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Résumé

Descartes fait souvent un objet de critique dans les différents do-
maines de la philosophie analytique. Mais à la différence du fait que
les thèses de Descartes sur la connaissance et sur la nature de l’es-
prit humain sont plus ou moins développées par certains épistémo-
logues et philosophes de l’esprit, son explication l’action humaine n’est
connue qu’en tant qu’exemple négatif aux yeux des théoriciens de l’ac-
tion. L’influence des attaques contre Descartes auxquelles se livrent les
fondateurs du domaine de l’action au sens contemporain est tellement
forte que depuis longtemps les théoriciens de l’action se passent de la
série de notions estampillées comme « cartésiennes », notamment, du
concept de la volonté en tant que faculté de l’esprit qui sert à expliquer
l’« agentivité humaine » (human agency). Ce qui est mis en doute en
même temps, c’est l’ensemble de la métaphysique cartésienne - com-
ment pourrait-on expliquer une action corporelle, par exemple, le « le-
ver du bras » en se référant à une faculté de l’esprit qui est par défi-
nition « non-corporel »? Un dualisme de l’esprit et du corps, pour les
philosophes analytiques, ne peut jamais expliquer l’action humaine
sans tomber dans une « erreur de catégorie » (categorical mistake).

Dans ce travail de thèse, on explique d’abord en quel sens la philo-
sophie cartésienne est présente dans le problème de l’action formulé
dans le cadre contemporain, et sur quel point elle est particulièrement
mal interprétée, avec une tentative de repositionner Descartes dans le
débat contemporain de l’action. Au travers d’une étude détaillée de
la discussion de Descartes sur l’action dans trois grandes dimensions,
à savoir, métaphysique, psychophysiologique et morale, on essaie de
reconstruire une « théorie cartésienne de l’action » fondée sur un dua-
lisme nouvellement interprété.

Une telle investigation porte une double fonction : d’un côté, elle
nous donne une occasion de relire la contribution cartésienne sur le
problème de l’action ; d’un autre côté, elle met en question les hy-
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pothèses enracinées et mal examinées dans la philosophie de l’action
contemporaine elle-même, qui ont conduit à telle ou telle schémati-
sation de Descartes, ou de l’histoire de la philosophie en général, de
sorte que l’on aura au moins une nouvelle possibilité de réfléchir sur
le fond du problème de l’action et d’enlever les préjugés qui peuvent
bloquer le champ de vision. Il faut noter que ce projet se distingue
d’une défense systématique d’une théorie « cartésienne » préalable-
ment établie, et d’une simple tentation de corriger les images cari-
caturées de Descartes au tour de la question de l’action. En effet, on
cherche à reconstruire une théorie de l’action d’après les ressources
conceptuelles que Descartes nous propose dans son étude de l’homme
qui fait intégrer différentes disciplines au sens contemporain (la di-
mension métaphysique, psychophysiologique et morale etc.), afin que
les problèmes très souvent discutés dans la philosophie de l’action tels
que la causalité de l’action, la liberté et la responsabilité des « agents »
soient mieux traités, ou au moins, soient traités dans une perspective
qui se distingue radicalement des théories actuellement dominantes
(e.g. la théorie anscombienne et ses diverses variations) qui partagent
une base conceptuelle aristotélico-thomiste.

Mots clés : Descartes ; philosophie de l’action ; passion ; mouvement ;
libre arbitre ; psychologie mécaniste

v



Abstract

;A<

Abstract

Descartes is often the target of criticism in the various fields of an-
alytic philosophy. But unlike the fact that Descartes’ theses on knowl-
edge and on the nature of the human mind are more or less developed
by some epistemologists and philosophers of mind, his discussion of
action is known as nothing but a negative example in the eyes of the
action theorists. The influence of the criticism on Descartes made by
the founders of the philosophy of action in the contemporary sense
is so strong that for a long period of time, the action theorists have
casted aside the set of notions labelled as "Cartesian", notably, the con-
cept of the will as a faculty of the mind which serves to explain human
agency. What is meanwhile called into question, is the whole Carte-
sian metaphysics - how could one explain a bodily action, for example,
the case "I raise my arm", by referring to a faculty of the mind which
is by definition non-corporeal? A "mind-body" dualism, for analytic
philosophers, can never explain human action without falling into a
"categorical mistake".

In this thesis, I explain primarily in what sense Cartesian philoso-
phy is related to the problem of action formulated in the contemporary
framework, and at which point it is particularly misinterpreted, with
an aim to reintroduce Descartes in the contemporary debate on action.
Through a detailed study on Descartes’ discussion of action in three
main dimensions (metaphysical, psychophysiological and moral), I at-
tempt to reconstruct a "Cartesian theory of action" based on a newly
interpreted dualism.

Such an investigation will have a double function: on the one hand,
it gives us the opportunity to re-read the Cartesian contribution to the
problem of action; on the other hand, it will question the entrenched
and poorly examined assumptions in contemporary philosophy of ac-
tion itself, which have led to this or that caricatures of Descartes, or
of the history of philosophy in general, so that one will at least have a
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new possibility to reflect on the substance of the problem of action and
to remove the prejudices that may block the field of vision. It should
be noted that this project is distinct from a systematic defence of a
pre-established Cartesian theory of action, and from a pure attempt to
correct the caricatures of Descartes on the question of action. In fact,
we are trying to reconstruct a theory of action according to the con-
ceptual resources that Descartes offers us in his study of "man", which
integrates different disciplines in the contemporary sense, so that the
problems that we often encounter in the field of action (such as the
causality of action, freedom and responsibility of "agents") would be
better treated, or at least, treated from a perspective that is radically
different from the currently dominant theories (e.g. the Anscombian
theory and its variants) that share an Aristotelian-Thomistic concep-
tual base.

Key words: Descartes; philosophy of action; passion; movement; li-
bre arbitre; machine psychology
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Introduction

Le programme

La relation entre Descartes et la philosophie de l’action au sens

contemporain n’est pas d’emblée nette. Descartes est beaucoup moins

connu comme philosophe de la praxis qu’en tant que philosophe de

la theoria (Des Chene, 2001), surtout dans les cercles anglophones. Le

sujet de l’action n’est pas thématisé dans l’ensemble des ouvrages de

Descartes. Certes, Descartes utilise le mot d’« action » ici ou là, no-

tamment quand il parle de l’action corporelle, de l’action de l’âme, et

de l’action en tant que conduite de la vie (versus contemplation de la

vérité) 1. Mais il ne l’a jamais traitée systématiquement dans sa philo-

sophie, comme la métaphysique de la connaissance, ou la psychophy-

siologie des passions de l’âme. Il n’est donc pas étonnant qu’elle reste

toujours en marge de la littérature cartésienne.

Bien que le problème concernant la constitution du sujet moral car-

tésien ait reçu récemment de plus en plus d’attention, seul un tout pe-

tit nombre d’études portent sur ce thème suivant l’ordre des question-

nements canoniques dans la philosophie de l’action au sens contempo-

rain. L’une des raisons en est certainement la nouveauté du domaine

de la philosophie de l’action, qui ne se forme qu’après les écrits de Ryle

1. Pour « les actions corporelles », voir, AT XI, 362, 407, 429 ; pour « les actions de
l’âme », voir AT XI, 328, 342-343 ; pour les actions en tant que « conduite de la vie »,
voir AT VII, Meditationes, 22, 149, 243
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et d’Anscombe, et qui ne devient que très récemment une branche phi-

losophique importante en soi (Philosophy of Action : An Anthology, sous

la dir. de Dancy, J. et Sandis, C., p. 5). La raison principale, c’est plutôt

la difficulté de reconstruire une théorie cartésienne de l’action à partir

de si peu de ressources textuelles apparemment pertinentes.

Très paradoxalement, le nom de Descartes, ou plutôt l’étiquette

« cartésien » n’est pas oublié dans les écrits les plus célèbres de l’action,

comme celles de Wittgenstein, de Ryle, d’Anscombe, de Davidson, et

beaucoup d’autres grands philosophes contemporains de l’action. Ce

qui pourrait être le plus surprenant, c’est que l’un des fondateurs de

la philosophie analytique de l’action, Gilbert Ryle, admet bien le lien

fort entre Descartes et le problème de l’action, malgré son opinion né-

gative sur un tel lien : Premièrement, pour étudier l’action humaine

sur une nouvelle base, comme le suggère Ryle, il faut que l’on aban-

donne « la doctrine officielle » de Descartes (Ryle, 2009, pp. 1-12), un

point de vue bien partagé par d’autres philosophes dans le courant

analytique. Deuxièmement, à ses yeux, les « cartésiens » nous donnent

une image déformée de l’esprit humain, ceci étant largement dû au fait

qu’ils présupposent un faux concept de l’action.

Certes, le Descartes décrit dans « la doctrine officielle » est plus ou

moins schématisé, mais, le fait que la philosophie cartésienne sert sou-

vent comme un objet central de critique dans l’ouverture de la discus-

sion sur l’action (tout comme sur les autres topiques philosophiques)

justifie déjà son importance. Elle devrait être liée, au moins sous la

présentation de ses adversaires contemporains, aux questionnements

centraux de l’action qui délimitent le propre domaine de leur discus-

sion. Autrement dit, ils ont trouvé des éléments cartésiens, qui par

l’entremise d’une transformation ou plutôt d’une déformation ingé-

nieuse, peuvent être des « antithèses » de leurs propres thématisations

de l’action.

Malheureusement, alors que les thèses cartésiennes sur la connais-
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sance et de la nature de l’esprit humain sont plus ou moins intégrées

et développées dans les arguments des épistémologues et des philo-

sophes de l’esprit, ce qui permet de faire entrer la philosophie carté-

sienne dans les débats vivants de ces domaines, Descartes n’est connu

dans la philosophie de l’action qu’en tant qu’exemple négatif. Il y a

principalement deux raisons pour expliquer ce phénomène :

1) Du côté analytique, l’influence des attaques contre Descartes

menées par les fondateurs du domaine de l’action au sens contem-

porain est tellement forte que depuis longtemps, les théoriciens de

l’action se passent de la série de notions estampillées comme « car-

tésiennes », notamment le concept de la volonté en tant que faculté

active de l’esprit, qui joue dans la philosophie de Descartes le même

rôle que « le principe d’agentivité » dans la philosophie analytique de

l’action.

2) Du côté cartésien, comme Descartes ne prétend jamais dévelop-

per une théorie de l’action, les commentateurs de Descartes ne s’en-

gagent naturellement pas dans une défense systématique d’une théo-

rie dont l’existence reste encore douteuse. Certes, il existe ici ou là

des critiques des « fausses interprétations » des notions cartésiennes

faites par les interprètes anglo-saxons qui ont un lien fort avec la tradi-

tion analytique de l’action, notamment, A. Kenny et B. Williams. Mais,

quant à l’image de Descartes peinte par Wittgenstein et Ryle et ren-

forcée par les discussions ultérieures de l’action, la plupart des com-

mentateurs de Descartes arrivent à une conclusion - il s’agit justement

d’une « caricature » de Descartes qui ne pèse pas lourd. Ce peu d’in-

térêt pour la réponse aux critiques analytiques de Descartes au sujet

de l’action, ainsi que pour la construction systématique d’une philoso-

phie de l’action cartésienne, résulte en fait d’une difficulté principale :

du point de vue des études cartésiennes, si l’on essaie de chercher dans

les textes de Descartes les corrélats des thèmes de la philosophie ana-

lytique de l’action, il semble que l’on risquera de découper la philoso-
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phie cartésienne en plusieurs parties d’après la division des branches

pratiquée dans la tradition analytique sans respecter son intégrité es-

sentielle et ses équilibres constitutifs, ce qui rendra douteuse la va-

lidité d’une telle recherche. La complexité présentée ci-dessus sera

soigneusement prise en compte dans mon projet de reconstruire une

philosophie de l’action à partir des ressources théoriques qu’offre Des-

cartes dans son étude de l’homme.

Les deux aspects mentionnés ci-dessus concourent à bloquer la

possibilité d’un vrai dialogue entre Descartes et la philosophie de l’ac-

tion, ceci résultant dans le fait que l’on considère qu’il n’y a pas de

lien constructif entre Descartes et le problème de l’action. Cependant,

malgré toutes les complexités mentionnées ci-dessus, on peut juger

important ou même nécessaire de réexaminer le rôle de Descartes dans

l’étude de l’action humaine. La justification d’une telle étude se trouve

dans deux aspects :

1) Les critiques classiques adressées à Descartes dans le domaine

de l’action sous-estiment la nouveauté et la subtilité des concepts car-

tésiens étroitement liés au problème de l’action, tels que le libre arbitre,

le mouvement volontaire. Ces concepts, fondés sur une base métaphy-

sique et psychologique très différente des théories actuellement do-

minantes (e.g. la théorie anscombienne de l’action et ses plusieurs va-

riantes qui partagent une base conceptuelle aristotélicienne), peuvent

être développés dans une direction qui aide à jeter une nouvelle lu-

mière sur les questions les plus fondamentales que l’on se discute sou-

vent dans ce domaine, telles que la définition de l’« agentivité », la

causalité de l’action et la liberté du sujet agissant.

2) L’étude cartésienne de l’homme serait incomplète sans l’explica-

tion des principes de l’action humaine. En dépit du fait que le sujet de

l’action n’est pas thématisé dans les écrits de Descartes, il ne met ja-

mais fin à son projet d’étudier le « vrai homme », en tant qu’ « auteur

» de ses propres actions (AT VIII, 18). L’essentiel est de bien préciser
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les différentes dimensions de l’action cartésienne et d’éviter les confu-

sions qui feront bloquer la possibilité de dialogue.

En effet, ce travail de thèse relève d’une tentative pour reposition-

ner Descartes dans la discussion de l’action au sens contemporain, par

l’entremise d’un essai de reconstruction d’une théorie de l’action à par-

tir des éléments cartésiens. Dans les sections qui suivent, l’essentiel

de notre étude se distribuera en trois dimensions. Plus concrètement,

nous allons 1) préciser les points de dialogue entre Descartes et la phi-

losophie de l’action, 2) récapituler les positions à défendre dans notre

interprétation de Descartes 3) expliciter le but principal dans cette re-

cherche.

Les points de dialogue

1° La première chose à clarifier au sujet de l’action est certainement

sa définition : qu’est-ce qu’une action ? Une approche souvent adoptée

dans les discussions contemporaines consiste à souligner la distinc-

tion entre ce qui se passe (naturellement) dans le monde et ce qui est

« accompli » moyennant l’effort des agents au sens général. Cette dis-

tinction s’exprime de plusieurs manières, telles que le contraste entre

« non-intentionnel et « intentionnel », entre « un événement purement

physique » et « un événement causé par notre désir et croyance », ou

entre les mouvements « sous le contrôle de l’agent » et ceux qui sont

« hors du contrôle de l’agent » etc..Quoi qu’il en soit, cette distinction

implique au fond une différence essentielle entre la « passivité » (carac-

térisant les ’pure happenings’ suivant la terminologie analytique) et

l’« activité » (caractérisant les ’actions’ engendrées par nous-même), et

c’est précisément cette dernière qui déterminent la nature de « l’agen-

tivité humaine » (human agency). Les différentes façons de délimiter

l’activité conduisent à des compréhensions très variées sur la nature

de « l’agentivité » (agency).
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La distinction entre l’activité et la passivité est normalement utili-

sée pour classifier les mouvements humains qui ont des causes diffé-

rentes. Par exemple, d’après « la vue standard » (the standard view)

de Davidson, la cause « correcte » d’une « action » est celle qui, en

la causant, la « rationalise » (« rationalize ») tout en même temps. 2.

Pour ainsi dire, seuls les mouvements humains qui sont « rationali-

sés » par « les raisons premières » (the primary reasons) consistant en

des croyances et des pro-attitudes sont des actions au sens strict. (Da-

vidson, 1963) Pour d’autres philosophes, le terme d’activité a une ex-

tension plus large, elle s’exprime dans tous les comportements inten-

tionnels (dirigés vers un certain but). Cela dit, non seulement les com-

portements humains qui sont bien guidés par des buts rationnels, mais

aussi les comportements des animaux qui sont dirigés par leur nature,

comme chercher de la nourriture, lutter contre les prédateurs, attirer

les membres de l’autre sexe, peuvent tous être catégorisés comme « ac-

tifs ».

Par exemple, pour Harry Frankfurt, le contraste entre l’activité et

la passivité ne s’applique pas seulement au cas de l’agent humain,

mais « peut être facilement discerné ailleurs que dans la vie des gens »

(Frankfurt 1978 :162) 3 Son exemple classique est une araignée qui

bouge ses pattes en se frayant un chemin sur le sol. Les mouvements

de ses pattes dans ce cas, pour Frankfurt, diffèrent évidemment des

mouvements d’une araignée causés par un garçon qui joue avec elle

en y attachant une ficelle. Les mouvements du premier type sont « ac-

tifs » dans le sens qu’ils sont « imputables » à l’araignée, tandis que le

deuxième type de mouvements est « passif » parce qu’ils sont juste-

ment les « happenings » de l’araignée.

Une autre grande philosophe contemporaine de l’action, G. E. M.

2. Pour Davidson, la vraie cause d’une action contient non seulement la force de
l’entraîner, mais aussi la raison de l’expliquer

3. Le texte originel est « [...] in fact the contrast between actions and mere happe-
nings can readily be discerned elsewhere than in the lives of people. »
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Anscombe, permet aussi aux animaux d’être des « agents » au sens

faible, car la relation entre les animaux et leur environnement ne se

réduit pas aux interactions de particules dont l’on parle en physique,

l’alimentation et l’ennemi ne sont pas seulement les « causes efficientes »

des actes des animaux, mais y sont liés plutôt par leurs fins natu-

relles, et c’est précisément le caractère téléologique/intentionnel ex-

primé dans les actes des animaux au travers desquels ils réagissent

« par nature » à leur telos, qui nous permet de dire qu’ils sont des

« agents », d’un genre différent du nôtre. 4 Les êtres humains ont « un

environnement moral » (Anscombe, 2008 :224) qui n’appartient pas

aux animaux, mais cela ne nous empêche pas d’y appliquer le contraste

actif/passif, pour autant que ce dernier est une distinction ontologique

plutôt que morale.

Il n’est pas difficile de trouver dans l’étude cartésienne de l’homme

une distinction similaire entre l’activité et la passivité. Effectivement,

en ouvrant son Traité des Passions, Descartes considère la relation entre

« tout ce qui se fait ou qui arrive de nouveau » et « celui qui fait qu’il ar-

rive ». Mais, contrairement à Frankfurt et à Anscombe, qui délimitent

la portée de l’action par le caractère « intentionnel », lequel se voit non

seulement dans les comportements humains, mais aussi dans ceux des

animaux », Descartes réserve l’intentionnalité à l’homme. Il y a prin-

cipalement deux raisons pour cette différence :

1) Selon Descartes, les animaux sont des « automates de la nature »

(OC VIII-2, 647) 5, dont les mouvements sont purement mécaniques, et

ne sont « intentionnels » ou « téléologiques » que dans un sens analo-

gique. On voit nettement dans la Sixième Méditation que donner une

4. Cf. Essays on Anscombe’s Intention, ed. Anton Ford, Harvard University Press,
2011, p. 20

5. Cf. Lettre à Henry More, 5 février 1649 :« D’ailleurs, parce qu’il est conforme à
la raison que l’art imitant la nature, et les hommes pouvant construire divers au-
tomates, où il se trouve du mouvement sans aucune pensée, la nature puisse de
son côté produire ces automates, et bi excellents, comme les brutes, que ceux qui
viennent de main d’homme »

7



Introduction Le programme

;A<

fin au geste d’un automate, c’est juste lui ajouter une dénomination

qui « dépend entièrement de ma pensée » et qui n’existe pas « vérita-

blement dans les choses » (OC IV, 233).

2) On ne peut pas parler dans un cadre mécanique d’une vraie dis-

tinction entre l’activité et la passivité. Les interactions entre les corps

(en tant que res extensa) ont un caractère symétrique. Nous n’aurons

pas plus de sujet de penser qu’une partie des mouvements corporels

sont actifs et le reste sont passifs, que nous n’en avons de juger que

l’une des deux boules de métaux en collision est active et l’autre est

passive. 6). Il est donc impossible de déterminer dans cette image ce

qui est vraiment « actif ».

En effet, dans la philosophie cartésienne on trouve que la distinc-

tion entre l’activité et la passivité ne s’applique qu’à la structure men-

tale. Dans les Passions par exemple, c’est après avoir considéré « toutes

les fonctions qui appartiennent au corps seul » que Descartes entre

dans la discussion des fonctions de l’âme groupées en deux catégories

- les « actions » et les « passions » :

Celles que je nomme ses actions, sont toutes nos volontés,

à cause que nous expérimentons qu’elles viennent direc-

tement de notre âme, et semblent ne dépendre que d’elle.

Comme au contraire, on peut généralement nommer ses

passions, toutes les sortes de perceptions ou connaissances

qui se trouvent en nous, à cause que souvent ce n’est pas

notre âme qui les fait telles qu’elles sont, et que toujours

elle les reçoit des choses qui sont représentées par elles.

(AT XI, 342)

Les actions cartésiennes sont en premier lieu les actions de l’âme,

6. Dans les Principes, Descartes définit la nature des mouvements comme « le
transport d’une partie de la matière, ou d’un corps, du voisinage de ceux qui le
touchent immédiatement » (AT IXb, 76) Voir l’article de Jean-Pascal Anfray « Partes
Extra partes. Étendue et impénétrabilité dans la correspondance entre Descartes et
More », Les Études philosophiques, 2014(108) : 37-59
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s’identifiant aux actes de la volonté, comme présenté ci-dessus. D’après

l’interprétation d’Anne Davenport, la théorie de l’action cartésienne

souligne « l’importance centrale de l’action interne », « pour Descartes,

la classe critique des actions humaines est le sous-ensemble des ac-

tions dans lesquelles rien de physique n’intervient ou ne se produit »

(Davenport, 2006, p. x). Notre étude de Descartes partage ce point de

Davenport que la considération des causes physiques (la disposition

des organes, ou les sous-structures corporelles d’après la terminologie

des neurosciences, qui produisent tel ou tel mouvement) est chez Des-

cartes indifférente à la question concernant la nature de l’action, pour

autant qu’il n’y pas de source d’activité stricto sensu dans le corps dé-

fini comme res extensa. 7

Il n’en reste pas moins que Descartes ne supprime pas complète-

ment la dimension corporelle dans sa discussion de l’action humaine.

D’après lui, les volontés se terminent soit « en l’âme même », soit « en

notre corps » (AT, XI, 343). Dans les deux cas, les volontés constituent

un ensemble indissociable avec ce qu’elles visent, et on peut contester

qu’un acte de la volonté soit, comme le dit Davenport, une « action

interne », et ce qui suit de cet acte semble être quelque chose d’« ex-

terne » à lui. Par exemple, il est assez trompeur de dire que les mouve-

ments des jambes sont extérieurs à la volonté de se promener. Certes,

au début de la Troisième Méditation (après l’établissement du Cogito

dans la Deuxième Méditation), on trouve une intériorité délimitée par

la pensée du sujet méditant : « considérant mon intérieur », écrit Des-

cartes, « je suis une chose qui pense, c’est-à-dire qui doute, qui affirme,

qui nie, qui connaît peu de choses, qui en ignore beaucoup, qui aime,

7. Il faut souligner toutefois qu’une exclusion de l’aspect physique ne suffit pas à
montrer l’origine de l’activité. Pour éclaircir ce que signifie l’expression : « viennent
directement de notre âme, et semblent ne dépendre que d’elle », on doit exami-
ner plus soigneusement la relation entre l’âme et le corps (comme constituant de
l’union), dont on traiterons dans notre Chapitre 1 concernant l’origine de l’activité
dans la philosophie cartésienne.
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qui hait, qui veut, qui ne veut pas, qui imagine aussi, et qui sent »(AT

IXa, 27 ; AT VII, 33). Étant donné cette considération, il semble qu’il y

ait lieu de suivre Davenport de voir les actes de la volonté cartésienne

comme « les actions internes », qui ressemblent à ce que John Searle

nomme « les actions mentales » (Davenport, 2006, p. x)

Il faut remarquer toutefois que le méditant de Descartes ne s’ar-

rête pas là. Le territoire de son intériorité s’étend au fur et à mesure de

la découverte du rapport entre son esprit et son propre corps. Dans la

Sixième Méditation, en descendant au niveau sensoriel, Descartes met

l’accent sur le fait que la relation entre l’esprit et le corps n’est pas

comme celle entre ’le pilote et son navire’ - « je (mon esprit) lui (mon

corps) suis conjoint très étroitement et tellement confondu et mêlé,

que je compose comme un seul tout avec lui »(AT IXa, 64 ; je souligne)

Cela signifie que quand je veux quelque chose, je ne manipule pas mon

corps pour effectuer une action externe à ma volonté, comme un pilote

conduit son navire en utilisant ses connaissances. Les mouvements

du corps qui suivent de ma volonté n’ont aucune ressemblance avec

mon action, celle-ci devant être discutée dans le cadre mental ; néan-

moins, ils sont les miens, c’est-à-dire, m’appartiennent, appartiennent

à mon intériorité, en tant que composé de l’âme et du corps. Une telle

compréhension de l’intériorité fondée sur la métaphysique de l’union,

constitue un point de repère immanquable pour la discussion de l’ac-

tion cartésienne. Elle est toutefois souvent négligée par les critiques

analytiques de Descartes. Les philosophes analytiques tendent à exa-

gérer chez Descartes une intériorité définie uniquement par les actes

mentaux, qui oblitère l’union intime de l’âme et du corps. Cette ten-

dance de lecture conduit aux caricatures notoires de la philosophie

cartésienne, telles que « le fantôme dans la machine » (Ryle, 2009, p. 5)

et « la psychokinésie interne » (Williams, 2005, p. 275), qui désignent

également la difficulté d’expliquer les actions humaines par se référer
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aux actions de l’esprit sur le corps. 8 Ceci se voit plus clairement dans

le point suivant concernant la question de la causalité de l’action.

2°La question critique de l’action que pose Wittgenstein dans un

passage mille fois cité des Investigations Philosophiques est souvent consi-

dérée comme un défi notamment au modèle explicatif « cartésien »

concernant la causalité de l’action, qui s’appuie sur une psychophy-

siologie mal fondée. Voici la question :

« Quand ‘je lève le bras’, mon bras se lève. Et le problème

se pose : que reste-t-il si je soustrais le fait que mon bras se

lève du fait que je lève mon bras? » 9

Cette question vise généralement les théories qui voient l’action en

tant que composé de deux moments séparés, la première étant un pro-

cessus mental, souvent nommé « la volition », et la deuxième le mouve-

ment corporel qui s’ensuit. Vincent Descombes explique en quoi cette

difficulté s’applique à la philosophie cartésienne. Il se réfère à un pas-

sage du Traité des Passions, où Descartes décrit la relation entre les

volontés (i.e., les actions de l’âme) et les mouvements corporels qui

suivent : ce sont des actions de l’âme « qui se terminent en notre corps,

comme lors que de cela seul que nous avons la volonté de nous pro-

8. Cf. Gilbert Ryle (2009) : The Concept of Mind, New York NY : Routledge, 2009
(1ère édition London : Hutchinson, 1949), p. 11 : « Now the dogma of the Ghost
in the Machine does just this. It maintains that there exist both bodies and minds ;
that there occur physical processes and mental processes ; that there are mechani-
cal causes of corporeal movements and mental causes of corporeal movements. I
shall argue that these and other analogous conjunctions are absurd » ; Cf. Bernard
Williams (2005) : Descartes : The Project of Pure Inquiry, London : Routledge, 2005
(1ère édition London : Penguin, 1978), pp. 275-277 : « One’s control over one’s own
body could not be understood as internal, localized, psychokinesis...Even if causal
transactions between matter and immaterial mind were possible, we cannot reaso-
nably conceive of voluntary movement in terms of such a transaction, with a mental
act as the first term of an otherwise physical causal chain originating in the brain. »

9. « When ‘I raise my arm’, my arm goes up. And the problem arises : what is left
over if I subtract the fact that my arm goes up from the fact that I raise my arm? »
(Ludwig Wittgenstein (1967) : Philosophical Investigations, sous la dir. de G.E.M.
Anscombe et Rush Rheeds, trad. Anscombe, 3e édition, Oxford : Blackwell, 1967,
§621)
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mener, il suit que nos jambes se remuent et que nous marchons » (AT

XI, 343). D’après Descombes, la forme de description « de cela seul. . .,

il suit que... » implique évidemment une décomposition de l’action en

deux parties, à savoir, « le fait d’avoir une volonté » et « le fait que le

mouvement se produise ». Sous cette interprétation, ce qui pose le plus

grand problème, est le lien causal entre ces deux parties de l’action. On

sait que pour Descartes, une volonté et un mouvement sont de nature

différente – incorporelle et corporelle, et on ne voit pas ce qui justifie

un tel lien quasiment « automatique » entre les deux, ou suivant Des-

combes, « une dissociation (entre les deux) est concevable, au moins

en principe » (Descombes, 1995)

En effet, la difficulté concernant la dissociabilité des deux étapes

de l’action se décline leurs versions. Pour ceux qui n’acceptent pas une

interaction entre deux choses ontologiquement différentes, la disso-

ciation n’est pas justement concevable, mais nécessaire. Pour certains,

cette nécessité aboutit à une image de l’homme assez « mystérieuse ».

Gilbert Ryle par exemple, suggère que la « personne » cartésienne vit

au travers de deux histoires collatérales, l’une consistant en ce qui ar-

rive dans son corps, et l’autre en ce qui arrive dans l’âme », et la tran-

sition entre les épisodes de ces deux histoires est incompréhensible

(Ryle, 2009, p. 2) Elisabeth Anscombe suit plus ou moins cette inter-

prétation de Ryle. Au début de son ouvrage classique, Intention, elle

entre principalement dans une confrontation avec la thèse que cer-

tains mouvements corporels sont « intentionnels », ou sont des « ac-

tions » stricto sensu en vertu des facteurs mentaux qui sont « externes

» à ces mouvements. Elle ne mentionne pas le nom de Descartes, mais

ses arguments visent sans aucun doute l’ambiguïté entraînée par le

faux concept de « mouvement volontaire » qui est censé être d’origine

cartésienne (Anscombe, 1957). Jennifer Hornsby, dans un article plus

récent sur le dualisme de l’action, continue à renforcer l’image d’un

Descartes « séparatiste » : « les volitions, auxquelles le res cogitans par-
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ticipe au travers d’un acte de vouloir », écrit Hornsby, « appartiennent

à des substances qui sont entièrement séparées, et radicalement diffé-

rentes par leur nature, de n’importe quel corps » (Hornsby, 1993) 10.

Certes, le passage des Passions cité plus haut semble suggérer qu’il

existe un décalage temporel entre la volonté de se promener et les

mouvements des jambes, mais ce décalage implique-t-il nécessaire-

ment une « extériorité » de la volonté par rapport à l’action? Des-

cartes a-t-il dit que c’est la volonté de se promener qui « déclenche »

les mouvements constituant l’action de marcher, et vaut donc comme

cause productive de celle-ci ? Du côté métaphysique, la distinction de

l’âme et du corps implique-t-elle nécessairement un parallélisme entre

ces deux substances et alors une inefficacité causale ? Peut-on tirer des

textes cartésiens une équation dont la croyance semble être bien par-

tagée dans le cercle analytique :

Actioncartésienne = mouvement volontaire = volonté + mouvement ?

Il n’est pas possible de répondre proprement à ces questions sans

examiner de plus près la relation entre la volonté et le mouvement

d’un point de vue cartésien. Dans ce qui suit, on s’efforcera de ré-

pondre à la question critique de l’action à partir de principes carté-

siens rarement pris en compte par les philosophes analytiques.

a) L’ordre du questionnement. Quand on pose la question, de style

wittgensteinien : « que reste-t-il, si je soustrais le fait que mon bras se

lève du fait que je lève le bras », ce que l’on met en doute, est la cau-

salité du mouvement corporel, surtout, dans les cas « pathologiques »,

comme l’anesthésie. 11 Dans les cas normaux, pourquoi ne devrions-

nous pas croire que c’est « je » qui fait que mon bras se lève, comme

10. Cf. Jennier Hornsby : Dualism in Action, Royal Institute of Philosophy Supple-
ment 43 :379 (1993) :« Volitions, in which a res cogitans participates insofar as it ’is
willing’, belong to substances which are entirely separate, and radically different in
their nature, from any bodies »

11. Voir l’article de G.N.A. Vesey « Volition », Philosophy, 1961(138) : 352-365

13



Introduction Le programme

;A<

tout le monde le croit dans la vie quotidienne? C’est précisément parce

qu’il y a des occasions où les gens pensent qu’ils ont levé leur bras,

sans que leur bras vraiment se lève, que l’on tend à demander : que se

passe-t-il, quelle est la vraie cause qui conduit aux mouvements cor-

porels que l’on imagine souvent comme « volontaires »?

La discussion de Descartes sur l’action est d’un ordre tout à fait

opposé. Pour Descartes, même dans les cas normaux, ce n’est pas parce

que j’ai observé de l’extérieur que mon bras se lève à la suite de ma

volonté de lever mon bras, que je juge que « lever mon bras » est mon

action. Quand je dis que « je lève mon bras », ma connaissance se fonde

sur deux faits : 1) Je perçois dans mon intérieur une volonté de lever

mon bras, et 2) l’exercice de cette volonté n’est pas interrompu.

1) Pour Descartes, la structure de l’acte de vouloir est telle que

« nous ne saurions vouloir aucune chose, que nous n’apercevions par

même moyen que nous la voulons » (AT XI, 343). Ma perception de

ma propre volonté vaut comme condition préalable pour mon attribu-

tion des actes de vouloir à moi-même. Cette perception est en premier

lieu une compréhension de ce que je veux, comme Descartes le dit à Re-

gius dans la lettre du début mai 1641, « nous ne saurions vouloir une

chose sans la comprendre en même temps », mais elle n’est pas forcé-

ment, nous le verrons, une compréhension purement intellectuelle - si

ce que je veux implique la participation du corps, je perçois en même

temps les changements corporels qui sont naturellement associés avec

cette volonté. 12.

Par exemple, quand je veux lever mon bras, je perçois non seule-

ment le contenu intentionnel de ma volonté, mais aussi la disposi-

12. Ceci se voit bien dans la lettre à Chanut (1 févier, 1647) : « de ce que notre
âme est de telle nature qu’elle a pu être unie à un corps, elle a aussi cette propriété
que chacune de ses pensées se peut tellement associer avec quelques mouvements ou
autres dispositions de ce corps, que, lorsque les mêmes dispositions se trouvent une
autre fois en lui, elles induisent l’âme à la même pensée ; et réciproquement, lorsque
la même pensée revient, elle prépare le corps à recevoir la même disposition. » (AT
IV, 604, je souligne)
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tion de mon bras à se lever. Ceci signifie que la perception d’une vo-

lonté contient des différents aspects, dont la dimension psychophy-

siologique ne peut pas être d’emblée exclue. Plus précisément, avoir

la volonté de lever le bras, ce n’est pas simplement « imaginer » ou

« concevoir » que le bras se lève. Une « volonté » de lever le bras amène

les altérations du corps qui ne peuvent être produites ni par une « pure

imagination » de lever le bras, ni par une connaissance sur comment

lever mon bras. Corrélativement, sentir en soi un acte de vouloir, c’est

sentir l’ensemble des effets produits de manière immédiate par cet

acte, y compris dans la plupart des cas la disposition du corps.

2) La perception de « l’acte de vouloir » seule suffit-t-elle pour ma-

nifester l’accomplissement d’une action ? La réponse est oui, tant que

l’exercice de cet acte n’est pas interrompu par un autre acte de vouloir,

ou dit, un autre « désir d’agir » qui lui oppose, amenant à une per-

ception différente. Dans le Traité des passions, on voit que la relation

entre vouloir et mouvoir est souvent caractérisée comme une associa-

tion presqu’automatique. Par exemple, « quand on veut marcher ou

mouvoir son corps en quelque autre façon », dit Descartes, « cette vo-

lonté fait que la glande pousse les esprits vers les muscles qui servent

à cet effet » (AT XI, 361)

En combinant ceci avec point 1), on peut dire qu’une fois que j’ai

une volonté de mouvoir mon corps, les esprits animaux accompagnant

cette volonté conduisent presqu’automatiquement au mouvement de

la cible, et j’éprouve en même temps le désir d’agir conformément à

cette volonté. Il faut noter que le mot « désir » ici désigne une disposi-

tion psychophysiologique, en contraste avec la perception/compréhension

intellectuelle d’une volonté. Il faut remarquer de plus que le « désir »

dont nous parlons ici dans le contexte de la question critique de Witt-

genstein est limité au « désir occurrent », à l’exclusion du « désir dispo-

sitionnel » 13. C’est-à-dire, on considère seulement les cas où un agent

13. La distinction entre ces deux types de désir se voit souvent dans la philosophie
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est disposé à faire tout ce qu’il peut pour atteindre l’objet désiré à un

certain moment, en excluant les « désirs structurants » (Dretske, 1995)

qui nous disposent d’une façon persistante mais ne requièrent pas

que nous agissions immédiatement, pour exemple, le désir de voya-

ger dans les vacances d’été, ou le désir de devenir un artiste, etc.

D’après Descartes, « la passion du désir a cela de propre, que la

volonté qu’on a d’obtenir quelque bien ou de fuir quelque mal envoie

promptement les esprits du cerveau vers toutes les parties du corps qui

peuvent servir aux actions requises pour cet effet. » (AT XI, 406 ; je sou-

ligne) Une volonté de faire quelque chose ne concerne pas seulement

l’esprit, elle amène simultanément les changements dans le corps (que

l’on éprouve comme le « désir »), qui, sans interruption, conduisent

aux mouvements requis pour réaliser à ce que l’on veut. Considérant

particulièrement le cas « je lève mon bras », on peut dire que si l’« ef-

fort » que font les mouvements des esprits animaux sous-tendant mon

désir de lever mon bras n’est pas contrarié par un autre « effort » que

fait « la volonté qui lui répugne » (AT XI, 365), ce désir se développera

normalement sans problème en un déplacement du bras observable. 14

Le développement se produit naturellement, c’est-à-dire, simplement

au travers de la constitution physique du corps humain, pour autant

de l’action contemporaine. D’après la définition de Lemaire, les désirs occurrents
« se présentent ainsi d’abord comme des événements occurrents. Ce sont des événe-
ments particuliers ayant une durée de vie relativement courte et qui sont en outre
conscients », tandis que les désirs structurants « se présentent plutôt comme des
états dispositionnels, c’est-à-dire comme des états caractérisés essentiellement par
leurs effets causaux dans certaines conditions », voir Stéphane Lemaire : Les désirs et
les raisons : de la délibération à l’action, Paris : Vrin, 2008, pp. 20-21.

14. Il y a deux points à éclaircir : 1) Le rôle que joue le désir dans le déclenchement
de l’action dans la philosophie cartésienne est bien développé par Maine de Biran,
qui propose que l’on se considère comme « force agissante » au travers de l’« effort
senti sur les parties du corps qui lui sont soumises pour les mettre en jeu et les
mouvoir » (Biran, 1990 :117). 2) En analysant la question critique de l’action, on fait
abstraction de nombreuses choses : on présuppose que « lever mon bras » est le seul
désir, ou au moins, le désir le plus dominant au présent, afin d’éviter les problèmes
concernant l’interaction de différents désirs.
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que la volonté ait décidé de ne pas faire une intervention. 15 Ceci ex-

plique la « connexion causale » que l’on croit souvent exister entre les

désirs et les mouvements corporels qu’ils visent dans les cas « nor-

maux », qui est néanmoins mise en doute par la question critique de

l’action en employant la méthode de l’expérience de pensée (surtout

en imaginant les cas « anormaux »).

Cependant, il faut souligner que cette connexion n’est en aucun

cas un « élément déterminant » par lequel Descartes définit ce que

c’est qu’une action ; tout au contraire, elle est seulement une sorte d’ef-
fet (parmi beaucoup d’autres) qui résulte des volontés déterminées

(comme la volonté de « lever mon bras »), définies par Descartes comme

« les actions de l’âme » (AT XI, 342). Et si, dans certains cas, une telle

connexion n’est pas constatée, il n’en découle pas qu’il n’existe ici au-

cune action, mais seulement, la condition physique dans ces cas-là ne

suffit pas à entraîner les mouvements ciblés. Par exemple, dans le cas

d’anesthésie dont parle W. James, si un patient a le désir de lever le

bras (qui est accordé par sa volonté) mais qu’il n’y arrive pas, il a

quand même effectué une « action » au sens cartésien. 16 Pour autant

qu’il juge que « lever son bras » est un objet qu’il peut « dès ce temps-

là faire quelque chose qui serve à l’acquérir » (AT XI, 411), ou que

cet objet désiré lui semble « en quelque façon être possible » 17, il n’y

a aucune raison de douter qu’il fait tout ce qu’il peut pour mouvoir

15. Le rôle que joue la volonté dans le contrôle du désir est une question très im-
portante dans les études cartésiennes. Pour une discussion précise de la base psy-
chophysiologique de la dynamique « volonté-désir », voir Chapitre II, Section II ; pour
une discussion au niveau de la psychologie morale, voir Chapitre III, Section I.

16. Ici, on considère le cas que Williams James a rapporté, concernant un patient
dont un bras est anesthésié, qui a fait des efforts à lever son bras mais est étonné par
le fait que son bras ne se lève pas, cf. William James, Principles of Psychology, Vol. II,
p.105

17. Cf. Les passions de l’âme : « Car nous ne pouvons désirer que ce que nous esti-
mons en quelque façon être possible »AT XI, 438 ; « Il suffit de penser que l’acquisi-
tion d’un bien ou la fuite d’un mal est possible pour être incité à la désirer » (AT XI,
375)
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son bras, malgré son échec dans « le lever du bras ». Le problème est :

qu’est-ce que cette action? Est-ce l’action de lever le bras, ou d’essayer

de lever le bras, ou lever un bras imaginé?

On ne trouve pas de réponse directe dans les textes de Descartes,

mais du point de vue de la psychologie cartésienne, il est clair que l’on

ne parle pas ici d’une action de lever un bras quelconque, observable

ou imaginé, mais d’une action d’une personne qui lève son bras. Re-

levant de l’institution naturelle, il n’est pas possible que mon désir de

lever mon bras n’ait aucun effet sur mon corps ; en fait, une fois qu’un

choix est fait par ma volonté, mon désir se confond avec lui, de sorte que

les parties du corps qui sont liées au lever du bras sont toutes « mises

en jeu », et c’est précisément cet effet corporel (que j’éprouve par mon

sens interne) qui me donne la raison de dire que « je lève mon bras ».

Il se peut que mon désir déterminé ait différents effets corporels en

différents temps selon que mon corps soit convenablement disposé ou

non. Dans le cas dit « normal », « je lève mon bras » coïncide avec le fait

que « mon bras se lève », mais il s’agit justement d’un « bon effet » en-

traîné par la bonne condition physique et cela n’a pas de lien essentiel

avec mon action de lever mon bras. Pour prouver ce point il suffit de

réfléchir sur le cas où quelqu’un d’autre pousse mon bras et fait qu’il

se lève. Bien que ce dernier cas conduise au même effet observable que

le premier cas, il est évident que là-dedans « je » ne suis pas la cause

de cet effet. Au contraire, dans le cas dit « anormal », il n’existe pas

de bon effet, mais mon désir a quand même apporté des changements

dans mon corps (au moins dans mon cerveau), qui devraient résulter

dans le relèvement de mon bras dans le cas dit « normal », et c’est pré-

cisément ce fait qui nous fonde à dire que « je lève mon bras, mais

mon bras ne se lève pas ». Maintenant, on retourne à la question de

Wittgenstein, on peut conclure que si on soustrait le fait que « mon

bras se lève », rien n’est perdu par rapport au fait que « je lève mon

bras », car la justification du dernier ne dépend pas de la constatation
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du premier.

b) Extériorité et intériorité. Il faut remarquer que notre analyse

ci-dessus s’applique à toutes les actions qui visent aux mouvements de

notre propre corps. En effet, l’exemple que donne Descartes lui-même

quand il parle de la seconde sorte d’action, à savoir, les actions « qui

se terminent en notre corps », est de cette nature. Par exemple, « de

cela seule que nous avons la volonté de nous promener, il suit que

nos jambes se remuent et que nous marchons » (AT XI, 343). Cette

description suggère-t-elle, comme mentionné plus haut, l’extériorité

de la volonté par rapport à l’action?

On se rappelle à la raison principale qui nous a conduit à ce doute :

la volonté de se promener et le mouvement des jambes appartiennent

à deux substances radicalement différentes (à savoir, res cogitans et res
extensa). Cette critique elle-même s’appuie sur une hypothèse impor-

tante - elle présuppose que l’on parle ici d’une action définie par « le

mouvement des jambes » (au sens physique ou impersonnel), dont le

dernier est par nature à l’extérieur de la volonté en tant que mode du

penser. En effet, ce qui est au centre de discussion dans le texte de Des-

cartes, c’est plutôt l’action de se promener, qui ne peut pas être réduite

ni aux mouvements corporels en tant que mode d’extension, ni aux vo-

litions en tant que mode de pensée. Si on pensait que par la clause « il

suit que nos jambes se remuent et que nous marchons », Descartes dé-

crivait les propriétés « purement physiques », pour ainsi dire comme

les fonctionnements d’une horloge, il serait naturel de conclure que

cette description exclut tous les états mentaux, et que la forme d’ex-

pression « de cela seul...il suit que » se réfère à deux épisodes indé-

pendants l’un de l’autre. Cependant, « le corps » dont Descartes parle

dans les Passions n’est pas un corps étendu, comme objet d’études phy-

siques, mais un corps phénoménal, c’est à dire, un corps uni à une âme

humaine, « très étroitement et tellement confondu et mêlé », que les

deux forment « un seul tout » (AT IXa, 64).
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Partant de ce point de vue (fondé sur l’union de l’âme et du corps,

ainsi que sur l’institution de notre nature en tant que composé hu-

main), quand on parle d’une volonté de se promener, on ne désigne

pas simplement son contenu intellectuel, mais aussi l’ensemble de ses

effets psychophysiologiques ; de même, quand on parle d’un mouve-

ment volontaire/intentionnel, on implique toujours son lien essentiel

avec sa cause mentale. Sous cet angle, l’action de se promener n’est

pas composée de deux « parties » indépendantes, i.e., la volonté de se

promener « plus » le mouvement des jambes ; elle est cette volonté,

et ce mouvement tout en même temps, pourvu que l’on ne confonde

pas cette volonté avec une pensée pure (comme un acte de choix dans

la Quatrième Méditation), et que l’on ne considère pas ce mouvement

comme un mode d’extension, comme ce que l’on étudie dans la phy-

siologie ou dans l’anatomie. On peut alors se demander : mais pour-

quoi Descartes utilise-t-il l’expression « de cela seul...il suit que », qui

semble découper l’action en deux parties ?

Pour répondre à cette question, il faut clarifier ce que signifie « la

volonté de se promener ». On sait que dans les textes de Descartes, le

sens du mot « volonté » n’est pas univoque. Dans la Quatrième Médita-
tion, la volonté se réfère au pouvoir de choix (libre arbitre), c’est-à-dire,

d’« affirmer ou nier, poursuivre ou fuir les choses que l’entendement

nous propose » (AT XIa, 45). Il s’agit d’une faculté mentale qui concourt

avec une autre, à savoir, la volonté concourt d’abord avec l’entende-

ment dans la formation des jugements. En tant que faculté d’élire, la

volonté consiste, d’après Descartes, « en une seule chose », à savoir, la

capacité de choisir. Son sujet est « comme indivisible », et « sa nature

est telle qu’on ne lui saurait rien ôter sans la détruire » (AT IXa,48).

Dans ce sens, la volonté est un tout indivisible. Toutefois, dans les Pas-
sions, quand Descartes utilise le mot « volonté », il désigne souvent les

actes concrets de l’âme, plutôt qu’une faculté mentale. Par exemple,

les actions de l’âme sont « toutes nos volontés, à cause que nous expé-
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rimentons qu’elles viennent directement de notre âme et semblent ne

dépendre que d’elle » (AT XI, 342).

Comment comprendre la relation entre ces deux sens de la vo-

lonté? « Les volontés » signifient-t-elles simplement les actes concrets

de juger accomplis par « la volonté » chaque fois qu’elle exerce son

pouvoir d’élire ? Il convient de noter premièrement que dans la Qua-
trième Méditation, la volonté s’exerce son pourvoir de juger seulement

à l’égard de ce que l’entendement lui propose, les compréhensions in-

tellectuelles qui sont « les modes de l’âme seule », en contraste avec

les modes de l’âme unie substantiellement à un corps (Beyssade 1979,

p. 178). Autrement dit, les actes de juger qu’effectue la volonté sont

limités à l’intérieur de l’esprit, et n’ont donc aucune correspondance

corporelle. Si on lit « la volonté de se promener » dans l’art. 18 des

Passions comme un acte de juger ou décider si je vais me promener ou

non, une telle volonté est certainement à l’extérieur des mouvements

corporels, et l’expression « de cela seul, il suit que » conduit à une dif-

ficulté inévitable.

Mais, quand Descartes dit que « nous avons la volonté de nous

promener », il ne mentionne certainement pas un acte de juger si on

se promène ou pas. Dans ce contexte-là, l’acte de jugement est déjà

accompli, autrement dit, la volonté a déjà décidé d’effectuer une ac-

tion de se promener, et c’est précisément ce jugement formé (à propos

du désir de se promener) qui entraîne les mouvements volontaires ou

spontanés des jambes, qui constituent ce que l’on dit « l’action de se

promener ». Comment un tel jugement formé conduit spontanément

aux mouvements des jambes? On trouve un indice très bref mais im-

portant dans une lettre à Chanut (1 février 1647), où Descartes pro-

pose une association ou correspondance biunivoque entre chaque pen-

sée et chaque mouvement du corps, qui est une « propriété » relevée

de l’union :

« de ce que notre âme est de telle nature qu’elle a pu être
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unie à un corps, elle a aussi cette propriété que chacune de

ses pensées se peut tellement associer avec quelques mou-

vements ou autres dispositions de ce corps, que, lors que les

mêmes dispositions se trouvent une autre fois en lui, elles

induisent l’âme à la même pensée ; et réciproquement, lors

que la même pensée revient, elle prépare le corps à recevoir

la même disposition » (AT IV, 604).

Il faut faire attention que les pensées ici se limitent aux pensées

sensorielles et appétitives, ou suivant les mots de Descartes, à « tous

mes appétits et toutes mes affections » (AT IXa, 60). Considérant notre

cas, si on a formé un jugement positif concernant ce que propose le

désir de se promener, tous les mouvements qui sont associés à ce dé-

sir se produisent spontanément, dont la facilité dépend de la condi-

tion psychophysiologique générale de l’agent (viz. le tempérament du

corps, l’état d’esprit, l’humeur du sujet, etc.) Ceci explique pourquoi

Descartes utilise l’expression « de cela seul...il suit que » pour caracté-

riser la relation quasiment automatique entre la volonté de se promener

et l’action de se promener. L’expression « de cela seul...il suit que » ne

désigne donc pas la relation « conceptuelle » ou « externe », d’après

les critiques analytiques, entre une volonté pure (un acte de juger) et

un mouvement du corps observable d’un point de vue de la troisième

personne qui semble apparaître juste après cette volonté ; elle désigne

plutôt la relation « interne » et « spontanée » entre un jugement déter-

miné et sa contrepartie physiologique (qui dispose le corps à mouvoir

de la façon voulue), qui est garantie par l’union de l’âme et du corps,
réalisée au travers de l’institution naturelle, et ressentie par l’entremise du
sens intérieur. 18

18. Le concept du « sens intérieur » s’inscrit dans les problématiques les plus dif-
ficiles des études cartésiennes, et sa signification change au fur et à mesure du dé-
veloppement du système philosophique de Descartes (cf. Denis Kambouchner, Des-
cartes et la philosophie morale, Paris : Hermann, 2008, pp. 77-114 ; D. Brown et C.
Normore, « Traces of the Body. Cartesian Passions », in B. Williston et A. Gombay ed.,
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Les deux cas dont nous avons discuté ci-dessus (« je lève mon bras »

et « je marche ») appartiennent à une catégorie très importante de l’ac-

tion cartésienne, à savoir, l’action qui « se termine en notre corps », qui

correspond à ce que l’on nomme les mouvements volontaires du corps

(voluntary bodily movements) dans la philosophie de l’action contem-

poraine. Ce type d’action est bien définie par son objet désiré (inten-

tionnel), parce que cet objet n’est pas quelque chose qui est hors de

l’« agent », mais un changement de son propre corps (selon la condition

de sa propre institution psychophysiologique). Néanmoins, il faut re-

marquer que les mouvements volontaires du corps ne s’identifient pas

à ce que Danto appelle « les actions basiques » (Danto, 1965). « Lever

le bras » n’est pas une action basique au sens qu’il est ce que l’on fait

en premier (what we do first) dans une chaîne de mouvements ; il est

« primitif » plutôt dans la mesure où il consiste en ce que l’on peut ac-

complir « directement », autrement dit, il s’agit d’une action qui relève

de l’institution naturelle et ne demande aucune connaissance intellec-

tuelle (AT IXa, 60 ; AT IV, 603-604 ; AT V, 150) Sur ce point on est plus

proche de l’action primitive définie par Davidson dans son article ca-

nonique « Agency », dans lequel il propose qu’« un agent saisirait com-

ment mouvoir son corps quand il agit intentionnellement » (Davidson,

1971).

Dans le cas « je lève mon bras », l’objet intentionnel n’est ni les

mouvements du bras, ni le bras imaginé, mais « je-lève-mon bras ».

La structure intentionnelle (désigné par le tiret « - ») de cette action

Passion and Virtue in Descartes, Amherst, New York, 2003, pp. 85-88). On n’entre
pas dans les détails de cette discussion. Il faut souligner simplement que la notion
du « sens intérieur » que l’on utilise ici se réfère aux « perceptions de nos volontés et
toutes les imaginations ou autres pensées qui en dépendent », et d’après Descartes,
« il est certain que nous ne saurions vouloir aucune chose, que nous n’apercevions
par même moyen que nous la voulons » (AT XI, 343). Quand je veux me promener
ou lever mon bras, je ressens en même temps cette volition ainsi que tous les chan-
gements qu’elle entraîne dans mon corps (par l’imagination), et c’est précisément ce
sentiment qui me permet de dire que « je marche », ou « je lève mon bras ».
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ne se réduit ni au mouvement du bras, ni à une volonté pure qui

choisirait cette action. Elle s’inscrit plutôt dans mon action de lever

mon bras volontairement ou intentionnellement, et dans ce sens, la vo-

lonté/l’intention et l’action ne sont qu’une seule et même chose. Quand

Descartes dit que « de cela seul que nous avons la volonté de nous pro-

mener, il suit que nos jambes se remuent et que nous marchons » (AT

XI, 343), il désigne la structure intentionnelle qui est inhérente dans

l’action de se promener. La forme « de cela seul, il suit que » ne se

réfère pas à deux épisodes indépendants l’un de l’autre comme Des-

combes le propose, elle représente un seul processus causal engendré

simplement par un agent qui veut qu’il se promène, autrement dit,

qui exerce sa capacité intrinsèque de vouloir fondée sur l’union. La

notion de l’union cartésienne, ainsi que tous les concepts dérivés de

cette notion (e.g. l’institution naturelle) délimitent notre intériorité en

tant qu’« agent », qu’« être intentionnel », nous permettant de dire que

je me meus volontairement. 19

3° Cependant, il faut remarquer que la description « je lève mon

bras volontairement » n’implique pas nécessairement que « je lève mon

bras librement. Dans une lettre à Mesland (le 9 février, 1645), Des-

cartes fait une distinction entre les actions de la volonté « avant l’ac-

complissement » et « pendant l’accomplissement » (AT VI, 174-175).

Selon Descartes, la liberté des actions de la volonté avant l’accomplis-

sement impliquent « l’indifférence prise dans le second sens », c’est-

à-dire, « la puissance de choisir l’un ou l’autre de deux contraires »

(OC VIII-1, 629), tandis que la liberté des actions de la volonté pendant

l’accomplissement « consiste seulement dans la facilité qu’on a d’opé-

rer...et alors faire librement une chose, ou la faire volontiers, ou bien

19. Les mouvements volontaires du corps sont des actions qui occupe une place
très importante dans ce travail, car elles nous appartiennent au sens primitif, dont
la primitivité se fond sur la métaphysique de l’union que l’on explore tout au long de
la thèse, notamment, dans le Chapitre IV, dans le contexte de la confrontation entre
Descartes et la philosophie analytique de l’action.
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la faire volontairement, ne sont qu’une même chose » (AT VI, 174-175 ;

OC VIII-1, 630). D’après cette distinction, il est clair que la liberté de la

volonté s’exprime en deux formes différentes : 1) l’indifférence dans la

détermination de la volonté, et 2) la spontanéité dans l’exécution de la

volonté. La richesse des ressources conceptuelles fournies par l’union

cartésienne ne répond qu’aux difficultés concernant la deuxième sorte

de la liberté, mais elle ne suffit pas pour mettre en lumière la première

sorte de la liberté, ainsi que la relation entre les deux. Celles-ci seront

expliquées dans les passages qui suivent.

La liberté de la volonté en tant qu’« indifférence positive » consti-

tue un thème cartésien très important. Dans notre analyse de l’art. 18

des Passions ci-dessus, on considère la volonté de se promener comme

un jugement déjà formé, une volition qui est déjà accordée par le choix

de la volonté, et on laisse de côté la formation d’un tel jugement, qui

est liée à l’indifférence positive de la volonté, une capacité essentiel-

lement « bi-orientée » du libre arbitre. Descartes lui-même ne souligne

pas ce point, parfois il utilise le mot « volonté » sans bien préciser sa

signification, et ceci conduit souvent à des confusions concernant son

explication de l’action, ainsi que des « faux problèmes » vus comme

relevant de la théorie cartésienne. En fait, la volonté, en tant que l’acte

de jugement, se pose dans un contexte éthico-métaphysique ; mais la

volonté, en tant que jugement incarné, se pose dans un contexte psy-

chophysiologique. La traduction anglaise de Descartes, The Philosophi-
cal Writings of Descartes (CSM) distingue soigneusement ces deux sens

de la volonté - la volonté au premier sens est nommé « the will », tan-

dis que le second est nommé « the volition ». Néanmoins, les critiques

contemporaines de Descartes ne prêtent pas attention à cette distinc-

tion. Par exemple, les critiques concernant l’extériorité de la volonté

par rapport à l’action, se fondent exactement sur la confusion de ces

deux sens de la volonté - elles mélangent la discussion cartésienne de

la volonté dans différents contextes, et concluent que la volonté est
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une pensée pure qui est ajoutée à tort aux mouvements corporels, et

qui reste tout « externe » à ces derniers.

John Hyman, philosophe analytique de l’action, a bien observé ce

type de confusion autour de la notion de la volonté dans la philoso-

phie moderne. « L’idée de la volonté est une invitation permanente »,

écrit-il, à la confusion entre l’action volontaire, l’action intentionnelle,

l’action en tant que telle, etc. (Hyman, 2015). Bien que cette confusion

soit due en partie à l’utilisation du mot « volonté » dans la philosophie

cartésienne, la solution ne se trouve pas dans un abandon complet de

cette notion, comme le suggèrent Wittgenstein et Ryle. Sur ce point

on partage la vue de Hyman que « nous ne gagnons pas grande chose

en rejetant les ‹ actes mystérieux de la volonté ›, si en même temps,

on assimile l’action volontaire et l’action intentionnelle, disant qu’être

intentionnel (à certains égards ou sous certaines descriptions) est la

marque de l’agentivité, et définissons l’action intentionnelle comme

l’action qui est faite sur la base des raisons » (Hyman, 2015). Il faut au

contraire aller plus loin dans l’investigation du concept de la volonté,

éclaircissant les différentes dimensions intégrées dans ce concept.

Dans le Point 2°, on a expliqué l’exécution d’une volonté à partir du

principe générateur de l’union cartésienne, qui est liée à la question de

l’intentionnalité de l’action dans les discussions contemporaines ; dans

la discussion qui suit, nous allons montrer davantage la détermination
de la volonté sur elle-même, qui est liée à la question de la liberté sous

le contexte moral.

Dans la Quatrième Méditation, Descartes donne une définition ca-

nonique de la volonté, en tant que faculté judicative de l’esprit (en

contraste avec l’entendement, faculté représentative de l’esprit ) :

Car elle (la volonté) consiste seulement en ce que nous pou-

vons faire une chose, ou ne la faire pas (c’est-à-dire affirmer

ou nier, poursuivre ou fuir), ou plutôt seulement en ce que,

pour affirmer ou nier, poursuivre ou fuir les choses que
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l’entendement nous propose, nous agissons en telle sorte

que nous ne sentons point qu’aucune force extérieure nous

y contraigne.(AT IXa, 46)

De ce passage, on voit que Descartes identifie la volonté à une puis-

sance « bi-orientée » qui s’exerce sur ce que l’entendement nous pro-

posent. La volonté, en tant que pouvoir de choix (fonction active de

l’âme d’après la distinction que fait Descartes dans les Principes et les

Passions 20), émet des jugements d’après elle-même, c’est-à-dire, elle

n’est déterminée par rien d’extérieur à elle, cet extérieur incluant non

seulement le corps, mais aussi toutes les fonctions passives de l’esprit,

comme les perceptions et les connaissances. Au moment où elle fait un

choix, il y a toujours une possibilité réelle de ne pas le faire. Quant à

ce pouvoir réel, on ne peut rien y ajouter ou en détacher. On l’a, ou on

ne l’a pas ; elle existe, ou elle se détruit. Il n’y a pas un spectre ou une

graduation concernant la puissance de choix de la volonté. C’est préci-

sément dans ce sens que nous la nommons comme « absolue », et « c’est

principalement elle qui me fait connaître que je porte l’image et la res-

semblance de Dieu » (AT IXa, 46). En comparaison avec la volonté de se

promener dont nous avons discuté dans le 2°, qui désigne un jugement

déjà formé et ayant une corrélation physique, dont l’exécution dépend

de la condition psychophysiologique générale de l’« agent » ; la volonté

dans la Quatrième Méditation désigne une faculté d’élire qui n’est en

aucun sens déterminée par les éléments psychophysiologiques.

Les clarifications ci-dessus rendent plus nets les deux différents ni-

veaux de la structure de la volonté cartésienne - la capacité de choix

dans le contexte métaphysique et la disposition du vouloir dans le

20. Dans les Principes, Descartes dit « qu’il n’y a en nous que deux sortes de pensée,
à savoir la perception de l’entendement et l’action de la volonté » (AT IXb, 39). Cette
classification s’accorde bien avec la distinction entre les fonctions actives et les fonc-
tions passives de l’âme dans les Passions, d’après laquelle les actions de l’âme sont
« toutes nos volontés », et les passions de l’âme sont « toutes les sortes de perceptions
ou connaissances qui se trouvent en nous » (AT XI, 342)
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contexte psychophysiologique. La relation entre ces deux niveaux reste

une question difficile à traiter. Dans le contexte des Passions, il semble

que Descartes identifie le libre arbitre avec le « pouvoir de l’âme au

regard de ses passions » (AT XI, 362), qui règle nos dispositions psy-

chophysiologiques et ainsi conduit nos actions dans la vie morale. Ceci

nous donne des raisons de lire Descartes comme proposer une dicho-

tomie de la volonté qui ressemble à la théorie du « désir de second

ordre » proposée par H. Frankfurt.

J-P. Anfray par exemple, lit la liberté de la volonté dans les Passions
comme « très proche de la conception d’H. Frankfurt, et plus géné-

ralement des conceptions dans lesquelles la liberté de la volonté est

définie par l’autonomie de l’agent, c’est-à-dire par le pouvoir de dé-

terminer ce qui constitue pour lui une motivation, et ne pas être le

simple instrument de ses désirs » (Anfray, 2011). Certes, Descartes et

Frankfurt partagent un point essentiel dans le sens méthodologique -

tous les deux tendent à attribuer la liberté principale de l’« agent » à

un ordre différent de celui dans lequel l’agent est plus ou moins dis-

posé par les désirs particuliers. En un sens on peut même dire que

sur le problème de la liberté, Frankfurt est le plus ‘cartésien’ parmi

les philosophes analytiques ; il n’empêche qu’il existe des différences

évidentes :

1) Dans son ouvrage The Reasons of Love, Frankfurt présente sa

théorie très connue du « désir de second ordre », on trouve aussi une

structure « dichotomique » de la volition qui semble très proche de

l’intuition cartésienne. Il fait une distinction entre les désirs « sans

importance » et les désirs qui « sont véritablement importants pour

un certain individu » (Frankfurt, 2006 :11) 21. Le dernier est ce qu’il

21. Cf. Harry Frankfurt : The Reasons of Love, Princeton University Press, 2006,
p. 11 : « Caring about something may be, in the end, nothing more than a certain
complex mode of wanting it. However, simply attributing desire to a person does
not in itself convey that the person cares about the object he desires. In fact, it does
not convey that the object means anything much to him at all. As everyone knows,
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nomme « désir de second ordre », qui sert à accepter ou refuser ce

que propose un désir actuel. Nous ne sommes pas motivés par un dé-

sir sans l’ « accepter » tout d’abord, qui nous permet de dire que l’on

« s’engage volontairement dans notre désir » (Frankfurt, 2006 :16) 22.

Sur ce point il semble que ce désir d’un ordre plus haut joue un rôle

similaire à la volonté cartésienne. Cependant, au lieu d’être exprimé

dans un caractère « indéterminé » du choix, le désir de second ordre est

impliqué dans une « nécessité volontaire » (volitional necessity), comme

déterminé par « ce dont nous nous soucions » , ou plutôt, « ce dont

nous ne pouvons pas nous empêcher de vouloir » (Frankfurt, 2006 :48).

Descartes au contraire, ne voit aucune forme de nécessité dans l’ac-

tion de la volonté : certes, un agent peut avoir une disposition général
de l’action résultant des anciens actes de la volonté, qui dirige la plu-

part de ses choix dans le présent et dans le futur ; cette disposition

générale ne détermine pourtant pas les actes particuliers de la volonté,

c’est-à-dire, elle n’empêche pas que la volonté exerce son pouvoir de

choisir entre l’un ou l’autre de deux contraires dans une circonstance

particulière, de dire « oui » ou « non » par rapport à tout ce que l’en-

tendement lui propose. À la différence du « désir de second ordre » de

Frankfurt, qui dépend essentiellement des dispositions comportemen-

tales profondément enracinées dans la personnalité (« personality ») de

chacun, la volonté cartésienne, en tant que libre arbitre, ne se réduit

pas aux principes généraux de l’action préalablement établis dans le

sujet agissant.

2) Dans son article « Alternative Possibilities and Moral Respon-

sibility », Frankfurt tend à prouver que l’« indéterminisme » n’est pas

many of our desires are utterly inconsequential. We don’t really care about those
desires. Satisfying them is of no importance to us whatever. »

22. ibid p. 16 : « When a person cares about something, on the other hand, he is
willingly committed to his desire. The desire does not move him either against his
will or without his endorsement. He is not its victim; nor is he passively indifferent
to it. On the contrary, he himself desires that it move him. »
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une condition nécessaire pour la liberté d’un « agent ». Par l’expérience

de pensée, il nous montre qu’il est tout à fait possible que l’on fasse ce

que l’on veut, même dans une circonstance où il n’y a pas de « possi-

bilité alternative ». Autrement dit, pour Frankfurt, la liberté est com-

patible avec le déterminisme. Certes, comme dit Frankfurt, on ne fait

pas une chose simplement d’après les « termes de choix » donnés à

nous par une circonstance particulière. Dans la vie morale c’est plus

souvent que l’on agit volontairement même quand on ne considère pas

du tout s’il existe plusieurs possibilités d’agir.

Cependant, cette « possibilité alternative » délimitée par les termes

de choix données par les conditions externes (qui sont hors de notre

portée), se distingue évidemment du pouvoir de choix de la volonté

cartésienne, qui est une « faculté positive que nous avons de nous dé-

terminer à l’un ou l’autre de deux contraires » (lettre à Mesland, 9 fé-

vrier 1645, OC VIII, 628, je souligne). En d’autres termes, la volonté

cartésienne peut toujours « affirmer ou nier, poursuivre ou fuir » ce

que l’entendement lui propose, et ceci vaut indépendamment du fait de

savoir s’il y a des ingérences externes (e.g. la limitation des options),

et si ce que l’on veut peut être pleinement réalisé dans le monde.

En effet, le caractère « indéterminé » de la volonté, s’exprimant dans

la puissance essentiellement « bi-orientée » de choix, est très souli-

gné dans de nombreux textes de Descartes, notamment dans les Prin-
cipes de la philosophie, où le libre arbitre est désigné comme « la princi-

pale perfection de l’homme » qui nous rend « digne de louange ou de

blâme » (AT IX, 40), et dans la lettre à Mesland (9 février, 1645), où « la

faculté positive que nous avons de nous déterminer à l’un ou l’autre de

deux contraires » (OC VIII-1, 629) est vue comme se trouvant « mêlée

dans toutes les actions de la volonté » (OC VIII-1, 629). Une explication

plus précise de ce caractère indéterminé de la volonté est indispen-

sable pour mieux comprendre la liberté cartésienne et la constitution

du sujet responsable, et nous allons le traiter plus en détail dans le
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texte principal de cette thèse.

Les positions à défendre

1° Notre discussion sur l’action cartésienne s’établit sur le fond

d’une distinction radicale entre l’activité et la passivité des fonctions

de l’âme.

2° La formation des volontés dépend d’une faculté active de l’esprit

humain – la volonté, ou libre arbitre selon la Quatrième Méditation, à

partir de laquelle on peut développer le projet « indéterministe » de

Descartes pour la construction du sujet agissant.

3° La reconstruction d’une théorie cartésienne de l’action doit com-

prendre les deux sens de l’activité mentionnés ci-dessus, à savoir, l’ac-

tivité enracinée dans l’union de l’âme et du corps, et l’activité au fond

de la structure de l’âme.

4° La relation dynamique entre la volonté et la passion (au sens

strict) constitue une dimension très importante pour comprendre la

causalité de l’action dans la psychophysiologie cartésienne.

5° La liberté cartésienne n’est pas une liberté transcendantale au

sens kantien consistant en le pouvoir de l’« agent » de produire les

actions sans être déterminé par aucune condition précédente, qui ne

peut pas être démontrée par l’expérience. Pour Descartes, la liberté se

justifie dans la pratique continue de la volonté à l’égard de chaque pas-

sion (motivation passionnelle) dans sa vie, autrement dit, la liberté ne

s’exprime qu’au travers de l’usage de la volonté dans chaque situation

concrète du sujet agissant.

6° Pour repositionner Descartes dans la philosophie de l’action, il

faut enlever tout d’abord les malentendus au tour du concept cartésien

de la « volonté », à partir duquel pourrait-on réévaluer la différence

entre Descartes et les théories dominantes du domaine de l’action.
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La structure de la thèse

Les six positions principales que l’on présente dans le Programme

seront démontrées en quatre grands chapitres. Les première trois po-

sitions sont les plus fondamentales, qui seront discutées en détail dans

le Chapitre 1. Dans ce chapitre, nous allons examiner deux sens d’ac-

tivité dans le contexte de la métaphysique de Descartes, sur la base

duquel on délimitera le propre domaine de l’action cartésienne. La

quatrième position sera démontrée dans le Chapitre 2 de cette thèse.

Dans le Chapitre 2, on étudiera davantage la relation entre l’action et

la passion dans le contexte de la psychophysiologie cartésienne, au tra-

vers duquel on montrera les problèmes liés à la lecture « psychologie

mécaniste » de Descartes. La cinquième position sera présentée dans

le Chapitre 3, qui discutera la liberté de la volonté cartésienne dans

un contexte moral. La discussion se divisera en deux aspects : l’aspect

individuel et l’aspect interpersonnels. La sixième et dernière position,

qui est déjà partiellement discutée dans le Programme de cette intro-

duction, sera examinée plus en détail dans le dernier chapitre de cette

thèse. Sur la base d’une analyse des critiques principales de Descartes

dans la philosophie analytique de l’action, on reconstruira une expli-

cation cartésienne des principes de l’action humaine en forme analy-

tique, et essaiera de défendre la validité de cette reconstruction.

Le but principal de cette thèse

Une telle investigation aura une double fonction : d’un côté, elle ex-

pliquera dans quel sens la philosophie cartésienne est pertinente par

rapport à la problématique de l’action formulée dans le cadre contem-

porain, et sur quels points elle est particulièrement mal comprise, afin

que l’on puisse relire la contribution cartésienne sur ce problème ; d’un

autre côté, elle mettra en question les hypothèses enracinées et mal
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examinées dans la philosophie de l’action contemporaine elle-même,

qui ont conduit à telle ou telle schématisation de Descartes, ou de l’his-

toire de la philosophie en général, de sorte que l’on aura au moins une

nouvelle possibilité de réfléchir sur le fond du problème de l’action

et d’enlever les préjugés qui peuvent bloquer le champ de vision. Il

faut noter que ce projet se distingue d’une défense systématique d’une

théorie « cartésienne » préalablement établie, et d’une simple tentation

de corriger les images caricaturées de Descartes autourde la question

de l’action. En effet, on cherche à reconstruire une théorie de l’action

d’après les ressources conceptuelles que Descartes nous propose dans

son étude de l’homme qui fait intégrer différentes disciplines au sens

contemporain (la dimension métaphysique, psycho-physiologique et

morale etc.), afin que les problèmes très souvent discutés dans la phi-

losophie de l’action tels que la causalité de l’action, la liberté et la res-

ponsabilité des « agents » soient mieux traités, ou au moins, soient

traités dans une perspective qui se distingue radicalement des théories

actuellement dominantes (e.g. la théorie anscombienne et ses diverses

variations) qui partagent une base conceptuelle aristotélico-thomiste.
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Chapitre 1

Qu’est-ce qu’une « action »
d’après Descartes?

Qu’est-ce qu’une action d’après Descartes ? Comment définit-il l’ac-

tivité de l’action humaine ? Où se trouve la distinction entre l’action et

la passion, ou plutôt, entre l’activité et la passivité ? Y a-t-il un déve-

loppement du concept de l’action dans le corpus cartésien? Ou plutôt,

Descartes maintient-il presque la même vue sur ce sujet tout au long

de ses écrits ? Celles-ci sont les questions les plus basiques touchant

le problème de l’action chez Descartes. Dans ce chapitre, on cherche

à répondre à toutes ces questions liées à la nature de l’action au tra-

vers d’une reconstruction des textes cartésiens pertinents au sujet de

l’action.

Notre reconstruction de la théorie cartésienne de l’action s’établit

sur le fond d’une distinction radicale entre l’activité et la passivité des

fonctions de l’âme. Dans la Section 1.1, on explique l’origine de l’ac-

tivité dans la métaphysique cartésienne, en tentant de circonscrire le

cadre de la discussion. Dans cette section, on examine la paire « ac-

tivité/passivité » comme un ensemble, en s’interrogeant sur la condi-

tion sous laquelle l’on peut parler d’une chose comme « active », plu-

tôt que « passive ». Dans la Section 1.2, on examine plus précisément
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le contraste entre l’activité et la passivité dans le développement des

Méditations, qui s’exprime principalement dans la distinction entre la

fonction représentationnelle de l’entendement et la fonction judica-

tive de la volonté. Cette répartition des fonctions de l’esprit présage

déjà une distinction plus radicale entre les actions et les passions de

l’âme dans le Traité des passions. Dans la Section 1.3, nous allons mon-

trer que dans les Passions, la volonté n’est pas simplement une faculté

judiciaire, qui dit « oui » ou « non » aux représentations déjà formées

par l’entendement dans un contexte épistémologique (comme dans la

Quatrième Méditation), elle est impliquée plus généralement dans la

pratique du sujet agissant, surtout dans la formation de l’habitude, y

compris l’habitude purement spirituelle, et l’habitude psychophysio-

logique.

1.1 Deux sens de l’activité

Comment définit un « agent » dans le cadre philosophique de Des-

cartes ? C’est une question peu recherchée dans l’étude cartésienne. On

présuppose souvent que ce qui apporte les changements est l’« agent »,

tandis que ce qui supporte des changement est le « patient ». Mais, quel

est le principe de la distinction entre « apporter » et « supporter », en

d’autres termes, entre « agir » et « pâtir » ? Quand on voit que deux

boules de métal se heurtent l’une à l’autre, résultant dans un dépla-

cement de chacun, est-ce que l’on peut déterminer sans obscurité qui

entre les deux est « agent » ? Dans cette section, on cherche à répondre

à ces questions fondamentales liées à la définition de l’« agent » dans

le contexte de la philosophie cartésienne.

Dans §1.1.1, on commence par examiner la notion de l’action dans

la physique de Descartes, notamment la distinction entre « mouve-

ment » et « action » impliquée dans la définition cartésienne du corps

comme « res extensa ». On va montrer que la métaphysique cartésienne
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ne permet pas de parler d’un corps « actif » au sens strict - les mouve-

ments corporels, lorsqu’ils sont vus en eux-mêmes (en tant que mode

d’extension, sans être rapportés à l’esprit), se composent des interac-

tions « symétriques » entre les différentes parties externes les unes aux

autres (« partes extra partes »). Il est donc impossible de déterminer

dans cette image ce qui est vraiment « actif », la frontière entre l’acti-

vité et la passivité ne se trouve pas au sein de la substance corporelle.

Dans §1.1.2, on monte de la physique à la psychophysiologie carté-

sienne. Au travers d’une analyse de la causalité psychophysiologique,

nous allons voir que la distinction entre l’activité et la passivité est

aussi relative dans l’union de l’âme et du corps. Pour Descartes, le

corps humain, à la différence des autres corps dans le monde, pos-

sède une faculté active de « causer » les perceptions sensorielles, une

activité liée à son union avec l’esprit humain. Cette union nous permet

de dire que notre corps agit sur notre âme, comme un « agent ». Mais,

il n’est pas un agent absolu, car il peut aussi être « mu » par la force

de l’âme, et dans cette mesure, il est un « patient ». De même, l’activité

qu’a l’âme de mouvoir le corps lui permet d’être nommé un « agent »,

mais au regard de la réception des sentiments et des passions, elle est

sans doute un « patient ».

Dans §1.1.3, on explique pourquoi le sens de l’activité liée à l’union

de l’âme et du corps ne suffit pas à délimiter un agent stricto sensu, à

savoir, un « agent » qui n’est pas passif en aucun sens, ou suivant Des-

cartes, un agent dont les actions ne sont pas déterminées par « aucune

force extérieure » (AT VII, 57). Sur cette base, on montre davantage que

pour Descartes, la distinction radicale entre l’activité et la passivité

se pose à l’intérieur de la structure mentale, selon Descartes, les ac-

tions de l’âme sont les volontés, tandis que les passions de l’âme sont

les perceptions ou connaissances. La formation des volontés dépend

d’une faculté active de l’esprit humain - la volonté, ou le libre arbitre
selon la quatrième méditation, à partir de laquelle on peut développer
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le projet « indéterministe » de Descartes pour la construction du sujet

agissant.

1.1.1 Mouvement et action

Dans les Principes, en définissant la nature du mouvement comme

« le transport d’une partie de la matière, ou d’un corps, du voisinage

de ceux qui le touchent immédiatement », Descartes met l’accent sur la

distinction entre le mouvement et la cause du mouvement. Le mouve-

ment, en tant que mode de l’étendue, équivaut uniquement au « trans-

port » d’une partie de la matière, qui se distingue de « la force ou l’ac-

tion qui transporte » (Principes II, art. 25, AT IXb, 76, italique mienne).

Considéré en lui-même, le « transport » n’implique aucune activité, il

est seulement l’effet apporté par une cause active, telle que Dieu et

l’esprit humain (Lettre à More, août 1649). Descartes explique plus

précisément ce qu’il comprend comme le « transport » dans sa lettre à

More (août 1649), en soulignant la distinction entre le mouvement et

la force mouvante :

Ce transport que j’appelle mouvement n’est point une chose

de moindre entité que la figure, c’est-à-dire elle est un mode

dans le corps, et la force mouvante peut venir de Dieu qui

conserve autant de transport dans la matière / qu’il y en

a mis au premier mouvement de la création, ou bien de la

substance créée, comme de notre âme, ou de quelque autre

chose que ce soit, à qui il a donné la force de mouvoir le

corps. (OC VIII-2, 656)

L’identification du mouvement et du transport que l’on trouve dans

la physique cartésienne, selon l’interprétation de D. Garber, a pour but

de « différencier le mouvement, l’effet, de sa cause, la force qui met un

corps en mouvement ou le soutient » (Garber, 1992, p. 173) 1. Certes,

1. Dans son explication de l’art. 29 de la deuxième partie des Principes, Garber
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la distinction entre la cause et l’effet est pertinente ici, on peut même

dire que c’est une conséquence naturelle de la métaphysique carté-

sienne - En réduisant tous les caractères physiques aux modes d’ex-

tension , Descartes profite sans doute d’une « austérité ontologique »

(Schmaltz, 2008, p. 88), qui se débarrasse des « formes » aristotéli-

ciennes dans l’explication des phénomènes physiques. Mais, l’unité de

son principe d’explication au niveau du « phénomène » ou de l’« effet »,

se confronte avec la difficulté d’expliquer la cause du phénomène.

Par exemple, au sujet du « mouvement », on peut bien le décrire

comme le transport de la matière d’une partie à une autre, et même

calculer la quantité de transport en usant des outils mathématiques,

mais on n’arrive jamais à expliciter l’« origine » du mouvement par

« le transport de la matière ». Car, il n’y a pas d’élément au sein de la

définition cartésienne du corps qui vaut comme cause du mouvement.

Dans la citation ci-dessus, on voit que Descartes attribue la force mou-

vante à « Dieu » et à « notre âme », les deux constituent effectivement

les « agents » les plus discutés dans son système philosophique. Mais

avant d’entrer dans le détail de discussion sur ces agents principaux

et sur la raison d’une telle attribution, on examine un peu plus loin le

concept du mouvement chez d’autres grands philosophes modernes,

afin de mettre en lumière les implications métaphysiques de la dis-

tinction que Descartes fait entre le mouvement et l’action.

En fait, une distinction similaire entre « mouvement » et « action »

(en tant que cause du mouvement), comme mentionné ci-dessus, se

voit aussi dans d’autres philosophes modernes. Par exemple, dans L’Es-
sai sur l’entendement humain, Locke voit l’interaction entre deux boules

comme un « transfert », plutôt qu’une « production » du mouvement,

et conclut que de ce type d’interaction l’on ne peut avoir qu’une idée

souligne le but de Descartes à « differentiate motion, the effect, from its cause, the
force that either puts a body in motion or sustains it in motion » (Garber, 1992,
p. 173).
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obscure d’un « pouvoir actif » (EEH, 2.21.4, je souligne). Selon l’inter-

prétation de J. Hyman, philosophe analytique de l’action, cette idée

de Locke remonte au concept cartésien du corps comme res extensa,

dont les modes (notamment, figure et mouvement) n’impliquent point

d’exercice d’un pouvoir actif. 2 D’après Hyman, le manque de l’activité

que l’on trouve dans la définition cartésienne du corps a une grande

influence sur la compréhension de l’action à l’époque moderne, abou-

tissant à une fausse élimination des « actions involontaires » chez de

nombreux philosophes modernes, tels que Locke, Berkeley et Hume

(Hyman, 2015, pp. 26-27).

Il est vrai que l’on peut trouver une identification entre l’action et la

volition dans les textes des philosophes mentionnés ci-dessus. Locke

par exemple, en mettant la distinction entre « mouvement » et « ac-

tion », montre davantage que notre idée du pouvoir actif vient seule-

ment de notre expérience des mouvements volontaires produits par

nous-mêmes : « nous n’avons cette idée (du pouvoir actif) qu’à partir

de la réflexion sur ce qui se passe en nous, où nous constatons par

expérience, que simplement par l’entremise d’une volonté (de mou-

voir), ou par une pensée de l’esprit, pouvons-nous mouvoir les parties

de notre corps, qui étaient auparavant au repos » (EEH, 2.21.4) 3. Ber-

keley exprime une idée similaire dans Les Principes de la connaissance
humaine : « mais quand nous parlons d’agents non pensants, ou d’une

excitation des idées sans qu’aucune volition intervienne, nous ne fai-

sons que nous amuser avec des mots » (Berkeley, Les Principes de la
connaissance humaine, trad. C. Renouvier, §I-28, p. 36) 4. C’est un peu

2. Cf. John Hyman (2015) : Action, Knowledge, and Will, Oxford : Oxford Univer-
sity Press, 2015, pp. 25-28

3. « we have this idea only from reflection on what passes in ourselves, where we
find by experience, that barely by willing it, barely by a thought of the mind, we can
move the parts of our bodies, which were before at rest » (Locke, 1997, 2.21.4).

4. « But when we think of unthinking Agents, or of exciting Ideas exclusive of
Volition, we only amuse ourselves with words » (The Works of George Berkeley, Bishop
of Cloyne, éd. A. A. Luce & T. E. Jessop , Tome 2, PHK §28)
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plus contestable si Hume est correctement catégorisé ici, car sa com-

préhension de la causalité comme la régulation ou l’union entre les

événements exclut définitivement la discussion du « pouvoir actif » (T,

2.3.1)

Néanmoins, il reste douteux si l’on peut lire cette tendance de lier

le concept de l’action au pouvoir actif de la volonté comme puisant

ses racines dans la métaphysique cartésienne, comme proposé par Hy-

man. Hyman est correct sur le point qu’il n’y a pas de source d’activité

dans le corps cartésien. Mais, il y a deux choses qui rendent son in-

terprétation problématique : a) Il confond la raison qui conduit Locke

à nier l’activité du corps avec celle que l’on trouve dans la physique

cartésienne ; b) il va trop vite en disant que l’inertie ou l’inactivité

du corps exclut la possibilité des actions involontaires. Dans les pa-

ragraphes qui suivent, nous allons examiner les deux problèmes l’un

après l’autre.

Pour avoir une idée claire de la distinction entre Descartes et Locke

sur ce problème, prenons un exemple que donne Descartes lui-même

sur l’interaction de deux corps : « Lorsque nous verrons que deux corps

qui se touchent immédiatement seront transportés, l’un d’un côté et

l’autre d’un autre, et seront réciproquement séparés, nous ne ferons

point difficulté de dire qu’il y a tout autant de mouvement en l’un

comme en l’autre. » (Principes II, art. 29, italique mienne). Contrai-

rement à Locke qui souligne l’improductivité du transfert, impliquant

une conservation de la quantité totale du mouvement, Descartes met

l’accent plutôt sur la séparation mutuelle d’un corps et de son voisi-

nage, la réciprocité de transport, que l’on témoigne dans l’interaction

de deux corps 5.

5. Cf. Daniel Garber (1992) : Descartes’ Metaphysical Physics, Chicago IL : The
University of Chicago Press, 1992, p. 173 : « And his point in emphasizing that
there is as much motion in the contiguous neighbourhood as there is in the body
usually taken to be moving is simply to emphasize that motion (at least as he wants
to construe it) is the mutual separation of the body and its neighbourhood ». Pour
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Ce qui est au centre de la préoccupation cartésienne, ce n’est pas la

conservation du mouvement dans un système d’interaction, mais plu-

tôt la relativité du mouvement exprimée dans la relation symétrique

entre deux corps interagissant l’un sur l’autre. Pour Descartes, « le

transport ne fait pas du voisinage de toutes sortes de corps, mais seule-

ment de ce que nous considérons comme en repos » (Principes II, art.

29, italique mienne). Cela dit, pour comprendre le « transport » dans

une interaction de deux corps, on devrait considérer l’un d’entre eux

comme en repos, et l’autre comme en mouvement. De plus, notre dé-

termination de ce qui se meut et ce qui reste en repos est relative, qui

ne dépend que de notre conception (AT XI, 656) 6.

De plus, la relativité du mouvement n’est pas simplement quali-

tative, mais aussi quantitative. Comme vu dans la citation plus haut,

dans une interaction de deux corps, « il y a tout autant de mouve-

ment en l’un comme en l’autre ». L’échange du mouvement de la même

quantité rend difficile de déterminer l’« agent » et le « patient » dans

une interaction. C’est pourquoi Descartes ajoute juste après la citation

ci-dessus que « nous ne saurions concevoir que le corps AB soit trans-

porté du voisinage du corps CD, que nous ne sachions aussi que le

corps CD est transporté du voisinage du corps AB, et qu’il faut au-

tant d’action pour l’un que pour l’autre » (Principes II, art. 29, italique

mienne). En effet, c’est précisément cette réciprocité de transport, im-

pliquant deux causes/forces d’action équivalentes, qui nous empêche

de dire lequel des deux corps contient plus d’activité que l’autre, ou

est définitivement actif.

l’influence de la physique cartésienne dans la philosophie de Locke, voir James Hill

(2018) : The Cartesian Element in Locke’s Anti-Cartesian Conception of Body, in : Locke
and Cartesian Philosophy, sous la dir. de Philippe Hamou et Martine Pécharman, Ox-
ford : Oxford University Press, 2018.

6. Pour une précision de ce point de vue, voir Excerpta Varia, « Nihil est absolu-
tum in motu, praeter separationem duorum corporum motorum ab invicem. Quod
autem unum ex istis corporibus dicatur moveri, aliud quiescere, hoc est relativum,
pendetque a nostro conceptu... ».
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On peut se demander encore, pourquoi on ne peut pas dire que

le corps qui meut est l’« agent », et que le corps qui est mu est le

« patient », comme on dit souvent en langage ordinaire. Descartes lui-

même semble soutenir une telle dénomination dans sa lettre à Regius

(mai, 1641), où il écrit : « dans les choses corporelles toutes action et

passion consistent dans le seul mouvement local, et on l’appelle action

lorsque ce mouvement est considéré dans le moteur, et passion lors-

qu’il est considéré dans la chose qui est mue » (OC VIII-2, 742-743). Il

faut remarquer néanmoins, que la distinction entre l’action et la pas-

sion ici est par rapport au « mouvement local », qui est « le mouvement

pris selon l’usage commun », plutôt qu’au « mouvement proprement

dit » (« ce que c’est que le mouvement selon la vérité ») qui ne concerne

que « le transport d’une partie de la matière, ou d’un corps, du voisi-

nage de ceux qui le touchent immédiatement » (AT IXb, 75-76).

Dans l’analyse du mouvement local de deux boules en collision, on

peut certainement considérer ce qui meut comme un « agent » qui agit

sur ce qui est mû, mais cette façon de désignation n’est pas métaphysi-

quement stricte. Une raison évidente est que le mouvement et le repos

sont relatifs, si l’on change le système de référence, on peut avoir une

vue différente de ce qui est mû et de ce qui est en repos. Descartes

lui-même souligne ce point en employant l’exemple d’un homme assis

dans un vaisseau, qui peut être dit comme « se mouvant » par rapport

au rivage, mais comme « en repos » par rapport au vaisseau. (AT, IX,

76) Le point plus essentiel est que la substance corporelle, qui se ré-

duit à l’étendue homogène chez Descartes, rend la division des corps

particuliers une tâche tout à fait arbitraire. Comme le montre Alain

dans son Étude sur Descartes, « aucune chose matérielle, comme telle,

n’a une nature intérieure et propre...toute chose matérielle est absolu-

ment dissoute en ses parties et en les parties de ses parties » (Alain,

1928 :272). Par conséquent, on ne peut parler du mouvement (propre-

ment dit) que par « un déplacement réciproque de parties » (Rodis-
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Lewis, 1984, p. 420).

Avec les analyses ci-dessus, on peut conclure que dans la physique

cartésienne, la relation symétrique que l’on trouve dans l’interaction

de deux corps (ou plutôt, la séparation mutuelle d’un corps de son

voisinage) ne nous donne pas de condition pour définir un « agent »

au sens strict (c’est-à-dire, métaphysiquement strict) dans la causalité

de mouvement. Néanmoins, la réciprocité de transport sera rompue si

l’on introduit dans une interaction deux choses de nature différente.

Ceci se voit nettement dans la discussion de Descartes sur la relation

entre l’âme et le corps.

Dans le composé humain (en tant que l’union de l’âme et du corps),

les mouvements de notre corps n’entraînent pas seulement la trans-

mission de la matière, mais aussi la présentation des idées sensorielles

dans notre esprit, qui n’ont point de similitude avec ceux-là (AT VIII,

Notae in Programma, 359). 7 Certes, la dissimilitude entre les mouve-

ments du corps (incluant les mouvements des objets externes et les

mouvements dans les organes sensoriels) et les idées qu’ils occasionnent
dans l’esprit humain, que Descartes souligne dans les Notae in Pro-
gramma, sert principalement à illustrer que la faculté de former des

idées est innée à l’esprit humain, tandis que les mouvements consti-

tuent justement les « occasions » pour la formation d’une idée senso-

rielle. D’un autre point de vue, cet éclaircissement de la faculté innée

de l’esprit et de la causalité occasionnelle du corps est aussi pertinent

par rapport à notre discussion de l’action.

Rappelons-nous que dans l’interaction de deux corps, ce qui nous

empêche de définir un « agent », c’est l’homogénéité que l’on trouve

dans le transport de la matière ; la dissimilitude entre la cause et l’ef-

fet dans la causalité de la sensation (quelle que soit la nature de cette

7. « un mens nostra possit, occasione quorundam motuum corporeorum, sibi eas
(ideae) exhibere ; nullam enim similitudinem cum motibus corporeis habent » (AT
VIII, Notae in Programma, 359.
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cause, autrement dit, soit-elle une cause « occasionnelle » ou « substan-

tielle »), nous offre une condition pour bien distinguer dans un proces-

sus causal l’« agent » du patient. D’après Descartes, le corps humain

est un « agent » dans le sens où les mouvements du corps sont indis-

pensables pour activer la faculté de sentir, une faculté passive de notre

esprit. Ceci se voit clairement dans la preuve pour l’existence du corps

dans les Méditations.

De plus, il se rencontre en moi une certaine faculté passive

de sentir, c’est-à-dire de recevoir et de connaître les idées

des choses sensibles ; mais elle me serait inutile, et je ne

m’en pourrais aucunement servir, s’il n’y avait en moi, ou

en autrui, une autre faculté active, capable de former et pro-

duire ces idées. (AT XI, 63 ; italique mienne)

Cette « faculté active », d’après Descartes, est la substance corpo-

relle. Cette conclusion s’appuie principalement sur la dissimilitude

entre la nature de l’esprit en tant que chose qui pense et non étendue
(AT IX, 62), et ce qui se présente objectivement dans les idées sen-

sorielles. Dans les arguments qui suivent exactement la citation ci-

dessus, on voit qu’en excluant la possibilité que les idées sensorielles

soient envoyées immédiatement par Dieu, Descartes affirme davan-

tage que la réalité objective des idées sensorielles, qui contient sans

doute quelques sortes d’extension, vient de la substance corporelle. Se-

lon l’interprétation de T. Schmaltz, le corps peut être ainsi dit comme

« possédant une ‹ faculté active › qui est la cause de la réalité objective

des idées sensorielles » (Schmaltz, 2008, p. 151) 8. Corrélativement,

la faculté de sentir est une faculté « passive » principalement au sens

où elle ne fonctionne qu’à condition qu’il y a des mouvements dans

les organes sensoriels (dans la plupart des cas transmis par des objets

externes).

8. Le texte original de T. Schmaltz est : « Bodies possess an ‘active faculty’ that is
the cause of the objective reality of sensory ideas ».
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Mais ce n’est pas tout. En effet, Descartes demande quelque chose

de plus pour expliquer la passivité de la sensation. Il n’est pas suffisant

de dire qu’elle dépend d’une faculté active (le corps), mais que même

dans les cas où notre volonté ne veut pas sentir une chose, nous ne
pouvons pas nous empêcher de la sentir, tant que les mouvements per-

tinents agissent sur notre corps. C’est précisément dans ce sens-là que

Descartes dit - les mouvements corporels suscitant en nous des per-

ceptions sensorielles sont des actions du corps sur notre âme (AT XI,

328) 9, bien qu’ils ne viennent pas de notre volonté, ou soient « même

souvent contre mon gré » (AT IXa, 62). Compte tenu des actions du

corps sur l’âme, qui ne dépend pas de l’exercice de la volonté, on ne

voit pas pourquoi le concept de l’action cartésienne implique « une éli-

mination des actions involontaires », comme proposée par J. Hyman.

Mais, si, les mouvements du corps humain, en tant que mode de

res extensa, ne se distinguent point des autres mouvements dans le

monde 10, qui ne sont que « le transport de la matière », d’où vient

l’activité des « actions » du corps ? Sur quelle base peut-on lui attri-

buer une « faculté active, capable de former et produire ces idées » (AT

IXa, 62, italique mienne), comme on le voit bien dans la Sixième Médi-
tation ?

1.1.2 Le premier sens de l’activité

Selon Descartes, un corps ne peut agir sur une âme qu’à condi-

tion qu’il existe dans cette âme une faculté passive de sentir, qui est

9. Cf. Les passions de l’âme, art. 2 : « ...je considère que nous ne remarquons point
qu’il y ait aucun sujet qui agisse plus immédiatement contre notre âme, que le corps
auquel elle est jointe ; et que par conséquent nous devons penser que ce qui est en
elle une Passion, est communément en lui une Action » (AT XI, 328)

10. Rappelons-nous ici les métaphores que donne Descartes dans le Traité de
l’homme : « Et véritablement l’on peut fort bien comparer les nerfs de la machine (la
machine du corps humain) que je vous décrits, aux tuyaux des machines de ces fon-
taines ; ses muscles et ses tendons, aux autres divers engines et ressorts qui servent à
les mouvoir ; ses esprits animaux, à l’eau qui les remue... » (AT XI, 130-131)
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sensibles aux mouvements de ce corps. Mais ni la faculté active de

former des idées corporelles, ni la faculté passive de sentir, n’appar-

tiennent au corps comme res extensa ou à l’esprit comme res cogitans.
Dans §1.1.1. au travers d’une analyse du concept de mouvement, on

montre déjà qu’il n’y a pas d’activité inhérente dans le corps carté-

sienne, et qu’une propre définition de l’action ne se trouve point dans

la physique cartésienne ; au travers de la preuve de l’existence du corps

dans la Sixième Méditation, on voit davantage que les fonctions senso-

rielles dépendent essentiellement des opérations physiologiques. En

effet, la paire de facultés (la faculté active du corps humain qui cause

les idées sensorielles dans l’âme avec laquelle il se joint et la faculté

passive de l’âme qui reçoit les idées sensorielles des choses extérieures

à elle-même) s’enracine dans l’union de l’âme et du corps, instituée

par l’action divine. Ceci se voit bien dans plusieurs textes.

Dans la Dioptrique par exemple, Descartes parle des mouvements

du corps qui « agissent immédiatement contre notre âme, d’autant

qu’elle est unie à notre corps, sont institués de la Nature pour lui faire

avoir de tels sentiments. . . » (AT VI, 130). Dans le Traité de l’homme,

il attribue cette institution naturelle plus directement à l’action de

Dieu, disant que « quand Dieu unira une Âme Raisonnable à cette ma-

chine...il lui donnera son siège principal dans le cerveau, et la fera de

telle nature, que, selon les diverses façons que les entrées des pores

qui sont en la superficie intérieure de ce cerveau seront ouvertes par

l’entremise des nerfs, elle aura divers sentiments » (AT XI, 143).

De ces deux citations ci-dessus, il est clair qu’il y a une associa-
tion entre certains mouvements dans le corps et certaine pensée dans

l’âme. De plus, cette association entre « mouvement » et « pensée » est

considérée dans les deux textes seulement dans le sens corps-âme. Dans

cette direction de l’interaction, la question la plus souvent relevée,

comme mentionnée un peu plus haut, concerne la nature de la cau-

salité du corps. Le débat se focalise sur le point de savoir si le corps

47



Chapitre 1. 1.1. Deux sens de l’activité

;A<

humain est une cause efficiente des sensations, ou s’il est seulement

une cause « occasionnelle » qui n’a pas de force réelle. Dans la dis-

cussion antérieure sur un passage des Notae in Programma, on laisse

de côté cette question sur la causalité de la sensation et on souligne

simplement la dissimilitude de la nature matérielle et de la nature

spirituelle. La dissimilitude ontologique offre une condition pour dis-

tinguer l’agent du patient dans le processus causal d’une perception

sensorielle : elle ne suffit pourtant pas à expliquer d’où vient l’acti-

vité/l’efficacité causale des mouvements corporels.

Sur la question concernant la nature de la causalité de la sensa-

tion, il y a principalement deux interprétations de Descartes : l’une

des deux voit l’association pertinente simplement comme une « cor-

rélation » de deux éléments dont l’occurrence synchronique dépend

seulement de Dieu et ne dépend d’aucune force du corps humain : les

mouvements corporels sous-tendant les sensations ne sont alors des

« actions » que dans un sens métaphorique. Par exemple, S. Nadler

avance que la corrélation entre les mouvements corporels et les idées

sensorielles est occasionnelle dans la mesure où l’effet « n’est pas fondé

sur quelque pouvoir ontiquement réel » (du corps) (Nadler, 1994,

pp. 42-43, ma traduction).

L’autre interprétation, au contraire, attribue une vraie activité au

corps humain, d’après laquelle le corps humain est une cause effi-

ciente spéciale, dont l’efficacité s’enracine dans son union avec une

âme humaine. Par exemple, T. Schmaltz trouve dans les textes carté-

sien la suggestion que « la connexion occasionnelle entre des mouve-

ments et des sensations est fondée sur les natures divinement insti-

tuées » (Schmaltz, 2008, p. 145, ma traduction). D’ailleurs, dans son

interprétation des Notae in Programma, il montre que la position fi-

nale de Descartes dans les Notae est que « les mouvements du cerveau

sont des causes efficaces réelles des idées sensorielles, bien que ces

causes soient complétées par l’activité de la faculté mentale innée ».
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Schmaltz, 2008, p. 157.

Certes, les interprétations ci-dessus ont toutes les deux des sup-

ports textuels, et on trouve parfois les deux possibilités dans un même

livre. Dans l’Homme par exemple, comme il a été bien observé par

Rodis-Lewis, Descartes « utilise un vocabulaire causal, en même temps

que l’expression fréquente "donner occasion à l’âme" » (Rodis-Lewis,

1984, p. 367). Donc si l’on regarde seulement les termes utilisés dans

les textes pertinents, il est difficile d’avoir une conclusion déterminée

sur la question posée. Néanmoins, si l’on considère le rôle de l’union

dans le projet cartésien, surtout dans l’explication de la relation entre

l’âme et le corps, on a raison de préférer la deuxième interprétation à

la première. Le soutien le plus marqué se trouve dans la célèbre lettre

à Élisabeth (21 mai, 1643), où Descartes parle de la « primitivité » de la

notion « union », sans laquelle l’on ne peut pas avoir une vraie connais-

sance des phénomènes psychophysiologiques :

...je considère qu’il y a en nous certaines notions primitives,

qui sont comme des originaux, sur le patron desquels nous

formons toutes nos autres connaissances...nous n’avons, pour

le corps en particulier, que la notion de l’extension, de la-

quelle suivent celles de la figure et du mouvement ; et pour

l’âme seule, nous n’avons que celle de la pensée, en laquelle

sont comprises les perceptions de l’entendement et les in-

clinations de la volonté ; enfin, pour l’âme et le corps en-

semble, nous n’avons que celle de leur union, de laquelle

dépend celle de la force qu’a l’âme de mouvoir le corps, et

le corps d’agir sur l’âme, en causant ses sentiments et ses

passions (AT III, 665)

Selon le texte cité ci-dessus, au travers de la notion de l’exten-

sion (qui définit l’« attribut principal » de la substance corporelle 11),

11. Cf. Principes I, art. 53
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on ne peut avoir qu’une connaissance de la figure et du mouvement.

C’est par l’entremise de la notion de l’union que l’on peut comprendre

la causalité des sentiments et des passions. Autrement dit, l’union

confère au corps humain une « seconde nature », qui surpasse sa «

première nature » définie par res extensa. Corrélativement, cette union

permet d’expliquer que l’âme a « la force de mouvoir le corps » qui

n’appartient pas à sa nature comme res cogitans. Bien que Descartes

parle des notions primitives ici dans une perspective épistémologique,

la primitivité de l’union n’est certainement pas seulement dans un

sens conceptuel ou nominal.

En comparaison avec l’extension et la pensée qui sont respecti-

vement les « attributs principaux » du corps et de l’esprit, on peut

dire que l’union est « primitive » dans la mesure où elle sert comme

condition fondamentale pour rendre actives les corrélations des mou-

vements et des sensations préalablement établies par la volonté de

Dieu. C’est-à-dire, bien que la correspondance entre certain mouve-

ment et certaine pensée soit préalablement établie et qu’il y ait d’in-

nombrables paires de correspondance, dans chaque moment de la vie

du composé, il y a justement une ou plusieurs corrélations bien en fonc-
tion. Par exemple, quand on voit quelque chose de vert, grâce à l’union,

on a une perception du vert, et on dit que cette corrélation entre « le

premier degré (physique) de la vision du vert » et « l’idée sensorielle

du vert » est bien « activée », et domine ce que l’on ressent à ce moment.

Certes, les autres corrélations n’ont pas disparu, par exemple, la corré-

lation entre « la vision du rouge » et « l’idée sensorielle du rouge »,

qui est aussi établie par l’institution naturelle, ne s’efface pas à ce

même moment ; mais, elle est momentanément désactivée, et n’est ac-
tivée qu’à condition que l’on voit (ou imagine) quelque chose de rouge.

Certes, on peut encore insister que cette activité présentée ci-dessus

vient finalement de Dieu, mais, nous pouvons nous interroger avec le

méditant dans la Sixième Médiation, sur le point de savoir si Dieu m’en-
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voie immédiatement (c’est-à-dire, sans l’union) les idées sensorielles,

et pourquoi il m’incline « à croire qu’elles me sont envoyées ou qu’elles

partent des choses corporelles » (AT IX, 63). Une objection plus forte

à l’attribution de cette activité directement à Dieu, c’est qu’elle rendra

difficile l’explication des actions dans le sens « âme-corps ». Même si

l’on accepte la comparaison de S. Nadler entre l’état ontologique de

la cause occasionnelle et l’état ontologique de la force dans la phy-

sique cartésienne, impliquant que « le véritable lieu » (« the real lo-

cus ») (Nadler, 1994 :43) de la puissance causale d’un processus sen-

soriel se trouve dans la volonté divine (autrement dit c’est Dieu qui

détermine l’apparition de chaque idée sensorielle),il est problématique

d’appliquer ce type de comparaison aux actions de l’âme sur le corps.

Prenons l’exemple de Descartes lui-même : « quand on veut mar-

cher, ou mouvoir son corps en quelque autre façon » (AT XI, 361),

cette volonté est suivie d’une série de mouvements des esprits et des

muscles qui servent à l’action cible. Ce qui est pertinent ici, n’est pas

purement une corrélation entre le contenu mental d’une volonté et

un groupe de mouvements corporels, mais plutôt l’activation d’une

telle corrélation, qui est faite par l’âme, en vertu de son union avec le

corps. Si l’on dit que cette action de l’âme est déterminée par Dieu, juste

comme on dit que le corps « occasionne » les sensations dans l’âme

d’après la volonté de Dieu, on violera un principe métaphysique très

important pour Descartes : la toute-puissance de Dieu, « laisse indéter-

minées les actions libres des hommes » 12, une chose dont l’existence

« se connaît sans preuve, par la seule expérience que nous en avons »

(AT IXb, 41).

Ceci sera discuté plus en détail dans la prochaine subsection (§1.1.3)

concernant le caractère indéterminé de la volonté humaine. Pour le

moment, il suffit de montrer que l’union est le véritable lieu de la

12. Cf. AT VIII, 20 : « ut videamus quo pacto liberas hominum actiones indetermi-
natas relinquat »
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« causalité réciproque » (Rodis-Lewis, 1984, p. 367) du mouvement

et de la pensée, qui sert comme un fond ontologique pour expliquer

l’interaction entre l’âme et le corps C’est précisément dans ce sens-là

que Descartes souligne à Arnauld que le corps est « substantiellement

uni » à l’esprit (AT IXa, 177), bien qu’il ne dise jamais que l’union est

une troisième « substance » (hormis le corps et l’esprit).

Il faut remarquer que la réciprocité de l’interaction de l’âme et

du corps se distingue évidemment de la réciprocité de transport dans

la physique cartésienne. Dans l’interaction entre des différents corps,

l’« agent » et le « patient » sont interchangeables (Voir Principes II. art.29)

à l’égard d’un même processus de mouvement ; au contraire, dans l’in-

teraction de l’âme et du corps, la distinction actif/passif a un sens déter-
miné. Dans la lettre à Regius (mai 1641), Descartes met l’accent sur le

point qu’il n’est pas correct de dire (« quod recte dici non potest », voir

AT III, 455) que la perception est une « action », parce qu’en ce faisant,

on attribue à tort la passion au moteur et l’action à ce qui est mû.

En fait, on voit dans la lettre que la conclusion mentionnée ci-

dessus est issue d’une comparaison entre la collision de deux corps

et l’interaction de l’âme et du corps (OC VIII-2, 742-743) 13, qui donne

parfois la fausse impression que Descartes suit le même principe de

distinction entre l’« agent » et le « patient » dans sa physique et dans sa

psychologie. Néanmoins, comme mentionné plus haut, il faut bien dis-

tinguer ce dont Descartes parle au sujet du mouvement selon « l’usage

commun » (c’est-à-dire, comme « mouvement local ») et d’après « son

propre sens (métaphysique) » (c’est-à-dire, comme « le transport de la

13. « ...dans les choses corporelles toute action et passion consistent dans le seul
mouvement local, et on l’appelle action lorsque ce mouvement est considéré dans
le moteur, et passion lorsqu’il est considéré dans la chose qui est mue ; d’où il s’en-
suit aussi que lorsque ces noms sont appliqués à des choses immatérielles, il faut
considérer en elle quelle chose d’analogue au mouvement, et qu’il faut appeler ac-
tion celle qui est de la part du moteur, telle qu’est la volition dans l’âme, et passion
de la part de la chose mue, comme l’intellection et la vision dans la même âme » (OC
VIII-2, 742-743).
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matière »). Lorsque nous considérons le « mouvement local » de deux

corps en collision, nous pouvons toujours voir l’un d’entre eux comme

le moteur et l’autre comme le mobile. Mais ni le corps au repos ni le

corps en mouvement ne possède une activité au sens strict. La raison

en est que pour Descartes la vraie « force de mouvement » devrait être

attribuée à Dieu et à l’âme humaine. (Voir §1.1.1).

Par conséquent, la différence entre la collision de deux corps et l’in-

teraction « esprit-corps » ne consiste pas dans le fait qu’ils présentent

des types d’activité différents. Mais plutôt, il n’y a pas de production
d’action dans le premier cas ; et l’activité du corps dans le second cas

ne découle pas de sa nature corporelle en tant que res extensa, mais est

fondée sur l’union, ou sur une seconde nature qu’il possède au travers

de l’union.

La causalité réciproqueau fond de l’union est développée plus en

détail dans une lettre ultérieure à Chanut (1er février, 1647), où Des-

cartes caractérise plus précisément l’interaction entre l’âme et le corps

par l’entremise d’une correspondance biunivoque :

...de ce que notre âme est de telle nature qu’elle a pu être

unie à un corps, elle a aussi cette propriété que chacune de

ses pensées se peut tellement associer avec quelques mou-

vements ou autres dispositions de ce corps, que, lorsque

les mêmes dispositions se trouvent une autre fois en lui,

elles induisent l’âme à la même pensée ; et réciproquement,
lorsque la même pensée revient, elle prépare le corps à re-

cevoir la même disposition. » (AT IV, 604, italique mienne).

De cette citation, on voit clairement que l’interaction entre l’âme

et le corps (par l’entremise de l’union) s’exprime dans une correspon-

dance entre chaque pensée (sensorielle ou appétitive) et chaque « sé-

rie » de mouvements corporels, autrement dit, dans de nombreuses

« paires psychophysiologiques » instituées par la nature. 14 Cela dit,

14. On dit que cette correspondance est entre chaque pensée et chaque « série »
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l’action du corps sur l’âme se traduit par le fait que le changement

d’une série de mouvements dans le corps fait arriver un changement

parallèle dans l’âme, « activant » une paire psychophysiologique qui

était auparavant latente dans l’union ; réciproquement, le changement

de pensée aboutit à un changement global – l’altération de la paire

psychophysiologique dominante (à un certain moment) dans l’union.

Notre corps est un « agent » par rapport aux sentiments et passions

qu’il cause dans l’âme, mais est un « patient » par rapport aux actions

de l’âme qui causent les mouvements dans lui-même. Parallèlement,

notre âme n’est pas un « agent » absolu, elle est passive dans la mesure

où elle ne peut avoir les sentiments et les passions qu’à condition que

notre corps agisse sur elle.

Voici donc le premier sens de l’activité, dérivé de l’union de l’âme

et du corps, et exprimé dans la causalité réciproque que l’on expéri-

mente dans l’interaction psychophysiologique, qui se distingue essen-

tiellement de l’interaction physique. Sous ce contexte, on se demande

naturellement si l’activité du corps et celle de l’âme sont d’une même

nature, en considérant que ces deux types d’activité dérivent égale-

ment de l’union.

En effet, une action de l’âme sur le corps ressemble bien à une

action du corps sur l’âme, dans la mesure où toutes les deux nous

rendent capables d’activer une connexion psychophysiologique(parmi

beaucoup d’autres) préalablement instituée en nous en tant que com-

posé de l’âme et du corps. Si c’est le corps qui déclenche en premier

lieu cette connexion, ce qui est pertinent ici est une perception ; si par

contre c’est l’âme qui initie le fonctionnement de cette connexion par

l’exercice de la volonté, ce qui est pertinent ici est une volition. Mais

quelque soit le cas, il s’agit d’une même correspondance - une corres-

de mouvements, parce que pour Descartes ce n’est pas un mouvement d’une partie
particulière du corps, mais les mouvements du corps entier, synthétisés dans l’état
global du fonctionnement de la glande, qui servent comme le corrélat physiologique
dans la corrélation psychophysiologique instituée par la nature.
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pondance entre mouvement et pensée, ou précisément, entre un cer-

tain groupe du mouvement corporel et le contenu mental d’une cer-

taine pensée (soit-elle sensorielle ou appétitive) qui est naturellement

instituée par la volonté divine.

Il en découle qu’une perception et une volition peuvent être accor-

dées avec la même série de mouvements corporels : c’est seulement

la direction d’action (l’une est dans le sens « corps-âme », tandis que

l’autre est dans le sens « âme-corps ») qui marque leur différence. C’est

précisément dans ce sens que Descartes souligne la réciprocité de cor-

rélation dans sa lettre à Chanut citée plus haut. Cette réciprocité sert

aussi comme une base ontologique indispensable pour le contrôle des

passions au travers de « la représentation des choses qui ont coutume

d’être jointes avec les passions que nous voulons avoir, et qui sont

contraires à celles que nous voulons rejeter » (AT XI, 362-363), ce dont

on parlera plus en détail dans la section 1.3.

Au vu des considérations ci-dessus, on peut accorder le même type

d’activité à l’action du corps sur l’âme et l’action de l’âme sur le corps,

à savoir, la causalité réciproque qui s’enracine dans la nature du com-

posé, malgré les fonctions très différentes de ces deux actions. Ce sens

de l’activité provenant de l’union constitue une condition indispen-

sable pour comprendre l’action humaine. Sous le contexte de l’institu-

tion, l’action du corps désigne la relation « affective » entre l’excitation

des mouvements corporels et la réception des pensées sensitives, tan-

dis que l’action de l’âme désigne la relation « intentionnelle » entre

une pensée appétitive et le commencement d’une série de mouvement

dans le corps. Cette dernière répond (d’une manière élémentaire) à

une question très importante dans le domaine de l’action, celle de

savoir comment nos pensées (intentionnelles) déterminent les mou-

vements corporels qui servent à la réalisation du contenu de nos in-

tentions. Les corrélations psychophysiologiques instituées par la na-

ture servent comme des « moyens » pour les « fins » de notre esprit :
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étant donnée l’institution de notre nature, nos intentions sont suivies

presque automatiquement par les dispositions corporelles qui leur sont

favorables. Dans le Traité des passions, Descartes offre une explication

plus précise sur le fonctionnement de ces corrélations au travers du

modèle de la glande pinéale et donne des exemples sur la manière

dont nos intentions de nous souvenir ou d’imaginer une chose, ou de

mouvoir notre corps en quelque façon se réalisent par l’entremise du

mécanisme psychophysiologique naturellement institué :

...lorsque l’âme veut se souvenir de quelque chose, cette vo-

lonté fait que la glande, se penchant successivement vers

divers côtés, pousse les esprits vers divers endroits du cer-

veau, jusques à ce qu’ils rencontrent celui où sont les traces

que l’objet dont on veut se souvenir y a laissées. . .. . .au moyen

de quoi ils excitent un mouvement particulier en la glande,

lequel représente à l’âme le même objet, et lui fait connaître

qu’il est celui duquel elle voulait se souvenir (AT XI, 360)

Similairement, une volonté de mouvoir le corps « a la force de faire

que la glande se meut en la façon qui est requise » pour réaliser les

effets cibles (AT XI, 360-361). Donc, si l’action humaine pouvait se ré-

duire à la réalisation d’un but, ou à l’exécution d’une intention, alors

le sens de l’activité dérivé de l’union répondrait déjà à la préoccupa-

tion essentielle du problème de l’action. Cependant, pour Descartes,

ce type d’activité ne vaut pas comme principe fondamental de l’action

humaine.

Dans les corrélations naturellement instituées, on voit que la force

du corps et la force de l’âme sont « réciproques » 15, impliquant une

15. Comme signalé par D. Kambouchner, cette réciprocité doit être comprise
comme un « phénomène structurel », voir Denis Kambouchner : Descartes on the Po-
wer of the Soul, dans Descartes and Cartesianism : Essays in Honour of Desmond
Clarke, ed. Stephen Gaukroger and Catherine Wilson, Oxford University Press,
2017, p. 18 : « So, the power here is reciprocal, and it has to be understood as a
structural phenomenon. That is to say : the union of the mind and the body would
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interrelation qui dépend essentiellement de l’existence de l’union. Tout

comme les actions du corps, les actions de l’âme, au sens où elle cause

dans le corps les mouvements ciblés, sont déterminées par notre insti-

tution. Dans cette institution établie sur le fond de l’union, ni notre

âme, ni notre corps, n’est un agent au sens rigoureux, qui, d’après Des-

cartes, n’est déterminé par « aucune force extérieure » (AT VII, 57). Un

tel agent doit être établi à la base d’une activité très différente de celle

qui est dérivée de l’union. Corrélativement, une délimitation défini-

tive (non-interchangeable) de l’agent et du patient doit être en dehors

de l’institution naturelle.

Pour Descartes, la distinction radicale entre l’activité et la passivité

se pose à l’intérieur de la structure mentale. Voici sa catégorisation

canonique des fonctions de l’âme dans le Traité des Passions :

Celles que je nomme ses actions, sont toutes nos volontés,

à cause que nous expérimentons qu’elles viennent direc-

tement de notre âme, et semblent ne dépendre que d’elle.

Comme au contraire, on peut généralement nommer ses

passions, toutes les sortes de perceptions ou connaissances

qui se trouvent en nous, à cause que souvent ce n’est pas

notre âme qui les fait telles qu’elles font, et que toujours

elle les reçoit des choses qui sont représentées par elles.

(AT XI, 342)

De cette définition, on voit que la classification des fonctions de

l’âme se fonde sur une distinction radicale entre ce qui dépend de

l’âme seule et ce qui dépend aussi de choses à l’extérieur d’elle-même.

Tout ce qui vient de l’union, ou dit, de l’institution naturelle du com-

posé humain, appartient apparemment à ce dernier. Si les volontés

appartiennent au premier, il faut qu’elles se forment d’un principe

très différent du principe de corrélation décrite dans la lettre à Cha-

not mean anything if the body and the mind did not exert on each other a kind of
power ».
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nut mentionnée plus haut. Dans l’image de l’institution, il est évident

que la réception d’une série de mouvements corporels aboutit néces-

sairement à une passion qui lui correspond, elle ne peut pourtant pas

« causer » ou « produire » une volonté suivant le même principe de cor-

rélation. Certes, les passions relevées de l’institution naturelle nous

disposent à vouloir certaines choses (AT XI, Les passions de l’âme, art.

40, 52, 137), mais, pour que l’on veuille stricto sensu les choses pro-

posées par les passions, il faut toujours une affirmation de notre âme,

temporaire ou permanente, sur les dispositions psychophysiologiques

introduites par les passions.

Autrement dit, la formation d’une volonté requiert que l’âme prenne
une position, autrement dit agisse au regard des affections qu’elle éprouve

dans son union avec le corps, transformant ce qu’elles proposent comme

appartenant à ses propres intérêts, ou dit, comme venant directement

d’elle-même. Il en découle que la formation des volontés dépend des

actions de l’âme qui diffèrent notamment de ses actions sur le corps

(qui entraînent les mouvements corporels) : ceci implique en même

temps que l’activité de nos volontés n’a pas un même fond que le pre-

mier sens de l’activité dérivé de l’union.

Pour expliquer l’origine de l’activité des volontés, il ne suffit pas

d’examiner les textes des Passions qui portent sur les fonctions de ces

volontés dans l’union de l’âme et du corps, laquelle présuppose en effet

un tel fond (métaphysique, ou même ontologique). Une précision des

modalités de notre expérience des volontés, surtout dans leurs com-

bats avec les passions, nous aide sans doute à voir plus clairement

l’application de ses actions, mais ceci n’explique pas le principe d’ac-

tivité qui dirige la formation des volontés. Descartes parfois confond

ces deux modalités du « vouloir », ce qui conduit à des ambiguïtés

concernant l’origine de l’activité de nos volontés.

Dans la Troisième Méditation par exemple, on voit qu’avant l’éta-

blissement d’une démarcation définitive entre la faculté judicative et

58



Chapitre 1. 1.1. Deux sens de l’activité

;A<

la faculté représentative, Descartes fait déjà une classification entre les

« idées » qui me représentent les images des choses, et un groupe de

pensées qui sont « le sujet de l’action de mon esprit », y compris les «

volontés ou affections » et les « jugements » (AT IXa, 29). La conjonc-

tion « ou » semble suggérer une identification entre les volontés et

les affections, qui va apparemment à l’encontre de la classification des

fonctions de l’âme dans les Passions. Néanmoins, si l’on fait une dis-

tinction nette entre la « formation » et l’« exécution » d’une volonté,

il n’y aurait pas de question de ce genre. D’après Descartes, quand on

« veut » quelque chose, autrement dit, pendant qu’une volonté (déjà

formée) s’exécute, on « perçoit » en même temps que l’on veut, et

« cette perception et cette volonté ne sont en effet qu’une même chose,

la dénomination se fait toujours par ce qui est le plus noble ». (AT XI,

343, Les passions de l’âme, art. 19) Au contraire, bien que très souvent

nous ne puissions pas vouloir une chose sans que nos passions nous

« disposent à vouloir », il y a quand même une distinction minimale

entre « vouloir » et « être disposé à vouloir » - la formation des volontés

ne peut pas être réduite à l’effet d’une tendance passionnelle.

En effet, à la différence du fait qu’une disposition du vouloir peut

être entraînée simplement par l’excitation des passions, la formation

d’une volonté au sens strict dépend essentiellement d’une faculté ac-

tive de l’esprit, c’est-à-dire, le libre arbitre, ou la puissance de juger. Ce

dernier constitue un deuxième sens de l’activité, une dimension plus

fondamentale de l’action humaine dans le système philosophique de

Descartes, que l’on devrait explorer plus profondément dans sa méta-

physique de la volonté, notamment dans les Méditations et les célèbres

lettres à Mesland.
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1.1.3 Le deuxième sens de l’activité et le caractère « in-

déterminé » de la volonté cartésienne

De l’institution naturelle à la disposition intérieure du sujet

Comme montré dans la section précédente, ce qui rend une volonté

différente d’une passion, c’est précisément le fait qu’elle dépend d’une

faculté active de l’âme, à savoir, la volonté, qui est caractérisée essen-

tiellement par la puissance de « faire une chose ou ne la faire pas » (AT

IXa, 46). Cette puissance « bi-orientée » du choix ne vient évidemment

pas de la correspondance « biunivoque » entre les mouvements corpo-

rels et les pensées dans l’institution de notre nature. Car, la nécessité

de la connexion psychophysiologique ne laisse pas d’espace pour par-

ler d’un choix au sens strict, ou dit, une deuxième possibilité d’asso-

ciation. Selon la caractérisation de l’institution naturelle, si une série

de mouvements corporels M1 est naturellement associée à une pen-

sée P1, il n’est pas possible que l’apparition de M1 n’amène pas à la

présentation de P1 dans l’esprit, ou qu’elle amène une autre pensée

différente de P1. Tout au contraire, quant à l’exercice de la volonté, il

y a absolument 16 deux possibilités concernant chaque proposition de

l’entendement, c’est-à-dire, « affirmer ou nier, poursuivre ou fuir les

choses que l’entendement nous propose » (AT IXa, 46).

À la différence de l’activité provenant de l’union, l’activité de la vo-

lonté s’exprime en premier lieu dans sa puissance d’élire, qui s’appuie

sur un fondement très différent de l’institution naturelle. En effet, elle

trouve son origine dans l’âme elle-même, surtout dans la structure di-
chotomique de l’âme. D’après Descartes, la nature créée de notre âme

est telle qu’il existe une partie de nos pensées qui n’appartiennent

pas aux corrélations psychophysiologiques naturellement instituées,

16. On dit « absolument » ici en pensant ce qu’écrit Descartes dans sa lettre à
Mesland (9 février, 1645) : « lors même qu’une raison fort évidente nous porte à
une chose, quoique Moralement parlant, il soit difficile que nous puissions faire le
contraire, parlant néanmoins Absolument, nous le pouvons » (OC VIII-1, 629)
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et qui peuvent au contraire « agir » sur ces corrélations en changeant

la condition de leurs présences. Prenons un exemple que donne Des-

cartes lui-même dans le Traité des passions : face à une situation dange-

reuse (par exemple, voyant un animal effroyable), la corrélation habi-

tuelle entre la crainte et la fuite peut être remplacée par une nouvelle

corrélation entre la hardiesse et le combat par l’entremise des l’actes

de la volonté. 17

Il y a néanmoins deux différentes lectures sur le rôle de la volonté

dans le changement des corrélations psychophysiologiques. L’une pose

que les actions de l’âme peuvent changer les associations naturelle-

ment instituées, ou même crée des nouvelles associations psychophy-

siologiques. Par exemple, pour L. Shapiro, les textes ultérieurs de Des-

cartes suggèrent que nous pouvons « réformer les associations entre les

états corporels et les états mentaux » (Shapiro, 2003, p. 212). L’autre

pose au contraire que les actions de l’âme peuvent au mieux changer

les associations des pensées, et ne peuvent pas « directement forger

des nouvelles relations entre l’âme et le corps » comme dit G. Hatfield,

en jugeant que la lecture de Shapiro (et les vues similaires) « violent

le principe de la régularité psychophysiologique » (Hatfield, 2007b,

p. 26). Sur cette question, l’essentiel est de préciser ce qui est la corré-

lation en question. Nous devons soigneusement distinguer deux types

de connexion.

La première est celle entre un jugement et une réponse émotion-

nelle à ce jugement (y compris ce que l’on sent et la base physiologique

de cette émotion), comme celle entre « le danger » et « la crainte ».

Ce type de connexion ne peut pas être changé par l’action de la vo-

lonté, car nous sommes naturellement institués d’une telle manière

que lorsque l’on se sente en danger, la passion de la crainte surgisse

nécessairement dans notre âme, ainsi que le mécanisme physiologique

17. Voir Traité des passions, art. 36, 41, 45,AT XI, 356, 359-360, 362-363
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qui sous-tende cette passion. 18 Notre volonté peut certainement tâ-

cher de négliger le danger et de poursuivre ce que proposent d’autres

jugements qui « persuadent que le péril n’est pas grand » (AT XI, 363),

rendant une autre paire de corrélation plus « saillante » que la corré-

lation entre « le danger » et « la crainte ». Mais cette dernière corréla-

tion n’est pas ainsi « effacée » ou « corrigée » par l’action de la volonté,

elle reste toujours la même dans l’ensemble des associations naturelle-

ment instituées, bien que son fonctionnement peut être momentané-

ment remplacé ou « marginalisé » par d’autres corrélations.

La connexion du second type est celle entre la présentation d’une

« figure neutre » (elle peut être une image, un son, une odeur etc., et

elle est « neutre » dans le sens qu’elle n’a pas de lien avec le jugement
du sujet agissant) dans l’esprit et la réponse émotionnelle à cette figure

(y compris également les processus physiologiques qui sous-tendent

cette émotion). La connexion entre ces deux éléments n’est en aucun

cas naturellement instituée, puisque notre interprétation de cette fi-

gure dans son propre contexte vaut comme « déterminant » important

qui conditionne une telle connexion. Par exemple, en voyant un grand

animal, si l’on juge qu’il va nous attaquer et que nous ne sommes pas

bien préparé pour un combat avec lui, la corrélation entre « le dan-

ger » et « la crainte » se présente naturellement ; si l’on juge autrement

qu’il est juste une bonne proie et qu’il est en notre pouvoir de l’attra-

18. Descartes explique en détail la corrélation entre le jugement du danger et l’ex-
citation de la crainte dans sa lettre à Élisabeth (6 octobre 1645) : « par exemple,
lorsqu’on dit, dans une ville, que les ennemis la viennent assiéger, le premier juge-
ment, que font les habitants, du mal qui leur en peut arriver, est une action de leur
âme, non une passion...Et avant que leur âme reçoive l’émotion, en laquelle seule
consiste la passion, il faut qu’elle fasse ce jugement...et que, par même moyen, elle
détermine les esprits, qui vont du cerveau par les nerfs dans les muscles, à entrer en
ceux qui servent à resserrer les ouvertures du cœur, ce qui retarde la circulation du
sang ; ensuite de quoi, tout le corps devient pâle, froid et tremblant, et les nouveaux
esprits, qui viennent du cœur vers le cerveau, sont agités de telle façon qu’ils ne
peuvent aider à y former d’autres images que celles qui excitent en l’âme la passion
de la crainte »AT IV, 312-313
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per malgré la difficulté, c’est plutôt la corrélation entre « l’espérance »

et « la hardiesse » qui domine. Descartes explique ce type de chan-

gement d’association très clairement dans l’art. 173 des Passions, où

il souligne la relation de dépendance entre « l’espérance » et « la har-

diesse ». D’après lui,

bien que l’objet de la hardiesse soit la difficulté, de laquelle

suit ordinairement la crainte ou même le désespoir, en sorte

que c’est dans les affaires les plus dangereuses et les plus

désespérées qu’on emploie le plus de hardiesse et de cou-

rage, il est besoin néanmoins qu’on espère ou même qu’on

soit assuré que la fin qu’on se propose réussira, pour s’op-

poser avec vigueur aux difficultés qu’on rencontre. Mais

cette fin est différente de cet objet. Car on ne saurait être

assuré et désespéré d’une même chose en même temps

.

Donc, si l’on regarde la relation entre la sensation de la figure et

l’état du corps qui accompagne notre réaction émotionnelle à cette fi-

gure, on peut certainement arriver à la conclusion que cette relation

est modifiable, comme propose Shapiro ; mais, considérant chaque as-

sociation singulière entre un jugement et une réponse émotionnelle,

la liaison entre ces deux éléments au travers de l’union est si étroite

que l’on peut effectivement parler sans problème du « principe de la

régularité psychophysiologique », comme suggéré par Hatfield.

Davantage, bien que chaque corrélation naturellement instituée ne

puisse pas être réformée, on peut changer sans difficulté l’état global de

nos associations. Par exemple, en face d’une situation dangereuse, nor-

malement on ressent de l’anxiété, et le désir de s’enfuir, mais notre vo-

lonté peut « s’appliquer à considérer successivement diverses choses »

(AT XI, 366), et si une de ces choses arrive à changer le cours des es-

prits animaux, suscitant par exemple la passion de la hardiesse et le

désir de s’en défendre, et la seconde association entre l’espérance et la
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hardiesse prend la place de l’ancienne association entre le danger et la

crainte.

Si la volonté répète cette pratique à l’égard de chaque situation

similaire, la seconde association devient une association plus domi-
nante (dont l’apparition est plus fréquente) dans l’union. Ce faisant,

elle change l’importance des différentes associations dans le composé

humain, et par conséquent crée une disposition intérieure du sujet au-

trement qu’une disposition purement « naturelle » ou « initiale » du

composé. Celle-là nous fournit la condition de surpasser la détermi-

nité de notre institution naturelle, et de devenir « notre propre insti-

tuteur » 19 au sujet de nos actions. C’est précisément dans ce sens-là

que Descartes présente les volontés comme « les actions de l’âme »,

à l’opposé des perceptions qui sont les passions de l’âme, comme vu

dans le Traité des passions.

Le caractère « indéterminé »de la volonté

En effet, bien avant les Passions, apparaît déjà la distinction entre

les fonctions actives et les fonctions passives de l’âme, autrement dit,

entre vouloir et percevoir, malgré les changements subtils du critère

de distinction. Comme le signale Beyssade, « l’opposition entre rece-

voir et connaître, comprendre en ses jugements et se présenter à mon

esprit » (Beyssade, 1979, p. 178) que l’on trouve dans les Règles et le
Discours implique déjà une structure dichotomique de l’esprit, qui se

transforme en une distinction de plus en plus nette entre la volonté et

l’entendement au fur et à mesure du développement du système car-

tésien. Dans les Méditations, même avant la Quatrième Méditation, c’est

évident qu’il y a déjà une distinction fonctionnelle entre la volonté

(en tant que faculté judicative) et l’entendement (en tant que faculté

représentative), qui est présentée dans un contexte épistémologique.

19. Voir la discussion de Kambouchner sur le problème de l’institution, dans
L’homme des passions, Albin Michel, 1995, p.402
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Selon la délimitation canonique dans la Quatrième Méditation et puis

dans l’art. 32 des Principes, la volonté et l’entendement désignent res-

pectivement la faculté active et la faculté passive de l’âme. Ce point est

affirmé par Descartes lui-même dans sa lettre à Regius de mai 1641 :

« intellectio enim proprie mentis passio est, et volitio ejus actio » (AT

III, 372 ; OC VIII-2, 740), et ces deux facultés concourent à la formation

de nos jugements et de nos actions.

Maintenant, on regarde un peu plus près la définition de la volonté

dans la Quatrième Méditation :

« ...elle consiste seulement en ce que nous pouvons faire

une chose, ou ne la faire pas (c’est-à-dire affirmer ou nier,

poursuivre ou fuir), ou plutôt seulement en ce que, pour

affirmer ou nier, poursuivre ou fuir les choses que l’en-

tendement nous propose, nous agissons en telle sorte que

nous ne sentons point qu’aucune force extérieure nous y

contraigne. » (AT IXa, 46).

On voit nettement dans la définition ci-dessus que pour Descartes,

la volonté est un pouvoir de choix dont l’exercice ne dépend d’aucun

principe extérieur à elle-même. Cela veut dire que non seulement le

corps, mais même les fonctions passives de l’esprit, comme les percep-

tions et les connaissances ne peuvent déterminer le fonctionnement

de la volonté. Autrement dit, la « force extérieure » dans cette défini-

tion ne se borne pas à la force corporelle, mais touche généralement

les fonctions passives de l’âme. 20 Dans ce sens, l’activité de la volonté

s’exprime principalement dans le fait que ses actions maintiennent

une certaine indépendance par rapport aux passions de l’âme (au sens

20. Certes, il y a toujours la question de savoir si la volonté pourrait se détourner
des perceptions claires et distinctes, ce qui est clair et évident, est qu’au moins dans
la plupart des cas, le détournement de la volonté ne pose pas de problème, pourvu
qu’il y ait des raisons pour douter de ce que l’entendement nous propose. Descartes
lui-même nous donne un très bon exemple dans les Méditations, en s’éloignant « de
tout ce en quoi je pourrai imaginer le moindre doute » (AT IXa, 18)
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général du terme). C’est précisément sur la base de cette « indépen-

dance » que l’on pourrait expliquer la suspension du jugement et le

détournement de l’attention au moins dans les cas où notre faculté

passive, i.e., notre entendement ne nous présente pas une perception

claire et distincte. Le caractère « indéterminé » qui désigne le régime

général du fonctionnement de la volonté donne une explication essen-

tielle pour l’identification entre la volonté et la liberté chez Descartes,

ou suivant ce qu’il dit dans la Quatrième Méditation - « voluntas sive

arbitrii libertas » 21.

Le caractère « indéterminé » de la volonté est fortement accentuée

dans une lettre ultérieure à Mesland (le 9 février, 1645), où Descartes

caractérise cette capacité de la volonté comme une faculté positive d’«

indifférence », et insiste sur le fait que cette indifférence se trouve dans

toutes les actions de la volonté « en sorte qu’elle ne se détermine ja-

mais qu’elle ne la mette en usage » (OC VIII-1, 629 ; AT III, 379). C’est-à-

dire, non seulement dans les cas où l’entendement ne présente pas une

motivation suffisamment claire pour la volonté à faire un choix, mais

même si « une raison forte évidente nous porte à une chose » (OC VIII-

1, 629), la volonté peut quand même « tenir une distance » envers ce

que propose l’entendement. Suivant le langage de Descartes lui-même,

cette indifférence positive nous permet même de « suivre le pire, tout

en voyant le meilleur » 22.

Cependant, la nature de cette « indifférence » reste très obscure,

surtout en prenant en compte plusieurs textes cartésiens qui semblent

suggérer une position contraire. La tension atteint des sommets lors-

qu’on juxtapose la lettre à Mesland citée juste ci-dessus et un passage

de la Quatrième Médiation, qui souligne que « si je connaissais toujours

clairement ce qui est vrai et ce qui est bon, je ne serais jamais en peine

21. Cf. AT VII, 56 : « Nec vero etiam queri possum, quod non satis amplam et
perfectam voluntatem, sive arbitrii libertatem, a Deo acceperim ».

22. « sequendi deteriora quamuis meliora videamus » (AT IV, 174).
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de délibérer quel jugement et quel choix je devrai faire ; et ainsi je se-

rais entièrement libre, sans jamais être indifférent » (AT IXa, 46). Il

n’est pas difficile de déduire de cette citation qu’une indifférence gé-

néralisée (i.e., par rapport à toutes les perceptions de l’entendement)

ne laisse pas de poser des problèmes.

Effectivement, la tension présentée ci-dessus a été déjà beaucoup

discutée par les exégètes. Malgré les interprétations très variées, il

existe une tendance générale à réconcilier les deux extrêmes en af-

faiblissant l’importance du cas où la volonté se détermine à « suivre

le pire, tout en voyant le meilleur » simplement pour témoigner sa

propre liberté. Plus précisément, on admet bien que pour Descartes la

liberté est « la principale perfection de l’homme » (AT IXb, 40), mais

on ne teste pas toujours notre liberté, dans la plupart de cas, on suit

simplement ce qui nous semble clair et distinct. Cette lecture a sans

doute des supports textuels, mais elle néglige deux conditions essen-

tielles qui délimitent la discussion de Descartes sur la puissance de la

volonté.

La première est une réalité psychique sur laquelle Descartes met

beaucoup l’accent dans son étude de l’homme : dans la vie du com-

posé, la perception claire et distincte (dans le sens qu’elle est « indubi-

table », comme vu dans l’exemple du Cogito de la Deuxième Méditation)

est effectivement une chose très rare. Car, pour Descartes, presque

toutes les choses sont « en quelque façon douteuses » (AT IXa, 17 ; AT

VII, 14). La deuxième est le fait que le méditant chez Descartes n’est pas

un « sujet neutre » (qui n’a que des dispositions naturelles), mais un

chercheur de la vérité, qui se détermine à poursuivre la vraie connais-

sance. Il faut garder ces deux conditions dans la tête avant d’entrer

dans les analyses suivantes.

Au tout début des Méditations, le méditant avoue que « de toutes

les opinions que j’avais autrefois reçues en ma créance pour véritables,

il n’y en a pas une de laquelle je ne puisse maintenant douter, non par
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aucune inconsidération ou légèreté, mais pour des raisons très fortes

et mûrement considérées » (AT IXa, 17 ; AT VII, 14). Parmi ces opinions

il y en a certainement quelques-unes qui lui semblaient être évidentes

auparavant, mais elles ne se conforment pas à la clarté et la distinction

au sens strict. Dans le développement des Méditations, on voit que ces

anciennes opinions réapparaissent de temps en temps, obscurcissant

facilement les connaissances « claires et distinctes » qui sont nouvel-

lement acquises, et il faut toujours les efforts du sujet méditant pour

soigneusement s’éloigner de leurs influences.

Prenant en compte cette réalité psychique, on peut dire que la ca-

pacité de la volonté s’exprime normalement dans le fait qu’elle se di-

rige toujours sur le chemin qui va de l’obscurité à la clarté et la distinc-

tion, et dans ce processus les efforts de la volonté de tenir une distance

avec des idées obscures s’accordent bien avec son caractère « indéter-

miné ». Dans la lettre de Descartes à Mesland (9 février, 1645), on voit

nettement que les efforts de la volonté de nous sortir des états obscurs

sont bien compatibles avec le deuxième sens de l’indifférence (« indif-

férence positive » que l’on mentionne plus haut). En définissant l’in-

différence positive comme « la puissance de choisir l’un ou l’autre de

deux contraires » (OC VIII-1, 628 ; AT III, 379), Descartes la distingue

soigneusement de l’indifférence provenant du défaut de connaissance,

et ajoute immédiatement que « nous ne délibérons jamais qu’à dessein

de nous ôter de cet état, où nous ne savons quel parti prendre, ou pour

nous empêcher d’y tomber » (OC VIII-1, 629 ; AT III, 380)

En effet, la suspension du jugement à l’égard des idées obscures est

vue par Descartes comme un remède très important à la faiblesse de

notre esprit, qui ne peut pas s’attacher continuellement à une même

pensée. 23. La capacité de « retenir fermement la résolution de ne ja-

23. Cf. AT IXa, 49 : « (Pour éviter l’erreur), il (Dieu) a au moins laissé en ma puis-
sance l’autre moyen (que la connaissance claire et distincte), qui est de retenir ferme-
ment la résolution de ne jamais donner mon jugement sur les choses dont la vérité ne
m’est pas clairement connue. Car quoique je remarque cette faiblesse en ma nature,
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mais donner mon jugement sur les choses dont la vérité ne m’est pas

clairement connue » (AT IXa, 48 ; italique mienne ; AT VII, 73) dont il

parle à la fin de la Quatrième Méditation est juste une forme d’expres-
sion de sa définition de la volonté dans la même méditation, comme

un pouvoir d’élire qui « consiste seulement en ce que nous pouvons

faire une chose ou ne la faire pas » (OC IV, 181, italique mienne).

Davantage, même dans le cas où l’on ne voit aucune raison pour

douter d’une connaissance (un cas extrêmement rare), on ne peut pas

dire que la volonté est « déterminée » à embrasser la vérité. Car, dans

chaque moment de la vie du composé, une volonté visant à la re-

cherche de la vérité doit toujours se garder de ne pas être tirée par

les idées obscures (par exemple, les perceptions sensorielles qui se

présentent sans cesse dans notre esprit aussi longtemps que l’union

existe). Ceci se voit bien dans la pratique du méditant. À la fin de la

Deuxième Méditation, en voyant clairement et distinctement la nature

du Cogito, le méditant s’arrête promptement, et d’après lui, c’est « afin

que par la longueur de ma méditation, j’imprime plus profondément

en ma mémoire cette nouvelle connaissance » (OC IV, 135). Cela veut

dire qu’avant que cette nouvelle connaissance soit gravée dans ma mé-

moire, elle reste dans un lien instable avec mon esprit, et un tout petit

changement (e.g. l’apparition d’une ancienne opinion) peut la rendre

obscure une nouvelle fois. C’est pourquoi on voit dans les Méditations
qu’il y a de fréquents retours sur les mêmes raisonnements pour une

vérité.

Ce caractère de la pratique du méditant constitue une preuve contre

« la liquidation de la condition de spiritualité pour l’accès à la vé-

rité » 24, qui est vue par M. Foucault comme un résultat naturel de

que je ne puis attacher continuellement mon esprit à une même pensée, je puis tou-
tefois par une méditation attentive et souvent réitérée, me l’imprimer si fortement
en la mémoire que je ne manque jamais de m’en ressouvenir, toutes les fois que j’en
aurai besoin, et acquérir de cette façon l’habitude de ne point faillir ».

24. Cf. Michel Foucault : L’herméneutique du sujet : « en prenant Descartes comme
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la philosophie cartésienne :

Avant Descartes, on ne pouvait pas être impur, immoral,

et connaître la vérité. Avec Descartes, la preuve directe de-

vient suffisante. Après Descartes c’est un sujet de la connais-

sance non astreint à l’ascèse qui voit le jour (Dits et écrits,
IV, 410)

Cette conclusion importante concernant le rôle de Descartes dans

l’histoire conceptuelle conduira facilement à une fausse image du sujet

connaissant cartésien, à savoir que pour connaître une vérité, le sujet

de Descartes n’a pas besoin de travailler sur soi, de cultiver son propre

esprit afin d’être dans un bon état intellectuel, il suffit que cette vérité

soit représentée dans son esprit avec une certaine méthode ou par une

certaine industrie.

Mais, contrairement à l’interprétation de Foucault, la saisie d’une

vérité pour Descartes, n’équivaut pas à la représentation d’une vérité

dans l’esprit ; dans les Méditations on voit que la recherche de la vérité

implique nécessairement l’effort de la volonté. Comme présenté plus

haut, l’effort de la volonté s’exprime non seulement dans son exercice

de garder la distance avec des idées obscures, mais aussi dans sa per-

sistance d’avancer dans la poursuite des vraies connaissances jusqu’à

avoir une idée claire et distincte de ce qui la concerne. Comme dit

Pierre Guenancia, « il ne me paraît pas possible de séparer chez Des-

cartes le problème de la connaissance (la recherche de la vérité) de la

préoccupation morale (le contentement de soi qui résulte du bon usage

du libre arbitre) » (Guenancia, 2002 :247).

Par conséquent, la scission entre « la connaissance de soi et le souci

de soi » décrit par Foucault, ne s’applique pas au méditant de Des-

repère, mais évidemment sous l’effet de toute une série de transformation com-
plexes, il est venu un moment où le sujet comme tel est devenu capable de vérité.
Il est très évident que le modèle de la pratique scientifique a joué considérable-
ment. . .Alors la liquidation de ce qu’on pourrait appeler la condition de spiritualité
pour l’accès à la vérité se fait avec Descartes et Kant » (cours du 3/2/82)

70



Chapitre 1. 1.1. Deux sens de l’activité

;A<

cartes. En effet, la clarté et la distinction requiert par « la règle géné-

rale de la vérité » dans la Troisième Méditation manifeste clairement un

« souci » du sujet d’établir une relation particulière entre lui-même et

l’objet représenté dans son esprit. À la différence d’une machine qui

représente indifféremment des choses qui entrent dans elle, le sujet

cartésien n’est pas à l’aise avec les idées obscures, il ne peut pas avoir

une vraie satisfaction de lui-même sans voir clairement et distincte-

ment ce dont elle s’intéresse, et de plus, il « veut » bien que ce senti-

ment de la clarté et la distinction demeure. On précisera ce point dans

1.2.3 qui vise à expliquer la relation entre la volonté et l’entendement,

et le problème de la responsabilité du sujet cartésien.

En effet, concernant la pratique du méditant, il y a deux possibilités

à considérer :

a) Si la volonté se dirige à maintes reprises vers la nouvelle connais-

sance, elle doit toujours se libérer de l’attraction des idées obscures, et

dans cette mesure son action n’est évidemment pas « déterminée » par

leurs forces motivationnelles. Une perception claire et distincte n’est

donc pas une représentation spontanée d’une chose ou d’une vérité,

elle devient claire et distincte au fur et à mesure des efforts du sujet

connaissant. Plus précisément, on ne peut pas voir d’emblée une chose

avec clarté et sans ambiguïté, c’est toujours au travers des actions de la

volonté (qui se détermine sur la recherche de la vérité) que l’on arrive

finalement à la possession d’une perception claire et distincte.

b) Si, avec les efforts continus de la volonté, cette connaissance

s’inscrit bien dans la mémoire, elle n’est plus une perception « nou-

velle et particulière », mais plutôt une perception « générale et norma-

tive » (Kambouchner, 2008 :166), ou comme ce que Descartes nomme

dans le Traité des passions, « un jugement ferme et déterminé », qui

dirige la conduite du sujet au sens général. Autrement dit, cette per-

ception devient un principe fondamental, une inclination générale du

vouloir, qui sert à conduire les actions futures de la volonté (dans sa
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poursuite du vrai et du bien). Dans ce cas-là, on ne s’occupe plus de la

question si la volonté se détermine librement en affirmant une percep-

tion claire et distincte. Ce qui nous concerne, c’est plutôt la question

de savoir si la volonté peut ne pas suivre son régime général du vouloir

dans chacune de ses actions de choix.

Comme montré plus haut, malgré les efforts de notre volonté, on

arrive très rarement à une perception claire et distincte au sens strict,

sans parler de construire un régime du vouloir qui ne se compose que

des principes bien fondés (sur les perceptions claires et distinctes).

Même s’il y a un tel sujet idéal, l’application de ses principes de l’action

n’est pas quelque chose d’automatique. Dans chaque circonstance par-

ticulière, il faut toujours des nouveaux efforts de la volonté pour les

appliquer dans sa poursuite du bien et du vrai. Prenant un exemple

simple : possédant une connaissance d’un axiome, un mathématicien

n’arrive pas automatiquement à voir clairement et distinctement un

corollaire de cet axiome : il faut des efforts pour surmonter les diffi-

cultés d’argumentation, et ceci implique le pouvoir de la volonté de

résister aux idées obscures.

Effectivement, pour Descartes, « la plupart (des hommes) ont des

jugements déterminés, suivant lesquels ils règlent une partie de leurs

actions », malgré le fait que « souvent ces jugements soient faux, même

fondés sur quelques passions, par lesquelles la volonté s’est aupara-

vant laissée vaincre ou séduire » (AT XI, 368) 25. Ceci signifie que la

volonté ne suit pas forcément ce qui lui semble clair et distinct, comme

elle peut se laisser « vaincre ou séduire » par les passions. On ne peut

25. Cf. AT XI, 368 : « La plupart (des hommes) ont des jugements déterminés,
suivant lesquels ils règlent une partie de leurs actions. Et bien que souvent ces ju-
gements soient faux, même fondés sur quelques passions, par lesquelles la volonté
s’est auparavant laissée vaincre ou séduire : toutefois, à cause qu’elle continue de les
suivre, lorsque la passion qui les a causés est absente, on les peut considérer comme
ses propres armes, et penser que les âmes sont plus fortes ou plus faibles, à raison
de ce qu’elles peuvent plus ou moins suivre ces jugements, et résister aux passions
présentes qui leur sont contraires ».

72



Chapitre 1. 1.1. Deux sens de l’activité

;A<

pas dire que dans ce cas-là la volonté n’a rien fait, mais seulement

qu’elle a effectué une fausse action, un mauvais choix face à ce que les

passions lui proposent.

Si l’on ne change pas d’attitude vis-à-vis de ce que proposent quelques

passions (même en leur absence), autrement dit, si notre volonté ne

corrige pas son choix par rapport à ce que ces passions lui proposent,

elles deviendront finalement les « dispositions habituelles » en nous,

comme peuvent l’être des principes appuyés « sur la connaissance de

la vérité » (AT XI, 368) qui s’inscrivent bien dans l’esprit du sujet idéal.

Une fois formées, ces dispositions jouent un rôle indispensable dans

les réactions primaires à l’encontre d’une situation pertinente (voir

l’art. 36 des Passions). Néanmoins, elles ne déterminent pas ce que l’on

veut dans chaque situation concrète. Il se peut que l’on suspende son

jugement pour une raison de la prudence, surtout quand on ne voit

pas la nécessité d’agir immédiatement (comme dit le méditant « il n’est

pas maintenant question d’agir » (AT IXa, 17)), ou que l’on ne trouve

pas encore une façon d’appliquer un principe général dans une si-

tuation particulière, juste comme le cas du mathématicien mentionné

plus haut. Il se peut aussi que l’on voie quelque chose de meilleur (au

sens psychologique, qui n’implique pas que ce soit vraiment meilleur)

que ces dispositions habituelles, de sorte que notre volonté nous dé-

termine à poursuivre ce qui leur est opposé.

L’enseignement essentiel qui découle des deux cas présentés ci-

dessus (le cas du sujet idéal et le cas de la plupart des hommes), c’est

qu’en principe, un régime du vouloir n’est ni un système complet et

déterminé, ni un fond transcendantal de l’action, il dépend de chaque

action faite par la volonté, et s’ouvre toujours à la correction et à la

réformation des actions futures de la volonté. Les principes bien enre-

gistrés dans notre mémoire sont certainement plus stables que les per-

ceptions nouvelles et particulières, mais ils ne sont pas stables dans

le sens qu’ils ne peuvent pas être renforcés, diminués, ou même rem-
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placés par les nouvelles actions de la volonté. Le sujet cartésien est un

sujet réflexif, qui se remodèle sans cesse dans un processus dynamique

de choix, lequel ne se termine jamais tant que le sujet existe.

En bref, les choix anciens de la volonté conduisent aux représen-

tations et jugements bien installés dans l’esprit, lesquels constituent

un régime dynamique du vouloir, sans enfreindre le caractère indé-

terminé de chaque action de la volonté. En comparaison avec les dis-

positions relevées de l’institution naturelle qui ne dépendent que des

corrélations psychophysiologiques biunivoques, on peut dire que les

principes de l’action dans le régime du vouloir sont les « dispositions

intérieures du sujet », qui dépendent essentiellement de la puissance

bi-orientée de choix.

Le caractère « indéterminé » de la volonté cartésienne pourrait être

mieux compris au travers d’une comparaison avec la volonté male-

branchiste. Premièrement, ce que Descartes nomme l’« institution na-

turelle » diffère de l’« ordre de la nature » de Malebranche 26, qui se

réfère à la providence divine pour coordonner « mes volontés » et « les

mouvements de mon corps » (e.g. ma volonté de lever mon bras et le

mouvement de mon bras). Comme mentionné dans 1.1.2, Descartes

n’a jamais parlé de l’institution naturelle de la direction « âme-corps »,

ceci implique que l’explication du principe de la volonté cartésienne

ne se trouve jamais dans un ordre « naturel » (au sens le plus propre du

terme, qui désigne notre « première nature » en tant qu’être composé).

Dans tous les textes où Descartes mentionne « l’institution naturelle »,

il l’utilise simplement pour expliquer l’excitation d’un sentiment (ex-

térieur ou intérieur) dans l’esprit. Par exemple, dans la Sixième Médi-
tation, l’institution naturelle est soulevée dans le contexte d’une exi-

gence d’expliquer l’utilité générale de la faculté passive de sentir, et

on peut même voir son hésitation de l’appliquer dans le cas passions

dont le processus causal est souvent plus compliqué et peut inclure la

26. De la recherche de la vérité, XVe Éclaircissements, op. cit, p. 988-989
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participation active de l’esprit.

Deuxièmement, pour Malebranche, la volonté est « le mouvement

naturel qui nous porte vers le bien indéterminé et en général », la sus-

pension du consentement à un bien particulier est donc liée soit au

défaut du sentiment, soit au fait qu’il ne s’identifie pas avec le bien

général. 27 La suspension du consentement dans ce sens n’est certaine-

ment pas un élément constitutif de la volonté malebranchiste, définie

comme « capacité qu’a l’âme d’aimer différents biens », autrement dit,

elle n’est pas une puissance positive / un principe explicatif des actes

de la volonté, mais seulement un phénomène psychologique entraîné

par le mouvement de la volonté.

Descartes a une idée très différente : pour lui, la capacité d’aimer

les différents biens est une capacité passive plutôt qu’active. Bien que

l’amour ait un aspect du vouloir (selon la définition de Descartes, elle

nous « incite à se joindre de volonté aux objets qui paraissent lui être

convenables (AT XI, 387)), elle ne laisse pas d’être une passion de l’âme,

qui, faisant partie de l’institution naturelle, se distingue des volon-

tés, définies comme les actions de l’âme 28. Aux yeux de Descartes,

27. Cf. Malebranche : De la recherche de la vérité, ed. G. Lewis, Paris : Vrin, 1946,
Chapitre I, p. 7 : « ...comme cette dignité n’est pas le bien universel, et qu’elle n’est
point considérée, par une vue claire et distincte de l’esprit, comme le bien universel
(car l’esprit ne voit jamais clairement ce qui n’est pas), l’impression que nous allons
vers le bien universel n’est point entièrement arrêtée par ce bien particulier ». Locke
a une opinion similare sur ce point : « ...the inclination and tendency of their nature
to happiness is an obligation and motive to them, to take care not to mistake or
miss it ; and so necessarily puts them upon caution, deliberation, and wariness, in
the direction of their particular actions, which are the means to obtain it. » ( EEH,
Chapitre XXI, §53)

28. Dans la lettre à Chanut, Descartes fait une distinction claire entre le sentiment
de l’amour et la volonté de se joindre avec l’objet de notre amour : « ainsi en l’amour
on sent je ne sais quelle chaleur autour du cœur, et une grande abondance de sang
dans le poumon, qui fait qu’on ouvre même les bras comme pour embrasser quelque
chose, et cela rend l’âme encline à joindre à soi de volonté l’objet qui se présente.
Mais la pensée par laquelle l’âme sent cette chaleur, est différente de celle qui la
joint à cet objet ; et même il arrive quelquefois que ce sentiment d’amour se trouve en
nous, sans que notre volonté se porte à rien aimer, à cause que nous ne rencontrons
point d’objet que nous pensions en être digne. Il peut arriver aussi, au contraire, que
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une telle capacité n’est pas suffisante pour la construction d’un sujet

agissant, qui devrait disposer d’une capacité vraiment active, qui lui

permette non seulement de « se dégager » dans un certain sens de son

institution naturelle, mais aussi de pouvoir construire une seconde na-

ture (la nature du sujet agissant) en remodelant ses dispositions habi-

tuelles.

La volonté cartésienne, en tant que puissance de choix, ne peut cer-

tainement pas changer les corrélations psychophysiologiques naturel-

lement instituées, mais, elle nous fournit une condition pour détermi-

ner très largement quelles sont les corrélations dominantes en nous par

l’entremise de nos propres choix. En comparaison avec Malebranche,

on peut dire que la volonté cartésienne n’est pas motivée naturelle-

ment par un « bien général », elle installe « ses propres biens » dans

l’esprit du sujet par l’entremise de ses propres actes de choix ; autre-

ment dit, on n’a pas besoin de présupposer quelque telos extérieur à la

volonté cartésienne pour expliquer son propre mouvement.

Dans le Traité des passions, on voit plus précisément comment un

sujet agissant forme son propre régime du vouloir au travers de la dy-

namique « passion-volonté ». Selon la caractérisation de Descartes de

la fonction des passions, « elles incitent et disposent leur âme à vouloir

les choses auxquelles elles préparent leur corps » (AT XI, 359, italique

mienne). Mais, la volonté n’est pas déterminée à réagir nécessairement

de la façon que proposent les passions. Dans le même traité on voit

quantité d’exemples selon lesquels notre volonté est capable de tenir

nous connaissions un bien qui mérite beaucoup, et que nous nous joignions à lui de
volonté, sans avoir, pour cela, aucune passion, à cause que le corps n’y est pas dis-
posé » (AT IV, 603) Voir aussi Denis Kambouchner : Descartes et la philosophie morale,
Paris : Hermann, 2008 : « Que l’amour-passion soit cette émotion qui incite l’âme à
se "joindre de volonté" à un objet, cela voudra dire, en toute rigueur, que l’âme en
tant qu’elle est sujette à la passion d’amour ne se joint pas encore ‹ de volonté› à cet
objet ; il semblera au contraire qu’elle puisse vivre cette passion comme un mouve-
ment ou une émotion qui s’impose à elle (par une certaine causalité physiologique)
sans qu’elle y participe pleinement »
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« une distance minimale » par rapport à ce qu’incitent les passions, et

même de vouloir ce qui est au contraire de leurs sollicitations.

Par exemple, même en présence d’une émotion qui est en sa vi-

gueur, la volonté est capable de « ne pas consentir à ses effets, et de

retenir plusieurs des mouvements auxquels elle dispose le corps » (AT

XI, 364). Au lieu de « déterminer » un choix de la volonté, les pensées

motivationnelles relevant de l’institution servent seulement à « occa-
sionner » un choix - à la différence de la volonté malebranchiste qui par

nature se dirige vers le bien général, la volonté cartésienne est « mo-

tivée » dans la mesure où elle se fait entraîner (par la sollicitation des

passions) dans une situation où un acte de choix lui semble important

ou même inévitable.

Ceci se voit plus clairement dans un article explicitant l’usage des

passions - selon Descartes, les passions « disposent l’âme à vouloir les

choses que la nature dicte nous être utiles, et à persister en cette vo-

lonté » (AT XI, 372, italique mienne). Cela veut dire que les passions

délimitent un « champ des biens » sur lesquels la volonté pourrait

exercer son pouvoir de choix, mais, aucun de ces biens ne sert comme

un telos définitif pour ses actes de choix. Considérant le rôle « moti-

vationnel » des passions, les actions de la volonté sont sans aucun

doute dépendantes des corrélations psychophysiologiques naturelle-

ment instituées. Cependant, l’activité de la volonté ne provient pas de

cette force motivationnelle. Car, la force motivationnelle des passions

se fonde sur l’union, tandis que l’activité de volonté est basée sur elle-

même, autrement dit, elle suit un principe d’auto-détermination.

Ci-dessus est notre interprétation du caractère indéterminé de la

volonté cartésienne, ainsi que sa compatibilité avec les autres prin-

cipes cartésiens. On peut se demander, cette interprétation emploie-t-

elle en effet une tactique « libertarienne »? C’est vrai que notre com-

préhension de la liberté dans le cas concernant les idées claires et dis-

tinctes ressemble d’une certaine manière à la tactique « libertarienne »,
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qui consiste à dire que la liberté s’exprime en ce qui concerne l’orienta-

tion de l’attention vers des idées claires et distinctes. C’est-à-dire, bien

que la volonté s’accorde spontanément à des idées claires et distinctes,

elle doit faire preuve d’une liberté indéterminée pour être en mesure
de le faire. Mais, il y a aussi des différences fondamentales dans deux

aspects.

Premièrement, la tactique « libertarienne » présuppose que la vo-

lonté s’accorde spontanément à des idées claires et distinctes, une hy-

pothèse qui n’est pas bien fondée sur les textes de Descartes. Dans le

contexte des Méditations, le méditant s’efforce de diriger son attention

vers des idées claires et distinctes, mais il s’agit d’un cas particulier

concernant un sujet qui a décidé de poursuivre la vérité et la connais-

sance, comme je l’ai dit un peu plus haut, « une volonté visant à la re-

cherche de la vérité ». Autrement dit, il s’agit d’un « agent » qui a formé

déjà une habitude (au travers des efforts de la volonté) de chercher la

vérité. Bien que l’on souligne le rôle de l’attention dans le mouvement

de l’obscurité à la clarté et à la distinction, on l’utilise de manière né-

gative plutôt que positive. En d’autres termes, on met l’accent sur la

capacité de la volonté de dire « non », ou d’être en désaccord avec les

idées obscures, plutôt que sur une capacité d’attirer l’attention vers

des idées claires et distinctes. Car, on ne veut pas donner l’impression

que les idées claires et distinctes sont le « telos » de la volonté, comme

le « bien général » dans Malebranche.

De plus, puisque la tactique « libertarienne » se limite à expliquer

la liberté de la volonté par rapport à la perception nouvellement pré-

sentée par l’entendement, elle n’examine pas la tension entre les prin-
cipes généraux de l’action (comme la poursuite de la vérité et de la

bonté) qui ont été clairement et distinctement perçus auparavant, et

l’application de ces principes dans des circonstances particulières. Notre

approche, au contraire, tend à défendre la liberté de la volonté dans

chacun de nos choix particuliers, en montrant la distance entre les
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principes généraux et leurs applications particulières. On y énumère

trois raisons possibles pour lesquelles nous nous écartons de nos prin-

cipes généraux d’action : 1) la raison de prudence, 2) la manque du

moyen d’application ; 3)l’influence d’un autre principe de l’action. Toutes

ces explications sur le caractère indéterminé de la volonté cartésienne

sont certainement hors de la portée de la tactique « libertarienne ».

Le fond commun de l’action humaine

Portant un caractère essentiellement « indéterminé », la volonté est

vue par Descartes comme constituant la condition fondamentale de la

liberté humaine, qui est « la principale perfection de l’homme », et qui

nous rend « les maîtres de nos actions » (Principe I, art. 37). En tenant

compte du rôle que joue la volonté dans la théorie cartésienne, il est

difficile de nier l’interprétation de Spinoza et Leibniz, selon laquelle il

y a un projet « indéterministe » chez Descartes à l’arrière-plan de son

étude de l’action humaine, bien que leurs critiques sur ce projet reste

douteux.

Pour démystifier le caractère indéterminé de la volonté cartésienne,

on essaie de lire la théorie cartésienne en l’arrière plan de la philoso-

phie de 17e siècle, moyennant une comparaison avec Hobbes et Locke

en particulier. Avec leur négation du pouvoir d’« auto-détermination »

et les difficultés qui en viennent, on comprendra mieux pourquoi on a

besoin d’une volonté indéterminée au sens cartésien.

En fait, les deux philosophes britanniques (et leur descendants ana-

lytiques, mettent également l’accent sur le problème logique, ou struc-
turelle de la proposition cartésienne « Sola est voluntas, sive arbitrii

libertas ». Pour eux, la liberté doit être attribué à ce qui possède une

possibilité de choisir, ou d’agir d’après lui-même, mais, la volonté, en

tant qu’une pensée, est déterminée par les autres pensées dans l’es-

prit. Ceci leur semble contraire à la logique de dire que la volonté
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n’est déterminée que par elle-même. 29 Pour Hobbes, la volonté est

est purement et simplement un résultat d’un processus de délibéra-

tion composée des motifs « pour ou contre » une certaine proposition.

Comme l’a commenté Pierre Guenancia : « Le sujet semble ne faire

que constater ce passage des raisons prévalantes à l’action. On parle

d’expérience de la liberté quand on n’aperçoit pas les causes d’où pro-

cède l’action » 30. La position de Locke est un peu plus compliquée,

car il pense qu’une action est déterminée par le dernier jugement d’un

processus de délibération. Dans sa discussion sur le pouvoir de sus-

pendre (« power to suspend ») dans Un essai concernant la connaissance
humaine, Locke écrit :

Comme (l’exercice de) la volonté présuppose la connais-

sance pour guider le choix, tout ce que nous pouvons faire

c’est de rester indéterminés avant que nous ayons examiné

le bien et le mal de ce que nous désirons. Ce qui s’ensuit,

c’est une chaîne de conséquences, lesquelles sont liées les

unes aux autres, ce qui dépend entièrement de la dernière

détermination du jugement, laquelle, qu’elle soit le résul-

tat d’une vue hâtive et précipitée ou d’un examen mûr et

réfléchi, est en notre pouvoir. 31

D’après le texte cité ci-dessus, il semble que Locke lui-même pro-

pose une auto-détermination minimale concernant l’acte de la volonté,

qui n’est effectivement pas trop loin de la théorie cartésienne.Le pro-

29. Il y a sûrement des différences entre Hobbes et Locke sur la compréhension de
la volonté, on parle ici seulement de leur point commun au sujet de la critique de la
volonté cartésienne.

30. Cf. Pierre Guenancia : Liberté cartésienne et découverte de soi, Belles lettres, 2013
31. « since the will supposes knowledge to guide its choice, all that we can do is

to hold our wills undetermined, till we have examined the good and evil of what
we desire. What follows after that, follows in a chain of consequences, linked one to
another, all depending on the last determination of the judgment, which, whether it
shall be upon a hasty and precipitate view, or upon a due and mature examination,
is in our power » (An Essay Concerning Human Understanding, Chapter XXI, §53)
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blème est quel est le dernier jugement, et qui décide le dernier juge-

ment. Dans un texte ultérieur du même essai (Chapitre XXI, § 72),

Locke souligne une fois encore que ce qui détermine ultérieurement les

actions de l’homme, c’est le résultat de notre jugement basé sur l’exa-

men ou la délibération de l’entendement 32. C’est-à-dire, notre âme

constate tous nos motifs (« pour ou contre » quelques objets) dans l’en-

semble du processus de délibération, et c’est elle qui décide à quel

point elle doit arrêter. De plus, le point d’arrêt, ou le « dernier ju-

gement » suivant la terminologie de Locke, n’est pas une conclusion

qui suit nécessairement d’une série de déduction. Dans le texte cité

plus haut on voit clairement que la chaîne des conséquences s’ensuit

de la délibération de l’esprit, plutôt que le contraire. Dans ce sens, le

« dernier jugement » de Locke se distingue évidemment du « résultat

d’un processus délibératif » de Hobbes . En fait, il est plus proche du

jugement cartésien qui est fait par le choix de la volonté. Dans cette

mesure, il semble que Locke ne nie pas une auto-détermination mini-

male concernant l’acte de juger. On explique sa position par le schéma

qui suit :

Boîte noire de

délibétation (I, II, III...)

Désir de
faire A

Dernier

jugement

Délibération

continuée

Le choix d’arrêt

Figure 1.1 – Analyse de Locke

32. 33.
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Dans ce schéma, on voit clairement que concernant chaque raison-

nement qui se présente dans l’esprit, c’est l’esprit lui-même (plutôt

qu’une cause extérieure) qui décide s’il va arrêter et rendre ce raison-

nement « le dernier jugement » ou s’il va continuer et chercher des

nouveau raisonnements à traiter. Notre âme n’a pas besoin de trai-

ter chaque raisonnement dans la boîte noire de délibération, il suffit

qu’elle traite justement ce qui l’intéresse d’une façon ou d’une autre.

Si l’on supprime la boîte noire (parce que l’on ne sait rien sur elle du

point de vue de la troisième personne), on arrivera à quelque chose

pas très loin de la théorie cartésienne - la volonté exerce son pouvoir

de choix par rapport à ce que les passions (au sens général,incluant les

connaissances intellectuelles) lui proposent, et il s’agit d’un pouvoir

« indivisible » de détermination, qui ne pourrait être substitué par au-

cune cause extérieure.

Effectivement, l’affirmation que la volonté puisse se déterminer de

son plein gré sert d’une condition essentielle pour la constitution d’un

sujet cartésien, qui est digne d’être « responsable » non seulement dans

la vie pratique, mais même dans l’entraînement de son esprit. Mais, ce

n’est pas étonnant qu’une telle affirmation forte du caractère indéter-

miné de la volonté n’est pas accepté par tout le monde. Pour beaucoup

d’autres philosophes du même siècle que Descartes, l’on n’a pas be-

soin du concept d’une volonté indéterminée, dont l’existence apparaît

assez douteuse, surtout en considérant que l’indéterminisme n’est pas

nécessaire pour comprendre la liberté de l’action humaine.

Par exemple, d’après Leibniz, « M. Descartes demande une liberté

dont on n’a point besoin, en voulant que les actions de la volonté

des hommes soient entièrement indéterminées, ce qui n’arrive jamais »

(cf. Œuvres philosophiques de Leibniz, éd. P. Janet, Paris : Alcan, 1900,

tome 2, p. 71). Spinoza fait une critique similaire sur Descartes dans

la préface de la troisième partie de L’Éthique, disant que « Je sais, à

la vérité, que le très célèbre Descartes, encore qu’il ait cru que l’esprit
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possède sur ses actions une puissance absolue, s’est appliqué cepen-

dant à expliquer les sentiments humains par leurs causes premières et

à montrer en même temps la voie par laquelle l’esprit peut avoir sur

les sentiments un empire absolu » (cf. Spinoza, L’Éthique, éd & trad.

Guerinot, A., Paris : Éditions Ivréa, 1993, p. 138).

Pour répondre à tous les problèmes signalés ci-dessus, une idée gé-

nérale est de souligner que Descartes a un projet moral très différent

de celui de ses critiques. Pour Descartes, on ne peut pas construire une

théorie de l’action humaine sans un fond bien partagé par tous les êtres

humains, ou dit « universel » au sens le plus strict du terme. On voit

dans l’argumentation plus haut que ni la métaphysique du corps, ni

la métaphysique de l’union, ne pourraient offrir un tel fond moral. La

causalité de l’institution explique les différences individuelles des per-

fections particulières, telles que la beauté, l’intelligence, le caractère

personnel etc., mais elle ne répond pas à la préoccupation cartésienne

d’un fond commun de l’action humaine.

Le concept d’une volonté « indéterminée », s’établit précisément

sous le besoin d’une reconstruction de notre « seconde nature » (la na-

ture du sujet), qui se distingue de notre « première nature » (la nature

du composé primordial), laquelle est à l’origine des inégalités indivi-

duelles. Cette tendance théorique se voit clairement dans les textes

fameux de Descartes. Par exemple, il commence son célèbre Discours
par une affirmation définitive de « la puissance de bien juger », ou ce

qu’il nomme « le bon sens », comme « la chose du monde la mieux

partagée », « qui est naturellement égale en tous les hommes » (AT VI,

1-2). Dans ses écrits ultérieurs, au fur et à mesure d’une distinction de

plus en plus claire sur l’activité et la passivité des fonctions de l’âme,

la puissance de juger est vue comme une puissance essentielle de la

volonté, faculté active de l’âme. Comme son principe de juger est en

dehors de l’institution naturelle, la volonté nous fournit une condition

pour surpasser la déterminité de l’institution et pour se perfectionner
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d’un même fond moral.

Il faut remarquer que le mot « moral » ci-dessus ne se limite pas aux

sujets éthiques, mais inclut toutes les pratiques liées à la perfection de

l’homme. Non seulement les jugements éthico-psychologiques, mais

aussi les jugements spéculatifs, dépendent essentiellement de l’exer-

cice du pouvoir de la volonté. Comme montré plus haut, l’acquisition

des vraies connaissances n’est pas une action de l’entendement seul,

elle implique toujours les efforts de la volonté pour se diriger de l’obs-

curité vers la clarté et la distinction ; de même, la formation des ha-

bitudes affectives est bien conditionnée par la dynamique « passion-

volonté ». Pour Descartes, c’est précisément la participation de la vo-

lonté qui nous permet d’avancer dans la recherche de la vérité malgré

l’inégalité des esprits (AT VI, 2), et d’acquérir la générosité bien que

nos âmes ne soient pas « également nobles et fortes » (AT XI, 453-454).

En bref, la volonté sert comme une base commune tant pour les actions

pratiques que pour les actions cognitives, sans laquelle on ne peut pas

proprement apprécier la valeur de ces actions. Dans les deux sections

qui suivent, on explore davantage le rôle de la volonté respectivement

dans les Méditations et dans les Passions.

1.2 L’Activité et la Passivité dans les Médita-

tions

Dans la section 1.1, on explique pourquoi la distinction entre l’acti-

vité et la passivité doit être posée à l’intérieur de la structure de l’âme,

moyennant une analyse du sens de l’activité dans le système cartésien.

Maintenant, on explore un peu plus loin le rôle de cette distinction

dans le contexte des Méditations métaphysiques. Notre discussion sera

divisée en trois parties.

Dans 1.2.1, on examinera d’abord deux différentes classifications
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des pensées dans le système cartésien, la première catégorise les pen-

sées en deux groupes selon leur rapport avec le corps, à savoir, les

pensées purement intellectuelles et les pensées incorporées (« embo-

died thoughts » d’après les littératures anglaises) ; la deuxième divise

les pensées plutôt en les fonctions actives et les fonctions passives,

tout dépendant de leur relation avec les actions de l’âme. Dans 1.2.2,

on étudiera particulièrement l’évolution du standard de la classifica-

tion des pensées au sein du développement des Méditations. En parti-

culier, nous allons montrer que la distinction entre la volonté et l’en-

tendement dans la Quatrième Méditation (ce que Beyssade caractérise

comme la « nouvelle frontière » 34) est établie principalement pour ré-

pondre à la question de la responsabilité du sujet envers ses actions
cognitives. Dans 1.2.3, on montrera davantage dans quelle mesure le

concours de la volonté et de l’entendement servent à expliquer l’ori-

gine de l’erreur, sur la base duquel on précisera les conditions pour la

construction d’« agent responsable » dans le contexte épistémologique.

1.2.1 Deux types de classification des pensées chez

Descartes

Dans son dernier ouvrage Les passions de l’âme , Descartes présente

une classification claire des pensées selon la distinction radicale de

l’activité et la passivité des fonctions de l’âme :

Après avoir considéré toutes les fonctions qui appartiennent

au corps seul, il est aisé de connaître qu’il ne reste rien

en nous que nous devions attribuer à notre âme, sinon nos

pensées, lesquelles sont principalement de deux genres : à

savoir, les unes sont les actions de l’âme, les autres sont ses

passions. Celles que je nomme ses actions, sont toutes nos

34. Cf. Jean-Marie Beyssade : La Philosophie Première de Descartes, Paris : Flamma-
rion, 1979, p. 178

85



Chapitre 1. 1.2. Activité & Passivité dans les Méditations

;A<

volontés, à cause que nous expérimentons qu’elles viennent

directement de notre âme, et semblent ne dépendre que

d’elle. Comme au contraire, on peut généralement nommer

ses passions, toutes les sortes de perceptions ou connais-

sances qui se trouvent en nous, à cause que souvent ce n’est

pas notre âme qui les fait telles qu’elles sont, et que tou-

jours elle les reçoit des choses qui sont représentées par

elles. (AT XI, 342)

La classification des pensées d’après la distinction de l’activité et la

passivité, comme présentée ci-dessus, se distingue évidement de celle

canoniquement présentée dans la Deuxième Méditation, qui est fondée

sur les rapports différents entre l’esprit et ses objets de représentation,

où l’on trouve les connaissances purement intellectuelles d’un côté, et

les imaginations et les sensations d’un autre côté. Néanmoins, selon

le texte cité ci-dessus, toutes les représentations qui « se trouvent »

en nous, non seulement les perceptions sensorielles, mais aussi les

connaissances intellectuelles, sont classées dans la même catégorie,

à savoir, « les pensées passives ». Il existe une classification similaire

dans les Principes, selon laquelle « même concevoir des choses pure-

ment intelligibles, ne font que des façons différentes d’apercevoir » (AT

IXb, 39). De plus, la connaissance des choses purement intelligibles est

placée à l’opposé de l’acte de la volonté qui se traduit particulièrement

dans une détermination sur l’âme elle-même, ce qui ressemble la ca-

tégorisation des pensées présentée dans le passage cité plus haut, sauf

que dans les Principes Descartes n’utilise pas encore le concept d’« ac-

tivité » et de la « passivité » pour caractériser le contraste entre « la

perception de l’entendement » et « l’action de la volonté ».

Effectivement, en disant que toutes nos volontés « viennent direc-

tement de notre âme » et que les passions « qui se trouvent en nous »

(je souligne) sont reçues « des choses », la distinction entre l’activité et

la passivité de l’âme présuppose déjà une notion du « moi » qui se dis-
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tingue bien de celle impliquée dans la discussion de la « res cogitans »

dans la Deuxième Méditation. Car, il existe des fonctions passives de

l’âme qui simplement se présentent en moi, mais n’appartiennent pas

à ce même moi, dans la mesure où elles ne sont pas produites par moi

et ainsi ne dépendent pas de moi au sens strict. Notons que ces fonc-

tions passives incluent « la pure intellection » (AT IXa, 57) ou ce que

Descartes nomme « la seule inspection de l’esprit » dans la Deuxième
Méditation (OC IV, 131), malgré le fait que ses objets de représentation

sont incorporels. Si l’on considère le « moi » simplement comme une

« res cogitans », dont l’attribut principal est la pensée, caractérisée es-

sentiellement par la propriété « non-corporel » ou « sans extension », il

devient difficile à comprendre pourquoi l’intellection n’appartient pas

à ce moi.

Néanmoins, le problème s’éclaircira si l’on considère le « moi » non

seulement comme une « collection » de représentations des objets (cor-

porels ou non) ou comme « un rapport de l’esprit, ou de l’âme, à l’objet

représenté » (Kambouchner, 2008, p. 54), mais plutôt en tant que « su-

jet » qui peut être vraiment « responsable » pour au moins une partie de

ses pensées. Car, bien que l’intellection puisse nous fournir la condi-

tion pour connaître l’essence des choses, elle ne peut pas expliquer en

quel sens ces connaissances « m’appartiennent », au lieu d’« être sim-

plement représentées en moi ». En d’autres termes, l’intellection, en

tant que faculté passive, n’a pas de lien immédiat aux efforts du su-

jet pour l’amélioration de ses connaissances (e.g. les efforts du médi-

tant de Descartes pour la recherche de la vérité). On peut même dire

que par l’intellection seule nous ne pouvons pas nous distinguer des

machines désignées pour traiter des informations, qui sont aussi ca-

pables d’en « représenter » d’une manière ou d’une autre. Pour Des-

cartes néanmoins, la connaissance d’une chose ne se réduit pas à la

représentation des idées dans l’esprit - même les actions cognitives

impliquent une participation minimale du sujet, qui s’appuie sur une
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faculté active en contraste avec les facultés passives de représentation,

telles que l’intellection, l’imagination et la sensation. Cette faculté ac-

tive permet aux actions cognitives d’appartenir à moi au sens strict et

donc nous rend responsables de nos connaissances et de nos erreurs.

D’après Descartes, cette faculté active est la « volonté », dont les ac-

tions viennent du « moi » et ne dépendent que de « moi ».

Le changement du critère pour classer les modes de pensées s’ob-

serve nettement dans le développement de l’argumentation dans les
Méditations. Bien que Descartes n’arrive pas encore à une distinction

radicale entre l’activité et la passivité dans les Méditations, on peut y

voir déjà clairement que le critère de catégoriser les pensées passe de

« leur rapport au corps » (les pensées purement intellectuelles & les

pensées corporelles) à leur rapport à l’intervention active de l’âme (les

pensées en tant que fonction de représenter & les pensées en tant que

fonction de juger). La distinction fonctionnelle entre l’entendement et

la volonté dans la Quatrième Méditation nous offre « une nouvelle fron-

tière », qui selon J-M. Beyssade, « fera oublier la frontière, plus décisive

encore selon la Seconde Méditation, entre les modes de l’âme seule et

les modes de l’âme unie substantiellement à un corps, tels l’imagi-

ner et le sentir » (Beyssade, 1979, p. 178). Afin de mieux comprendre

comment cette évolution se développe, on reviendra sur les textes per-

tinents dans les Méditations et on fera la lumière sur l’arrière-plan

épistémologique d’où viennent ces deux classifications de pensées et

le fond métaphysique qu’elles présupposent.

1.2.2 L’Évolution de la classification des pensées dans

les Méditations

D’abord rappelons-nous la distinction des différents modes de pen-

sée dans la Deuxième Méditation par l’entremise d’une analyse du « mor-

ceau de cire », une expérience de pensée très importante dans les Mé-
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ditations. Ici Descartes considère la situation suivante : quand l’on tire

un morceau de cire de la ruche, et que l’on l’approche du feu, on ob-

serve que la figure et l’odeur de la cire ont beaucoup changé, mais on

juge que la même cire demeure malgré ce changement. Qu’est-ce qui

nous permet de ce jugement?

Certes, ce n’est pas la sensation, car toutes les choses qui tombent

sous la vue, l’attouchement ou l’odorat sont changées. Descartes conti-

nue d’examiner ce qui demeure dans ce cas : « considérons-le attenti-

vement, et éloignant toutes les choses qui n’appartiennent point à la

cire, voyons ce qui reste. Certes il ne demeure rien que quelque chose

d’étendu, de flexible et de muable » (OC IV, 129). Basé sur cette intui-

tion, il pose de plus la question suivante : qu’est-ce que cette propriété

d’être flexible et muable ? Est-il possible que l’on conçoive cette pro-

priété par la faculté d’imaginer? La réponse est non. La raison est que

notre imagination ne peut concevoir que la transformation de la cire

d’une certaine figure à une autre, par exemple d’un carré à un triangle,

mais elle ne peut pas parcourir toute possibilité de sa transformation.

Davantage : ce n’est qu’à la condition que je pense, ou plus précisément

parlant, j’« entende » que c’est la nature de l’extension qui permet à la

cire de recevoir des changements indéfinis de figure bien au-delà de

notre imagination, que je peux connaître « clairement et selon la vé-

rité » (OC IV, 131) ce qui constitue la condition par laquelle elle conti-

nue d’exister 35 Et cette connaissance ne dépend ni de la sensation, ni

de l’imagination, mais seulement de l’entendement, la faculté de re-

présenter l’essence des choses en notre esprit. Descartes ainsi conclut

que la cire elle-même, (« ipsamet »), autrement dit, sa nature indivi-

duelle, « ne peut être conçu(e) que par l’entendement ou l’esprit », et

non par « une vision ni un attouchement ni une imagination » (OC

35. « ...et je ne concevrais pas clairement et selon la vérité ce que c’est que la cire,
si je ne pensais qu’elle est capable de recevoir plus de variétés selon l’extension, que
je n’en ai jamais imaginé » (OC IV), 131
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IV, p. 131). Selon l’interprétation de Beyssade fondée sur la distinc-

tion entre la version française et le texte latin original des Méditations,
l’exemple du morceau de cire ne concerne pas la question comment

on peut saisir la nature de la substance corporelle en général, mais

par quelle puissance de l’esprit ce morceau de cire en particulier, « ip-

samet », peut être connue en tant qu’elle-même, sans compter sur ses

attributs accidentels, comme sa couleur, sa figure etc. 36

Dans l’exemple des « hommes feints » qui suit juste après le cas du

morceau de cire, on voit le rôle décisif que joue l’entendement en tant

que faculté de l’âme dans notre connaissance de l’essence des choses,

et ceci se manifeste aussi au travers d’une comparaison avec l’imagina-

tion et la sensation : en regardant par une fenêtre, l’on « voit » des cha-

peaux et des manteaux qui passent dans la rue ; on peut imaginer qu’ils

couvrent « des hommes feints qui ne se remuent que par ressort », mais

en effet on juge que « ce sont de vrais hommes » (OC IV, 131). Descartes

en déduit que « toutes les raisons qui servent à connaître et concevoir

la nature de la cire, ou de quelque autre corps, prouvent beaucoup

plus facilement et plus évidemment la nature de mon esprit ».

D’une part c’est plus « simple » et plus « immédiat » pour l’esprit de

concevoir sa propre essence que celle d’une chose extérieure ; d’autre

part puisque l’on peut même concevoir par l’entendement l’essence

d’un corps dont la perception n’est possible que par son action sur

l’esprit, il est évidemment plus facile de concevoir l’essence de l’esprit

qui est une chose non-étendue. Tandis que les choses extérieures sont

conçues plus ou moins à l’aide de la sensation et l’imagination, l’esprit

peut saisir sa propre essence en vertu de l’entendement seul.

Considérant le rôle indispensable que joue l’entendement dans notre

connaissance de nous-mêmes en tant que res cogitans, on peut même

dire qu’au contraire de la sensation et de l’imagination, l’entendement

est plus proche de l’essence de l’esprit. C’est pourquoi dans la Deuxième

36. Cf. Jean-Marie Beyssade : Descartes au fil de l’ordre, PUF, 2001
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Méditation quand Descartes discute pour la première fois de ce qu’est

la « res cogitans », il la définit comme « un esprit, un entendement ou

une raison » (OC IV, 123), bien que le sens de ces mots doive être mieux

clarifié.

En effet, les exemples du morceau de cire et des hommes feints

sont introduits par Descartes pour clarifier ce que c’est que « l’entende-

ment » et pour mieux expliquer comment cette faculté de l’âme fonc-

tionne dans nos actions cognitives. Notons que ces deux exemples liés

à une enquête des « choses les plus communes » (OC IV, 127), et une

telle enquête, dès le début des Méditations, est mise sous l’hypothèse

d’« une fausseté généralisée » (Rodis-Lewis, 1998, p. 28), et vise le but

d’établir « quelque chose de certain » (OC IV, 117).

Particulièrement, l’exemple du morceau de cire s’introduit dans le

contexte d’« un doute renouvelé » : le méditant se rend compte que

« des choses que je trouve douteuses et éloignées » était auparavant

considérées comme « plus clairement et plus facilement connues de

moi » (OC IV, 127). Ce contraste concernant la perception des mêmes

choses exige que le méditant s’interroge sur une nouvelle fois sur ce

que l’on peut croire. Dans ce contexte, l’analyse se fait précisément

pour réaffirmer l’indubitabilité du Cogito.

À travers l’exemple de la cire on se rend compte que c’est l’enten-

dement, ou « l’inspection de l’esprit », qui nous fournit la condition de

concevoir l’essence des choses même sous « le doute hyperbolique ».

Ceci est vrai non seulement pour la cire mais aussi pour l’esprit. Les

changements des attributs sensibles de la cire ne nous empêchent pas

de l’« identifier » ; de même façon, bien que nos sentiments et nos ima-

ginations nous trompent de temps en temps, on peut encore affirmer

l’indubitabilité du fait que l’on sent, que l’on imagine et généralement

que l’on pense en vertu du fonctionnement de l’« entendement ». En

d’autres termes ,la puissance d’« entendre » nous permet de connaître

l’essence de la « pensée » en nous débarrassant des choses concrètes
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représentées dans l’esprit. Puisque cette connaissance ne dépend d’au-

cune perception du monde extérieur, Descartes conclut à la fin de la

Deuxième Méditation que « je connais évidemment qu’il n’y a rien qui

me soit plus facile à connaître que mon esprit » (OC IV, 135).

Par l’analyse ci-dessus, on voit que c’est à travers la faculté d’« en-

tendre » que le méditant réaffirme la capacité de l’esprit de concevoir

l’essence des choses concrètes et de lui-même, ce qui sert de fond es-

sentiel qui lui permet de continuer dans la recherche de la vérité même

sous la menace du doute hyperbolique.

Cependant, c’est une chose de dire que l’« entendement » fournit

la condition pour connaître l’essence des choses, c’est une tout autre

chose de dire que ce que nous entendons est vrai. La distinction entre

l’« entendement » et la « sensation » et l’« imagination » que Descartes

nous montre par l’exemple de la cire explique au plus ce qui rend

possible la saisie d’une vérité, mais n’implique pas que le contenu de

l’entendement a la clarté et la distinction requise par la « règle géné-

rale de la vérité » dans la Troisième Méditation 37. Descartes lui-même

met l’accent sur ce point juste après l’analyse du morceau de cire - on

conçoit l’essence de la cire dans l’« inspection de l’esprit », mais cette

inspection de l’esprit, « peut être imparfaite et confuse, comme elle

était auparavant, ou bien claire et distincte, comme elle est à présent,

selon que mon attention se porte plus ou moins sur les choses qui sont

en elle, et dont elle est composée » (OC IV, 131).

Il en découle que le fonctionnement de l’entendement ne garan-

tit pas la véracité de son contenu représentatif, il constitue seulement

une condition épistémologique pour la représentation de l’essence des

choses dans notre esprit. En d’autres termes, bien que le « moi pen-

sant », ou à proprement parler, le « moi » possédant la puissance d’en-

37. Partant de la perception claire et distincte de sa première connaissance, le mé-
ditant établit pour « règle générale » que « toutes les choses que nous concevons
clairement et fort distinctement sont toutes vraies » (OC IV, 139)
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tendre selon la Deuxième Méditation, soit capable de représenter l’es-

sence des choses dans l’esprit, la clarté et la distinction de cette repré-

sentation elle-même ne dépendent pas de l’entendement. L’exemple

de la cire non seulement nous montre le rôle essentiel que joue l’en-

tendement dans les actions cognitives, mais aussi fait voir la limite de

sa force explicative - il y a une chose qui est bien au-delà de la puis-

sance d’entendre, à savoir, le changement du degré de la clarté et de la

distinction par rapport au contenu représentatif de l’entendement.

Par ailleurs, dans la mesure où on entend une chose en se la re-

présentant dans l’esprit, l’entendement ne diffère pas beaucoup des

autres fonctions mentales comme l’imagination et la sensation, sauf

que les choses qu’elles représentent sont fort différentes : l’imagination

et la sensation représentent les attributs sensoriels des choses en es-

prit, tandis que l’entendement y en représente l’essence. Comme mon-

tré plus haut, la représentation de la nature d’une chose ne s’identifie

pas avec la connaissance d’une vérité, comme celle-ci implique né-

cessairement une perception claire et distincte qui n’est pas garantie

par celle-là. Dans le contexte des Méditations, il n’existe pas de « vé-

rité » qui aille de soi (sans l’effort de l’esprit), la recherche de la vé-

rité est toujours liée à l’expérience de la clarté et la distinction du sujet

connaissant. Mais comment pourra-t-on obtenir une perception claire

et distincte? Comment pourra-t-on se diriger vers les vérités et donc

s’éloigner des erreurs?

On ne trouve aucune réponse à ces questions dans le fonctionne-

ment de l’entendement. C’est pourquoi Descartes introduit la notion

de l’« attention » dans l’analyse du morceau de cire, avec une première

tentative (avant la Quatrième Méditation) d’expliquer l’origine des er-

reurs - la clarté et la distinction de ma représentation change « selon

que mon attention se porte plus ou moins aux choses qui sont en elle,

et dont elle est composée ». C’est précisément la difficulté de fixer l’at-

tention sur une même chose qui explique la « faiblesse » de l’esprit
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qui « le porte insensiblement vers l’erreur » (OC IV, 131 ;Méditations

métaphysique, éd. M. & J.-M. Beyassade, p. 87) . 38

Ce thème concernant de la discursivité de l’attention se répète dans

la Troisième Méditation, dans la preuve sur l’existence de Dieu, le mé-

ditant trouve que « lorsque je relâche quelque chose de mon attention,

mon esprit se trouvant obscurci et comme aveuglé par les images des

choses sensibles, ne se ressouvient pas facilement de la raison pour-

quoi l’idée que j’ai d’un être plus parfait que le mien, doit nécessaire-

ment avoir été mise en moi par un être qui soit en effet plus parfait ».

Dans sa lettre à Mesland du 2 Mai 1644, Descartes montre davantage

que ce caractère de l’attention résulte en effet de la nature de notre âme

- « la nature de notre âme est de n’être quasi qu’un moment attentive

à une même chose » (AT IV, 116 ; OC VIII-1, 612).

Il faut signaler que l’« attention » n’est ni une faculté de l’esprit,

ni un « mode du penser » selon l’énumération de la Deuxième Médita-
tion. D’après la description de l’« attention » citée plus haut, elle est

plus proche d’une propriété naturelle imparfaite de l’esprit, dont la

faiblesse semble insurmontable. Il n’est pas suffisant donc, d’attribuer

les erreurs que l’on commet simplement à « la nature temporelle de

notre attention » (Beyssade, 1979, p. 180). Car, au fur et à mesure du

déroulement du temps, même si je ne fais rien, mon attention passe

d’une chose à une autre, ce qui inévitablement diminue la clarté et

la distinction de mes connaissances, bien que je ne sois pas respon-
sable pour cette dégradation. Surtout, si l’on tient compte du fait que

la condition temporelle de l’attention peut être mise sous la loi déter-

ministe, autrement dit, si la durée de notre attention sur une chose est

totalement déterminée par la prédisposition de notre esprit, on ne sait

pas ce que l’on peut faire pour surmonter l’obscurité de nos représen-

tations causée par le défaut de l’attention, comme le détournement de

38. « ...encore que sans parler/ je considère tout cela en moi-même, les paroles
toujours m’arrêtent » : OC IV, 131
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l’attention n’a rien à faire avec la participation active du moi.
Ainsi, si le « je pense » ne contient que l’aspect passif, non seule-

ment le fonctionnement de mon entendement dans la saisie des es-

sences, mais aussi le défaut de mon attention dans la production de

l’obscurité, sont également déterminés par ma nature « imparfaite »,

de sorte que je ne peux rien faire de la transgresser 39. Sans une expli-

cation de la participation active du sujet, le moi pensant deviendra un

« automate rationnel » (« rational machine », Alanen, 2002, pp. 279-

280) déterminé par le contenu de mon entendement et par la structure

de mon attention, comme ils sont tous les deux imparfaits, la clarté et

la distinction de mes connaissances changera par hasard.

Afin de mettre en lumière le rôle que joue la participation active

du sujet connaissant dans l’obtention de la vérité ainsi que dans la

commission des erreurs, l’on ne peut pas délimiter le « cogito » seule-

ment par l’entendement : il faut que l’on éclaircisse les différentes di-

mensions qu’il contient. En effet, tout avant la « nouvelle frontière »

dans la Quatrième Méditation, on voit nettement dans la Troisième Mé-
ditation une classification des pensées assez différente de celle dans la

Deuxième Méditation :

D’un côté sont les « idées » qui ne peuvent pas « à proprement par-

ler, être fausses » si l’on les considère « seulement en elles-mêmes »

(OC IV, 141-143) ; et d’un autre côté, la forme plurielle de la volonté,

à savoir, « les volontés », juxtaposées avec les jugements, sont estimées

toutes les deux comme « l’action de mon esprit » qui « ajoute quelques

autres choses par cette action à l’idée que j’ai de cette chose-là », mais

seulement dans le cas de jugement « je dois prendre garde soigneu-

sement de ne point tromper » (OC IV, 143) 40. D’où il y a deux points

39. Comme montré par Kambouchner, la nature temporelle de l’attention ne suf-
fit pas à « rendre compte du mode propre de la sollicitation exercée par la chose à
considérer », et ne spécifie pas la relation entre la « coprésence naturelle de plusieurs
idées dans l’entendement » et ma propre action sur elles (Kambouchner, 2008 :41, je
souligne)

40. « D’autres, outre cela, ont quelques autres formes : comme, lorsque je veux, que
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essentiels à remarquer :

a. On y trouvera pour la première fois une structure dichotomique

des pensées - il existe une sorte de pensées qui peut « agir »

sur d’autres pensées dans la mesure où elles peut y « ajouter »

quelques choses, ce qui implique que ces deux sortes de pensées

se trouvent sans doute en deux niveaux différents de l’esprit.

b. Parmi les pensées considérées comme les « actions de l’esprit »,

il y a une autre hiérarchie : selon Descartes « je dois prendre

garde », autrement dit, je suis responsable, seulement pour « les

jugements », impliquant que c’est justement dans le cas du ju-

gement que « je » peut véritablement faire quelques choses pour

éviter les erreurs. D’où l’on voit que le moi pensant, dont la na-

ture est caractérisée dans la Deuxième Méditation principalement

par l’opération de la faculté de concevoir ou d’entendre, devient

un moi « jugeant », qui est bien au-dessus de mes idées, et est

donc derrière mon entendement, par l’entremise duquel les idées

sont représentées dans mon esprit. 41. Plus précisément, par la

hiérarchie des pensées dans la Troisième Méditation, on voit un

« moi » qui en quelque sorte surpasse son entendement et peut

agir d’une certaine manière réflexive sur ce qu’il entend ; Paral-

lèlement, le thème central de mieux connaître les vérités ne s’ex-

prime plus dans la représentation des essences par l’opération

je crains, que j’affirme ou que je nie, je conçois bien alors quelque chose comme le su-
jet de l’action de mon esprit, mais j’ajoute aussi quelque autre chose par cette action
à l’idée que j’ai de cette chose-là ; et de ce genre de pensées, les unes sont appelées
volontés ou affections, et les autres jugements...il ne reste plus que les seuls juge-
ments, dans lesquels je dois prendre garde soigneusement de ne me point tromper. »
(OC IV, 141-143)

41. Une explication plus précise sur le rapport entre « jugement » et « erreur » se
trouve dans la Quatrième Méditation : « Car par l’entendement seul je n’assure ni
ne nie aucune chose, mais je conçois seulement les idées des choses, que je puis
assurer our nier. Or, en le considérant ainsi précisément, on peut dire qu’il ne se
trouve jamais en lui aucune erreur, pourvu qu’on prenne le mot d"erreur en sa propre
signification. » (OC IV, 179)
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de l’entendement pur, comme on l’a vu dans la Deuxième Médita-
tion, mais plutôt se traduit dans les efforts de l’esprit pour ne pas

se tromper dans les erreurs à travers le bon usage du jugement,

bien que le bon usage ici se manifeste encore dans un mode né-

gatif, à savoir, dans la « suspension du jugement » 42. Il faut at-

tendre jusqu’à la Quatrième Méditation pour voir une discussion

plus précise sur le jugement.

Avant d’entrer dans la discussion de la Quatrième Méditation, il

nous reste un point à éclairer : notons que dans la Troisième Médita-
tion, « les jugements » sont posés à côté des volontés ou des affections

(« voluntates, sive affectus ») dans la même classe de pensées - celles

qui impliquent un jugement de valeur (concernant « le bien » et « le

mal », ou « le vrai » et « le faux »), ou une prise d’attitude sur les objets

de rencontre.

Remarquons que la forme plurielle de la volonté, à savoir, « les vo-

lontés » que l’on mentionne ci-dessus, n’est pas égale à la « volonté »

en tant que faculté du jugement dans la Quatrième Méditation. La dif-

férence fondamentale entre les deux est que « les volontés » dans la

Troisième Méditation porte un sens plus proche du « désir » 43, ou de

ce que Descartes catégorise dans les Principes comme « une façon de

vouloir » (AT IXb, 39) - elles ne signifient pas les actes de choisir par

rapport à ce que propose l’entendement (comme vu dans la Quatrième
Méditation), mais sont liées plutôt dans le composé humain à la réali-

sation de ce que l’on a choisi.

42. « Ainsi il ne reste plus que les seuls jugements, dans les quels je dois prendre
grade soigneusement de ne me point tromper...car certainement, si je considérais
seulement les idées comme des certains modes ou façons de ma pensée, sans les vou-
loir rapporter à quelque autre chose d’extérieur, à peine me pourraient-elles donner
occasion de faillir. » (OC IV, 143)

43. Il faut noter que l’on ne peux pas dire que toutes « les volontés » sous la forme
plurielle signifient le « désir » (ou la « volition » en anglais), en effet elles peuvent
aussi signifier l’auto-détermination de l’âme à la confrontation d’une chose ou une
proposition concrète.
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Rappelons que dans la lettre à Mesland du 9 février 1645, Des-

cartes fait une distinction entre les actions de la volonté « avant l’ac-

complissement » et « pendant l’accomplissement » (AT VI, 174-175).

Bien que cette distinction soit faite plutôt pour éclaircir les sens de la

liberté des actions, elle aide aussi à faire comprendre les différentes

utilisations du mot « volonté », dont la confusion aboutit toujours aux

critiques injustifiées de la théorie cartésienne de l’action, comme on

voit dans l’introduction. Selon Descartes, la liberté des actions de la

volonté avant l’accomplissement impliquent « l’indifférence prise dans

le second sens », c’est-à-dire, « la puissance de choisir l’un ou l’autre de

deux contraires » (OC VIII-1, 629), tandis que la liberté des actions de la

volonté pendant l’accomplissement « consiste seulement dans la faci-

lité qu’on a d’opérer...et alors faire librement une chose, ou la faire vo-

lontiers, ou bien la faitre volontairement, ne sont qu’une même chose »

(AT VI, 174-175 ; OC VIII-1, 630)

De cette distinction, il est évident que Descartes souligne la diffé-

rence entre l’acte de juger de la volonté concernant une proposition de

l’entendement, et le résultat d’un tel acte, dont la facilité peut se si-

tuer au niveau purement spirituel ou au niveau psychophysiologique,

le tout dépendant de l’objet intentionnel de cet acte. S’il concerne un

acte qui se termine « en l’âme même », dont l’objet intentionnel « n’est

point matériel », la facilité est expérimentée comme dans l’esprit seul ;

s’il concerne un acte qui se termine « en notre corps », la facilité est ex-

périmentée non seulement comme dans l’esprit, et aussi comme dans

le corps.

Dans le Traité des passions, Descartes explique plus précisément le

lien entre l’action de la « volonté » et le processus psychophysiolo-

gique de la production du désir : quand la « volonté » se détermine

à poursuivre une chose, le résultat de ce jugement entraîne un « dé-

sir » pour cette poursuite, ainsi qu’une série de processus physiolo-

gique favorable, comme l’accélération de la circulation sanguine et la
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contraction des muscles. Autrement dit, une fois que mon choix est

fixé/déterminé, mon désir se confond avec lui, et les deux visent en-

semble à la réalisation d’une action choisie. Dans ce cas-là, la diffé-

rence de la construction psychophysiologique (la prédisposition) et le

mode de réaction habituelle (l’habitude) influencent tous les deux l’in-

tensité du désir et donc la facilité de l’exécution de la volonté dans

l’union de l’âme et du corps. Au contraire, la « volonté » sous forme

singulière, autrement dit, la « volonté » en tant que puissance d’élire,

n’agit que d’après elle-même, sans être déterminée par aucune chose

d’extérieur, et c’est précisément dans ce sens-là que Descartes identifie

la volonté à la liberté, et le jugement de la volonté au « libre arbitre ».

Dans la traduction anglaise des œuvres complètes de Descartes, à

savoir, The Philosophical Writings of Descartes (CSM), les traducteurs

traduisent toujours « les volontés » sous forme plurielle comme « vo-

lition » en anglais, alors que « la volonté » en tant que faculté indé-

pendante de l’esprit comme « the will ». Cette traduction est sûrement

très précise. Cependant, en français la « volition » a le même sens que

la « volonté », ceci nous amène facilement à égaler à tort la notion de

« volonté » (the will) à celle de « volition » en anglais, c’est-à-dire, à

confondre l’exécution de la « volonté » avec la détermination de la « vo-

lonté » elle-même.

En conséquence, quant au concept de la volonté, on doit stricte-

ment distinguer son exécution de son « libre arbitre », car celle-là est

liée à la facilité d’opération de la volonté dans le composé humain et

manifeste encore une passivité plutôt qu’une activité, tandis que celle-

ci consiste seulement en une capacité d’« affirmer ou nier, poursuivre

ou fuir » (OC IV, 181), qui se trouve dans l’esprit humaine, et constitue

le sens le plus propre de l’activité. Quand la notion de « volonté » est

employée dans sa forme plurielle dans la Troisième Méditation, c’est-à-

dire, en tant que « volition » en anglais, elle ne signifie qu’« un simple

rapport de l’esprit, ou de l’âme, à l’objet représenté » (Kambouchner,
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2008, p. 54), c’est-à-dire, une relation intentionnelle entre l’âme et sa

représentation. Dans ce sens elle n’est pas substantiellement différente

des passions, la différence entre les deux n’est rien que de perspective.

C’est pourquoi Descartes montre au début du Traité des passions que

« l’action et la passion ne laissent pas d’être toujours une même chose

qui a ces deux noms, à raison des deux divers sujets auxquels on la

peut rapporter » (AT XI, 328).

Dans l’art. 19 des Passions, il écrit aussi que « nous ne saurions vou-

loir aucune chose, que nous n’apercevions par même moyen que nous

la voulons...cette perception et cette volonté ne font en effet qu’une
même chose » (AT XI, 343, je souligne) Donc, tout comme l’intensité des

passions peut être diminuée ou fortifiée « par quelque mouvements

des esprits » 44, la facilité d’une exécution de la volonté peut être in-

fluencée par les conditions psychophysiologiques complexes ; cepen-

dant, la volonté en tant que faculté d’élire, ou une capacité du libre
arbitre, ou « le bon sens » selon le Discours, est « la chose du monde la

mieux partagée » (AT VI, Discours de la méthodes, 1), de sorte que l’on

ne peut rien y ajouter ou en détacher. Elle existe, ou elle se détruit. Il

n’y a pas de hiérarchie ou de spectre pour l’auto-détermination de la

volonté. C’est précisément dans cette mesure qu’elle est caractérisée

comme « infinie » dans la Quatrième Méditation 45.

44. « Après avoir considéré en quoi les passions de l’âme différent de toutes ses
autres pensées, il me semble qu’on peut généralement les définir des perceptions ou
des sentiments, ou des émotions de l’âme, qu’on rapporte particulièrement à elle, et
qui sont causées, entretenues et fortifiées par quelque mouvement des esprits. » (AT
XI, 349)

45. « tout ensemble je me représente l’idée d’une autre faculté (la volonté) beau-
coup plus ample, et même infinie... » (OC IV), 181, mon exégèse
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1.2.3 La Classification des pensées et le problème de

responsabilité

Le problème du déterminisme intellectuel

Par l’analyse ci-dessus de l’évolution de la classification des pen-

sées dans les Méditations, on voit clairement que la distinction entre

l’activité et la passivité des idées, autrement dit, la distinction entre

la « volonté » et l’« entendement », est effectivement basée sur l’appro-

fondissement du sens du « moi » ou de l’« esprit » chez Descartes. Au

fur et à mesure de ce développement se manifeste l’urgence de trouver

un mode de pensée en « moi » qui est véritablement responsable des er-

reurs sous le contexte épistémologique - On doit expliquer pourquoi

les erreurs sont essentiellement dépendantes de ce « moi » ou, disons,

dans quelle mesure c’est « moi » qui leur donne naissance. Car, c’est

seulement à condition que les erreurs soient rapportées à mes actions,
que la notion d’« erreur » pourrait obtenir son propre sens.

Jusqu’à ce point on voit clairement la nécessité d’établir la distinc-

tion entre l’« activité » et la « passivité », sinon toutes mes pensées

tombent dans la classe des « représentations naturelles » des choses ou

des « évènements naturels » comme disent les physicalistes, de sorte

que l’on n’ait aucune raison de leur attribuer la cause des erreurs, car

c’est impossible de trouver des éléments dans les représentations na-

turelles pour expliquer pourquoi les « erreurs » sont les miennes. Mais,

pourquoi la distinction entre l’activité et la passivité ne s’établit-elle

pas définitivement dans la Troisième Méditation, où l’on voit déjà une

structure dichotomique des pensées?

Dans l’analyse de la Troisième Méditation plus haut, on a vu qu’avant

la preuve de l’existence de Dieu, la classification des pensées se fait en

« considérant mon intérieur » (OC IV, 137), autrement dit, elle dépend

seulement de mon expérience. On peut bien déduire l’existence de la

volonté simplement du fait que l’on « expérimente » en nous une puis-
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sance de juger, qui nous permet d’« agir » sur nos « idées ». Néanmoins,

ceci ne suffit pas pour l’exclusion de la possibilité que cette « action »

elle-même soit déterminée par une autre action, d’un autre auteur qui

est plus puissant que moi et qui manipule mes « actions » d’une façon

inconnue. Par conséquent, avant que l’hypothèse d’un Dieu de trom-

perie soit renversée, on ne peut pas proprement attribuer les erreurs

au « moi », car il est tout à fait possible qu’elles soient déterminées

dans ma nature par Dieu.

D’ailleurs, d’après l’analyse plus haut sur l’entendement, on voit

que malgré son imperfection, cette faculté n’est pas responsable des

erreurs. Ce que l’on « conçoit » par l’entendement concerne seulement

des idées, et selon la Troisième Méditation, « pour ce qui concerne les

idées, si on les considère seulement en elles-mêmes, et que l’on ne les

rapporte point à quelque autre chose, elle ne peuvent, à proprement

parler, être fausses »(OC IV 141-143). Elles ne peuvent pas être fausses,

si par l’expression « peut être fausse » on signale quelque chose qui

pourrait être mise en doute, car les idées, en tant que mode du « co-

gito », sont immunes aux doutes. Néanmoins, il faut signaler que le

fait que les idées ne peuvent pas « à proprement parler être fausses »

ne nous donne pas suffisamment de raison pour les considérer comme

« vraies », en raison que les conditions pour une connaissance d’être
vraie surpassent bien celles de l’indubitabilité ou la certitude.En d’autres

termes, les idées formées dans l’entendement ne sont pas fausses, mais

elles ne sont pas pour autant « vraies ». On croyait que l’indubitabilité

était la marque de la vérité accessible à la raison, mais en effet, l’in-

dubitabilité ou la certitude que donne le « cogito » n’est pas suffisante

de constituer l’évidence pour ce qui se présente dans notre entende-

ment, soient-elles les représentations des choses extérieures, ou celles

de moi-même. La règle générale de la vérité, qui s’exprime comme « les

choses que nous concevons très clairement et très distinctement sont

toutes vraies », ne tient qu’« à cause que Dieu est ou existe, et qu’il est

102



Chapitre 1. 1.2. Activité & Passivité dans les Méditations

;A<

un être parfait, et que tout ce qui est en nous vient de lui » (AT VI, 38).

C’est la perfection de Dieu qui sert de l’origine de l’évidence de nos

idées claires et distinctes. Ceci explique pourquoi on ne voit pas jus-

qu’à la Quatrième Méditation une enquête spécifique au titre « du vrai

et du faux » (OC IV).

Suivant le développement des Méditations, on voit finalement dans

la Quatrième Méditation l’explication explicite de l’origine des « er-

reurs ». Selon Descartes, l’erreur « n’est pas un défaut ou un man-

quement de quelque perfection qui ne m’est point due, mais plutôt

est une privation de quelque connaissance qu’il semble que je devrais

posséder » (OC IV, 177). Par le mot « devrait » on voit clairement que

« mieux connaître » n’est pas un problème purement épistémique, il

implique le « devoir » du sujet pour ses actions cognitives. En d’autres

termes, pour Descartes l’action cognitive n’est pas quelque chose de

« neutre » (dans la mesure où elle n’a pas de sens moral), et la véracité

de la connaissance ne se réduit pas à une correspondance des repré-

sentations dans l’esprit aux faits dits « objectifs » ; quand on examine

les conditions pour les vraies connaissances, on se soucie effectivement

de la raison pour laquelle on tombe parfois dans les erreurs, ou plus

précisément, on se demande pourquoi c’est « moi » qui commet une

erreur, pourquoi elle ne s’est pas produite par hasard?

Voici comment la question de « rechercher la vraie connaissance »

qui domine les trois premières méditations se transforme dans la Qua-
trième Méditation en la question de « se garder des erreurs avec le bon

usage de la volonté ». Ce changement du domaine en question est bien

marqué par F. Alquié, qui dit qu’« après 1641, la réflexion (de Des-

cartes) devient morale, le problème de la responsabilité apparaît » (Al-

quié, 2011 :287).

Il est vrai que dans la Quatrième Méditation, comme on l’a vu plus

haut, la responsabilité du sujet connaissant (pour ses propres erreurs)

est posée comme une question centrale, mais le point temporel « 1641 »
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reste douteux. Car, même dans les Regulae et le Discours, où le résul-

tat d’un jugement est quasiment identifié à ce qui est saisi par l’en-

tendement, ces deux puissances fonctionnent quand même différem-

ment. On y voit évidement une structure dichotomique similaire à

celle des Méditations, qui s’exprime dans « l’opposition entre recevoir

et connaître, comprendre en ses jugements et se présenter à mon es-

prit » (Beyssade, 1979 :178), malgré le fait que nous recevions naturel-
lement ce que nous connaissions. Comme bien montré par L. Alanen,

« depuis ses premiers ouvrages, il (Descartes) met l’accent sur le mi-

racle de la liberté, et il souligne le caractère volontaire de l’assentiment

et la responsabilité impliquée dans l’action de donner ou ne pas don-

ner un assentiment à la perception de l’entendement » 46

On se demande peut-être, si l’on suit l’enseignement du Discours
qui admet que « notre volonté ne se port[e] à suivre ni a fuir aucune

chose, que selon que notre entendement lui représente bonne ou mau-

vaise » : le concept de volonté ne deviendra-t-il pas un concept re-
dondant, puisque la volonté ne peut pas choisir que d’après l’entende-

ment, autrement dit, comme elle ne peut pas véritablement « ajouter »

quelque chose sur ce qui se présente dans l’esprit ? Pourquoi le concept

de la volonté, en tant que puissance de jugement, est-il introduit dès

les premiers écrits de Descartes, et acquiert-il « plus d’indépendance

par rapport aux clartés de l’entendement » (Beyssade, 1979 :178) dans

le développement du système cartésien, jusqu’à constituer la princi-

pale perfection de l’homme (AT IXb, 40) ?

Descartes nous donne quelque indice par rapport à cette question

dans ses Réponses aux cinquièmes objections. Concernant le point que

46. Voir L. Alanen : Descartes on the Will and the Power to do Otherwise, dans Emo-
tions and Choice from Boethius to Descartes, ed. Henrik Lagerlund et Mikko Yr-
jonsuuri Dordrecht, Kluwer Academic Publishers, 2002, p. 280 : « From his earliest
writings, he emphasizes the "wonder" of freedom, and he stresses the voluntary cha-
racter in assent and the responsibility involved in giving or not giving one’s assent
to the perception of the intellect »
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« le contenu de l’entendement peut directement déterminer le juge-

ment de la volonté » proposé par Gassendi, Descartes soulève la ques-

tion suivante :

si l’entendement a une fois déterminé la volonté à faire un

faux jugement, je vous demande, lorsque la volonté com-

mence la première fois à prendre garde de ne pas persévé-

rer dans l’erreur, qui est-ce qui la détermine à cela? si c’est

elle-même, donc elle peut se porter à des choses auxquelles

l’entendement ne la pousse point, et néanmoins c’était ce

que vous niiez tantôt, et c’est aussi en quoi consiste tout

notre différend ? Que si elle est déterminée par l’entende-

ment, donc ce n’est pas elle qui se tient sur ses gardes, mais

seulement il arrive que comme elle se portait auparavant

vers le faux, qui lui était par lui proposé, de même par ha-
sard elle se porte maintenant vers le vrai, parce que l’enten-

dement le lui propose. » (OC IV, 571, je souligne)

Selon Descartes, ce dernier cas contient une contradiction évidente,

car si la saisie d’une vérité est un fait purement contingent qui dépend

seulement de la puissance de l’entendement en tant que faculté pas-

sive de représentation, on ne peut pas attribuer à cette même faculté

l’effort pour se garder des erreurs, comme elle exclut par définition la

participation active du sujet. Par exemple, si ceux qui possèdent par

naissance ou par fortune une puissance d’entendre plus forte que le

commun des hommes avaient pour autant plus de facilité d’obtenir

la vérité, on peut naturellement mettre en doute la signification de la

recherche de la vérité - si le sujet connaissant ne peut pas vraiment

contribuer à l’amélioration de sa propre connaissance, la question de

« mieux connaître » (éviter des erreurs et rechercher des vérités) n’au-

rait pas de sens.

À la différence de l’entendement qui simplement enregistre les re-

présentations des choses, la volonté agit par rapport à ce qui se pré-
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sente dans l’entendement. De plus, elle n’agit que d’après elle-même

(c’est-à-dire, ses actions ne sont déterminées par aucune force exté-

rieure), et c’est pourquoi en définissant le libre arbitre Descartes sou-

ligne en particulier que « pour affirmer ou nier, poursuivre ou fuir

les choses que l’entendement nous propose, nous agissons en telle

sorte que nous ne sentons point qu’aucune force extérieure nous y

contraigne » (OC IV, 181) Dans l’article intitulé Is Descartes a Liber-
tarian?, C. P.Ragland explique en détail pourquoi le contenu de l’en-

tendement compte parmi les forces extérieures à la volonté - au moins

dans le cas des perceptions obscures, la volonté peut se diriger vers

n’importe quel côté sans être déterminée par l’entendement. C’est pré-

cisément parce que l’entendement est vu par Descartes comme une

faculté passive, une « force extérieure » (Ragland, 2006, pp. 73-75)

à l’activité de la volonté, qu’il juge que le déterminisme intellectuel

impliqué dans l’objection de Gassendi ne menace pas la liberté de la

volonté.

La généralisation du rôle de la volonté

Effectivement, la volonté, en tant que faculté indépendante de l’âme

qui est responsable des jugements, est introduite précisément en arrière-

plan de la préoccupation de se distancer de l’intellectualisme. Ce der-

nier met trop l’accent sur la puissance de l’esprit (notamment la fonc-

tion de l’entendement dans la présentation de l’essence des choses),

dont l’inégalité entre les individus ne peut pas être expliquée sans

arbitraire, et implique au fond un déterminisme intellectuel dont Des-

cartes s’éloigne soigneusement dans ses écrits. Pour lui, l’augmenta-

tion des connaissances, tout comme la culture des vertus, devrait avoir

un fond bien partagé par chaque individu. Cette demande de l’égalité

ou l’universalité du fond rationnel des actions humaines contribue es-

sentiellement à la généralisation du rôle de la volonté, dont le domaine

explicatif ne se limite plus aux actions pratiques, comme on trouve
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dans les premiers écrits de Descartes (e.g. dans les Regulae,Descartes

utilise le concept de la volonté seulement dans l’explication des ac-

tions pratiques, cf. Règle I et Règle III, et non dans l’explication des

actions cognitives), mais aussi dans les actions cognitives. Dans le dé-

but du Discours, on voit déjà la même tendance de discuter l’action

cognitive à partir d’un fond épistémologique bien partagé par tout le

monde :

la puissance de bien juger, et distinguer le vrai d’avec le

faux, qui est proprement ce qu’on nomme le bon sens ou la

raison, est naturellement égale en tous les hommes, et ainsi

que la diversité de nos opinions ne vient pas de ce que les

uns sont plus raisonnables que les autres, mais seulement

de ce que nous conduisons nos pensées par divers voies, et

ne considérons pas les même choses. (AT VI, 2)

Dans le Discours, Descartes distingue déjà le fait d’« avoir un bon

esprit » et l’effort pour « l’appliquer bien » ((AT VI, 2)), et il souligne

bien l’importance du dernier par rapport au premier. On voit d’ici la

semence du thème du bon usage de la volonté dans la Quatrième Mé-
diation. Malgré ses pensées extraordinaires, le Philosophe se décrit lui-

même comme ayant un esprit médiocre, en lequel rien n’est « plus par-

fait que ceux du commun » (AT VI, 2), et souhaitant souvent « d’avoir

la pensée aussi prompte, ou l’imagination aussi nette et distincte, ou

la mémoire aussi ample, ou aussi présente, que quelques autres ». (AT

VI, 2) C’est la découverte d’une Méthode qui lui permet « d’augmen-

ter par degré ma connaissance, et de l’élever peu à peu au plus haut

point, auquel la médiocrité de mon esprit et la courte durée de ma vie

lui pourront permettre d’atteindre » (AT VI, 3).

Ceci signifie clairement une distinction entre les propriétés natu-
relles de notre esprit et les capacités cultivées du sujet connaissant. La

différence est que dans le Discours, ce thème est plutôt liée à son expé-

rience personnelle concernant la formation de la Méthode, qui lui per-
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met de perfectionner son esprit, de surmonter dans un certain sens les

limites imposées par ses capacités naturelles et donc d’améliorer ses

connaissances du monde ; tandis que dans les Méditations, le bon usage

de la volonté est posé sous le contexte de la construction d’une théorie

de la connaissance fondée sur une étude plus détaillée des fonctions

de l’esprit - l’« entendement », en tant que faculté passive de l’esprit,

nous fournit une variété des idées des choses, tandis que la « volonté »,

en tant que faculté active de l’esprit, constitue la condition indispen-

sable pour parler de manière significative de la responsabilité du sujet
connaissant. Dans la Quatrième Méditation on voit que c’est précisé-

ment le concours de ces deux facultés mentionnées ci-dessus qui sert

de fond épistémologique à nos actions cognitives, au travers duquel on

peut expliquer l’origine des erreurs.

L’origine des erreurs

...considérant quelles sont mes erreurs (lesquelles seules

témoignent qu’il y a en moi de l’imperfection), je trouve

qu’elles dépendent du concours de deux causes à savoir,

de la puissance de connaître qui est en moi, et de la puis-

sance d’élire, ou bien de mon libre arbitre : c’est-à-dire, de

mon entendement, et ensemble de ma volonté. Car par l’en-

tendement seul je n’assure ni ne nie aucune chose, mais je

conçois seulement les idées des choses, que je puis assurer

ou nier. Or, en les considérant ainsi précisément, on peut

dire qu’il ne se trouve jamais en lui aucune erreur, pourvu

qu’on prenne le mot d’erreur en sa propre signification. »

(OC IV, 179)

D’où est-ce donc que naissent mes erreurs. C’est à savoir de

cela seul que, la volonté étant beaucoup plus ample et plus

étendue que l’entendement, je ne la contiens pas dans les
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mêmes limites, mais que je l’étends aussi aux choses que

je n’entends pas ; auxquelles étant de soi indifférente, elle

s’égare fort aisément, et choisit le mal pour le bien, ou le

faux pour le vrai. Ce qui fait que je me trompe et que je

pèche. (OC IV, 183)

Dans les passages qui suivent, on éclairera en détail pourquoi c’est

le concours de l’entendement et de la volonté ensemble qui explique

l’origine des erreurs. Notre analyse de cette explication se focalise sur

trois éléments fondamentaux : l’attribution de la responsabilité pour

les erreurs, la différence entre la volonté humaineet la volonté divine,

et finalement le droit de l’être humain en tant que sujet libre :

Premièrement, la question de l’erreur posée dans la Quatrième Mé-
ditation n’est pas simplement une question épistémologique, elle est

intimement liée au sujet de l’existence de Dieu que Descartes montre

préalablement dans la Troisième Méditation. Avant d’entrer dans l’ex-

plication de l’erreur, Descartes exclut tout d’abord la possibilité que

nos erreurs manifestent une imperfection de Dieu, et souligne qu’elles

« seules témoignent qu’il y a en moi de l’imperfection ». Dans la dis-

cussion précédente, on montre déjà que la règle générale de la vérité

ne tient qu’à condition que Dieu ne soit pas un trompeur.

Une question se pose naturellement : si Dieu ne me trompe pas,

pourquoi ne rend-il pas tout ce que je vois (par l’entremise de ma

puissance d’entendre) clair et distinct ? L’erreur implique-t-elle l’obs-

curité et la confusion qui contreviennent à la toute-puissance de Dieu

et à la bonté de la volonté divine? Pour répondre aux difficultés men-

tionnées ci-dessus, Descartes nous donne deux arguments principaux

dans la Quatrième Méditation, qui sont liées étroitement à l’attribution

au « moi pensant » la responsabilité pour les erreurs. Plus précisément,

il s’agit d’expliquer dans quelle mesure « je » suis la seule cause de mes
erreurs, et ceci doit s’accorder bien avec l’image du sujet connaissant

et de l’être divin auparavant établie.
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Il était tout à fait possible, comme Dieu est tout puissant, qu’il me

crée « tel que je ne me faillisse jamais », et donc je serais devenu sans

doute « beaucoup plus parfait que je ne suis » (AT, IX, 49), si la per-

fection de la connaissance humaine était définie par une analogie à

la perfection de la connaissance de Dieu. Néanmoins, dit Descartes,

« je ne puis pas pour cela nier, que ce ne soit en quelque façon une

plus grande perfection dans tout l’Univers, de ce que quelques-unes de

ses parties ne sont pas exemptes de défaut, que si elles étaient toutes

semblables » (AT IX, 49). Pourquoi la possibilité de faillir témoigne-t-

elle 47 d’une façon paradoxale d’une plus grande perfection à l’égard

de l’Univers en tant qu’ensemble ? Descartes se réfère à un principe

peu étudié - la diversité des créatures représente la perfection de l’Uni-

vers, ainsi, un univers permettant des parties non exemptes de défauts

est plus parfait qu’un univers dans lequel tout se ressemble. Mais à

quoi sert ce principe dans le contexte de l’origine des erreurs? Prenant

en compte l’évolution de la classification des pensées dans les Médita-
tions, ainsi que l’émergence du sujet de la responsabilité comme dis-

cutée plus haut, on essaie de donner une lecture possible comme suit :

Si le « moi pensant » était comme les autres parties de l’Univers

« exempt de défauts » 48, il va perdre sa particularité au sens épisté-

mique. Autrement dit, semblable aux autres créatures de Dieu, le « je »

(en tant que sujet connaissant) disparaîtrait dans son lien nécessaire à

la vérité divine, et la question de la responsabilité serait dépourvue de

valeur en raison du manque d’un sujet essentiellement responsable de

47. Il faut remarquer que cette référence à l’image de l’Univers dans laquelle le
« moi pensent » existe avec les autres créatures de Dieu, montre au plus une possibi-
lité de notre position dans l’Univers, et ne constitue pas encore un argument définitif
pour la relation entre le Cogito et le monde extérieur, car à ce stade seulement l’exis-
tence du « moi pensant » et de Dieu parfait est bien prouvée.

48. Dans AT IXa, 49, il n’y pas de « s » dans le mot « défaut » ; par contre, dans
Méditations métaphysique, éd. M. & J.-M. Beyassade, il y en a. En comparant avec
le latin « ab erroribus immunes » (AT VII, 61 ; Méditations métaphysique, éd. M.
& J.-M. Beyassade, p. 150), on choisit d’y ajouter ce « s » comme dans Méditations
métaphysique, éd. M. & J.-M. Beyassade.
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ses actes de pensée. Dans ce cas-là, on affronte une nouvelle fois la me-

nace de déterminisme intellectuel mentionné plus haut, qui implique

au fond un déterminisme divin sous le cadre duquel les êtres humains

sont justes comme les « automates rationnels ». Sous cette condition,

« nos pensées » ne sont plus les « nôtres » au sens propre du terme, en

fait elles ne sont rien que les vérités juxtaposées avec toutes les autres

vérités créées par Dieu, une fois pour toutes, et qui, comme créatures

de l’action absolue de Dieu, demeure purement passives.

Ainsi, dans le contexte de l’enquête sur l’origine de l’erreur, on se

garde soigneusement de deux formes de déterminisme – d’un côté,

l’action de notre volonté n’est pas déterminée par « la connaissance

naturelle » qui se présente dans notre entendement ; d’un autre côté

elle n’est également pas déterminée par « la grâce divine » qui peut

nous porter nécessairement à la vérité divine, tout comme décrit Des-

cartes sur « la souveraine félicité de l’autre vie » s’exprimant dans la «

contemplation de la Majesté divine ». Dans le cas de l’homme vivant,

ce qui rend une compréhension du vrai ou du bien ma propre com-

préhension, consiste en les efforts que je fais pour y arriver. Pour que je

puisse « faire des efforts », il faut une faculté essentiellement différente

de la faculté de concevoir, qui peut être responsable de la participa-

tion active du sujet dans l’acquisition des vraies connaissances. C’est

précisément dans ce contexte que Descartes introduit le concept de

la volonté, qui sert à expliquer la responsabilité du sujet connaissant.

D’après Descartes,

elle consiste seulement en ce que nous pouvons faire une

chose, ou ne la faire pas (c’est-à-dire affirmer ou nier, pour-

suivre ou fuir), ou plutôt seulement en ce que, pour affir-

mer ou nier, poursuivre ou fuir les choses que l’entende-

ment nous propose, nous agissons en telle sorte que nous

ne sentons point qu’aucune force extérieure nous y contraigne.
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La volonté cartésienne, en tant que puissance du libre arbitre 49, est

une chose que j’expérimente comme « si vague et si étendue, qu’elle

n’est renfermée dans aucunes bornes » (AT IX, 45). La faculté de la

volonté, qui est caractérisée par Descartes comme « beaucoup plus

ample, et même infinie » par rapport à l’entendement 50, sert de condi-

tion suffisante pour construire un vrai « sujet », qui est responsable

de toutes ses actions au sens strict. C’est-à-dire, dans la mesure où

j’émets un jugement complètement d’après ma propre volonté, sans

l’aide d’aucune force extérieure, je suis sans doute le « sujet » de mes

actions, et ainsi le problème de la responsabilité semble être bien ré-

solu. Néanmoins, face à cette volonté humaine caractérisée comme

« infinie », qui est même comparable à celle de Dieu si l’on la considère

« formellement et précisément en elle-même » (OC IV, 181), il semble

impossible d’y attribuer aucune erreur.

Mais il faut faire attention qu’à part cette considération de l’in-

finité de la volonté humaine, Descartes nous donne aussi une expli-

cation claire de la différence entre la volonté humaine et la volonté

divine – ma volonté n’est pas comparable à celle de Dieu, soit « à rai-

son de la connaissance et de la puissance », « soit à raison de l’objet »

(AT IX, 45-46). En bref, malgré leur ressemblance en nature, les deux

volontés se distinguent profondément en exécution. En effet, même le

mot « objet » ne signifie pas la même chose pour Dieu et pour l’être

humain. Selon ce que l’on appelle « la théorie de la création des véri-

tés éternelles » qu’offre Descartes dans sa lettre à Mersenne (27 mai,

1630), on voit évidement que Dieu, « ut efficiens totalis causa » (AT I,

153), agit d’une façon purement active, dans la mesure où il n’est pas

orienté par aucun objet en tant que fin de sa création. Également, dans

les Sixièmes Réponses portée au sujet de la différence entre la liberté

49. « voluntas, sive arbitrii libertas » (AT VII, 57)
50. « je me représente l’idée d’une autre faculté beaucoup plus ample, et même

infinie ; et de cela seul que je puis me représenter son idée, je connais sans difficulté
qu’elle appartient à la nature de Dieu » (AT IX, 45, italique mienne)
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divine et la liberté humaine, Descartes répugne à l’enseignement de

l’École que l’idée du bien « ait précédé la détermination de la volonté

de Dieu par une priorité d’ordre, ou de nature, ou de raison raisonnée,

ainsi qu’on la nomme dans l’École, en sorte que cette idée du bien ait

porté Dieu à élire l’un plutôt que l’autre » (AT IX, 233).

Suivant l’interprétation d’Alquié, « en Dieu rien ne peut être pas-

sif » (Alquié, 2011 :291), la volonté et l’entendement n’est qu’une même

chose. Dans le cas de l’homme au contraire, ce que l’on entend comme

« vrai ou bien », n’est rien qu’un résultat de la création de Dieu, et

notre volonté ne peut agir qu’à l’égard de « ce que l’entendement nous

propose ». Autrement dit, il n’est pas créé par les actes de notre vo-

lonté, mais est essentiellement donné dans notre entendement soit par

l’entremise de la lumière naturelle, soit au travers de l’enseignement

de la nature 51. L’activité de la volonté humaine, considérée formelle-

ment comme « infinie », « se double d’une passivité, d’un entendement

constituant son lieu de rencontre avec ce qui n’est pas elle, et avec la

volonté divine elle-même » (Alquié, 2011, p. 291) dans son exécution.

Un objet de représentation n’est pas une condition qui rend possible

une action de Dieu, mais seulement un résultat qui provient de son

action de création ; tandis que pour l’être humain, c’est l’entendement

qui représente d’abord un objet dans l’esprit, ce qui sert comme une

condition nécessaire pour la volonté à émettre un acte de jugement.

C’est-à-dire, contrairement aux actions divinesindextermesaction !di-

vine qui sont inconditionnées, les actes de la volonté humaine sont

bien conditionnés par le fonctionnement de l’entendement, faculté pas-

sive de l’âme. L’opération de l’entendement, comme un intermédiaire
indispensable pour la connaissance du vrai et du bien, constitue un

« champ » dans lequel la volonté peut exercer son propre pouvoir de

51. Dans les Méditations, on voit que la lumière naturelle nous aide à saisir des «
vérités spéculatives » ou des « connaissances intellectuelles », tandis que l’enseigne-
ment de la nature nous donne des informations sensorielles pour la conservation de
l’union. (Cf. Méditation VI, AT VII, 83)
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choix.

Il faut faire attention que cela ne signifie pas qu’un acte de choix

est ainsi renfermé en les « options » ou les « termes » de choix présentés

dans l’entendement. Mais plutôt, concernant chaque représentation de

l’entendement, il y a absolument deux possibilités pour la volonté à

l’instant du choix, c’est-à-dire, « affirmer ou nier, poursuivre ou fuir »,

alors qu’il n’y a qu’une possibilité à un même instant pour la repré-

sentation d’une chose dans l’entendement, soit claire et distincte, soit

obscure et incertaine, tout dépendant de l’état psychophysiologique

du sujet connaissant. Cela explique pourquoi la volonté est « beau-

coup plus ample et plus étendue que l’entendement » (AT IX, 46) mal-

gré le fait qu’elle ne puisse pas faire un choix qu’à l’égard de ce qui est

proposé par l’entendement. Il en découle que « la raison formelle » de

l’erreur, ne consiste qu’en le dépassement de la volonté du « domaine

clair et distinct », délimitée par l’entendement, et c’est pourquoi Des-

cartes dit que c’est le concours de l’entendement et de la volonté qui

explique l’origine des erreurs.

De ce qui précède, on voit que la discussion de l’Univers nous

aide à mieux comprendre la perfection de l’homme dans sa condition

d’existence en tant que créature de Dieu. On voit aussi le rôle essentiel

de la volonté humaine, en tant que faculté indépendante de jugement,

qui explique pourquoi on est responsable de nos actions cognitives.

Le concours de l’entendement et de la volonté dans la formation de la

connaissance fait voir davantage dans quelle mesure on peut tomber

dans l’erreur dans un monde où « la nature de la bonté et de la vérité »

est « établie et déterminée de Dieu » (AT IX, 233). Bien que Dieu ne

nous donne pas une approche nécessaire vers les vérités, il ne nous

prive pas pour autant de la possibilité d’y arriver :

je n’ai aucun droit de me plaindre, si Dieu, m’ayant mis au

monde, n’a pas voulu me mettre au rang des choses les plus

nobles et les plus parfaites ; même j’ai sujet de me contenter
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de ce que, s’il ne m’a pas donné la vertu de ne point faillir,

par le premier moyen que j’ai ci-dessus déclaré, qui dépend

d’une claire et évidente connaissance de toutes les choses

dont je puis délibérer, il a au moins laissé en ma puissance

l’autre moyen, qui est de retenir fermement la résolution

de ne jamais donner mon jugement sur les choses dont la

vérité ne m’est pas clairement connue. (AT IX, 49)

Comme bien vu dans le texte cité ci-dessus, Dieu a « au moins laissé

en ma puissance l’autre moyen » (OC IV, 189) pour ne point faillir dans

la fausseté. Ceci se manifeste principalement dans les deux fonctions

suivantes : concernant les idées que j’ai déjà connues clairement et dis-

tinctement, « ce moyen » nous permet de « nous renfermer » toujours

dans ces idées ; et concernant les idées que je n’entends pas assez évi-

demment, « ce moyen » exige que nous prenions la responsabilité de

mieux connaître et de travailler jusqu’à ce que les idées pertinentes

soient « plus claires et distinctes ». « Ce moyen », effectivement, cor-

respond à ce que Descartes nomme « le bon usage de la volonté ».

La meilleure confirmation de ce point se trouve dans les Secondes Ré-
ponses, où Descartes dit qu’« on ne peut pas feindre un autre bon usage

de cette faculté » que ceci : « nous ne donnons notre consentement

qu’aux choses que nous concevons clairement et distinctement » (AT

IXa, 112). Mais pour que ce moyen puisse être utilisé correctement, la

volonté doit toujours être attentive envers toutes les représentations

dans l’entendement, et prête pour un « arrêt », une négation des rai-

sons obscures, surtout en considérant l’obscurité renouvelée sans arrêt

à cause du fait que nous avons un corps. Dans ce sens, le bon usage de

la volonté s’exprime principalement dans la suspension de la volonté

et la soustraction des préjugés. Comme l’a bien montré Rodis-Lewis,

devant les nombreuses idées (pas assez claires et distinctes), « le pre-

mier mouvement de la volonté reste un arrêt qui s’aide de "raisons

contraires" » (Rodis-Lewis, 1957 :118). Le thème du bon usage de la
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volonté sera revisité dans les discussions ultérieures, notamment dans

la dimension psychophysiologique (Section 1.3 ; Chapitre II) et morale

(Chaptire III).

1.3 L’Activité et la Passivité dans les Passions

Dans l’analyse de la définition canonique de la volonté dans la Qua-
trième Méditation dans la section précédente, on voit que la puissance

« bi-orientée » de la volonté s’exprime par deux paires des actions op-

posées, c’est-à-dire, « affirmer ou nier », et « poursuivre et fuir ». Ces

deux aspects du vouloir sont tous pris d’emblée comme un fait indis-

cutable dans le Traité des passions, notamment dans la discussion sur la

relation entre l’action et la passion. Néanmoins, le lien entre la méta-

physique de la volonté et la psychologie cartésienne n’est pas quelque

chose qui va de soi. Pour combler les lacunes entre les deux, il faut

premièrement une distinction nette de ces deux paires d’action appa-

remment équivalentes, sur la base de laquelle on peut préciser davan-

tage la relation entre l’action de poursuivre ou fuir une chose (le choix

d’une inclination d’agir) et la force motivationnelle des passions.

On montrera que d’un côté, la continuité d’efforts qu’exige la pour-

suite (ou la fuite) d’une chose dépend largement du fonctionnement

des passions qui « fortifient et font durer en l’âme des pensées » (AT XI,

383), et d’un autre côté la puissance bi-orientée du choix, impliquée

dans l’action de « poursuivre ou fuir », conditionne l’action de l’âme par

rapport à ses propres passions, qui s’expriment notamment dans trois

aspects : 1) la suspension du consentement par rapport aux pensées

entretenues et fortifiées par les passions, 2) le changement des réac-

tions passionnelles et la réforme des habitudes psychophysiologiques ;

et 3) le contrôle du désir produit par l’excitation des passions.
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1.3.1 De la métaphysique à la psychologie : la distinc-

tion des deux modalités de la volonté et leur ap-

plication dans le Traité des passions

La modalité de la volonté d’« affirmer ou nier, poursuivre ou fuir »

contient en effet des aspects non-homogènes. Les deux premiers sont

liés à la formation du jugement dans un contexte épistémologique

(concernant la connaissance d’une chose), qui est la préoccupation

essentielle de la quatrième médiation, tandis que les deux derniers

sont associés plutôt à la formation de l’action intentionnelle dans un

contexte éthico-psychologique, qui n’est néanmoins pas suffisamment

développée dans la métaphysique cartésienne.

À la différence de l’ « affirmer » et du « nier » qui sont les actions de

l’esprit à l’égard de ses propres connaissances, le « poursuivre » et le «

fuir » se trouvent plutôt dans une dimension pratique ou appliquée, qui

concerne non seulement la relation entre les deux facultés de l’esprit

(la volonté et l’entendement) – une relation à l’intérieur de la structure

mentale, mais aussi la relation entre l’esprit et le monde (dans la plu-

part des cas moyennant l’union de l’esprit et du corps) – une relation

surpassant la communication des pensées.

Pour que l’on poursuive ou fuie une chose, il n’est pas suffisant

d’affirmer ou de nier sa valeur, il faut nécessairement que la volonté

ait un intérêt continu envers cette chose (soit-il un intérêt « pour » ou

« contre »), de sorte que notre esprit puisse s’approcher ou s’éloigner

de cette chose-là en usant de son industrie et de sa connaissance. Dans

ce sens, il semble que l’acte de poursuivre une chose contient en effet

deux étapes, à savoir, l’affirmation de la volonté et l’exécution ou la

« réalisation » de cette affirmation dans la vie pratique.

Selon l’interprétation de Malebranche, la différence entre ces deux

modalités de la volonté cartésienne s’enracine dans la différence de la

nature du « vrai » et du « bien ». « Il n’y a qu’une action de la volonté à
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l’égard de la vérité », écrit Malebranche, mais « il y en a deux à l’égard

de la bonté » (La recherche de la vérité, I, II, 2). Certes, la distinction

entre le vrai et le bien est pertinente ici, mais une délimitation plus

fondamentale concerne plutôt la nature différente des deux actes de

la volonté, à savoir, l’acte d’« affirmer » ou de « nier », et l’acte de «

poursuivre » ou de « fuir ».

Kambouchner a une belle caractérisation de la relation entrelacée

du vrai et du bien : « le vrai est pour la volonté une espèce de bien »,

et « le bien que la volonté cherche doit être assurément un vrai bien »

(Kambouchner, 2008, p. 44). On peut « affirmer un bien » et « pour-

suivre une vérité » (comme ce que fait le méditant de Descartes), ce qui

rend ces deux choses différentes, c’est plutôt la distinction entre « l’af-

firmer » et « le poursuivre ». L’action d’affirmer une chose s’arrête au

moment où une affirmation s’accomplit, et comme dit Descartes, « ce

qui se fait, ne peut pas ne se point faire » (lettre à Mesland, 9 février

1645 OC VIII-1, 630) ; néanmoins, l’action de poursuivre une chose ne

s’accomplit qu’à condition que l’objet de poursuite soit d’une façon ou

d’une autre « obtenu ». De plus, une fois que la volonté se détourne

de son inclination de poursuivre cet objet, soit par la conduite de la

raison, soit par l’attraction des passions, l’action de « poursuivre » est

immédiatement interrompue. De même, comme la fuite d’une chose

peut être vue comme la poursuite de son opposé, une action de fuir

requiert aussi des efforts continus, sans lesquels elle ne peut pas s’ac-

complir. Dans le Traité des passions, on voit clairement que l’action de

poursuivre ou fuir une chose se compose en effet d’efforts et de moyens

très variés.

Ceci contribue à la complexité à définir l’action de poursuivre (ce

que l’on nomme la « réaction passionnelle » à l’égard d’une situation

concrète dans le contexte du Traité des passions. Pour certains com-

mentateurs, cette action se fait déjà au moment où la volonté s’in-

cline vers ce que propose une passion, en amenant les mouvements
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corporels favorables à la poursuite d’une chose de manière automa-

tique, comme ce que propose Hatfield dans sa lecture « psychologie

mécaniste » de Descartes (Hatfield, 2007) ; pour d’autres, les premiers

mouvements corporels qui suivent une inclination de la volonté ne

constituent qu’un « commencement » par rapport à l’action de pour-

suivre une chose, comme ce que propose Kambouchner dans son étude

de l’homme cartésien (Kambouchner, 1995 :173). Ces différentes lec-

tures à l’égard de l’initiation des réactions passionnelles conduisent à

des compréhensions très différentes de la relation entre les actions et

les passions de l’âme. On traitera ce problème plus en détail dans le

Chaptire II.

Au travers de la comparaison entre les deux modalités de la volonté

ci-dessus, il est clair que contrairement à l’action d’affirmation ou de

négation qui se termine au moment où un jugement se fait, la pour-

suite ou la fuite d’une chose commence avec un choix de la volonté,

et ne peut continuer qu’avec une motivation durable. La dimension

temporelle impliquée dans (le « poursuivre ou fuir ») porterait deux

conséquences théoriques :

1°) Elle rend la poursuite d’une chose essentiellement dépendante

de l’état global de l’union, et sensible au changement des processus

psychophysiologiques du sujet à tout moment pertinent. Car, la force

motivationnelle qui supporte une action de poursuite ne vient souvent

pas des actions (jugements) incessantes de la volonté, mais plutôt d’un

bon régime passionnel qui facilite la poursuite d’un bien choisi par la

volonté. La puissance bi-orientée de la volonté par elle-même ne suffit

pas à expliquer le « poursuivre ou fuir », la dimension pratique du

dernier requiert une enquête sur fonctionnement des passions et sa

relation avec les actions de l’âme.

2°) Comme l’accomplissement d’une action de poursuite ou fuite

se compose des différentes « parties » et demande donc une période de

temps, la volonté peut intervenir à chaque moment de cette durée, en
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renforçant ou atténuant une inclination d’action préalablement choi-

sie. Bien que l’utilité des passions soit indispensable dans la poursuite

d’une chose, la puissance bi-orientée de la volonté ne perd pas pour

autant son poids dans le Traité des passions. La volonté exerce son pou-

voir notamment dans le cas où les passions présentes ne s’accordent

pas avec la direction à agir déterminée par la volonté, dans ce cas-là

elle peut au moins suspendre son jugement, elle peut aussi s’appliquer

à « considérer successivement diverses choses » (art. 47) pour changer

le trajet original des passions ; la réalité du libre arbitre de l’homme

se manifeste aussi expressément dans le règlement du désir, l’une des

six passions primitives, qui est vue par Descartes comme un antécé-
dent nécessaire et immédiat de l’action 52 (dans le contexte des Passions,
il s’agit principalement d’une « réaction passionnelle » à l’égard d’une

situation concrète) - dans la détermination d’un objet de poursuite,

c’est par l’exercice plénier du libre arbitre que l’on peut d’un côté « se

délivrer l’esprit autant qu’il se peut » des « vains désirs », et d’un autre

côté « porter notre affection » (AT XI, Les passions de l’âme, art. 144-145)

aux choses dont l’acquisition ne dépend que de nous.

On examinera les deux points ci-dessus plus en détail respective-

ment dans les deux parties suivantes, au titre desquelles on regarde

de plus près la relation entre le premier sens et le deuxième sens de

l’activité dans la constitution du sujet agissant chez Descartes.

1.3.2 L’utilité des passions au regards des actions de

l’âme

Au travers de la comparaison entre les deux modalités de la volonté

présentées plus haut, on voit que le choix de poursuivre ou fuir ne

peut pas être considéré comme une action qui est accomplie une fois

52. Cf. Les Passions de l’âme, art. 144 : « ...ces passions ne nous peuvent porter à
aucune action que par l’entremise du désir qu’elles excitent, c’est particulièrement
ce désir que nous devons avoir soin de régler... » (italique mienne)
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pour toutes. Pour qu’une action de poursuite « se poursuive », il faut

quelque répétition d’elle-même. Autrement dit, la structure singulière

de l’acte de poursuivre/fuir implique une reproduction incessante de

la même action. Ce qui est répété ici, néanmoins, n’est pas l’acte de

choix - une fois qu’un choix est déterminé, dans la plupart des cas on

n’a pas besoin de toujours recommencer un jugement par rapport à un

même objet. Ce qui est récurrent dans une action de poursuite, ce sont

plutôt les pensées ou les raisonnements qui nous conduisent à pour-

suivre. Certes, dans le cas où les raisonnements qui nous conduisent

à poursuivre une chose sont oubliés ou marginalisés dans notre es-

prit, la volonté peut toujours s’efforcer de se tourner vers ces pensées

pour qu’elles soient d’une façon ou d’une autre retenues ou revenues au
centre de notre esprit. Ceci ne constitue pourtant pas un bon exemple

encouragé par Descartes.

Pour Descartes, un sujet agissant n’est pas un esprit pur, mais un

sujet incarné, un composé de l’âme et du corps. La condition psy-

chophysiologique du sujet non seulement délimite très largement les

termes du choix pour la volonté, mais aussi détermine la facilité de

l’exécution d’une volonté dans l’union de l’âme et du corps. Certes,

en principe la volonté peut toujours tenir à distance les attractions

qui l’éloignent de sa propre inclination vers un bien choisi, elle peut

aussi « s’appliquer à considérer successivement » les raisons pour son

propre choix dans un combat avec les passions indésirables. Mais, si, à

cause d’une mauvaise condition psychophysiologique, ce qui se pré-

sente dans l’esprit sont toujours les choses qui sont contraires à sa

propre poursuite, la volonté doit faire beaucoup plus d’efforts (que

dans les cas normaux) pour se déterminer de nouveau vers le bon côté,

en se dégageant de la force motivationnelle des mauvaises options.

Par exemple, dans le cas « pathologique » de l’excès des passions,

comme ce dont parle la Princesse Élisabeth de Bohême, on voit que le

« patient » se trouve souvent incapable de se « séparer des sens et de

121



Chapitre 1. 1.3. Activité & Passivité dans les Passions.

;A<

l’imagination » lorsqu’ils agissent sur elle de manière excessive, c’est-

à-dire, quand les choses qui y sont liées sont « continuellement repré-

sentées par discours et par lettres » (AT IV, 233). D’après la description

d’Élisabeth de son propre cas, elle ne peut pas agir d’après sa volonté

lorsqu’elle se sent fatalement emportée par ses passions, et cette situa-

tion ne change pas jusqu’au moment où elles s’éteignent sans raisons

explicites. La récurrence des objets indésirables est la raison principale

qui l’empêche de faire son devoir : « outre que je suis contrainte de

gouverner mon esprit avec soin, pour lui donner des objets agréables,

la moindre fainéantise le fait retomber sur les sujets qu’il a de s’affli-

ger » (AT IV, 234).

On voit d’ici que la princesse juge tout sainement et connaît bien

qu’elle doit faire un effort pour se focaliser uniquement sur les ob-

jets agréables, mais sa poursuite est très aisément interrompue par les

pensées nuisibles qui sont excitées de temps en temps par une psycho-

logie instable (avec un corps qui se désordonne d’une façon ou d’une

autre et un esprit qui souffre des passions faisant sortir des objets inat-

tendus). Tout ceci témoigne de l’effet limité des efforts de la volonté en

face de l’excès de passions - le dernier perturbe tellement l’état d’es-

prit qu’il ne peut pas offrir les conditions adéquates pour l’exécution de

la volonté, ou dit, pour la réalisation de sa propre poursuite.

Au contraire, l’idéal du sujet moral cartésien, les hommes « les plus

généreux » ne sentent aucune difficulté à continuer dans une direc-

tion choisie. Dans l’explication de Descartes sur la question « en quoi

consiste la générosité », on voit qu’un homme généreux n’a pas seule-

ment une connaissance de sa puissance du libre arbitre, mais aussi un

sentiment solide de la libre disposition de ses volontés - « il sent en

soi-même une ferme et constante résolution » de bien utiliser son libre
arbitre, et de « ne manquer jamais de volonté pour entreprendre et

exécuter toutes les choses qu’il jugera être les meilleures » (art. 153). Il

faut remarquer que bien que cette connaissance et ce sentiment men-
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tionnés ci-dessus sont liés à la puissance de la volonté, ils sont eux-

mêmes les passions plutôt que les actions de l’âme. Dans l’art. 160 des

Passions, Descartes précise davantage la base physiologique de la pas-

sion de la générosité, qui dans une grande mesure, explique la facilité

de l’exécution que l’on trouve chez les hommes généreux.

Comme la passion de l’orgueil, la passion de la générosité se com-

pose de l’admiration, de la joie et de l’amour, bien que leurs objets in-

tentionnels soient fort différents. Dans ce sens, les deux passions par-

tagent des processus physiologiques assez similaires. Ce qui marque la

singularité de la générosité, c’est que la propriété de l’admiration que

l’on trouve dans cette passion - les mouvements qui la sous-tendent

« continuent à se mouvoir d’une même teneur dans le cerveau » et

sont « fermes, constants et toujours fort semblables à eux-mêmes ».

Il n’y a pas de grande variation dans ces mouvements, car, la sur-

prise du généreux n’est pas causée ni par son ignorance, ni par la nou-

veauté de sa situation. Contrairement aux gens orgueilleux, le géné-

reux continue d’être touché par un seul et même objet - la puissance

merveilleuse de son libre arbitre dont la bonne exécution constitue

pour lui un bien incomparables. Comme il connaît bien l’objet de son

admiration, il s’éloigne des objets d’étonnement (par exemple, ce dont

Descartes parle comme « l’arrivement subit et inopiné », cf. art. 72 des

Passions) qui peut attirer l’attention du vulgaire et les écarter de leur

voie originelle ; comme l’objet de son admiration est extraordinaire-

ment merveilleux 53, « toutes les fois qu’on se les représente de nou-

veau elles donnent toujours une nouvelle admiration » (art. 160), et c’est

précisément cet intérêt successivement renouvelé qui sert comme une

grande force motivationnelle aux les hommes généreux pour suivre

sans cesse la dictée de leur volonté.

53. La puissance du libre arbitre est considéré par Descartes comme « la princi-
pale perfection de l’homme » (AT IXb, 40), et « c’est elle principalement qui me fait
connaître que je porte l’image et la ressemblance de Dieu » (AT IXa, 45)
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En bref, la structure psychophysiologique singulière d’un sujet gé-

néreux, lui offre des conditions beaucoup plus favorables que celles

du commun des hommes au sujet de l’exécution de la volonté, ceci ex-

plique aussi la « résolution » que l’on témoigne bien dans sa poursuite

des biens choisis. 54

En effet, les deux cas opposés présentés ci-dessus (le cas de l’excès

des passions, et le cas du sujet généreux) s’accordent bien avec ce dont

Descartes parle de l’utilité des passions. Dans l’art. 74 des Passions, il

écrit :

...l’utilité de toutes les passions ne consiste qu’en ce qu’elles

fortifient et font durer en l’âme des pensées, lesquelles il

est bon qu’elle conserve, et qui pourraient facilement, sans

cela, en être effacées. Comme aussi tout le mal qu’elles peuvent

causer consiste en ce qu’elles fortifient et conservent ces

pensées plus qu’il n’est besoin ; ou bien qu’elles en forti-

fient et conservent d’autres auxquelles il n’est pas bon de

s’arrêter (italique mienne)

Différents régimes passionnels conduisent aux différentes relations

intentionnelles entre le sujet et ses propres pensées, qui par consé-

quent conduisent à des réactions différentes à des objets qu’il ren-

contre et à des situations auxquelles il s’affronte. Dans la comparaison

entre le cas de l’excès des passions et le cas des hommes généreux, on

voit que c’est précisément le contraste des objets intentionnels domi-

nants dans l’esprit qui aboutit à des actions très différentes du sujet. Ce

qui rend le généreux plus habile que le commun des hommes (surtout

que les « patients » des passions) dans la poursuite d’un bien choisi,

ne se trouve principalement pas dans les actions de sa volonté, mais

54. Comme montré par Kambouchner, le caractère essentiel de la volonté du gé-
néreux se trouve dans le fait qu’elle est « tout entière absorbée dans la détermination
du meilleur parti à suivre et ensuite dans son exécution » (Kambouchner, 2008 :159,
italique mienne)
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plutôt dans ses habitudes passionnelles qui lui présentent toujours des

objets de magnanimité, lesquels lui donne une force durable, un élan

quasiment spontané d’agir constamment dans la meilleure direction

choisie par sa volonté.

Dans l’article qui suit juste après, moyennant une analyse du rôle

fonctionnel de l’admiration, Descartes montre davantage que l’utilité

des passions (caractérisée ci-dessus comme une force de conserver et

fortifier certaines pensées dans l’esprit) est nécessaire pour réaliser un

lien entre « sujet » et « objet » - quand on rencontre quelque chose de

nouveau, on n’a pas automatiquement une impression forte de cet ob-

jet, c’est au travers des passions (composées normalement de l’admi-

ration, de l’amour ou la haine, ect.) que l’idée de cette chose peut être

retenue dans notre mémoire, de sorte que l’on puisse prendre au moins

une attitude (« pour » ou « contre ») et être prêt à agir d’une manière

ou d’une autre (« poursuivre » ou « fuir ») envers elle 55.

En principe, un homme qui souffre d’une pathologie émotionnelle

peut juger aussi bien qu’un homme généreux pourvu que l’excitation

de ses passions soient apaisées. Car, un être victime de ses passions

n’est pas pour autant dépourvue de la raison qui est considérée par

Descartes comme « naturellement égale en tous les hommes » (AT VI,

2). En effet, dans la plupart des cas un tel sujet connaît bien sa propre

situation et peut bien juger de ce qu’il doit faire, son problème se

trouve simplement dans le fait que ses passions conservent et forti-

fient les choses qui sont à l’opposé de sa volonté, qui fait oublier très

facilement les raisons, ou dit, les motifs qui supportent les choix de sa

volonté. Ceci a pour résultat le combat que l’on témoigne entre « l’ef-

fort dont les esprits poussent la glande pour causer en l’âme le désir

de quelque chose, et celui dont l’âme la repousse par la volonté qu’elle

55. Cf. Denis Kambouchner : Émotions et raison chez Descartes, p. 43 : « la passions
vient donner à cette première pensée une sorte de circonstance et de durée qu’elle
n’avait pas ; elle réalise ou commence à réaliser une certaine relation à cet objet, que
l’âme avait seulement anticipée »
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a de fuir la même chose ». Ce type de combat qui souvent lui arrive

l’empêche d’agir continuellement dans une direction, ou dit, d’accom-

plir une action de poursuite. Ce qui lui manque, n’est pas une bonne

volonté, mais la résolution de pratiquer ce qu’elle exige. Le manque

de résolution lui cause de grandes difficultés pour réaliser une relation

avec la situation où il est, suivant exactement ce qu’il juge comme le

meilleur.

Dans quelques cas extrêmes, par exemple, au centre d’un excès

d’admiration, d’après Descartes, « tout le corps demeure immobile comme

une statue », dans ce cas-là l’objet d’admiration ne nous laisse que sa

première empreinte dans notre cerveau, et on ne peut en avoir aucune

connaissance, sans parler d’émettre un jugement sur lui. Tout ce que

l’on peut faire, c’est d’attendre jusqu’à ce que « la passion ne joue plus

son rôle » (AT IV, 233). Il en découle qu’un jugement de pure connais-

sance ne suffit pas à conditionner une « action » dans le sens pratique,

surtout si l’on prend on compte la discursivité de l’entendement 56, on

a besoin d’une chose qui nous tient jusqu’au bout dans notre poursuite

d’un bien choisi, et c’est précisément dans ce sens-là que se trouve le

rôle spécifique d’un bon régime passionnel.

Avec les analyses ci-dessus, on peut se demander naturellement :

compte tenu du fait que l’exécution de la volonté dépend si largement

de la fonction des passions, peut-on en déduire que la faculté du libre
arbitre, qui est caractérisé dans la Quatrième Méditation comme n’être

« renfermée dans aucunes bornes » (AT IXa, 45), est effectivement limi-
tée d’une façon ou d’une autre dans le contexte pratique, par la condi-

tion psychophysiologique actuelle du sujet agissant. Ce n’est pas une

56. ce caractère de l’entendement est bien mentionné dans l’Entretien avec Burman,
d’après lequel « quod mens non possit nisi unam rem simul concipere verum non
est ». Dans la Quatrième Méditation, Descartes remarque « la faiblesse en ma nature,
que je ne puis attacher continuellement mon esprit à une même pensée » (AT IX, 49)
Dans la lette à Meslandle 2 mai, 1644), Descartes réaffirme ce point : « la nature de
l’âme est de n’être quasi qu’un moment attentive à une même chose ». La discursivité
de l’entendement se voit très manifestement dans les cas de l’excès des passions.
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question qui s’applique seulement à la théorie cartésienne, mais aussi

à toutes les théories qui souligne l’autonomie de la volonté dans l’ex-

plication de l’action humaine.

Par exemple, dans son article Sanity and the Metaphysics of Respon-
sibility, Susan Wolf pose la question sur la condition du free will qui

s’adresse généralement aux discussions du contrôle volontaire dans la

philosophie de l’action. Plus précisément, elle se demande si l’on peut

raisonnablement défendre le contrôle fondamental de la volonté, et

donc la responsabilité d’un sujet agissant pour sa propre action, sans

tenir compte de la santé mentale de son esprit au moment où cette

action est exécutée (Wolf, 1987). Son intuition principale est que la

volonté, aussi libre soit-elle, n’est pas « auto-créée » : pour exercer son

pouvoir « bi-orienté », elle exige que l’esprit soit dans un certain état,

disons qu’il soit sain, normal ou bien ordonné.

Certes, Descartes lui-même admet bien l’inégalité des esprits (AT

VI, 2, 540), et distingue nettement les âmes fortes des âmes faibles 57,

il n’a jamais dit que la condition particulière des individus entame la

puissance de bien juger, qui est « la chose du monde la mieux parta-

gée », dont l’universalité surpasse les différences accidentelles ou qua-

litatives. Même dans le contexte du Traité des passions, qui est vu sou-

vent comme touchant les choses pratiques, et parmi les articles qui

détaillent le fonctionnement des passions, Descartes n’oublie pas de

réaffirmer la puissance de la volonté de manière très déterminée - « la

volonté est tellement libre de sa nature qu’elle ne peut jamais être

contrainte...ses volontés sont absolument en son pouvoir et ne peuvent

qu’indirectement être changées par le corps » (AT XI, art. 40, italique

mienne) ; « il n’y a point d’âme si faible qu’elle ne puisse, étant bien

57. Cf. Les passions de l’âme, art. 48 : « ceux en qui naturellement la volonté peut
le plus aisément vaincre les passions et arrêter les mouvements du corps qui les
accompagnent ont sans doute les âmes les plus fortes », tandis que « les âmes les
plus faibles de toutes sont celles dont la volonté ne se détermine point ainsi à suivre
certains jugements... » (AT XI, )
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conduite, acquérir un pouvoir absolu sur ses passions » (AT XI, art.

51, italique mienne) ; « tout est conduit par la Providence divine, dont

le décret éternel est tellement infaillible et immuable, qu’excepté les

choses que ce même décret a voulu dépendre de notre libre arbitre »

(AT XI, art. 146) ; la générosité consiste en une connaissance de la

« libre disposition de la volonté » et un sentiment d’en bien user (AT

XI, art. 153) ; la cause et l’objet principal de l’admiration du généreux

est « la puissance d’user de son libre arbitre » (AT XI, art. 160) etc..

Ce que l’on trouve dans les textes cartésiens cités ci-dessus, est une

position d’un fait quasiment transparent, qui peut être témoigné ou

expérimenté successivement dans la vie affective, on peut même dire

que c’est au fond de cette puissance du libre arbitre que l’on délimite le

propre domaine de l’affectivité, en tant que son opposition. Par consé-

quent, la fonction des passion ne constitue pas une condition restric-

tive de la puissance de la volonté, dont le principe d’action se trouve

en elle-même et ainsi ne dépend d’aucune force extérieure. En effet,

c’est précisément parce que l’on peut agir d’après notre volonté que

l’on sent la différence entre le choix de la volonté et la force motiva-

tionnelle des passions comme un « conflit », qui devrait être surmonté

par l’action de l’âme elle-même, en forme de rébellion. Malgré le fait

qu’elle ne puisse pas entièrement contrôler l’effet de ses actions dans le

composé humain à cause de la limitation psychophysiologique, elle ne

s’arrête pas pour autant d’être leur cause. En bref, la volonté est la seule
responsable de ses propres actions de choix. Dans la partie suivante, on

va préciser dans quel sens la volonté exerce encore sa puissance bi-

orientée de choix face à la force motivationnelle des passions.
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1.3.3 La puissance de la volonté au regard des passions

La force de l’âme et le bon usage de la volonté

À la fin de la sub-section, on voit que même dans le contexte pra-

tique, le choix de la volonté ne se réduit pas à la résolution de pour-

suivre ce qu’elle choisit comme le meilleur côté, bien que la dernière

serve à faciliter l’accomplissement d’une action de choix (plus préci-

sément, une action de « poursuivre ou fuir »). La raison est que notre

« résolution » peut être influencée par la force motivationnelle des pas-

sions, et témoigne ainsi une passivité plutôt qu’une activité de l’âme.

Dans le passage qui suit, on se demande ensuite si la puissance de

choix qui caractérise essentiellement la nature de la volonté s’identifie

à « la force de l’âme » dont Descartes parle dans le contexte du combat

entre l’action et la passion de l’âme.

Dans l’art. 48 et l’art. 49 des Passions, où Descartes explique les

combats « qu’on a coutume d’imaginer entre la partie inférieure et

la supérieure de l’âme », on voit deux caractérisations de la force de

l’âme : l’une définit la force et la faiblesse de l’âme par le résultat des

combats entre l’âme et le corps, « ceux en qui naturellement la volonté

peut le plus aisément vaincre les passions et arrêter les mouvements

du corps qui les accompagnent ont sans doute les âmes les plus fortes »

(AT XI, 368) ; l’autre permet que l’on peut « penser que les âmes sont

plus fortes ou plus faibles à raison de ce qu’elles peuvent plus ou moins

suivre ces jugements, et résister aux passions présentes qui leur sont

contraires » (AT XI, 369). Les deux caractérisations semblent désigner

également un combat, une opposition entre la volonté et les passions

(corporelles), mais elles donnent en effet deux directions très diffé-

rentes pour comprendre la connotation du concept de « la force de

l’âme », et davantage, son rapport avec la puissance de la volonté.

Si l’on suit la deuxième caractérisation en voyant la force de l’âme

simplement comme la persistance d’une option choisie, on aura l’im-
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pression qu’elle est étroitement associée à une force psychophysiolo-

gique dont l’efficacité dépend largement de l’état du composé. Car,

non seulement ceux qui combattent leur volonté avec « ses propres

armes » (i.e., « des jugements fermes et déterminés touchant la connais-

sance du bien et du mal » d’après la définition de Descartes 58), mais

aussi ceux qui sont continuellement conduits par des faux jugements

« fondés sur quelques passions par lesquelles la volonté s’est aupara-

vant laissée vaincre ou séduire », peuvent suivre facilement jusqu’au

bout ce qu’ils choisissent, et régler leurs actions d’après les principes

mal fondés. Et il semble que les gens qui ont quelques passions très

violentes (impliquant un corps commodément agité et toujours prêt

à l’action) peuvent le plus aisément former un régime d’action déter-

miné, qui les conduit à réagir dans une certain direction sans hésita-

tion.

Mais, il est clair que pour Descartes ce dernier ne constitue pas un

bon exemple de la pratique de la volonté. C’est pourquoi juste après la

deuxième caractérisation, Descartes ajoute dans l’article qui suit que

la force de l’âme considérée comme « résolution » ne suffit pas à régler

nos actions, si la résolution procède des fausses opinions :

[...] il y a pourtant grande différence entre les résolutions

qui procèdent de quelque fausse opinion et celles qui ne

sont appuyées que sur la connaissance de la vérité ; d’au-

tant que si on suit ces dernières, on est assuré de n’en avoir

jamais de regret ni de repentir au lieu qu’on en a toujours

d’avoir suivi les premières lorsqu’on en découvre l’erreur.

Dans la mesure où ceux qui ont des fausses résolutions auront des

regrets pour leur choix, on peut dire qu’ils n’utilisent pas bien leur

volonté. Car, dans l’explicitation de la morale provisoire dans le Dis-
cours 59, tout comme dans la discussion des différents types de dé-

58. Cf. AT XI, 368
59. « les actions de la vie ne souffrant souvent aucun délai, c’est une vérité très cer-
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sir dans les Passions 60, Descartes montre clairement que les gens qui

jugent le mieux possible exercent donc bien la puissance de leur volonté,

et qu’ils n’auront pas de regret même dans le cas où leurs choix abou-

tissent à quelque mal « fatal » ou « inévitable ». Il en découle que la

force de l’âme considérée comme « résolution » dans la deuxième ca-

ractérisation n’implique pas nécessairement le bon usage de la volonté,

qui est pourtant demandé par la première caractérisation.

D’après la première caractérisation de la force de l’âme, contraire-

ment aux âmes faibles qui « ne font jamais combattre leur volonté avec

ses propres armes », les âmes les plus fortes se déterminent naturelle-

ment vers le meilleur côté, en usant proprement de leur connaissance

du bien et du mal. Celle-ci contient en effet deux dimensions diffé-

rentes :

1) Touchant les affaires sur lesquelles on a suffisamment de bonnes

connaissances, les âmes les plus fortes suivent bien l’enseignement de

ces connaissances. Cette résolution bien fondée se voit clairement dans

le cas du sujet généreux qui « sent en soi-même une ferme et constante

résolution d’en bien user, c’est-à-dire de ne manquer jamais de volonté

pour entreprendre et exécuter toutes les choses qu’il jugera être les
meilleures » (AT XI, 447 ; italique mienne) ;

2) Mais, considérant la finitude de la connaissance humaine, ce

n’est pas possible, même pour les âmes les plus fortes d’acquérir toutes

les connaissances dont on a besoin pour bien agir dans chaque situa-

taine que, lorsqu’il n’est pas en notre pouvoir de discerner les plus vraies opinions,
nous devons suivre les plus probables, et même qu’encore que nous ne remarquions
point davantage de probabilité aux unes qu’aux autres, nous devons néanmoins nous
déterminer à quelques-unes, et les considérer après non plus comme douteuses, en
tant qu’elles se rapportent à la pratique, mais comme très vraies et très certaines, à
cause que la raison qui nous y a fait déterminer se trouve telle. Et ceci fut capable
dès lors de me délivrer de tous les repentirs et les remords qui ont coutume d’agiter
les consciences de ces esprits faibles et chancelants qui se laissent aller inconstam-
ment à pratiquer comme bonnes les choses qu’ils jugent après être mauvaises. » (AT
VI, Discours, 25)

60. Cf. Passions, art. 143-146
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tion de la vie. Donc, la force de l’âme s’exprime aussi dans la capacité

à tenir une distance par rapport à ce que proposent les passions, qui

sont « du nombre des perceptions que l’étroite alliance qui est entre

l’âme et le corps rend confuses et obscures » (AT XI, 351-352). Cette

dimension à titre préventif se divise en deux formes selon la situation

du sujet agissant :

a. Sans l’exigence d’agir, elle consiste à suspendre les actions pré-

cipitées, comme dit Descartes dans l’art. 46 des Passions, « de ne pas

consentir à ses effets et de retenir plusieurs des mouvements auxquels

elle dispose le corps ».

b. Dans le cas qui exige une action immédiate, elle consiste à suivre

sans délai ce que notre raisonnement nous présente comme le meilleur,

celui-ci requiert également que l’on s’éloigne des pensées obscures sus-

citées par les passions.

Considérant la deuxième dimension mentionnée ci-dessus, on voit

la capacité de choisir (« deligere » en latin ou the « two-way power »

selon les commentateurs anglophone) dont on discute dans le contexte

métaphysique se transforme ici en « une distance minimale » entre la

sollicitation de la passion et le consentement volontaire. Le point a
montre que même les effets des passions très fortes n’annulent pas

la possibilité de suspension. Dans les cas où un acte insultant par

exemple, suscite en nous une passion très forte de colère, qui dis-

pose notre âme à vouloir consentir à la tendance comportementale de

notre corps irrité et « prêt-à-combattre », la volonté peut encore faire

quelque chose, c’est-à-dire de « ne pas consentir à ses effets, et de re-

tenir plusieurs des mouvements auxquels elle (la colère) dispose le

corps » (AT XI, 364 ; CSM I, 345).

Le point b montre davantage que même l’exigence d’action n’en-

trave pas le fonctionnement de la volonté qui consiste à choisir entre

ce qui est clair et ce qui est obscur, ou au moins (dans les situations dé-

favorables) entre le plus obscur et le moins obscur. Bien que les propo-
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sitions obscures puissent parfois avoir des forces motivationnelles très

fortes au niveau psychophysiologique, nous disposant à réagir dans

une direction déterminée, elles ne peuvent pas exclure l’intervention

de notre volonté et manipuler nos comportements de façon automa-

tique. Donc, on peut dire que la force de l’âme en forme de suspension

s’accorde bien avec le caractère indéterminé de la volonté de « retenir

fermement la résolution de ne jamais donner mon jugement sur les

choses dont la vérité ne m’est pas clairement connue » (AT IXa, 48).

Considérant la deuxième dimension analysée juste ci-dessus, il semble

que l’exercice de la force de l’âme présuppose la possibilité de ne pas

consentir à ce que propose une passion présente. Est-ce que l’on peut

pour cette raison identifier la puissance bi-orientée de la volonté dans

le contexte métaphysique avec la force de l’âme dans le contexte éthico-

psychologique? Certainement non. Car, si les âmes les plus fortes (celles

qui maîtrisent bien leurs actions) ont la plus grande puissance de vo-

lonté, tandis que les âmes les plus faibles en ont une moindre, on ne

pourra pas parler du règlement des actions d’un même fond rationnel.

Ceci est évidemment contre l’égalité de la puissance du libre arbitre
que Descartes souligne tout au long ses écrits.

Le plus que l’on peut dire, c’est que la force de l’âme qui agit au

titre préventif (i.e., la deuxième dimension), exige en principe la puis-

sance bi-orientée de la volonté, mais seul un bon usage de cette puis-

sance peut aider à former une âme forte. Dans ce sens on peut dire

que les gens qui utilisent le mieux leur volonté ont les âmes les plus

fortes, possédant des fortes puissances spirituelles et vice versa. Dans

ce sens, la force de l’âme s’identifie avec le bon usage de la volonté.

Maintenant, considérant la première dimension, qui identifie la

force de l’âme avec une résolution particulière, c’est-à-dire, la résolu-

tion de suivre bien l’enseignement des vraies connaissances, peut-elle

n’avoir aucune relation avec la puissance de choix de la volonté, qui

est essentiellement « bi-orientée » et qui semble être ainsi opposée à la
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« résolution » qui se dirige vers une direction déterminée? La réponse

est aussi négative. Certes, les âmes les plus fortes se déterminent ré-

solument dans une direction suivant ce qu’elles connaissent comme

étant le meilleur, mais elles ne sont pas tirées par quelque télos de

façon automatique et inchangeable. Au contraire, des bonnes résolu-

tions, délimitées par « des jugements fermes et déterminés touchant

la connaissance du bien et du mal » (AT XI, 367), sont toujours ou-

vertes à l’amélioration, puisque la connaissance humaine n’est jamais

une chose achevée. Pour Descartes, une résolution sans résistance n’est

pas une vraie résolution. La résistance minimale que l’on sent dans

une résolution bien fondée ne vient pas du manque de confiance de

son propre choix, mais de la prudence envers notre propre condition

humaine. Dans la préface desPrincipes, Descartes montre bien la limite

de la sagesse humaine, qui demande une acquisition progressive des

vraies connaissances :

...il n’y a véritablement que Dieu seul qui soit parfaitement

sage, c’est-à-dire qui ait l’entière connaissance de la vérité

de toutes choses ; mais on peut dire que les hommes ont

plus ou moins de sagesse à raison de ce qu’ils ont plus ou

moins de connaissance des vérités importantes.

Ainsi, au fur et à mesure de la progression d’un individu dans l’ac-

quisition des connaissances et des vertus, il aurait des compréhensions

différentes d’une même maxime, et différents moyens de l’appliquer

dans les situations concrètes, il aurait aussi des réflexions continues

sur tout ce qu’il acquiert (incluant les principes fondamentaux de ses

actions) et modifierait ses maximes si besoin. En effet, ceci est vrai non

seulement pour les individus, mais aussi pour les générations. Dans

La morale de Descartes, Rodis-Lewis montre bien cette dimension col-

lective : « les acquisitions du progrès technique, de la médecine et de

la psychophysiologie seront au service de la sagesse ». Ceci constitue

une raison importante pour la discrétion de Descartes concernant les
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questions morales.

Dans la Troisième Partie du Discours, on voit bien que les maximes

morales de Descartes sont toutes en principe adoptées « par provi-

sion », elles sont très modestes, c’est-à-dire, très « humaines » en ef-

fet, car elles sont toujours ouvertes à la correction, à l’évolution pos-

sible faites par les actions des individus suivant leurs jugements par-

ticuliers. Ici on croit que l’on rejoint l’effort d’Alison Simmons de «

réhumaniser Descartes » (« re-humanizing Descartes »), qui tâche de

montrer que l’on doit comprendre la théorie cartésienne de la connais-

sance strictement sous les conditions humaines, en tant que composé

de l’âme et du corps 61.

Il en découle que les deux dimensions de la première caractérisa-

tion de la force de l’âme sont également liées à la puissance bi-orientée

de la volonté, et surpassent évidemment une force purement « psy-

chophysiologique » comme décrit dans la deuxième caractérisation. La

tension entre les deux caractérisations que l’on trouve ci-dessus, abou-

tit souvent à la difficulté d’avoir une délimitation claire de la relation

entre la force de l’âme et les autres éléments théoriques dans la psy-

chologie cartésienne.

Le point le plus problématique se trouve dans l’explication de Des-

cartes au sujet de l’excitation des passions - dans l’art. 36 des Pas-

sions, Descartes montre que l’on ressent une passion en présence d’un

objet sensoriel d’après « le divers tempérament du corps ou la force

de l’âme », et les réactions habituelles. La conjonction problématique

« ou » conduit aisément à l’impression que la force de l’âme peut se ré-

duire au tempérament du corps. On aura une discussion détaillée sur

ce problème dans la Section 2.2. En ce moment, on précise seulement

les différents contextes par rapport à ces deux caractérisations de la

force de l’âme, qui sert aussi comme une préparation pour la discus-

61. Cf. Alison Simmons : Re-humanizing Descartes, Philosophic Exchange, 41 (1),
2011
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sion ultérieure.

D’après notre interprétation, la deuxième caractérisation de la force

de l’âme, suit simplement l’utilisation de cette expression dans le lan-

gage quotidien. En effet, Descartes dit des choses similaires dans le

Discours écrit pour le commun des hommes : « les plus grandes âmes

sont capables des plus grands vices, aussi bien que des plus grandes

vertus ». Ici la grandeur de la force de l’âme est seulement liée à sa ca-

pacité de réaliser ce qu’elle choisit, et n’a aucune relation avec un bon

usage de la volonté au sens strict, qui désigne la vraie magnanimité de

l’âme (comme vue dans les âmes nobles ou généreuses).

Également, quand Descartes écrit dans les Passions que l’on peut

« penser que les âmes sont plus fortes ou plus faibles à raison de ce

qu’elles peuvent plus ou moins suivre ces jugements, et résister aux

passions présentes qui leur sont contraires » (AT XI, 369), il s’agit d’une

considération de « la plupart des hommes », des cas dans la vie ordi-

naire ou dit pré-philosophique. Si l’on utilise « la force de l’âme » dans

ce sens-là, il n’est pas difficile de voir que « la force de l’âme ne suffit

pas sans la connaissance de la vérité » (AT XI, 367) pour le règlement

des actions.

Au contraire, la première caractérisation (avec ses deux dimen-

sions explicitées plus haut) est donnée plutôt dans un contexte philo-

sophique, qui suit juste après la discussion des « combats qu’on a cou-

tume d’imaginer entre la partie inférieure et la supérieure de l’âme »,

d’une erreur qui apparaît souvent dans la philosophie platonicienne.

Dans la mesure où elle désigne les âmes les plus fortes par ceux qui ont
résolu de conduire leurs actions d’après « la connaissance du bien et du

mal » (AT XI, 367), elle contient un aspect très similaire à la deuxième

caractérisation, qui tend à décrire une force psychophysiologique que

l’on expérimente souvent dans la vie affective. Car, la résolution de

poursuivre ce que l’on juge comme le meilleur favorise nécessaire-

ment certaines dispositions comportementales (parmi toutes les corré-
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lations psychophysiologiques naturellement instituées), ce qui donne

lieu à la persistance que l’on éprouve dans la poursuite d’une certaine

chose 62.

Mais, à la différence d’une description d’un phénomène psycho-

physiologique, la caractérisation de la force de l’âme comme résultat

du combat entre la volonté et les passions présuppose déjà quelque

chose au-delà de la phénoménalité psychophysiologique. La résolu-

tion que l’on éprouve en suivant la vraie connaissance du bien, est

par essence intellectuelle, qui est essentiellement liée à l’exercice de la

puissance de la volonté. Donc, malgré le fait qu’elle ait des expressions

psychophysiologiques, elle ne s’identifie pas à une force fonctionnelle,

qui manque essentiellement de la dimension morale. Le plus que l’on

peut dire, c’est que la force de l’âme parfois se confond avec la force

du désir dans son exécution dans l’union, et les deux concourent à

conduire le sujet agissant à poursuivre certaines choses. C’est pour-

quoi Descartes dit qu’« il n’y a en nous qu’une seule âme, et cette âme

n’a en soi aucune diversité de parties : la même qui est sensitive, est

raisonnable, et tous ses appétits sont des volontés » (AT XI, 364)

Par conséquent, la force de l’âme, en tant qu’elle se manifeste par

le succès du combat entre l’âme et le corps, ou plus précisément, entre

l’activité (l’usage de la volonté) et la passivité (la force motivation-

nelle des passions) de l’âme, signifie en effet une puissance à la fois

intellectuelle et psychophysiologique. Elle est intellectuelle dans le sens

où elle présuppose « le bon sens ou la raison », « la puissance de bien

juger », la chose la mieux partagé par tous les hommes en tant qu’êtres

rationnels, qui ne change pas d’après les psychologies particulières

des individus (les personnalités) et qui peut même aider à former une

bonne psychologie par l’entremise de la culture des bonnes habitudes

62. Cf. Les passions de l’âme, art. 74 : « l’utilité de toutes les passions ne consiste
qu’en ce qu’elles fortifient et font durer en l’âme des pensées, lesquelles il est bon
qu’elle conserve, et qui pourraient facilement, sans cela, en être effacées. » (AT XI,
383)
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intellectuelles (e.g. se distancer des propositions obscures) ; la force de

l’âme est psychophysiologique dans la mesure où elle s’exprime dans

l’union de l’âme du corps en une force fonctionnelle qui dirige le com-

posé vers le même but que l’âme préfère. L’aspect intellectuel se pré-

sente notamment dans la suspension du jugement par rapport aux rai-

sons obscures et la patience d’attendre jusqu’à ce que la connaissance

atteigne une clarté et une distinction satisfaisante ; tandis que l’aspect

psychophysiologique se voit principalement dans la résolution d’agir

selon notre connaissance du bien et du mal.

Pour cultiver la force de l’âme, ainsi qu’augmenter l’efficacité du

contrôle de la volonté au regard des passions, il ne suffit pas de sou-

ligner l’aspect intellectuel - la suspension du jugement. Car, le fonc-

tionnement de l’institution fait que l’état du corps et celui de l’âme

changent continuellement - tant que l’union existe, on expérimente

sans cesse les changements psychophysiologiques qui sont en nous,

bien que l’on ne sache pas toujours si nous sommes la cause de ces

changements. Dans une telle réalité psychophysiologique, il nous semble

impossible de toujours suspendre notre jugement jusqu’au reflux des

passions. Car, même si notre volonté peut rester toujours immobile

(un cas que l’on ne trouve point dans la réalité morale), c’est-à-dire, si

elle n’est pas poussée à émettre un jugement par aucune motivation,

nous ne sommes pas pour autant privés des passions qui nous incitent

dans chaque moment de notre vie.

Sans une détermination/action de la volonté qui nous dirige vers

un modèle passionnel relativement stable, nous souffrons sans doute

de notre expérience des passions successives dont les causes sont sou-

vent obscures, et dont les trajets physiologiques sous-jacents sont très

possiblement contraires les uns aux autres. C’est pourquoi Descartes

pense que « les âmes les plus faibles de toutes sont celles dont la vo-

lonté ne se détermine point à suivre certains jugements, mais se laisse

continuellement emporter par les passions présentes, lesquelles étant
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souvent contraires les unes aux autres, la tirent tout à tour à leur parti

et, l’employant à combattre contre elle-même, mettent l’âme au plus

déplorable état qu’elle puisse être » (AT XI, 368, Les passions de l’âme,

art. 49)

Pour former un bon régime passionnel (un régime bien stabilisé)

pour faciliter l’exécution de la volonté, il faut des efforts pour for-

mer des habitudes psychophysiologiques qui sont les plus convenables

pour l’opération de la volonté. Ceci exige non seulement que l’on fasse

un bon usage de la puissance bi-orientée de la volonté, mais aussi que

l’on utilise avec habileté les corrélations naturellement instituées - une

connaissance des connexions entre les pensées et les états physiolo-

giques nous aide à augmenter l’efficacité pour réaliser un but choisi

par la volonté ; tandis que la résolution de continuer dans la poursuite

de ce que proposent quelques passions aide à transformer les motiva-

tions passionnelles en « les propres armes » de notre esprit.

De ce qui précède, on a vu que la capacité de la volonté au regard

des passions n’est pas toute entière dans la puissance de résistance.

Dans le Traité des passions, Descartes accorde bien à la volonté le pour-

voir de changer le cours des passions et sans doute en même temps,

les processus physiologiques qui les sous-tendent, à travers « la repré-

sentation des choses qui ont coutume d’être jointes avec les passions

que nous voulons avoir, et qui sont contraires à celles que nous vou-

lons rejeter » (AT XI, 363-364 ; CSM I, 345). Néanmoins, ce pouvoir

actif de la volonté dans la formation d’une pensée implique que notre

âme pourrait librement représenter ce qu’il veut. Cette puissance de la

volonté cartésienne fait souvent l’objet de critique dans la philosophie

de l’action en suscitant les doutes dans deux aspects :

1°) La critique générale vise à la manque d’une explication de la

manière dont un tel acte volontaire est-il possible. Ce que l’on trouve

dans les textes cartésiens, est purement une position d’un fait quasi-

ment transparent, qui pourrait être témoigné ou expérimenté, d’après
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Descartes, particulièrement dans nos efforts pour interrompre une ré-

action passionnelle. Néanmoins, cette fonction de représenter libre-

ment certaines choses d’après la volonté deviendrait de moins en moins

évidente, au fur et à mesure du développement des critiques contem-

poraines sur le problème du « free will ». Une meilleure connaissance

du monde extérieur nous fait reconnaître que la fonction de représen-

tation est en effet profondément influencée par les éléments hors de

la portée de notre volonté, ou même au delà de notre conscience 63. Et

surtout, les études pathologiques de l’action montrent davantage que

certaines lésions corticales puissent empêcher le fonctionnement de la

représentation volontaire 64. Pour répondre à ces difficultés, il faut que

l’on explicite la cause et la limite de ce type de représentation.

Une exigence plus particulière consiste en comment comprendre

cet acte de représentation opéré par la volonté au sein du système car-

tésien. Précisément parlant, est-ce que cet acte de représentation s’ac-

corderait avec l’acte de la volonté canoniquement caractérisé dans la

Quatrième Méditation en tant que pouvoir de « faire une chose, ou ne

la faire pas (c’est-à-dire, affirmer ou nier, poursuivre ou fuir) » ce que

l’entendement nous propose? Le point le plus difficile se trouve dans

le paradoxe suivant : selon sa caractérisation canonique, un acte de la

volonté ne s’exerce que dans la condition où une représentation est

déjà formée et devenue « au centre » de l’esprit (pour que sa puissance

de choisir ou de juger puisse être mise en oeuvre), tandis que selon les
Passions, un acte de la volonté est plus proche d’un acte de représen-

tation, c’est-à-dire, elle représente « des choses qui ont coutume d’être

jointes avec les passions que nous voulons avoir, et qui sont contraires

63. Cf. Robert Kane (2005) éd. : The Oxford Handbook of Free Will, New York NY :
Oxford University Press, 2002, p. 4-5

64. Ibid, pp. 565-575, H. Walter (2005) « Neurophilosophy of Free Will ». Dans
cet article, Henrik Walter questionne la nécessité ou même la plausibilité d’un enga-
gement de la volonté cartésienne dans la production des représentations, moyennant
des preuves expérimentales qui concernent les patients avec les lésions particulière-
ment dans le lobe frontal.
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à celles que nous voulons rejeter » (AT XI, 362-363). Cela reste donc

une question critique d’harmoniser ces deux expressions apparem-

ment paradoxales, il relève encore des doutes notamment sur la nature

de la volonté cartésienne en tant que liberté. Il s’agit d’un thème per-

manent et central dans les études de l’action, moyennant deux formes

de questionnement très différentes qui se croisent néanmoins sur un

même point :

a). Qu’est-ce qui constitue l’essentiel d’une action de la volonté?

Est-ce une puissance substantiellement « bi-orientée », une puissance

« réelle et positive de se déterminer » au regard des termes du choix 65,

marquée même comme « infinie » selon l’auteur des Méditations Mé-
taphysiques, ou est-ce plutôt une puissance d’ « user d’industrie et de

s’appliquer à considérer successivement diverses choses » d’après l’au-

teur des Passions de l’âme, qui s’exprime notamment dans la détermi-

nation d’une représentation dans l’esprit ? La réponse à cette question

détermine le fond du problème : est-il possible d’intégrer l’une dans

l’autre, ou plutôt, devrait-on réserver justement l’une de ces deux pour

définir l’action de la volonté, et laisser l’autre comme l’action volon-

taire dans un sens extensif ?

b). Qu’est-ce qui constitue la motivation pour cet acte de représen-

ter ou de juger ? Comme explicité dans les sections précédentes, en

tant qu’être fini, l’homme ne peut pas agir sponte sua dans le même

sens que ce que Dieu fait dans sa création « ex nihilo ». Malgré son

pouvoir de choix qui est essentiellement bi-orienté/indéterminé, la

volonté devrait agir à l’égard de ce que l’entendement lui propose, ou

plus précisément, de ce que la raison lui conduit et ce que les pas-

sions lui proposent. Mais si la volonté pourrait librement représen-

ter ce qu’elle veut dans le contrôle des passions, cet acte lui-même ne

65. Cf. Lettre à Mesland (Mai 2, 1644), où Descartes insiste qu’il y a pas une vraie
distinction entre Mesland et lui-même concernant la puissance de la volonté, si la
notion d’« indifférence » employée par Mesland signale en effet « une puissance réelle
et positive de se déterminer » (OC VIII-1, 608-615 ; AT IV, 111-121).
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ressemblerait-il pas à l’acte de création de Dieu - une ressemblance

qui ne va néanmoins pas avec la métaphysique cartésienne? Ce para-

doxe nous exige d’examiner plus loin ce que c’est qu’une représenta-

tion « produite » par la volonté, et son rapport avec la prédisposition

du cerveau, la mémoire corporelle et les jugements précédents.

On examinera les questions ci-dessus dans le Chapitre suivant qui

étudie de plus près la relation entre l’action et la passion dans la psy-

chologie cartésienne.
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Chapitre 2

Action et passion : la causalité
de l’action dans la
psychophysiologie cartésienne

Dans ce chapitre, on étudie l’action cartésienne dans l’union de

l’âme et du corps. Plus précisément, on examinera le fonctionnement

des actions de l’âme dans leur relation complexe avec les passions. La

distinction entre l’activité et la passivité, que l’on a exploré dans le

premier chapitre au niveau métaphysique, prendra ici une nouvelle

forme. Au lieu de mettre en question la nature de la volonté en tant

que puissance bi-orientée de choix 1, on considère dans ce chapitre la

puissance de choix de la volonté comme un « fait authentique », une

vérité cartésienne quasiment transparente, qui vaut comme élément

clé pour comprendre la singularité des passions au sens strict par rap-

port aux sentiments extérieurs et intérieurs. Il faut remarquer aussi

que l’« action » dont on parle dans ce chapitre se réfère principale-

ment à nos réactions comportementales à l’égard des motivations pas-

sionnelles. Ceci constitue un thème central de la psychophysiologie

1. On traite cette question respectivement dans le contexte épistémologique (voir
Section 1.2) et dans le contexte éthico-psychologique (voir Section 1.3).
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cartésienne.

Dans la Section 2.1, on analyse en détail la définition des pas-

sions au sens strict, notamment au travers de leur distinction d’avec les

« perceptions que nous rapportons aux objets qui sont hors de nous » et

celles que « nous rapportons à notre corps » (AT XI, 346). On montrera

que la particularité des passions au sens strict, par rapport aux autres

éléments passifs de l’âme (qui sont aussi sous le cadre de l’institution

naturelle), se voit principalement dans leur relation avec les actions

de l’âme, à savoir, les volontés. Le principal effet des passions, d’après

Descartes, est de disposer la volonté à s’intéresser à certaines choses

plutôt qu’à certaines autres ; et en même temps, les mouvements cor-

porels sous-tendant les passions, peuvent interagir avec ceux des vo-

lontés, aboutissant aux combats « qu’on a coutume d’imaginer entre la

partie inférieure et la supérieure de l’âme » (AT XI, 364). C’est préci-

sément dans ce sens-là que Descartes définit les passions comme « des

perceptions ou des sentiments, ou des émotions de l’âme, qu’on rap-

porte particulièrement à elle » (AT XI, 349)

Sur cette base, on montrera davantage que la relation entre une

passion et une réaction comportementale à l’égard de ce que cette

passion-là propose, est au-delà du cadre explicatif de l’institution na-

turelle. C’est-à-dire, il n’y a pas une correspondance biunivoque préa-

lablement établie entre les deux, et l’on n’est en aucun cas déterminé

par nos passions à agir de façon « immédiate » ou « automatique ». Le

rôle singulier des passions dans l’union de l’âme et du corps, plus pré-

cisément, dans la dynamique « passion-volonté » qui détermine toutes

nos réactions comportementales au sens strict, met en question la ten-

dance à « mécaniser » ou « fonctionnaliser » la psychologie cartésienne,

à réduire une partie des phénomènes mentaux aux épiphénomènes de

la physiologie. Dans la Section 2.2 et la Section 2.3, on discute en détail

cette tendance de lecture qui a gagné en importance récemment.

Mon argument contre la lecture de Descartes mentionnée ci-dessus
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est basé sur une distinction importante entre « mouvement » et « com-

portement », une distinction qui est néanmoins sous-estimée dans les

études de la psychophysiologie cartésienne. L’explication mécanique

de la production des « mouvements humains » doit être comprise stric-

tement dans le contexte de la physique cartésienne, qui exclut par na-

ture toute interprétation psychologique. Une telle explication ne s’ap-

plique pourtant pas aux « comportements humains » dont on parle

dans la psychologie. Effectivement, dans le contexte de la psycholo-

gie cartésienne, le corrélat « physiologique » d’une passion n’est plus

physiologique, ni dans le sens où il appartient au corps en tant que

chose étendue/en tant que machine, ni dans le sens où il fonctionne

d’après la direction de quelque fin biologique du corps humain. Au

contraire, il est, par sa nature psychophysiologique à deux égards : 1)

il est susceptible d’être modifié par les actes de l’esprit ; et 2) il n’a

aucune connotation comportementale, sauf lorsqu’il est lié à des pro-

priétés psychologiques.

Le Point 1) sera démontré dans la Section 2.2 par une analyse de la

causalité des passions et des réactions passionnelles. On mettra l’ac-

cent sur les deux points suivants : a) L’expérience d’une passion re-

quiert la participation active de l’âme, soit par le jugement, soit en

vertu de l’imagination. b) Toutes nos réactions passionnelles sont mé-

diatisée par la production du désir, qui est en principe sous le contrôle

de la volonté. Compte tenu de ces deux considérations, il n’existe pas

un groupe de comportements indépendants de l’âme, qui sont simple-

ment dirigés par la finalité fonctionnelle de la préservation.

Le Point 2) sera développé dans la Section 2.3 au travers d’une ana-

lyse particulière de la « psychologie mécaniste » de Descartes comme

l’appelle Gary Hatfield. Par l’entremise d’une discussion sur le pro-

blème de l’attribution du comportement, ainsi que le problème de la

téléologie qui y est étroitement lié, on montrera que la lecture de Hat-

field présuppose un concept robuste de « mouvement corporel » de
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Descartes, qui est similaire au concept de « comportement » dans la

psychologie contemporaine. Cette présupposition est néanmoins in-

justifiée, compte tenu de la distinction radicale entre l’âme et le corps ;

on montrera davantage l’impossibilité de bien désigner un « télos na-

turel » pour les passions cartésiennes, compte tenu de l’union substan-

tielle de l’âme et du corps.

2.1 Le rôle des passions dans l’interaction de

l’âme et du corps

Dans l’étude de la psychologie cartésienne, personne ne nie que

les passions constituent une sous-catégorie des sentiments, qui sont

strictement délimitées par l’institution naturelle – notre âme est par
nature unie avec notre corps, dont les mouvements excitent en elle

toutes sortes de sentiments, incluant ce que Descartes définit comme

les passions au sens strict, par exemple, l’amour, la haine, la joie, la

tristesse, etc. En effet, dans la mesure où les passions sont « causées,

entretenues et fortifiées par quelque mouvement des esprits » (AT XI,

349), elles ne diffèrent pas essentiellement des autres sentiments qui

ont également une base physiologique. Dans les Principes, on voit que

les passions sont encore catégorisées comme « sentiments intérieurs »,

juxtaposées avec « la faim, la soif et tous les appétits naturels » (AT

IXb, 311) que Descartes déplace ultérieurement dans la catégorie des

perceptions que nous rapportons plus particulièrement à notre corps.

Ce changement du principe de catégorisation est dû probablement à

l’approfondissement de son étude des passions, qui souligne de plus

en plus la singularité des passions dans l’interaction entre l’âme et le

corps.

D’après la définition cartésienne des passions de l’âme (l’art. 27 des

Passions), la singularité de la passion stricto sensu s’exprime dans son
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intimité particulière avec l’âme, ou plus précisément, avec l’opération

de la volonté. Cette particularité peut être comprise selon les trois as-

pects suivants :

Le premier trait particulier se trouve dans le processus causal des

passions. Ceci se voit principalement en deux aspects : a. Le processus

physiologique sous-tendant une passion au sens strict se distingue de

celui d’un sentiment extérieur ou intérieur, notamment dans la me-

sure où le premier implique dans les cas ordinaires et principaux la

participation de l’entendement. b. On peut changer notre expérience
passionnelle en jugeant ou interprétant autrement ce que signifie une

représentation sensorielle. La phénoménalité des passions ne se réduit

donc pas à un sentiment de ce qui se passe dans le corps.

Concernant la deuxième particularité, il s’agit du « contenu repré-

sentationnel » des passions, ou plus précisément, il aborde la question

si une passion comme l’amour ou la haine vraiment représente quelque

chose pour nous, et si oui, que représente-elle exactement? En compa-

raison avec les perceptions sensibles, qui nous donnent des informa-

tions déterminées par rapport aux objets externes ou aux états internes

de notre propre corps, les passions ne sont que des « dispositions ten-

dancielles », qui « fortifient et font durer » (AT XI, 383) certaines pen-

sées qui se forment déjà dans notre âme. Dans ce sens, il semble que

l’on a raison de suivre Sean Greenberg en disant que les passions ne

sont pas « représentationnelles », si par le mot « représentationnel » on

désigne uniquement ce qui est « porteur d’information » (information-
bearing) 2.

Il faut remarquer néanmoins, que c’est une chose de dire que les

passions ne fournissent pas les informations directes ou fixées sur quelque

objet, et toute autre chose de dire qu’elles n’apportent aucune infor-

2. Cf. Sean Greenberg (2007) : Descartes on the Passions : Function, Representation,
and Motivation, Noûs 41(4), 2007, p. 715 : « For my purposes in what follows, I shall
assume that a mental state is representational if it bears some information ».
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mation à l’âme. En effet, au travers d’« une forme d’insistance » sur

certains termes du choix représentés dans l’entendement, les passions

montrent à l’âme ce qui est important pour elle dans les différentes di-

mensions éthico-psychologiques. Par exemple, l’expérience de l’amour

aide à désigner ce qui est le plus précieux pour nous (notre perfection

individuelle), l’expérience de la joie sert souvent à nous rapprocher des

choses qui nous sont bénéfiques dans des sens différents, etc. Mais, à la

différence de « l’enseignement de la nature » communiqué par les sen-

timents intérieurs, comme la faim, la soif, la douleur (AT IXa, 61), qui

peut se comprendre aisément, ou même « presqu’automatiquement »

par le sujet des sentiments, « l’enseignement des passions » est beau-

coup plus compliqué et obscure, ce qui permet donc des interpréta-

tions très variées d’un même affect. Et ce type d’interprétation inclut

souvent une compréhension basique de la situation dans laquelle une

passion est excitée, et du rapport entre le sujet et ses rencontres. Donc,

bien que l’on raconte souvent son expérience d’une passion à la pre-

mière personne, cette expérience est effectivement un fait synthétisé,

qui est construit par plusieurs étapes de pensée, et qui ne porte pas

alors une immédiateté comme celle d’un appétit naturel.

Le troisième élément qui permet de distinguer les passions des per-

ceptions purement sensorielles, c’est l’effet qu’elles provoquent dans

l’âme. On sait qu’étant donné le fait de l’union, tant que le corps est

bien disposé (pour être uni à l’âme), un processus physiologique se

traduit nécessairement en une perception sensible de l’âme. Ce qui

permet de distinguer une passion parmi les perceptions sensibles, c’est

que les processus physiologiques qui la sous-tendent peuvent être « in-

tégrés » dans notre âme en sorte qu’ils nous disposent à vouloir quelque

chose, et en ce sens ils partagent la même intériorité que notre volonté,

ainsi ils ne pourraient jamais se dispenser de l’intervention volontaire

à chaque moment de sa durée. Ayant un rapport particulier à l’âme,

les passions sont au-delà des simples effets des causes extérieures (pu-

148



Chapitre 2. 2.1. Passions dans l’interaction

;A<

rement corporelles ou mécaniques), elles sont étroitement liées aux

dispositions intérieures du sujet, aux associations habituelles établies

ou en train d’être établies dans la vie (à la fois active et passive) du

composé. Tout ceci fait des passions un cas caractéristique de l’étroite

union de l’âme et du corps, au travers duquel on voit le lien profonde

entre l’aspect actif et l’aspect passif dans le sujet cartésien.

Dans les analyses qui suivent, on examinera en détail les trois grands

points mentionnés ci-dessus l’un après l’autre.

2.1.1 Les passions en tant que sentiments intérieurs par-

ticuliers

Comme mentionné plus haut, dans la période des Principes, Des-

cartes ne fait pas encore une distinction nette entre ce qu’il appel ulté-

rieurement « les passions de l’âme » et ce que l’on appel souvent « les

appétits naturels ». La similarité entre les deux, se trouve principale-

ment dans le fait qu’ils concernent également les sentiments que nous

expérimentons comme relatifs à notre propre corps, c’est-à-dire, ils

sont essentiellement liés aux mouvements de nos membres et nous re-

présentent particulièrement les états internes de notre corps 3. Dans

cette mesure, tous les deux sentiments se distinguent des sentiments

extérieurs qui nous informent des objets en dehors de nous, compte

tenu de leur intériorité corporelle 4. Mais, au fur et à mesure du déve-

loppement de la psychophysiologie cartésienne, une étude plus pro-

3. « Le premier sens que je nomme intérieur, comprend la faim, la soif, et tous
les autres appétits naturels ; et il est excité en âme par les mouvement des nerfs de l’es-
tomac..., du gosier, et de toutes les autres parties qui servent aux fonctions natu-
relles, pour lesquelles on a de tels appétits. Le second comprend la joie, la tristesse,
l’amour, la colère, et toutes les autres passions ; et il dépend principalement d’un pe-
tit nerf...qui va vers le coeur... puis aussi de ceux du diaphragme et des autres parties
intérieures ». (AT IXb, 311)

4. Pour une distinction entre une « intériorité corporelle » et une « intériorité ani-
male », voir Kambouchner (2008) : Descartes et la philosophie moale, Paris : Hermann,
2008, p.91
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fonde du processus causal des passions conduit Descartes à séparer

les passions au sens strict des autres sentiments intérieurs, c’est-à-

dire, ceux qui sont liés plus particulièrement à la fonction naturelle
du corps.

En effet, dans les Principes, Descartes fait déjà une distinction nette

des processus physiologiques de ces deux types de sentiment : à la dif-

férence des appétits naturels qui sont causés directement par les mou-

vements de nos organes, les passions sont plus particulièrement liées

aux changements cardiaques, c’est pourquoi elles sont senties souvent

comme venant du coeur. Mais, une telle distinction concerne seule-

ment la façon dont ces deux sentiments sont localisés dans le corps, et

elle ne touche pas encore la distinction plus essentielle entre les deux,

à savoir, leurs différents rôles causaux dans l’interaction entre l’âme et

le corps. Cette dernière distinction est vue plus clairement dans les

Passions - en considérant leurs relations avec l’opération de l’esprit,

Descartes montre une différence plus fondamentale entre les deux :

L’excitation d’un appétit naturel n’a aucun lien avec la fonction de

l’entendement, les mouvements des esprits dans les membres passent

par les nerfs jusqu’au cerveau et causent directement en nous les sen-

timents que nous avons de notre propre corps ; l’excitation d’une pas-

sion au contraire, présuppose un entendement de notre être en tant

que composé de l’âme et du corps, et implique dans la plupart des

cas des jugements concernant ce que signifient les sentiments antécé-

dents (e.g. la sensation visuelle d’un objet, ou plus généralement, la

perception d’une situation concrète, la douleur d’une certaine partie

du corps, etc.).

Ceci se voit bien dans la distinction entre « le chatouillement » et

« la joie », « la douleur » et « la tristesse » que Descartes examine en

détail dans l’art. 94 des Passions. Au début de cet article, Descartes

décrit le phénomène de ces passions, dans lequel on voit nettement un

lien étroit entre les deux premières et entre les deux dernières.
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lorsqu’on est en pleine santé et que le temps est plus se-

rein que de coutume, on sent en soi une gaieté qui ne vient

d’aucune fonction de l’entendement, mais seulement des

impressions que le mouvement des esprits fait dans le cer-

veau : et l’on se sent triste en même façon lorsque le corps

est indisposé, encore qu’on ne sache point qu’il le soit. Ainsi

le chatouillement des sens est suivi de si près par la Joie, et

la douleur par la Tristesse, que la plupart des hommes ne

les distinguent point.

D’où l’on voit que malgré le fait que le chatouillement et la joie

(et également la douleur et la tristesse) apparaissent souvent en paire,

les mécanismes de ces deux sentiments se distinguent profondément.

Certes, ils tombent tous les deux dans le cadre de l’institution natu-

relle, impliquant une association entre certains mouvements du corps

et certaines pensées, l’association du cas de chatouillement est beau-

coup plus simple et plus directe que celle du cas de joie. Le chatouille-

ment et la douleur sont excités simplement par les conditions corpo-

relles, résumées par « la bonne ou mauvaise disposition du corps ».

Pour l’excitation de ces deux sentiments, il suffit qu’une paire d’as-

sociations psychophysiologiques (naturellement instituées) soit bien

activée, et la direction de l’activation est toujours dans le sens « corps-

âme ». On n’a pas besoin de comprendre ce que signifie un bon état du

corps, afin d’être chatouillé par un tel état. Juste comme un chat ou un

chien qui s’étend à plat ventre sur l’herbe en jouissant de la douceur

du soleil, c’est « l’animal en nous » qui est sujet de cette gaieté pure-

ment corporelle. Notre entendement ne joue aucun rôle direct ni dans

la production, ni dans le vécu d’un tel sentiment.

Certes, dans la plupart des cas, le chatouillement est suivi naturel-

lement par la joie. L’explication de Descartes, c’est que le chatouille-

ment ou le sentiment agréable (dans un sens animal) vient toujours

d’une bonne disposition du corps, ce qui active l’impression dans le
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cerveau naturellement instituée pour informer l’âme de ce bon état du

corps, et c’est précisément cette représentation du bon état corporel

qui excite dans l’âme le sentiment de la joie. Ceci nous donne une im-

pression que l’excitation de la joie dépend seulement d’une association

psychophysiologique naturellement instituée, juste comme ce que l’on

trouve dans le cas du chatouillement. Il faut remarquer néanmoins,

que l’explication de la cause du chatouillement ici doit être vue stric-

tement sous le cadre de l’institution naturelle - comme le corps fait

partie du composé humain, une bonne disposition du corps est natu-

rellement importante pour la conservation de l’union. Dans ce modèle

d’explication on fait abstraction des influences du sens « âme-corps »,

qui, dans la réalité psychophysiologique, joue un rôle explicatif indis-

pensable dans l’excitation du sentiment de la joie.

En effet, sans prendre en compte le rôle explicatif de l’âme dans

l’excitation de la joie, on ne peut pas comprendre pourquoi dans la vie

affective « on peut quelque fois souffrir des douleurs avec Joie, et rece-

voir des chatouillements qui déplaisent » (AT XI, 399). Malgré l’asso-

ciation fréquente entre le chatouillement et la joie, Descartes souligne

qu’ils sont deux sentiments fort différents. Pour avoir un sentiment

de joie, il ne suffit pas d’avoir un sentiment agréable concernant notre

corps, il faut que notre âme le représente comme « un bien qui lui ap-

partient en tant qu’elle est unie avec le corps » (AT XI, 399). Le point

essentiel se trouve dans la question si cette représentation implique

la participation de l’entendement. Sans aucun doute. Car, la phéno-

ménalité d’une passion ne se réduit pas à une simple « émergence »

dans l’esprit entraînée directement par quelques impressions du cer-

veau de façon automatique. L’expérience d’une passion exige que notre

âme comprenne au moins son état d’existence comme un constituant

du composé humain, qui constitue une condition nécessaire pour sa

représentation du bon état du corps comme un « bien » qui lui appar-

tient aussi. C’est-à-dire, bien que le mécanisme des passions ressemble
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à celui des sentiments intérieurs, il y a là-dedans des éléments qui dé-

passent le cadre explicatif de l’institution naturelle. Un sentiment de

joie, comme un « vécu » plutôt qu’une « émergence », est inséparable

de notre entendement concernant notre être en tant que composé de

l’âme et du corps, et c’est précisément cette compréhension qui fait

distinguer la joie du chatouillement, la tristesse de la douleur.

Il faut souligner que le rôle de l’entendement dans l’excitation de

« la passion de joie » mentionné ci-dessus ne s’identifie pas à celui dont

Descartes parle concernant la « joie intellectuelle ou spirituelle ». Se-

lon la distinction de Descartes, la joie intellectuelle demande des ju-

gements particuliers sur les objets que l’on rencontre, impliquant une

participation active de l’âme. Dans les Principes, on voit déjà que « la

joie spirituelle vient de l’entendement en imagination » (AT IXb, 311),

causant des mouvements des esprits requis pour exciter un sentiment

de joie. Dans Les passions de l’âme, il précise davantage que la diffé-

rence entre ces deux types de joie réside principalement dans la direc-

tion causale du sentiment :

J’ajoute aussi que c’est du bien que les impressions du cer-

veau lui représentent comme sien, afin de ne pas confondre

cette joie, qui est une passion, avec la joie purement intel-

lectuelle, qui vient en l’âme par la seule action de l’âme, et

qu’on peut dire être une agréable émotion excitée en elle-

même, par elle-même, en laquelle consiste la jouissance

qu’elle a du bien que son entendement lui représente comme

sien. (AT XI, 397)

D’où on voit qu’à la différence de la joie intellectuelle, la joie qui

suit du chatouillement excité par la bonne disposition du corps, n’im-

plique pas des actions de l’âme concernant une situation particulière,

elle requiert seulement une représentation générale et basique de notre

être en tant que composé humain. Pour Descartes, expérimenter un

sentiment que l’on rapporte particulièrement à l’âme, c’est d’abord ex-
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périmenter notre existence en tant que composé de l’âme et du corps.

Car, au sein d’une expérience affective, nous ne pouvons pas nous em-

pêcher de voir les mouvements du corps et les pensées émotionnelles

comme une même chose. Comme mentionné plus haut, cette repré-

sentation dépend d’une compréhension minimale du composé, qui

ressemble à une certaine « constitution transcendentale » suivant la

langue des phénoménologues. Cette constitution transcendentale sert

comme un fond sur lequel notre âme puisse vraiment expérimenter une

émotion comme lui appartenant (qui lui représente les divers états du

composé), plutôt que simplement recevoir quelques changements de

l’extérieur, dont la cause reste étrangère à l’âme. Ceci explique aussi

pourquoi « on prend naturellement plaisir à se sentir émouvoir à toutes
sortes de Passions » (AT XI, 399, italique mienne), car chaque expérience

des passions me fait affirmer une nouvelle fois le fait que « je suis », et

alors me permet de toujours reconnaître ma propre existence dans le

monde.

Il faut faire attention que la structure émotionnelle derrière la joie

dont on discute ici se distingue évidemment de la « structure intel-

lectuelle », qui joue un rôle décisif dans l’excitation de la joie intel-

lectuelle. La joie qui suit le chatouillement représente seulement une

forme primordiale des passions de l’âme au sens strict. Le processus

causal de cette joie est plus compliqué que celui du chatouillement,

mais moins subtil que le processus causal de la joie intellectuelle, qui a

une dimension éthico-psychologique et qui nous demande non seule-

ment une compréhension minimale de notre existence, mais aussi une

vraie compréhension intellectuelle de notre relation avec autrui et plus

généralement avec le monde extérieur. Pour distinguer les deux types

de joie, appelons-les respectivement « la joie naturelle » et « la joie in-

tellectuelle ».

Effectivement, toutes les passions au sens strict, c’est-à-dire, « des

perceptions ou des sentiments, ou des émotions de l’âme, qu’on rap-
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porte particulièrement à elle » (AT XI, 349) suivant la définition de

Descartes, partagent la même structure émotionnelle que « la joie na-

turelle ». C’est précisément une telle structure basée sur le fond d’une

compréhension minimale de notre existence qui nous permet de les

rapporter particulièrement à l’âme, à une volonté primordiale du com-

posé qui cherche à confirmer son existence dans le monde. Mais, la

plupart des passions dont Descartes discute dans le Traité des passions
ne s’expliquent pas simplement par la structure émotionnelle men-

tionnée ci-dessus, car elles dépassent les émotions primordiales rele-

vant directement du fait de l’union. Dans la vie sociale, et notamment

dans l’interaction avec autrui, nous développons notre compréhension

du monde et en même temps nos expériences des passions qui en dé-

pendent. La structure de nos passions devient plus compliquée pour

supporter les sentiments plus subtils et plus éloignés de la volonté pri-

mordiale du composé concernant la conservation. Ceci conduit parfois

au cas extrême - « souffrir des douleurs avec Joie et recevoir des cha-

touillements qui déplaisent ». L’admiration, l’amour, la haine, le désir

etc., que Descartes examine en détail dans le Traité des passions, ont

clairement des propriétés sociopsychologiques, sans parler de la gé-

nérosité qui domine la discussion dans la troisième partie du Traité.

Toutes ces passions prennent racine dans une structure intellectuelle,

qui implique le choix de la volonté à l’égard de ce que l’entendement

lui propose, et qui est ainsi au-delà du cadre explicatif de la structure

émotionnelle primodiale.

Les causes « les plus ordinaires et principales » des passions, d’après

Descartes, se trouvent dans les objets que l’on « rencontre » dans la

vie quotidienne, et notre réaction passionnelle/émotionnelle à l’égard

de ces objets dépend non seulement du tempérament de notre corps,

mais aussi de la force de l’âme et de l’habitude psychophysiologique

auparavant établie, les deux derniers éléments impliquent une parti-

cipation de l’entendement dans un sens plus fort que celle dans l’exci-
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tation de « la joie naturelle » 5.

Certes, Descartes prend en considération aussi nos expériences des

passions dont la cause intellectuelle n’est pas complètement claire, « la

tristesse sans raison » par exemple, dont il parle dans les Principes et

ultérieurement dans les Passions 6. Ceci ne signifie pourtant pas que

l’esprit ne joue aucun rôle sauf celui d’un « récepteur » dans l’excita-

tion de ces sentiments ou passions.

Effectivement, même dans le cas de « la tristesse sans raison », on

a besoin au moins d’une compréhension de ce qu’on expérimente au

moment où s’exerce la force de cette passion, afin d’être capable de

l’identifier - il s’agit d’une expérience de la tristesse, bien que je ne

sache pas la cause exacte de cette expérience. Plus précisément, il faut

au moins que je fasse une comparaison entre mon expérience actuelle

et ce que j’ai expérimenté autrefois, dans le cas où je savais bien la

cause de ma tristesse, par exemple dans le cas où ma tristesse dé-

pend d’une représentation d’un mal comme s’il m’appartenait, qui

est intimement liée à mon jugement concernant la relation entre moi-

même et la situation qui m’entoure. C’est précisément cette comparai-

son qui me permet de confirmer que « je me sens triste », plutôt que

5. AT XI, 356 : « Et, outre cela, si cette figure est fort étrange et fort effroyable,
c’est-à-dire si elle a beaucoup de rapport avec les choses qui ont été auparavant nui-
sibles au corps, cela excite en l’âme la passion de la crainte, et ensuite celle de la
hardiesse, ou bien celle de la peur et de l’épouvante, selon le divers tempérament
du corps ou la force de l’âme, et selon qu’on s’est auparavant garanti par la défense
ou par la fuite contre les choses nuisibles auxquelles l’impression présente a du rap-
port ».

6. « lorsque le sang est si grossier qu’il ne coule et ne se dilate qu’à peine dans
le cœur, il excite dans les mêmes nerfs un mouvements tout autre que le précédent,
et qui est institué de la nature pour donner à l’âme le sentiment de la tristesse, bien
que souvent elle ne sache pas elle-même ce que c’st qui fait qu’elle attriste » (AT
IXb, 312) ; « Mais il arrive souvent qu’on se sent triste ou joyeux sans qu’on puisse
ainsi distinctement remarquer le bien ou le mal qui en sont les causes, à savoir,
lorsque ce bien ou ce mal font leurs impressions dans le cerveau sans l’entremise de
l’âme » (AT XI, 398) ; dans sa lettre à Chanut (1 février, 1647), il distingue aussi deux
sorte d’amour : « Pour répondre au premier point, je distingue entre l’amour qui est
purement intellectuelle ou raisonnable, et celle qui est une passion » (AT IV, 601)
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quelques maux dans le corps dont je ne sais ni la raison ni la signifi-

cation. Dans les Passions, Descartes distingue deux différentes formes

de ce type de sentiment - « quelquefois à cause qu’ils n’appartiennent

qu’au corps ; et quelquefois aussi, encore qu’ils appartiennent à l’âme,

à cause qu’elle ne les considère pas comme bien et mal, mais sous

quelque autre forme, dont l’impression est jointe avec celle du bien

et du mal dans le cerveau ». Le chatouillement est un représentant de

la première, tandis que la joie naturelle, dont on discute en détail plus

haut, est un représentant de la deuxième.

Jusqu’ici on voit que Descartes étudie dans les Passions trois diffé-

rents niveaux de sentiment que nous rapportons à nous-même (plu-

tôt qu’aux objets extérieurs) : Les sentiments au premier niveau sont

en effet très proches de ce que Descartes nomme les « sentiments in-

térieurs » dans les Méditations et dans les Principes. Dans les Passions
il précise qu’ils sont les perceptions que nous rapportons à notre corps,
comme la faim, la soif, le chatouillement, la douleur etc. Les senti-

ments au deuxième niveau concernent les passions qui sont liées par-

ticulièrement à la conservation de l’union, comme la joie naturelle.

Les sentiments dans le deuxième niveau suivent normalement ceux

dans le premier, mais l’association entre les deux n’est pas automa-

tique, elle peut être changée par l’entremise des jugements intellec-

tuels. Les sentiments au troisième niveau correspondent le mieux à

ce que Descartes définit comme les passions au sens strict, c’est-à-dire,

les sentiments que nous rapportons particulièrement à l’âme, plus pré-

cisément, aux actions (jugements) de l’âme à l’égard des objets qu’elle

rencontre. Cette classification des niveaux de sentiment est un peu dif-

férente de celle que l’on trouve dans les Sixièmes Réponses :

Pour bien comprendre quelle est la certitude du sens, il faut

distinguer en lui trois sortes de degrés. Dans le premier, on

ne doit considérer autre chose que ce que les objets exté-

rieurs causent immédiatement dans l’organe corporel ; ce
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qui ne peut être autre chose que le mouvement des parti-

cules de cet organe, et le changement de figure et de situa-

tion qui provient de ce mouvement. Le second contient tout

ce qui résulte immédiatement en l’esprit, de ce qu’il est uni

à l’organe corporel ainsi mû et disposé par ses objets ; et tels

sont les sentiments de la douleur, du chatouillement, de

la faim, de la soif, des couleurs, des sons, des saveurs, des

odeurs, du chaud, du froid, et autres semblables, que nous

avons dit, dans la Sixième Méditation, provenir de l’union

et pour ainsi dire du mélange de l’esprit avec le corps. Et

enfin, le troisième comprend tous les jugements que nous

avons coutume de faire depuis notre jeunesse, touchant les

choses qui sont autour de nous, à l’occasion des impres-

sions, ou mouvements, qui se font dans les organes de nos

sens. (AT IXa, 236)

On voit nettement dans le texte cité ci-dessus que le chatouillement

et la douleur appartiennent au deuxième degré du sens. Il est moins

évident de savoir où placer la joie intellectuelle, et plus généralement

toutes les passions qui ont une dimension éthico-psychologique. D’après

notre analyse précédente, elles devrait appartenir à la troisième caté-

gorie, comme elles impliquent les jugements que l’on fait sur les si-

tuations particulières qui nous entourent. De plus, juste comme nos

jugements sur « la grandeur, la distance et la figure » d’un objet, qui ne

peuvent être corrigés que par notre entendement 7, nos jugements sur

7. AT IXa, 238 : « Mais je ne puis demeurer d’accord de ce que l’on ajoute ensuite,
à savoir que cette erreur n’est point corrigée par l’entendement, mais par le sens de
l’attouchement ; car bien que ce sens nous fasse juger qu’un bâton est droit, et cela
par cette façon de juger à laquelle nous sommes accoutumés dès notre enfance, et
qui par conséquent peut être appelée sentiment, néanmoins cela ne suffit pas pour
corriger l’erreur de la vue, mais outre cela il est besoin que nous ayons quelque
raison, qui nous enseigne que nous devons en cette rencontre nous fier plutôt au
jugement que nous faisons en suite de l’attouchement, qu’à celui où semble nous
porter le sens de la vue »
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la valeur d’un objet à notre égard (comme dans le cas de l’amour ou

de la haine) dépendent aussi essentiellement de notre entendement.

Ce qui est un peu problématique, c’est que l’on ne trouve pas de place

pour la joie naturelle dans la distinction des degrés de sens citée ci-

devant.

Dans notre analyse plus haut, on voit que selon la classification

dans les Passions, la joie naturelle devrait appartenir à une catégorie

intermédiaire très importante, qui ne se réduit ni à la catégorie du sen-

timent intérieur, ni à la catégorie du sentiment intellectuel. Pourrait-

on comprendre que la joie naturelle implique ce que Malebranche

nomme « les jugements naturels » qui sont « en nous, sans nous, et

même malgré nous » (Malebranche, De la recherche de la vérité, éd. G.

Rodis-Lewis, Tome I, Chapitre IX), et que l’on devrait ajouter une qua-

trième catégorie qui se situe entre le deuxième et le troisième degré du

sens?

Examinons premièrement si la joie naturelle implique quelque « ju-

gement » au propre sens du terme. Comme analysé plus haut, à part

des mouvements corporels similaires à ceux qui sous-tendent le cha-

touillement, le sentiment de joie naturelle requiert aussi une représen-

tation générale et basique de l’union. Mais, cette représentation de-

vrait être soigneusement distinguée des jugements émis par la volonté

concernant des propriétés particulières d’un objet, et aussi des estima-

tions de la distance, de la grandeur etc., comme ce que Malebranche

mentionne dans son explication des jugements naturels. Concernant

les locutions « en nous », « sans nous » et « malgré nous », on doit dire

que le « nous » ici est un peu obscur. La joie naturelle se présente dans

notre âme, et est expérimentée sans l’action de notre volonté, mais

elle peut aussi être modifiée par la correction de l’âme. L’aperception

de l’union 8 est le fond de toutes nos passions, mais l’interprétation

8. On utilise le mot « aperception » suivant l’usage de Leibniz, qui désigne une
perception accompagnée de réflexion et de conscience. Dans les textes cartésiens sur
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de cette aperception reste encore dans le pouvoir de l’âme. Car, mal-

gré l’importance de l’union et de tous les sentiments qui en relèvent,

on peut les abandonner volontairement pour des choses plus impor-

tantes. Prenons un exemple simple, bien que la tristesse suit normale-

ment la douleur, pour ce qui voudrait sacrifier sa vie pour une cause

juste, la douleur de son corps lui fait sentir la joie.

Donc, la joie et la tristesse, dont on parle comme se situant entre les

sentiments intérieurs et les vraies passions (intellectuelles), sont « na-

turelles » seulement dans le sens où elles jouent un rôle fonctionnel

similaire à celui des sentiments intérieurs qui visent à la préservation

de l’union, elles ne sont pourtant pas « naturelles » dans le sens male-

branchiste, comme elles dépendent étroitement de notre entendement

minimal de l’union et peuvent être corrigées par les actions de l’âme.

2.1.2 Le contenu représentationnel des passions

Le deuxième élément principal qui éloigne une passion d’un sen-

timent intérieur (appétit naturel) réside dans le fait qu’elle nous in-

forme sur quelque chose de plus qu’un état interne du corps. Certes,

quand on se sent une passion, l’amour par exemple, on ne peut pas

nous empêcher de sentir les changements du corps qui l’accompagnent,

comme « quelle chaleur autour du cœur, et une grande abondance

de sang dans le poumon » (AT IV, 603). Mais, notre sentiment de ces

éléments physiologiques sert justement comme un arrière-plan à un

autre sentiment plus important et plus saillant concernant notre re-

lation avec l’objet que l’on aime, qui s’exprime, comme dit Descartes,

dans une intention de « se joindre de volonté aux objets qui paraissent

lui être convenables » (AT XI, 387). La « convenance » qu’il mentionne

ici ne se réduit pas au sentiment d’un corps bien disposé, comme le

chatouillement par exemple. Il s’agit plutôt d’un sentiment de bien-

les passions, on voit que l’existence de l’union implique déjà l’aperception de cette
union.
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être au niveau « psychophysiologique », qui vient du fait que l’on se

trouve dans une relation particulière avec quelqu’un ou quelque chose

d’autre et plus généralement avec le monde dans lequel nous nous ins-

tallons.

Par conséquent, il n’est pas difficile de voir que la phénoménalité

des passions est en fait une chose très complexe et se compose de sen-

timents différents. Il y a là-dedans quelques éléments très semblables

à ce que l’on expérimente avec un sentiment extérieur ou un sentiment

intérieur. Prenons l’exemple de Descartes lui-même : dans l’art. 36

des Passions, qui concerne l’analyse d’un exemple canonique de l’ex-

citation des passions, on voit nettement qu’il est difficile de séparer

« la passion de peur », que l’on expérimente en voyant un animal ef-

froyable de « la vue de cet animal », et de « la crainte » que l’on ressent

presqu’automatiquement par la suite 9 Comment caractériser la trans-

formation d’un sentiment extérieur (la vue), en un sentiment intérieur

(la crainte), et finalement en une passions de l’âme (la peur) ? Autre-

ment dit, comment « les qualités primaires » (les qualités « neutres » ou

« objectives » d’un objet sensible, comme la figure, la couleur, etc.) se

transforment en « les qualités secondaires », les qualités émotionnelles

ou relationnelles (par rapport à un sujet) dans l’expérience d’une pas-

sion 10 ? On essaie de répondre à cette question au travers d’une ana-

lyse de l’art. 137 des Passions qui décrit l’évolution des sentiments dans

un sens général :

Car l’âme n’est immédiatement avertie des choses qui nuisent

au corps que par le sentiment qu’elle a de la douleur, lequel

produit en elle premièrement la passion de la tristesse, puis

9. C’est pourquoi la crainte est normalement vue comme une « passion corpo-
relle », voir Gary Hatfield (2007b) : « The Passions of the soul and Descartes’s ma-
chine psychology », Stud. Hist. Phil. Sci., 38, 2007, pp. 1–35.

10. Denis Kambouchner fait une étude très inspirante sur cette question dans
son ouvrage l’Homme des passions, qui examine en détail la description cartésienne
du processus fonctionnel d’une réaction passionnelle, voir Denis Kambouchner

(1995a) : L’homme des passions, Paris : Albin Michel, 1995, pp. 148-205
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ensuite la haine de ce qui cause cette douleur, et en troi-

sième lieu le désir de s’en délivrer. Comme aussi l’âme n’est

immédiatement avertie des choses utiles au corps que par

quelque sorte de chatouillement qui, excitant en elle de la

joie, fait ensuite naître l’amour de ce qu’on croit en être la

cause, et enfin le désir d’acquérir ce qui peut faire qu’on

continue en cette joie ou bien qu’on jouisse encore après

d’une semblable. (AT XI, 430)

Dans le passage cité juste ci-dessus, on voit qu’au sens purement

informatif, les sentiments de chatouillement et de douleur suffisent à

nous informer sur le bien et le mal d’un certain objet. Il s’agit d’un

processus purement mécanique - la transformation de l’information

vient de l’objet extérieur jusqu’à un organisme vivant, qui n’implique

aucun entendement de l’esprit. Certes, dans la vie quotidienne, quand

on se sent le chatouillement, on dit que l’on « sait » que notre corps est

dans un bon état de fonctionnement, mais effectivement, ce type de

« savoir » ne requiert aucune vraie connaissance. La joie et la tristesse

qui les suivent dans la plupart des cas n’ajoutent pas d’information

sur l’objet pertinent ; ces deux passions sont plutôt des réponses émo-
tionnelles au chatouillement et à la douleur, qui sont liés plus particu-

lièrement à notre propre corps. En tant que « composé » de l’âme et du

corps, on est naturellement touché par ce qui est bon ou nuisible au

corps. Une question apparaît naturellement, face à l’information don-

née par les sentiments comme le chatouillement et la douleur, est-il

possible que l’on réagisse autrement qu’en étant joyeux ou triste ?

Dans 2.1.1, on voit déjà que la réponse de Descartes est bien posi-

tive. Dans notre discussion précédente sur l’art. 94 des Passions intitulé

« Comment les passions sont excitées par des biens et des maux qui

ne regardent que le corps », on voit clairement que l’association entre

le chatouillement et la joie, et celle entre la douleur et la tristesse ne

sont ni nécessaires, ni automatiques. Un changement d’attitude peut
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changer aisément l’association que l’on trouve souvent entre les deux

paires de sentiment. Mais, qu’est-ce qui sert de motivation pour un tel

changement? Si le bien et le mal du corps, qui sont authentiquement

représentés à l’esprit par le chatouillement et par la douleur, ne suf-

fisent pas encore pour nous inciter à agir d’après leurs informations,

qui d’autre pourrait valoir comme motivation correcte pour une réac-

tion passionnelle contrairement à l’enseignement de la nature?

Il faut remarquer premièrement que sans la joie naturelle qui sert

comme intermédiaire entre le chatouillement et la joie intellectuelle,

on n’arrive jamais à changer notre attitude par rapport au chatouille-

ment. Plus précisément, la joie naturelle, fondée sur une compréhen-

sion minimale de notre propre existence comme « composé », repré-

sente par elle-même une attitude naturelle envers les états corporels,

sans laquelle l’âme serait indifférente à ce qui se passe dans le corps.

L’existence de cette zone émotionnelle transitive permet aussi que l’atti-

tude naturelle que l’on a souvent envers notre corps puisse être chan-

gée par les actes de la volonté (e.g. par penser autrement la situation

pertinente). Car, les actes de la volonté s’adressent seulement aux re-

présentations dans l’entendement, ils ne peuvent pas changer directe-

ment les sentiments intérieurs que nous rapportons à notre corps. La

joie naturelle joue donc un rôle indispensable dans le règlement des

passions (au sens général, incluant les sentiments extérieurs et inté-

rieurs). C’est le choix de la volonté par rapport à ce que propose la

joie naturelle, qui transforme une attitude naturelle en une attitude

intellectuelle. Pour une explication de ce changement d’attitude, on

peut regarder simplement la discussion de Descartes sur « les com-

bats qu’on a coutume d’imaginer entre la partie inférieure et la partie

supérieure de l’âme » (AT XI, 364-365) :

L’erreur qu’on a commise en lui faisant jouer divers person-

nages qui sont ordinairement contraires les uns aux autres

ne vient que de ce qu’on n’a pas bien distingué ses fonctions
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d’avec celles du corps, auquel seul on doit attribuer tout ce

qui peut être remarqué en nous qui répugne à notre raison.

Ce qui peut valoir comme motivation à l’encontre de l’enseigne-

ment de la nature, se trouve uniquement dans « notre raison ». La rai-

son nous montre que l’on n’est pas seulement un composé de l’âme et

du corps, mais aussi un intellect, un esprit qui se distingue essentiel-

lement de la res extensa. Il s’agit en fait de deux positions différenntes

de l’être humain dans le monde. Les combats que les aristotéliciens

voient comme se situant entre les différents « personnages » de notre

âme, résultent pour Descartes, du conflit entre les deux différentes po-

sitions mentionnées ci-dessus. Certes, les deux positions sont souvent

harmonisées, comme la perfection d’un individu rationnel présuppose

le bien-être du composé, et la conservation de l’union vise souvent un

but au-delà d’elle-même. Mais, comme l’intérêt de la « partie » corpo-

relle et de la « partie » incorporelle pourrait parfois se contredire l’un

l’autre, il n’est pas étonnant de voir la contradiction entre une attitude

naturelle et une attitude intellectuelle, comme on voit dans les cas où

on se sent la douleur en même temps que la joie. Au contraire, il n’y a

pas de combat entre la joie intellectuelle et l’amour qui en naît, l’asso-

ciation entre les deux passions est nécessaire, car toutes les deux repré-

sentent également nos attitudes intellectuelles envers un objet. L’esprit

ne peut pas haïr (avoir une mauvaise attitude envers) les choses qui lui

apportent une joie intellectuelle, impliquant une bonne attitude intel-

lectuelle envers le même objet.

De ce qui précède, on voit que ce que les passions nous représentent,
n’est pas justement un état obscur des mouvements corporels que nous

localisons souvent comme dans telle ou telle partie de notre corps.

Comme mentionné dans 2.1.1, l’expérience des passions contient au

moins une compréhension minimale de ce que signifient les mouve-

ments corporels qui les accompagnent. Il faut remarquer que l’obscu-

rité que l’on attache aux passions en particulier se distingue de « la
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nature confuse », qui s’applique généralement à toutes les perceptions

sensibles venant de l’union de l’âme et du corps. Confus comme ils

sont 11, les appétits naturels portent des informations déterminées, et

nous dirigent normalement vers un telos bien fixé - la conservation

du corps. La signification d’une passion au contraire, reste ambiguë

avant l’interprétation et dépend essentiellement de la compréhension

du sujet sur lui-même et sur sa relation avec le monde. Effectivement,

il est impossible de comprendre ce que signifie une passion (y com-

pris le processus physiologique qui l’accompagne), sans prendre en

compte le contexte situationnel dans lequel cette passion se produit, il

est également impossible de localiser une passion dans le système des

pensées sans examiner sa relation avec les associations psychologiques

préalablement formées.

Il y a bien des cas où on expérimente des passions si différentes,

avec toutefois une impression que les parties du corps affectées sont

très similaires, ou même indiscernables au sens phénoménal. C’est-à-

dire, concernant purement nos expériences de ce qui se passe dans

notre corps, il est souvent difficile d’identifier ce qu’est la passion que

l’on est en train d’expérimenter. Par exemple, quand on est triste, on se

sent un mal au coeur, une pression lourde sur tout notre corps, et par-

fois une stimulation dans les yeux qui fait jaillir nos larmes. Tous ces

phénomènes corporels pourraient être aussi expérimentés quand l’an-

xiété nous attaque. Néanmoins on confond rarement ces deux émo-

tions, parce que l’on sait bien qu’elles sont déclenchées par des objets

très différents.

Davantage, bien que les passions soient « toutes causées par quelque

mouvement des esprits » (AT XI, 357), chez Descartes la taxinomie des

passions ne s’accomplit pas au travers d’une description détaillée et

11. Les pensées sensibles sont confuses principalement dans le sens qu’elles dé-
pendent du fonctionnement du corps, et ainsi se changent aisément d’après les mou-
vements corporels
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systématique de ces corrélats physiologiques. Dans la catégorisation

des passions et la définition des passions particulières (voir la Seconde

Partie et la Troisième Partie des Passions) qui suivent juste après la

description générale du processus physiologique sous-tendant les pas-

sions (voir la Première Partie des Passions), on voit bien que le principe

de classification dépend largement de la « compréhension » d’une si-

tuation pertinente - une passion se distingue d’une autre en ce que

le sujet des passions comprend ses différentes rencontres avec des ob-

jets sensoriels. Dans la définition de l’admiration (la première passion)

par exemple, on trouve que l’on admire, ou est étonné, quand on ren-

contre « les objets qui lui semblent rares et extraordinaires » (art. 70),

ou quelque chose « que nous jugeons être nouveau, ou fort différent

de ce que nous connaissons auparavant » (art. 53). La qualité « rare et

extraordinaire » dépend évidemment d’une comparaison entre ce qui

est sous la vue et ce qui se passe auparavant. Quel qu’immédiate que

soit la transition entre les deux, la participation de l’entendement ne

peut pas être négligée 12. Ce principe de classification se voit aussi net-

tement dans la définition de Descartes des autres passions primitives :

l’amour est une émotion causée par le mouvement des es-

prits, qui l’incite à se joindre de volonté aux objets qui pa-

raissent lui être convenables. Et la haine est une émotion

causée par les esprits, qui incite l’âme à vouloir être sépa-

rée des objets qui se présentent à elle comme nuisibles. (AT

XI, 387)

Une description similaire se trouve dans la définition du désir, de

la joie, de la tristesse et de toutes les passions qui en dérivent. Bien que

les mouvements des esprits animaux sont pris en compte dans chaque

12. Cf. AT IXa, 237 : « la coutume nous fait raisonner et juger si promptement
de ces choses-là (ou plutôt nous fait ressouvenir des jugements que nous en avons
faits autrefois), que nous ne distinguons point cette façon de juger d’avec la simple
appréhension ou perception de nos sens »
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définition des passions, il est évident qu’ils ne servent jamais comme

critère pour faire distinguer des différentes passions. Mais comment

la compréhension du sujet par rapport à une situation concrète se

transforme-t-elle en une passions qui l’incite à favoriser certains termes

de choix plutôt que certains autres ? Plus précisément, pourquoi une

chose que l’on juge comme nouvelle devrait-elle susciter en nous une

passion de l’admiration ? Pourquoi une chose convenable fait-elle sur-

gir nécessairement le sentiment d’amour et une chose inconvenable le

sentiment de haine ? Considérant le fait que la compréhension d’une

certaine situation est si prédominante dans la définition des passions,

pourquoi on ne peut pas exclure définitivement l’aspect physiologique

qui semble redondant, ou au moins subordonné ? Autrement dit, si ma

compréhension de la situation qui m’entoure donne déjà une explica-

tion complète de mon attitude envers cet objet, pourquoi a-t-on besoin

des passions qui nous « incitent » ou « émeuvent » à prendre une atti-

tude (à vouloir quelque chose ) ? L’art. 74 des Passions nous offre une

bonne aide pour répondre à ces questions : « l’utilité de toutes les pas-

sions ne consiste qu’en ce qu’elles fortifient et font durer en l’âme des

pensées, lesquelles il est bon qu’elle conserve, et qui pourraient facile-

ment, sans cela, être effacées ».

Malgré l’importance de l’aspect épistémique dans la définition d’une

passion, cet aspect est néanmoins insuffisant pour conditionner une

vraie « réaction » du sujet à l’objet. Pour que le sujet réagisse à un ob-

jet sensoriel ou à une certaine situation qui l’enveloppe, il faut qu’il

forme au moins une attitude déterminée envers lui/elle, et soit prêt à

agir d’une manière ou d’une autre. Avec un jugement purement intel-

lectuel on n’y arrive pas, surtout si l’on prend en compte la discursi-

vité de l’entendement. On a besoin d’une chose qui nous tient jusqu’au

bout dans notre réaction, et c’est ici qu’intervient le rôle spécifique de

la passion 13.

13. Cf. Denis Kambouchner (2010b) : « Émotions et raison chez Descartes », dans :
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2.1.3 L’intériorité des passions et le vouloir du sujet agis-

sant

Dans le Traité des passions, on voit qu’il existe plusieurs caractéri-

sations de l’effet des passions, dont le point commun réside dans le

fait qu’elles mettent toutes l’accent sur le rapport particulier entre les

passions et la volonté – les passions disposent la volonté d’une manière

ou d’une autre :

le principal effet de toutes les passions dans les hommes est

qu’elles incitent et disposent leur âme à vouloir les choses

auxquelles elles préparent leur corps (AT XI, 359) ;

l’usage de toutes les passions consiste en cela seul qu’elles

disposent l’âme à vouloir les choses. . .(AT XI, 383) ;

l’usage de toutes les passions consiste en cela seul qu’elles

disposent l’âme à vouloir les choses que la nature dicte

nous être utiles, et à persister en cette volonté, comme aussi

la même agitation des esprits qui a coutume de les causer

dispose le corps aux mouvements qui servent à l’exécution

de ces choses (AT XI, 372)

D’où on voit que Descartes parle de la force motivationnelle des

passions comme quelque chose qui ne demande pas d’explication par-

ticulière. Mais, il n’est pas clair d’emblée pourquoi la volonté devrait

s’intéresser à ce que proposent les passions, si ces dernières sont com-

plètement à l’extérieur du régime du vouloir. Le plus curieux, c’est que

les passions ne fournissent pas seulement les « objets » de choix pour

la volonté (comme les sentiments extérieurs), elles semblent aussi ser-

vir comme des « principes » de choix, bien que ces principes puissent

Les émotions, sous la dir. de S. Roux, Vrin-Thema, 2010 : « la passions vient donner
à cette première pensée une sorte de circonstance et de durée qu’elle n’avait pas ;
elle réalise ou commence à réaliser une certaine relation à cet objet, que l’âme avait
seulement anticipée »)
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être mis en doute par la volonté. Comment donc, peut-on comprendre

cet effet particulier des passions?

Peut-on attribuer aux passions une utilité intrinsèque exprimée dans

le fait qu’elles « peuvent servir à conserver le corps ou à le rendre en

quelque façon plus parfait » (AT XI, 430) et sont donc naturellement

importantes pour le composé, dont l’âme (avec sa fonction active, la

volonté) constitue seulement une partie ? Malgré le support textuel

pour cet usage des passions « en tant qu’elles se rapportent au corps »

(AT XI, 429), il est difficile de prêter d’une telle utilité uniquement à

la fonction des passions au sens strict. Car, en principe tous les senti-

ments servent à conserver l’union de l’âme et du corps, comme on voit

bien dans la discussion sur l’enseignement de la nature dans la Sixième
Méditation.

De plus, considérant les effets négatifs possibles des passions (AT

XI, 431), il semble qu’un sentiment intérieur (ce que Descartes classifie

dans les Passions dans la catégorie des « perceptions que nous rappor-

tons à notre corps ») est plus utile et plus crédible pour la conservation

du corps qu’une passion au sens strict. Par exemple, la douleur est « le

plus propre et le plus ordinairement utile à la conservation du corps

humain » selon la Sixième Méditation, et d’après Descartes on ne peut

même pas imaginer d’autre chose « si bien contribué à la conservation

du corps, que ce qu’il lui fait sentir » (AT IXa, 70). On peut s’interro-

ger davantage, si la fonction de motivation appartient uniquement aux

passions au sens strict. Car, au moins les sentiments intérieurs, comme

la faim, la soif, etc., semblent avoir la même fonction de motivation -

la faim nous dispose à vouloir manger, bien que cette disposition ne

soit pas encore la volonté de manger 14.Dans les passages qui suivent,

14. Cf. AT IXb, 312 : « Les appétits naturels, comme la faim, la soif, et tous les
autres, sont aussi des sentiments excités en l’âme par le moyen des nerfs de l’estomac,
du gosiers, et des autres parties, et sont entièrement différents de l’appétit ou de la
volonté qu’on a de manger, de boire, et d’avoir tout ce que nous pensions être propre
à la conservation de notre corps »
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on essaiera de traiter cette question en soulignant deux différences es-

sentielles entre les deux cas : la première différence se trouve dans la
corrigibilité de notre réaction à ce que proposent ces deux types de senti-

ment ; en lien avec la première différence, la deuxième différence trait

à la question si les deux types de sentiment peuvent être « utilisés »

par la volonté dans le sens propre du terme.

1) Il est vrai que la faim, la soif et les autres appétits naturels nous

exige de prendre une action par rapport à notre corps, mais leur force

motivationnelle n’agit pas directement sur la volonté. Ils émeuvent seule-
ment la partie animale en nous, la dirigeant vers les comportements fa-

vorables pour la persistance du corps. Certes, dans la plupart des cas,

en ressentant la faim par exemple, notre volonté n’intervient pas pour

arrêter la disposition de manger qu’elle excite en nous, ceci ne signifie

pourtant pas que notre volonté fait un choix directement à l’égard de ce

qu’elle propose ; au contraire, notre âme fait un choix à l’égard de l’im-
portance du corps qui la rejoint étroitement, et si cette importance était

bien accordée, il n’y aurait pas de raison de ne pas suivre les disposi-

tions corporelles entraînées par les sentiments intérieurs. Ce sont des

informations de première importance au regard de la conservation du

corps, qui ne laissent pas d’espace de choix pour ceux qui voudraient une

continuation de l’existence (en tant que composé de l’âme et du corps).

Par exemple, quand on ressent la faim, notre âme peut certainement

choisir de ne pas manger pour le moment, mais elle ne peut pas tou-

jours résister à ce que ce sentiment lui propose, si elle ne voudrait pas

ruiner son union avec le corps. Davantage, on n’a même pas besoin

d’avoir la faculté de la volonté afin de savoir quand on doit manger ou

boire, juste comme ce que l’on voit chez les animaux qui n’ont pas de

la Raison 15.

15. Descartes donne des raisons pourquoi il tend à penser que les animaux n’ont
pas un esprit comme les êtres humains, voir lettre à More5 février 1649, OC VIII-2,
645-646
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Contrairement aux sentiments intérieurs, les passions au sens strict

proposent des vrais choix pour la volonté - d’un côté elles disposent

l’âme à vouloir ce qu’elles préparent déjà dans le corps, d’un autre

côté elles laissent ouverte la possibilité que les options qu’elles pro-

posent soient refusées ou suspendues définitivement (d’une manière

durable) par le jugement de la volonté. Les passions nous représentent

seulement comment notre âme considère un certain objet dans un mo-

ment donné, autrement dit, il s’agit simplement des opinions qui sont

susceptibles aux modifications au fur et à mesure du changement des

jugements émis par la volonté. C’est précisément dans ce sens-là que

l’on dit qu’elles partagent la même intériorité que la volonté, ce qui

nous permet de parler proprement d’une dynamique « passion-volonté »
dans la Section 2.2.

2) Considérant le lien particulier entre les passions et la volonté, on

a raison de parler de l’usage des passions dans le sens propre du terme,

ceci ne s’applique pas néanmoins aux sentiments intérieurs, comme la

faim, la soif, la douleur etc. Dans la Sixième Méditation, on voit que

pour Descartes, la fonctionnement des sentiments intérieurs a un sens

normatif : ils fonctionnent « normalement » au service de la perfection

du corps, et s’ils ne fonctionnent pas dans cette façon, on dit qu’il y a

une erreur. Le cas hydropique est donc une véritable « erreur de na-

ture » 16, dans le sens où le sentiment de la soif représente faussement

le besoin du corps. D’où on voit que le fonctionnement des sentiments

intérieurs ne laisse pas d’espace pour un vrai usage de la volonté. Au

cas où notre système des sentiments intérieurs fonctionne normale-

ment, on n’a pas besoin de la volonté pour améliorer ; similairement,

au cas du mauvais fonctionnement, on ne peut pas corriger leurs er-

reurs par les actes de la volonté, par juger autrement la situation.

16. Cf. AT IXa, 68 ; voir aussi Sean Greenberg (2007) : « Descartes on the Passions :
Function, Representation, and Motivation », Noûs, 41(4), 2007, p. 717 : « Descartes
distinguishes between the function and malfunction of sensations, and this distinc-
tion presupposes that the attribution of function to sensations has normative force »
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Par exemple, dans le cas de l’hydropisie, le patient peut certaine-

ment choisir de ne pas écouter ce que le sentiment de la soif l’incite

à faire, mais il ne peut pas pour autant se dégager de ce sentiment.

Autrement dit, le plus le patient peut faire, c’est de s’efforcer de né-

gliger les fausses informations venant du mauvais fonctionnement de

son système sensoriel, il ne peut pourtant pas « supprimer » l’expé-

rience de la soif. C’est précisément dans ce sens-là que l’on dit que

les sentiments intérieurs sont incorrigibles, ou comme le dit Alison

Simmons, « câblés » (hard-wired) en notre système sensoriel (Simmons,

2001, 2008). C’est pourquoi Descartes parle de la « fonctionnalité » des

sentiments intérieurs, en contraste avec l’« usage » des passions.

Considérant les passions au sens strict, elles peuvent être « utili-

sées » par la volonté en tant qu’ensemble (système des passions) ou

en tant que particulier (chaque passion concrète). Pour autant qu’elles

disposent la volonté à vouloir les choses qu’elles préparent déjà dans

le corps (les mouvements des esprits animaux), elles sont intégrées

dans l’intériorité de la pratique de la volonté. Et alors, elles participent

son seulement dans l’intériorité corporelle (comme les sentiments in-

térieurs), mais aussi plus essentiellement dans l’intériorité du sujet

agissant en tant que composé de l’âme et du corps. Par conséquent,

la force motivationnelle qu’elles exercent sur la volonté est en même

temps susceptible aux changements entraînés par la force contraire de

la volonté. Descartes explique cette relation dans l’art. 47 des Passions,
au travers d’une distinction entre les corrélats physiologiques des per-

ceptions purement sensorielles et ceux des passions au sens strict :

Or on peut distinguer deux sortes de mouvements exci-

tés par les esprits dans la glande : les uns représentent à

l’âme les objets qui meuvent les sens, ou les impressions qui

se rencontrent dans le cerveau et ne font aucun effort sur

sa volonté ; les autres y font quelque effort, à savoir, ceux

qui causent les passions ou les mouvements du corps qui

172



Chapitre 2. 2.1. Passions dans l’interaction

;A<

les accompagnent ; et, pour les premiers, encore qu’ils em-

pêchent souvent les actions de l’âme ou bien qu’ils soient

empêchés par elles, toutefois, à cause qu’ils ne sont pas di-

rectement contraires, on n’y remarque point de combat. On

en remarque seulement entre les derniers et les volontés

qui leur répugnent : par exemple, entre l’effort dont les es-

prits poussent la glande pour causer en l’âme le désir de

quelque chose, et celui dont l’âme la repousse par la vo-

lonté qu’elle a de fuir la même chose. (AT XI, 365)

Le premier type de mouvements mentionné dans le passage ci-

dessus se réfère aux processus physiologiques qui sous-tendent les per-

ceptions purement sensorielles, tandis que le second se réfère à ceux

qui causent les passions au sens strict. C’est seulement dans le der-

nier cas que l’on trouve des actions qui sont « directement contraires ».

Mais qu’est-ce que cela veut dire concrètement ? Il me semble qu’une

réponse possible à cette question, se trouve dans le fait qu’une pas-

sion et une volonté qui lui répugne concernent en effet une même as-
sociation psychophysiologique, et que c’est seulement la direction cau-

sale qui permet de les distinguer l’une de l’autre. Plus précisément,

l’excitation d’une passion active une corrélation psychophysiologique

auparavant latente, mais une volonté contre cette passion désactive la

même corrélation, ce qui fait apparaître l’opposition de l’on expéri-

mente comme entre deux différents processus causaux - « l’âme se sent

poussée presque en même temps à désirer et ne désirer pas une même

chose » (AT XI, 366). Ceci explique aussi pourquoi seulement les « sol-

licitations » des passions peuvent être proprement dit « affirmées ou

niées » par l’opération de la volonté.

En comparaison avec les sentiments intérieurs, on peut dire que

les passions sont même plus « intérieurs » que les « sentiments inté-

rieurs » rapportés au corps - elles délimitent une intériorité plus pro-

fonde qu’une simple « intériorité corporelle ». Il s’agit ici d’une inté-
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riorité du sujet agissant.

2.2 Le déclenchement des passions et des ré-

ponses passionnelles

Dans la discussion de la philosophie contemporaine (notamment

dans la philosophie de l’esprit et la philosophie de l’action), Descartes

a plusieurs « images canoniques », parmi lesquelles la plus connue ou

dit « la plus notoire », est sans doute celle d’un « dualiste ». Comme on

le sait, celle-ci constitue le plus souvent le point de départ des critiques

de Descartes. Récemment, toutefois, il y a de plus en plus d’études car-

tésiennes qui tâchent de mettre en lumière une facette de Descartes

complètement opposée à cette image dominante. Dans l’effort pour

jeter un pont entre la physiologie cartésienne et les études contempo-

raines de la biologie et des sciences cognitives, certains chercheurs ont

tendance à miner l’importance du rôle de l’activité de l’esprit dans la

philosophie de Descartes, tout en exagérant le pouvoir explicatif de la

physiologie cartésienne par rapport aux phénomènes psychologiques.

Sous quelque interprétation, Descartes n’est pas très loin d’un « beha-

vioriste » au sens contemporain. Leur raison est que son explication

mécaniste/fonctionnelle du corps humain s’étend sur un large éven-

tail de fonctions, incluant même les passions de l’âme des réponses

passionnelles 17

Il est évident que cette tendance interprétative est liée au courant

17. Par exemple, Gary Hatfield trouve une « psychologie mécaniste » chez Des-
cartes, et le lit comme un « ancêtre lointain » du behaviorisme américain, parce qu’il
fournit des explications mécanistes des passions et des réponses passionnelles, qui
« résonnent avec la "psychologie" non mentaliste du behaviorisme américain » (Hat-
field, 2007 :5 ; traduction mienne) ; Sutton croit aussi en la compatibilité de l’automa-
tisme et de l’organisme, et trouve chez Descartes les « cas des comportements dans
la causalité desquels la glande pinéale est impliquée alors que l’âme ne l’est pas »
(Sutton, 1998 :80).
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philosophique de « naturalisation » des propriétés psychologiques, des

fonctions humaines traditionnellement considérées comme apparte-

nant à la catégorie mentale. Certes, ce type d’études ont un avan-

tage évident : elles font voir des aspects de la philosophie cartésienne

moins étudiés, qui aident à corriger l’impression d’un dualisme brut

et à montrer le rôle que joue Descartes dans l’histoire de la science

en tant que neuro-scientifique d’avant-garde. De plus, cette tendance

de lecture peut rapprocher Descartes du physicalisme qui domine la

recherche philosophique aujourd’hui et ainsi rend sa théorie un peu

moins contestable. Mais, cet avantage est souvent au prix de l’intégrité

essentielle et des équilibres constitutifs de la philosophie cartésienne,

conduisant notamment à un « strabisme » qui pèse trop lourd sur le

corps et ainsi fausser la théorie cartésienne de la relation entre l’âme

et le corps.

Par exemple, dans la discussion sur le rapport entre mémoire et

passion chez Descartes, Lior Levy avance que toutes les passions as-

sociatives, telles que « la peur, le dégoût, et certaines instances de la

joie », ne sont que des « réactions immédiates » aux objets externes.

Celles-ci dépendent uniquement de la mémoire corporelle, et ne re-

quiert aucun jugement en forme du contenu propositionnel. D’où il

conclut que l’on peut avoir des réponses émotionnelles qui sont stric-

tement « immédiates », c’est-à-dire, qui ne demandent ni les mémoires

explicites, ni les délibérations de la situation pertinente 18. Similaire-

ment, dans son effort pour défendre une lecture en terme de « psy-

chologie mécaniste » (machine psychology) de Descartes, Gary Hatfield

avance également qu’une partie de la psychologie humaine peut être

« mécanisée ». Le domaine de la « psychologie mécaniste », selon Hat-

field, ne se limite pas à l’explication des réflexes, mais devrait être

étendu jusqu’à inclure l’explication des passions et des réactions pas-

18. Cf. Lior Levy (2011) : « Memory and the Passions in Descartes’ Philosophy »,
History of Philosophy Quarterly, 28(4), 2011.
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sionelles. Car, d’après cette interprétation, la théorie cartésienne du

mécanisme du corps humain suffit pour expliquer le déclenchement

des passions et des premières réponses comportementales entraînées

par les passions.

L’appui principal de cette tendance de lecture peut être trouvé en

deux aspects :

1° Descartes définit les passions comme « des perceptions, ou des

sentiments, ou des émotions de l’âme, qu’on rapporte particulière-

ment à elle, & qui sont causées, entretenues & fortifiées par quelque

mouvement des esprits » (AT, XI, 349). Cela semble suggérer une at-

tribution de la cause des passions au corps seul, puisque les esprits

animaux ne sont que « les plus vives & plus subtiles parties du sang »

(AT XI, 334), et sont donc par nature « corporels ».

2° Les analyses de Descartes sur le cas canonique de la passion

(passion excitée par des objets qui meuvent les sens, AT, XI, 372) donne

l’impression qu’il est favorable à « un réseau d’associations entre le

stimulus, les états cérébraux et les réactions (émotionnelles) » (Levy,

2011, p. 342 ; ma traduction) 19, dont la connexion automatique ex-

plique à la fois l’excitation des passions et le déclenche des premières

réactions comportementales.

Dans cette section, j’essaie de jeter une nouvelle lumière sur la

causalité de la passion en réexaminant attentivement les textes qui

semblent ouvrir la possibilité d’une explication mécaniste. Il n’est pas

difficile d’argumenter contre le raisonnement 1°, puisque pour Des-

cartes, les mouvements corporels humains ont des causes différentes.

Tant dans les Quatrièmes Réponses que dans une lettre à More du 5 fé-

vrier 1649, il explique qu’il y a deux principes du mouvement chez

l’homme mais un seul chez les animaux - les mouvements des ani-

maux sont déterminés par un principe « pleinement mécanique et cor-

19. « a network of associations between stimulus, brain states and (emotional) res-
ponses » (Levy, 2011, p. 342)
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porel » 20, tandis que les mouvements humains pourraient avoir son

origine dans un principe causal dans « l’esprit ou l’âme que je défi-

nis comme une chose qui pense » 21 (AT V, 267 ; OC VIII-2, 646). Bien

que l’âme ne puisse pas mouvoir « immédiatement les membres exté-

rieurs » 22, elle peut « déterminer le cours de cette liqueur fort subtile,

qu’on nomme les esprits animaux, laquelle, coulant continuellemnt

du cœur par le cerveau dans les muscles en passant par le cerveau, est

cause de tous les mouvements de nos membres » 23 (AT IXa, 178 ; AT

VII, 229). Ceci étant dit, il est clair que pour Descartes notre âme peut

valoir comme vraie cause des changements dans les mouvements des

esprits animaux, ce qui entraîne indirectement des changements dans

les conditions cérébrales et les dispositions corporelles 24.

Par conséquent, lorsqu’on dit que les passions sont causées par les

mouvements des esprits, on peut se demander si ces mouvements sont

causés par l’âme ou par le corps, ou résultent d’un système causal plus

compliqué basé sur l’interaction entre l’âme et le corps. Il est donc

trop rapide de tirer de la définition des passions une conclusion sur

les détails de la causalité des passions.

Dans le paragraphe introductif de la deuxième partie du Traité des
passions, Descartes précise davantage que les mouvements des esprits

20. « plane mechanicum & corporeum ».
21. « mentem ... sive animam illam quam definiui substantiam cogitatem ».
22. « immediate moveat membra externa ».
23. « dirigat tantum spiritus a corde per cerebrum in musculos fluentes, eosque ad

certos motus determinet ».
24. Nous ne voulons pas nous engager ici dans un autre grand projet visant à expli-

quer comment l’interaction entre l’âme et le corps est possible dans le cadre du dua-
lisme cartésien. Ce que l’on souligne ici, c’est simplement que pour Descartes, notre
âme ne « veut » pas directement les changements physiologiques dans notre cerveau,
et ainsi ne s’engage pas dans une « psychokinésie localisée interne » (Williams, 2005,
pp. 276-277 ; une discussion plus détaillée sur cette lecture se voit dans le dernier
chapitre, Section 4.1), comme ce que Bernard Williams propose dans sa lecture de
Descartes. Au contraire, l’âme agit sur le corps par la médiation de la dynamique
« passion-volonté », comme nous le verrons plus loin dans la discussion sur le dé-
clenchement des réactions passionnelles (2.2.2).
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(à la surface de la glande) ne sont que « la dernière et la plus pro-

chaine cause des passions » (AT XI, 371). La considération de cette

cause seule, cependant, ne nous permet pas de distinguer la diffé-

rence entre les passions particulières. Pour ce faire, comme le sug-

gère Descartes, nous devons examiner leurs « causes premières ». Bien

qu’il admette que certaines passions sont quelquefois déclenchées par

« l’action de l’âme ... ou par le simple tempérament du corps », toutes

elles, selon Descartes, peuvent aussi être « excitées par les objets qui

meuvent les sens, & que ces objets sont leurs causes plus ordinaires &
principales » (AT XI, 371-372 ; italique mien). Il en découle que le cas

primaire/canonique des passions cartésiennes est celui des passions

déclenchées par les perceptions d’objets sensoriels. Quels sont alors

les rôles que jouent respectivement l’âme et le corps (le cerveau en

particulier) dans la formation de ces passions ? Les passions sont-elles,

comme le suggère le Point 2°, initiées par une réponse cérébrale directe

aux objets extérieurs ? Et quant à l’âme, est-elle seulement « condition-

née » par les connexions cérébrales pour « sentir » ou « expérimenter »

les passions? La participation active de l’âme est-elle exclue définiti-

vement dans l’explication de la cause des passions? Ce sont les pro-

blèmes clés que j’essaie de traiter dans la discussion suivante. Contrai-

rement à la lecture mécaniste présentée ci-dessus, je défends que dans

le cas primaire des passions chez Descartes, l’action de l’âme joue un

rôle indispensable dans l’excitation des passions et dans le déclenche-

ment des réactions corporelles qui y sont liées, dont l’effet causal ne

peut en aucun cas être réduit à la fonction du cerveau. Mon argument

contient deux aspects principaux :

Concernant l’excitation d’une passion, l’âme peut recevoir « l’émo-

tion, en laquelle seule consiste la passion » seulement après qu’elle

a fait des jugements sur un objet sensoriel, ou sans porter de juge-

ment, elle devrait au moins « concevoir » cet objet sensoriel et impri-

mer son image dans le cerveau au travers d’un acte d’imaginer. Les
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deux actes, i.e., l’acte de juger et l’acte d’imaginer, sont des « actions

de l’âme » qui ne peuvent pas être réduites au mécanisme du corps

(AT IV, 312-313) ; concernant le commencement d’une réaction pas-

sionnelle (ou une « action » dont l’on discute souvent sous le contexte

éthico-psychologique), les passions « règlent nos mœurs » seulement

par l’entremise de la production du désir en nous (AT XI, 436), et ce

dernier, d’après Descartes, peut être réglé par les actions de la volonté

(AT XI, 436-437).

2.2.1 Le rôle du jugement dans l’excitation des passions

Dans une lettre à Élisabeth (6 octobre 1645, AT IV, 304-317), Des-

cartes souligne la différence entre « l’inclination ou l’habitude qui dis-

pose à quelque passion » et « la passion même ». Il y emploie un exemple

assez semblable au cas canonique de la passion discuté dans l’art. 36

du Traité des passions, à savoir l’excitation de peur dans une situation

dangereuse, écrit Descartes,

Lorsqu’on dit, dans une ville, que les ennemis la viennent

assiéger, le premier jugement, que font les habitants, du

mal qui leur en peut arriver, est une action de leur âme,

non une passion. Et bien que ce jugement se rencontre sem-

blable en plusieurs, ils n’en sont pas toutefois également

émus, mais les uns plus, les autres moins, selon qu’ils ont

plus ou moins d’habitude ou d’inclination à la crainte. Et

avant que leur âme reçoive l’émotion, en laquelle seule consiste

la passion, il faut qu’elle fasse ce jugement, ou bien, sans

juger, qu’elle conçoive au moins le danger, & en imprime

l’image dans le cerveau (ce qui se fait par une autre action

qu’on nomme imaginer), & que, par même moyen, elle dé-

termine les esprits, qui vont du cerveau par les nerfs dans

les muscles, à entrer en ceux qui servent à resserrer les ou-
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vertures du cœur, ce qui retarde la circulation du sang ; en-

suite de quoi, tout le corps devient pâle, froid et tremblant,

& les nouveaux esprits, qui viennent du cœur vers le cer-

veau, sont agités de telle façon qu’ils ne peuvent aider à y

former d’autres images que celles qui excitent en l’âme la

passion de la crainte : toutes lesquelles choses se suivent de

si près l’une l’autre, qu’il semble que ce ne soit qu’une seule

opération. Et ainsi en toutes les autres passions il arrive

quelque particulière agitation dans les esprits qui viennent

du cœur. (AT IV, 312-313)

Il y a plusieurs choses ici : 1) C’est l’action de l’âme qui conditionne

l’excitation des passions, et non l’inverse ; 2) L’âme contribue à l’exci-

tation des passions des deux manières suivantes : soit par porter des

jugements sur la situation présente, soit par imprimer l’image de la si-

tuation présente dans le cerveau ; 3) Ce sont les jugements ou les ima-

ginations qui suscitent des changements dans le corps, lesquels sont

souvent considérés comme la « cause physiologique » des passions 25 ;

4) Par conséquent, le déclenchement des passions est une série com-

posée de plusieurs événements différents, dont l’action de l’âme sert

comme constituant indispensable. Dans le cas des passions nées d’un

jugement, l’âme évalue la situation en question par sa connaissance

et son expérience, impliquant sans doute des contenus proposition-

nels, qui ne peuvent pas être réduits à des mécanismes cérébraux as-

sociatifs ; de même, dans le cas des passions nées d’une imagination,

l’âme devrait au moins reconnaître l’importance de la situation pré-

sente, bien qu’elle puisse manquer de connaissance pour porter un

jugement sur celle-ci. Les passions du premier type sont évidemment

« dépendantes de l’âme », tandis que les passions du second type pour-

25. La cause physiologique dont on discute ici est évidemment une cause secon-
daire des passions, qui dépend essentiellement de la cause première - le jugement
de la volonté sur la situation en question.
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raient sembler « mécaniques » ou « associatives » à première vue, si

l’on prend seulement en considération le processus causal allant des

« impressions cérébrales (brain image) » aux « changements cardiovas-

culaires », sans noter que les impressions cérébrales liées à l’excitation

d’une passion sont elles-mêmes déterminées par un acte d’imaginer

effectué par l’âme auparavant. Les deux modèles de causalité des pas-

sions mentionnés ci-dessus ont également leur correspondance dans

les Passions. Le premier correspond à l’explication de Descartes sur les

passions « excitées par les objets qui meuvent les sens » (ou intentio-
nal passion selon la catégorisation contemporaine) (AT XI, 372), et le

second correspond à la tristesse (ou la joie) sans raison (ou unintentio-
nal passion selon la catégorisation contemporaine) 26. Dans le cadre de

cette thèse, je me concentre sur le premier, d’autant qu’il concerne le

cas canonique de la passion et constitue la préoccupation majeure de

la théorie cartésienne des passions. 27

Le cas canonique de la passion désigne la passion excitée par un

26. AT XI, 398
27. On peut se demander si Descartes garde toutes les vues ci-dessus concernant le

déclenchement des passions dans ses œuvres ultérieures, notamment dans les Pas-
sions. En fait, il est difficile de défendre la continuité de ses vues simplement en
faisant référence aux textes, puisque le passage cité ci-dessus est le seul endroit où
Descartes donne une division nette de la série d’éléments causaux qui jouent un
rôle dans le déclenchement des passions, montrant clairement ce qui appartient à
l’action de l’âme, ce qui appartient à une simple disposition corporelle. Dans les
Passions, il y a certainement une discussion plus complète des processus physiolo-
giques qui accompagnent les passions, et une description plus détaillée des réponses
émotionnelles particulières, mais Descartes ne met plus une étiquette claire sur la
nature des éléments causaux des passions, en attribuant à l’acte de l’âme ou à la
simple disposition du corps. Cela est probablement dû au fait qu’une observation
plus attentive des passions révèle que la fonction de l’âme et celle du corps sont si
étroitement liées dans la causalité des passions qu’il est difficile d’identifier la na-
ture de chaque élément causal. Ceci ouvre la possibilité d’interpréter le déclenche-
ment des passions comme « automatique » - il suffit d’avoir une transformation, en
considérant les éléments « mentaux » dans l’explication de Descartes comme préala-
blement conditionnés par des processus mécaniques complexes, réduisant ainsi toute
la chaîne causale des passions à une pure physiologie. Un examen plus approfondi
montrera les problèmes de cette réduction.
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objet extérieur qui stimule les sens. L’analyse de ce cas se trouve prin-

cipalement dans l’art. 36 des Passions. Selon Descartes, lorsque nous

voyons la figure « fort étrange & fort effroyable » d’un animal, la pas-

sion de la crainte est suscitée dans l’âme. Ici, Descartes n’utilise pas le

mot « jugement » pour identifier le sentiment d’étrangeté et de terreur,

ce qui semble laisser la place à une lecture mécaniste/fonctionnaliste,

selon laquelle le stimulus sensoriel conditionne directement les états

cérébraux qui suscitent dans l’âme les passions correspondantes. Au-

trement dit, c’est « la vue » de l’animal qui entraîne initialement la

passion de la crainte. Cependant, il n’est pas clair pourquoi une figure

animale, avec sa couleur, sa forme et toutes les autres qualités senso-

rielles « neutres », peut être perçue comme « étrange et effroyable », si

l’on ne tient pas compte de son rapport « avec les choses qui ont été au-

paravant nuisibles au corps » (AT XI, 356). Cette association basée sur

une évaluation de la similarité des figures représente-t-elle un proces-

sus mécanique, ou plutôt, implique-t-elle un acte minimal de juger (ou

au moins d’estimer) ?

Si nous suivons la lecture mécaniste, la vue de l’animal seule suf-

fit à activer nos souvenirs des choses terrifiantes qui sont similaires à

cet animal (en figure, taille, ou couleur, etc.). Ceci se fait par l’ouver-

ture des pores du cerveau similaires à celles qui ont été ouvertes au-

paravant par des impressions cérébrales de choses terrifiantes, ce qui

déclenche la passion de crainte dans l’âme. Selon cette interprétation,

le lien entre la figure actuelle et l’impression précédente est « pres-

qu’automatique ». Néanmoins, cette automaticité de la réminiscence

semble particulièrement douteuse si l’on examine de plus près nos

expériences des passions. Imaginez que la même figure animale ap-

paraisse dans un film que vous regardez au cinéma, ressentirez-vous

toujours la même crainte et la même peur ? Imaginez encore que vous

rencontriez un animal dangereux dans la nature, mais que vous ne

soyez pas seul, mais avec une centaine d’autres chasseurs, ressentirez-
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vous de la peur ou plutôt de l’enthousiasme?

Par l’exercice de l’imagination, il n’est pas difficile de voir que la

raison principale qui nous amène à considérer l’association entre le

présent et le passé comme « immédiate » et « automatique », est notre

présupposition de la situation dans laquelle l’animal apparaît - selon

le texte de Descartes, on estime qu’il parle d’une situation dans la-

quelle on est fort menacé par quelque chose de dangereux. C’est-à-

dire, pour que l’on voit l’animal en question comme « fort étrange et

fort effroyable », on devrait avoir au moins une conscience de notre si-

tuation actuelle et une estimation minimale de ce que le changement

de situation entraînerait, ces deux éléments semblent irréductibles aux

connexions cérébrales.

Il faut remarquer que nous devons distinguer soigneusement deux

types de connexion, la première est entre un jugement sensoriel et une

passion, comme celle entre « danger » et « anxiété », dans ce cas on

pourrait dire que nous sommes naturellement institués de telle sorte

que lorsque nous nous sentons en danger, la passion de l’anxiété surgit

dans notre âme ; la seconde est entre une « figure » géométriquement ou
physiquement similaire à quelque autre figure que nous avons perçues

dans le passé et la passion que nous ressentons en présence de cette

dernière figure, dans ce cas la relation entre les deux éléments n’est

pas naturellement instituée, puisque l’interprétation du contexte si-

tuationnel sert de « déterminant » très important qui conditionne une

telle relation.

De plus, la crainte initiale n’aboutit pas par elle-même au courage

ou à la crainte ; la transformation de celle-là en ceux-ci dépend « du di-

vers tempérament du corps ou de la force de l’âme, & selon qu’on s’est

auparavant garanti par la défense ou par la fuite, contre les choses nui-

sibles auxquelles l’impression présente a du rapport » (AT XI, 356). Il

en découle que le commencement de la passion de courage ou de peur

requiert la concurrence de plusieurs facteurs différents, à savoir, le tem-
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pérament du corps, la force de l’âme et la réaction habituelle. Ici, Des-

cartes ne précise pas ce qu’il entend par ces facteurs, et la conjonction

problématique « ou » entre les deux premiers facteurs semble impli-

quer une sorte d’équivalence. Pourtant, un examen plus près des deux

facteurs montre quelque chose de différent.

Dans un article ultérieur dans les Passions, Descartes caractérise la

force de l’âme comme le degré de facilité lié à l’exercice de la volonté

dans le contrôle des passions (AT XI, 366). Certes, le tempérament du

corps, qui désigne, selon le Traité de l’homme, l’état général des parti-

cules de sang et d’esprit, influence la facilité de l’exécution de la vo-

lonté à un moment donné – un corps bien tempéré (avec de bonnes

humeurs et de bonnes inclinations) réduit évidemment la durée de la

lutte de la volonté contre les passions.Dans le Traité de l’homme, Des-

cartes offre une explication détaillée du caractère général des esprits

qui influence les « humeurs ou inclinations naturelles » des gens : « si

ces esprits sont plus abondants que de coutume, ils sont propres à ex-

citer en elle des mouvements tout semblables à ceux qui témoignent

en nous de la bonté, de la liberalité et de l’amour... » (AT XI, 166) ; Dans

l’art. 46 des Passions, Descartes souligne aussi que pour surmonter

l’effet des passions fortes, il faut retenir l’action et attendre jusqu’à

« l’émotion du sang et des esprits est apaisées » (AT XI, 364). Néan-

moins, Descartes ne dit jamais que le tempérament du corps détermine
uniquement le résultat du combat entre la volonté et les passions. Au

contraire, il souligne que les jugements fermes et déterminés touchant

la connaissance du bien et de la vérité pourraient être les « propres

armes » de l’âme qui renforce sa puissance (AT XI, 366-368), et ce type

de connaissance n’a pas nécessairement d’expression corporelle. Par

conséquent, on voit qu’il y a au moins quelques déterminants de la

force de l’âme qui ne pourraient pas « se traduire » dans le tempéra-

ment du corps.

Considérons maintenant le troisième facteur, à savoir, la réaction
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habituelle. La question ici concerne l’effet de l’habitude, à savoir, si nos

réactions habituelles sont complètement enregistrées dans la constitu-

tion du cerveau, de sorte que la même image cérébrale entraîne auto-

matiquement la même réaction cérébrale. Dans le Traité de l’homme,

Descartes explique la physiologie de l’association habituelle de la ma-

nière suivante : « si on en rouvrait seulement quelques-uns (des pores

du cerveau), comme a & b, cela seul être cause que les autres, comme c
& d, se rouvriraient aussi en même temps ; principalement s’ils avaient

été ouverts plusieurs fois tous ensemble, & n’eussent pas coutume

de l’être les uns sans les autres » (AT XI, 179). Et si l’on considère

que l’image cérébrale qui donne lieu à la crainte comme ouvrant les

pores « a » et « b », et voit respectivement les images cérébrales qui

donnent lieu à la « peur » ou au « courage » comme ouvrant « c » et

« d », on arrive naturellement à la conclusion que Descartes favorise

une connexion automatique entre la « crainte » et la « peur ».

Pourtant il faut noter que l’image cérébrale qui sous-tend une cer-

taine passion n’est pas simplement déterminée par la façon d’ouver-

ture des pores sur la superficie intérieure du cerveau. Au contraire,

Descartes insiste que seules les images cérébrales qui « se tracent dans

les esprits sur la superficie de la glande » doivent être considérées

comme des images que l’âme rationnelle peut percevoir (AT XI, 176-

177). Autrement dit, afin de comprendre la transformation entre les

différentes passions de l’âme (par exemple de la crainte à la peur), il ne

suffit pas de considérer la connexion habituelle enregistrée dans l’ou-

verture des pores sur la superficie intérieure du cerveau. Il faut égale-

ment tenir compte des divers éléments causaux qui peuvent entraîner

des changements dans les mouvements de la glande et donc imprimer

des images différentes sur sa superficie. Dans le Traité de l’homme, Des-

cartes rend explicite que la façon dont les esprits animaux sortent de

la glande est en effet influencée par plusieurs éléments différents.

En sorte qu’au même instant que l’ouverture de ces tuyaux
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devient plus grande, les esprits commencent à sortir plus

librement et plus vite qu’ils ne faisaient auparavant, par

les endroits de cette glande qui les regardent. . .les esprits

qui sortent du point a, tendront diversement vers ce tuyau,

selon qu’il sera ouvert diversement, et ainsi des autres. (AT

XI, 175-176)

Figure 2.1 – Fig. 29 dans AT XI

Bien que les esprits animaux sortent principalement « par les en-

droits de cette glande qui les regardent » (comme vus dans la figure

ci-dessus) selon le mode d’ouverture des pores dans la superficie in-

térieure du cerveau, Descartes ajoute bien le « ainsi des autres » pour

montrer que ce premier n’est pas le seul déterminant qui conditionne

la façon de leur départ de la glande. Cela explique pourquoi les deux

facteurs, à savoir le tempérament corporel et la force de l’âme (qui

influencent tous les deux le mouvement de la glande) sont aussi consi-

dérés comme des « explanans » indispensables pour l’explication du

processus causal de la peur et du courage. 28

28. Cf. Denis Kambouchner (1995a) : L’homme des passions I, Albin Michel, 1995,
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2.2.2 La dynamique « passion-volonté » dans le déclen-

chement des réponses passionnelles

De ce qui précède, on voit que la relation entre un objet sensoriel

et une passion ne peut pas être réduite à « un réseau d’associations

entre le stimulus, les états cérébraux et les réaction » (Levy, 2011,

p. 342), comme cité ci-dessus. Car, entre le « stimulus » et les « états

cérébraux », il y a une série d’événements qui sont conditionnés par

l’intervention active de l’âme. Dans les passages qui suivent, je mon-

trerai davantage que l’âme joue également un rôle indispensable dans

le déclenchement de la réaction passionnelle - entre les « états céré-

braux » des passions et les « réactions passionnelles », il y a également

de la place pour l’intervention de l’âme. Par « réaction passionnelle »,

j’entends les actions que l’on entreprend en réponse aux objets qui sus-

citent des passions dans l’âme, comme la « défense » ou la « fuite » dans

le cas de l’art. 36 des Passions. Le principal soutien d’une lecture mé-

caniste/fonctionaliste de la formation d’une réaction passionnelle se

trouve dans l’expression de Descartes suivante : « cela rend le cerveau

tellement disposé en quelques hommes, que les esprits réfléchis de

l’image ainsi formée sur la glande, vont de là se rendre, partie dans les

nerfs qui servent à tourner le dos & remuer les jambes pour s’en fuir, et

partie en ceux qui élargissent ou étrécissent tellement les autres par-

ties du coeur... » (AT XI, 356).

Le problème consiste à savoir si Descartes parle ici de la « prépa-

ration » des mouvements corporels ou de la « réaction passionnelle »

p. 159 : « l’unique effet de l’habitude, le seul mode de prédétermination qui pourra
lui être imputé, sera en somme la facilitation du trajet des esprits...Or, cette facilité
peut bien être la condition déterminante du fait que les esprits empruntent certains
pores plutôt que d’autres (c’est-à-dire par exemple ici, si l’on ose dire, les pores de
la fuite et de la peur, plutôt que ceux de la défense et de la hardiesse) : elle ne sera
pourtant déterminante pour ce trajet qu’à titre de condition, et donc toujours en
principe parmi d’autres conditions ; ce qui veut dire qu’en aucun cas l’habitude, dans
sa réalité physiologique, ne peut expliquer entièrement le mouvement intra-cérébral
des esprits – ni par conséquent la passion même. »
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elle-même. En se référant à ce que Descartes parle de « l’effet principal

de la passion » dans l’art. 40 des Passions, Kambouchner avance que

ces premiers mouvements qui suivent le déclenchement d’une pas-

sion ne sont qu’« un commencement par rapport à l’action de fuir »

(Kambouchner, 1995a, p. 173). C’est-à-dire, ils sont une préparation

corporelle à l’action plutôt que l’action de fuir elle-même. Cet argu-

ment, comme je le vois, pourrait être développé davantage en intro-

duisant le rôle du désir dans le déclenchement de la réaction passion-

nelle.

Dans la discussion du désir dans les Passions, Descartes souligne

à plusieurs reprises que sans la médiation du désir, les passions « ne

nous peuvent porter à aucune action » (AT XI, 436-437). Dans l’art.

144, Descartes écrit explicitement,

Mais pource que ces Passions ne nous peuvent porter à au-

cune action, que par l’entremise du Désir qu’elles excitent,

c’est particulièrement ce Désir que nous devons avoir soin

de régler ; & c’est en cela que consiste la principale utilité

de la Morale. (AT XI, 436)

Deux principes peuvent être tirés du texte cité ci-dessus : 1) les

passions ne pourraient pas automatiquement déclencher des actions

puisque la production du désir est indispensable pour la formation des

réaction passionnelles ; et 2) les désirs excités par les passions pour-

raient être réglés par la volonté. Le premier principe seul pourrait

mettre en question la lecture mécaniste, et le second principe offre

un indice supplémentaire pour explorer la relation entre passion et

action. Dans l’art. 47 des Passions, on trouve déjà quelques détails phy-

siologiques sur le « combat » entre « les volontés » et « l’appétit causé

par la passion ». Ici Descartes distingue deux sortes de mouvements

de la glande, à savoir les mouvements déclenchés par les perceptions

purement sensorielles et ceux causées par les passions, et seuls ces der-

niers peuvent être directement en conflit avec l’action de l’âme. Un tel
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conflit est caractérisé par Descartes comme étant « entre l’effort dont

les esprits poussent la glande pour cause en l’âme le désir de quelque

chose, & celui dont l’âme la repousse par la volonté qu’elle a de fuir la

même chose » (AT XI, 365-366, italique mien). Bien que cette explica-

tion soit un peu simplifiée, elle nous offre un fond physiologique du

contrôle des désirs par la volonté, ce qui est important dans l’explica-

tion des réactions passionnelles et des actions déclenchées par les pas-

sions. Dans ce qui suit, j’appliquerai ces deux principes à mon analyse

du cas canonique de l’art. 36, en relation avec les autres affirmations

de Descartes dans les Passions, à travers lesquelles on pourrait mieux

voir les différents éléments causaux qui concourent à déclencher une

réaction passionnelle.

Objet sensoriel I

Représentation I

Jugement

Imagination Image cérébrale I

Passion I

Disposition com-

-portementale I

Volonté

opposer

résister

consentir

Action I

Représentation II Image cérébrale II

Passion II

Disposition com-

-portementale II

désir excité par les
passions

désir
confondu avec la volonté

Figure 2.2 – La Dynamique « passion-volonté »

La figure ci-dessus est un bref résumé des relations causales dans

le déclenchement des passions et des réactions passionnelles. Le côté

gauche de la figure (« Objet sensoriel I ! · · ·! Passion I ») a déjà été
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expliqué auparavant, je commence donc par le désir déclenché par la

passion. Comme Descartes le montre dans les art. 36-40 des Passions,
c’est la Passion I (la peur) et les mouvements corporels qui l’accom-

pagnent (synthétisés en tant qu’« Image cérébrale I ») qui fonctionnent

ensemble pour produire la disposition comportementale I (prépara-

tion à la fuite). Mais il ne faut pas oublier qu’en plus de contribuer à

la formation de la Disposition comportementale I, la Passion I dispose

simultanément la volonté à y consentir par exciter en nous le désir

d’agir. La volonté, de sa part, pourrait sans doute accepter la « propo-

sition » de la Passion I et conspirer avec elle pour renforcer la Dispo-

sition comportementale I par ses propres choix, qui facilite l’accom-

plissement de l’Action I. Cela ne signifie pourtant pas que l’âme ne

pourrait que vouloir ce que les passions lui dictent.

Au contraire, la volonté est caractérisée par Descartes à plusieurs

reprises comme étant capable de « résister » ou même de « retenir »

les effets du désir et donc de modifier la tendance comportementale

qu’il déclenche par l’acte de juger et d’imaginer (cf. art. 45-50 des Pas-
sions, AT XI, 362-370). Celui-là consiste en le pouvoir de la volonté de

former un jugement autre que la sollicitation des passions et donc de

résister à son effet (marqué par la ligne pointillé), tandis que celui-ci

consiste en le pouvoir de la volonté de former la représentation favo-

rable à son propre jugement, c’est-à-dire de former « la représentations

des choses qui ont coutume d’être jointes avec les passions que nous

voulons avoir, & qui sont contraires à celles que nous voulons rejeter »

(AT XI, 362-363), marqué par la Représentation II. Suivant le même

processus causal, on a une nouvelle « Disposition comportementale

II », et c’est précisément cette nouvelle disposition qui s’oppose à la

première et empêche donc notre corps d’accomplir des actions contre

la volonté.

Si la même opposition de la volonté se produit plusieurs fois, l’as-

sociation entre l’Image cérébrale II et la Passion II sera fixée comme as-
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sociation dominante chaque fois que le même objet sensoriel sera pré-

senté. Alors, ce que l’on observe comme étant simultané, c’est plutôt

l’apparition de l’objet sensoriel et la seconde réponse comportemen-

tale. Il convient de noter qu’en modifiant notre disposition compor-

tementale à l’égard du même objet sensoriel, nous ne réformons pas

pour autant l’association entre une passion et sa base physiologique.

Dans ce tableau, la corrélation entre l’Image cérébrale I et la Passion I

n’est nullement altérée. C’est seulement que cette corrélation dans son

ensemble est remplacée par une autre corrélation, à savoir la corréla-

tion entre l’Image Cérébrale II et la Passion II. Les deux corrélations

sont des instanciations de l’institution naturelle.

Dans la discussion de Descartes sur la régulation des passions et la

formation de l’habitude, l’acte de la volonté ne modifie pas les asso-

ciations préalablement établies par l’institution naturelle, ni ne crée

de nouvelles associations au-delà de la nature, il ne fait qu’« ajus-

ter » l’importance de chacune de ces associations dans un individu

particulier, et ainsi aide à former son individualité, autrement dit,

sa personnalité particulière. De cette façon, Descartes peut parfaite-

ment conserver « la régularité psycho-physiologique » exigée par de

nombreux lecteurs contemporains sans être impliqué dans une forme

d’automatisme.

Par l’explication ci-dessus, on voit sans difficulté qu’il n’y a pas à

proprement parler de « réactions passionnelles immédiates » à un ob-

jet sensoriel chez l’être humain. Le changement de disposition com-

portementale a montré que, même si l’on admet que, par nature ou

par habitude, notre corps est plus enclin à se mouvoir de telle ou telle

façon, ces « mouvements » ne sont pas encore des « réactions » au sens

strict, c’est-à-dire une réaction passionnelle d’un individu qui est ca-

pable d’exercer le pouvoir de sa volonté chaque fois que les passions

lui offrent « une forme de choix », à travers la dynamique « passion-

volonté » comme présentée dans la Figure 2.2 ci-dessus. Le lien causal
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entre la passion et la volonté, autrement dit, entre l’aspect passif et

l’aspect actif de l’union, doit toujours être pris en compte dans notre

analyse de l’explication cartésienne des réactions passionnelles. Car,

pour Descartes, « il y a fort peu d’hommes si faibles & irrésolus, qu’ils

ne veuillent rien que ce que leur passion leur dicte » (AT XI, 367-368).

Il en découle que dans les cas normaux, sans la confirmation de la

volonté, l’Image Cérébrale I ne déclenche pas directement l’Action I,

ce qui est contraire à ce que propose la lecture mécaniste ; elle peut

seulement entraîner quelques mouvements corporels qui peuvent être

regardés comme une préparation pour l’Action I. Sans la confirmation

de la volonté, la description de l’histoire causale d’une réaction pas-

sionnelle serait incomplète, on aurait au plus le processus causal de

certains mouvements ou de certains processus physiologiques que l’on

ne sait pas quoi ; sans la fonction de la passion (le désir en particulier)

comme médiation indispensable, on ne peut pas donner un sens à la

formation et à la réformation des dispositions comportementales, qui

résultent de l’interaction entre « l’appétit causé par la passion » et « les

volontés ». C’est la médiation des passions qui crée un espace de choix

pour l’âme en vue de surpasser le domaine purement mécanique dé-

terminé par la loi de nécessité, sans violer le fait que l’âme et le corps

s’unissent, et en ce faisant, elle rend possible la liberté de la volonté

qui caractérise essentiellement la psychologie humaine.

2.2.3 Y-a-il une vraie indépendance du corps par rap-

port à l’âme?

De l’analyse ci-dessus, nous voyons que le déclenchement des pas-

sions et des réponses passionnelles résultent en fait d’un système cau-

sal complexe, qui est sans aucun doute au-delà des simples associa-

tions enregistrées dans le cerveau. Pour renforcer cette conclusion,

juste considérons l’analogie faite par Descartes lui-même entre un corps
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humain et un corps animal en ce qui concerne les états passionnels.

Dans l’art. 50 des Passions, il écrit ,

Et on peut remarquer la même chose dans les bêtes ; car

encore qu’elles n’aient point de raison, ni peut-être aussi

aucune pensée, tous les mouvements des esprits et de la

glande qui excitent en nous les passions ne laissent pas

d’être en elles et d’y servir à entretenir et fortifier, non pas

comme en nous, les passions, mais les mouvements des

nerfs et des muscles qui ont coutume de les accompagner.

Ainsi, lorsqu’un chien voit une perdrix, il est naturellement

porté à courir vers elle ; et lorsqu’il oit tirer un fusil, ce bruit

l’incite naturellement à s’enfuir...(AT XI, 369-370)

Il s’agit là d’une véritable image mécaniste. Si Descartes préfère

l’appliquer au cas de l’homme, il n’a pas besoin de discuter des pas-

sions au sens strict, sans parler du contrôle des réactions passionnelles

par la volonté. Les éléments physiologiques qui déclenchent immé-

diatement/automatiquement les réponses animales feraient la même

chose chez l’homme, et l’association « stimulus - état cérébral - ré-

ponse » serait le principe commun qui fonctionne à la fois chez les

animaux et chez les êtres humains. Mais ce n’est pas Descartes. Selon la

psychophysiologie cartésienne de la passion, l’immédiateté enracinée

dans la relation causale entre la stimulation et la réponse dans le cas de

l’animal est remplacée par une indétermination résultant d’un système

causal beaucoup plus complexe dans le cas de l’homme ; et l’automa-

ticité qui caractérise les comportements animaux cesse de fonctionner

même dans les actions humaines qui visent à conserver la vie, comme

la fuite devant la peur. Le commencement d’anxiété et de peur im-

plique déjà des jugements de l’âme, sans parler de l’acte de fuite résul-

tant de la dynamique « passion-volonté ». Tous ces éléments mettent

en question les tentatives de mécaniser les passions cartésiennes.

Néanmoins, la distinction entre la fonction du corps et celle de
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l’âme, et en conséquence, l’indépendance du corps par rapport à l’âme,

reste toujours un thème discuté à mainte reprise chez Descartes, par-

ticulièrement dans ses études sur la nature de l’homme en tant que «

composé » de l’âme et du corps. Dans ses écrits des années 1630-1633,

Descartes nous offre déjà une élaboration de ce que peut faire un corps

humain sans l’aide d’une âme à travers une référence aux études de la

structure anatomique du corps (voir le Traité de l’homme et La Diop-
trique). Et puis on trouve des idées similaires dans La description du
corps humain, et même plus fréquemment dans Les passions de l’âme,

comme on a vu dans les citations plus haut. Cependant, il faut remar-

quer que ces expressions sur l’indépendance des fonctions corporelles

ne disent pas exactement la même chose comme elles apparaissent. En

effet, nous devons soigneusement distinguer trois types de caractéri-

sation de cette indépendance.

La première est que la plupart des comportements humains pour-

raient être accomplis simplement par la disposition du corps ; la se-

conde est que la même agitation des esprits animaux qui causent les

passions en nous peuvent en même temps entraîner les réponses com-

portementales sans l’aide de ces passions. Les deux caractérisations ci-

dessus sont les principaux soutiens pour ceux qui tendent à mécaniser

la causalité des passions cartésiennes. Mais ils n’abordent souvent pas

la troisième, qui est en fait la plus forte affirmation à propos de l’indé-

pendance du corps - dans les cas comme celui du réflexe conditionné

dans l’art. 13 des Passions, Descartes parle d’un exemple dans lequel

on ne peut s’empêcher de fermer les yeux quand quelqu’un « avance

promptement sa main contre nos yeux », même si l’on sait bien qu’il

est un ami. Ce type de comportement semble non seulement indépen-

dant de l’opération de la volonté, mais même au-delà du contrôle de la
volonté.

Considérons maintenant les trois catégories une par une. Concer-

nant la première, il n’est pas difficile de voir que quand on dit qu’un
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comportement pourrait être un simple résultat de « la dispositions des

organes », on désigne seulement une possibilité, c’est-à-dire, on pour-

rait concevoir sans difficulté qu’un corps seul « produise » tous sortes de

mouvements semblables aux nôtres dans une façon automatique. Cela

ne signifie pourtant pas que dans un vrai homme, son corps se conduit
véritablement dans cette façon. La capacité du corps à se mouvoir de

diverses manières sans l’intervention de la volonté n’exclut pas la pos-

sibilité que la volonté pourrait intervenir comme elle veut, et ainsi

dispose son corps, par exemple à se mouvoir dans une direction totale-

ment différente que la disposition précédente du corps. En effet, cette

possibilité est bien développée par Descartes lui-même à travers un

système fonctionnel complexe, ce qui est principalement discuté dans

la seconde partie de cette section, lequel peut être lu comme qu’il y ait

des comportement indépendants de la dynamique « passion-volonté ».

Ainsi si l’on a seulement ces deux types de comportement à l’es-

prit, il semble que tous les processus physiologiques qui font venir ces

comportements peuvent bien être intégrés dans une explication plus

générale du comportement fondée sur la relation dynamique entre la

fonction des passions et l’opération de la volonté. Il semble néanmoins

plus difficile, au premier regard, de réduire la troisième indépendance

en tant que telle à un système explicatif. Il apparaît qu’il y a toujours

un « surplus mécaniste », qui se outrepasse toutes les explications qui

impliquent la réglementation par la volonté. Mais cela est vrai, exclu-

sivement dans la mesure où un comportement humain est vu comme

une chose discursive. Sinon même dans les cas de la réflexion condi-

tionnelle, pourvu que cette réflexion conditionnelle soit en opposition

de notre volonté, nous pouvons au moins nous éloigner des situations

où se trouve normalement cette réflexion et ainsi changeons-nous les

conditions causales qui permettent son occurrence.

De tous ceci, on voit évidemment que les raisons sur lesquelles que

l’on tend à mécaniser les passions cartésiennes ne sont pas ni valables
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ni pertinentes quant à la psychologie de Descartes, surtout étant don-

née l’élaboration que propose Descartes des fonctions singulières des

passions. En fait, dans la figure présentée plus haut (2.2.2), on voit que

la formation d’une connexion associative, ou ce qu’on décrit ordinaire-

ment comme un changement d’habitude, n’est jamais limité à une pure

fluctuation à l’intérieur des « états cérébraux », ou des « états men-

taux », qui interdit aucun changement direct entre l’âme et le corps ; au

contraire, dans l’étroite union de l’âme et du corps, tout changement

dans le corps implique déjà un changement correspondant dans l’âme,

et toutes les représentations de l’esprit, volontaire ou non, conduisent

nécessairement à des altérations de la statue corporelle au moment

considéré. Ce qui importe, c’est plutôt la question de comment fixer

ou stabiliser les changements que nous actualisons en tant qu’asso-

ciation dominante dans notre conscience, qui est la véritable tâche de

notre volonté.

En bref, la fonction singulière des passions justifie son rapport in-

time à l’âme, ou à l’acte de choix de la volonté. Telles quelles, les pas-

sions fonctionnent d’une façon étroitement liée à la formation d’un

vrai individu comme un « composé » de l’âme et du corps dont l’âme

fait la meilleure partie. Pour conclure, à côté de la distinction (et non

de la séparation) radicale entre l’âme et du corps, Descartes insiste en

même temps une union radicale entre les deux, qui rend impossibles

toutes les entreprises de mécaniser la psychologie cartésienne.

2.3 Comportement et téléologie : une critique

de la lecture en terme de « psychologie mé-

caniste » de Descartes

Ayant explicité la causalité des passions et des réactions passion-

nelles sous le contexte de la psychologie cartésienne, on examine plus
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particulièrement dans cette section la défense systématique de Gary

Hatfield de ce qu’il nomme « la psychologie mécaniste des passions

cartésiennes ». Hatfield est un représentant très important de la ten-

dance interprétative à mécaniser la psychologie de Descartes. Contrai-

rement à Hatfield, je montrerai que l’aspect physiologique des pas-

sions cartésiennes peut expliquer au plus les mouvements corporels en

tant que mode de l’étendue, ce qui ne peut en aucun cas être considéré

comme l’explication des comportements humains portant des connota-

tions psychologiques. Les principes fondamentaux de la psychologie

cartésienne sont en tension avec la lecture en terme de « psychologie

mécaniste » de Hatfield.

2.3.1 L’arrière-plan de la lecture en terme de « psycho-

logie mécaniste » de Descartes

Descartes offre une explication élaborée des mouvements du corps

humain en termes purement mécaniques. Son explication couvre une

grande variété de mouvements du corps qui sont fontionnellement dif-

férents, des activités bio-fonctionnelles comme le battement du cœur

et la digestion au « marcher, chanter, et autres actions semblables,

quand elles se font sans que l’esprit y pense » (AT IX, 178 ; OC IV,

404). Ceci encourage la lecture que Descartes a l’intention de « mé-

caniser » au moins une partie des mouvements humains, en excluant

l’explication non-mécaniste / mentale de ces mouvements. Il est géné-

ralement reconnu que Descartes contribue à la formation du concept

de réflexe, et que sa discussion des actions involontaires est interpré-

tée par certains psychologues comme laisser de la place à l’explica-

tion purement physiologique des actions humaines (Fancher, 1979 ;

Fearing, 1970). Plus récemment, Gary Hatfield offre une défense sys-

tématique de ce qu’il appelle la « psychologie mécaniste de Descartes »

(Hatfield, 2007a,b, 2008, 2017).
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La lecture de Descartes en termes de « psychologie mécaniste » oc-

cupe une position importante dans l’étude de Hatfield sur Descartes,

cette tendance interprétative est impliquée partout dans ses œuvres

sur la physiologie et la psychologie de Descartes. Il défend explicite-

ment cette lecture dans plusieurs articles publiés entre 2007 et 2008,

principalement dans « The passions of the soul and Descartes’s ma-

chine psychology » (2007b), « Did Descartes have a Jamesian theory

of the emotions? » (2007a), et « Mental acts and mechanistic psycho-

logy in Descartes’s passions » (2008). Son argumentation principale

est déjà claire dans le premier article mentioné ci-dessus, les deux

derniers articles fournissent une étude supplémentaire sur les consé-

quences théoriques et objections possibles concernant sa lecture en

terme de « psychologie mécaniste » de Descartes. En conséquence, mon

argumentation contre sa lecture vise principalement à sa démonstra-

tion dans l’article « The passions of the soul and Descartes’s machine

psychology » (2007b), en tenant compte des développements dans les

autres deux articles. Dans son article récent « Descartes : new thoughts

on the senses » 2017, Hatfield garde son point basique sur ce pro-

blème. Dans cet article il se concentre principalement sur le problème

de la perception virtuelle, mais dans la conclusion de cet article, il

réaffirme son point de vue que Descartes « mécanise » des actions hu-

maines comme « chercher des aliments, retirer la main du feu (Traité
de l’homme, AT XI 192-195), se mettre à la fuite, étendre la main pour

amortir une chute, et une grande variété de comportements humains,

tels que ‹ le marcher, chanter, et autres actions semblables, quand elles

se font sans que l’esprit y pense › (AT VII 229-230 ; AT IX 178) » 29. Ce

travail de thèse tiendra compte de ces cas et montrera la distinction

entre la notion cartésienne de « mouvement corporel » et la notion du

29. Le texte orginnel est : « searching for food, pulling a hand from fire (Treatise,
11 : 192-5), starting to flee danger (Passions, I. 38), extending one’s hands to break
a fall, and a variety of human behaviours, such as “walking, singing, and the like,
when these occur without the mind’s attention” (7 : 229-30) ».
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« comportement » utilisée par Hatfield.

En bref, selon Hatfield, l’explication mécaniste que fournit Des-

cartes du corps humain ne se restreint pas aux actes réflexes, mais doit

aussi inclure la cause des passions et des comportements associés aux

phénomènes passionnels, ce qui nous donne raison de parler d’une

« psychologie du corps » chez Descartes. Le travail de Hatfield appar-

tient à l’étude renouvelée de la physiologie cartésienne, mais évidem-

ment il va au-delà de la physiologie. En étudiant jusqu’où une expli-

cation mécaniste du comportement humain peut s’étendre, Hatfield

cherche à « réviser les interprétations standards de la place de la psy-

chologie dans la division cartésienne de l’âme et du corps » (Hatfield,

2017, pp. 28-29, ma traduction) 30. C’est précisément cette poursuite

du recadrage de la psychologie cartésienne à travers l’étude de la phy-

siologie qui rend le travail de Hatfield à la fois intéressant et problé-

matique.

Je partage l’objectif de Hatfield de clarifier la vraie frontière des

œuvres physiologiques de Descartes ainsi que sa relation à la psy-

chologie cartésienne. Mais au contraire de Hatfield, je souhaite mon-

trer que la description mécaniste de Descartes du corps humain s’ap-

plique uniquement à l’explication de la production des mouvements

corporels, en tant que mode de l’étendue, ce qui ne peut pourtant pas

s’étendre à l’explication du comportement humain avec une significa-

tion psychologique.

Les arguments pour mes points de vue peuvent se lire en même

temps comme une réponse critique aux difficultés soulevées par la lec-

ture de Descartes en termes de la « psychologie mécaniste ». À travers

cet effort on conclut que les principes fondamentaux de la psychologie

cartésienne, et en particulier la relation intime entre les aspects phy-

siologiques et psychologiques de la passion cartésienne, bloquent la

30. Le texte original de Hatfield est : « revise standard accounts of the place of
psychology in the Cartesian “mind-body” divide ».
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possibilité interprétative en terme de « psychologie mécaniste ».

Voici un bref résumé de la caractérisation de Harfield à propos de

la « psychologie mécaniste » (« PM » en abrégé) de Descartes et de son

domaine d’application :

H1 Descartes mécanise les fonctions de l’« appétit sensible » d’Aris-

tote et les réattribue à la physiologie du corps. Pour Descartes,

l’initiation de certain comportement qui préserve la vie 31 dé-

pend totalement de « la connexion des cellules que l’on peut ap-

peler la ‹ tuyauterie › — du cerveau » (Hatfield, 2007b, p. 13,

ma traduction) 32, au lieu de « la puissance estimative et cogita-

tive de l’âme sensitive » (Hatfield, 2007b, p. 14)

H2 Le support principal pour H1 se trouve dans le Traité de l’homme
et les Passions de l’âme. Celui-là offre une explication mécaniste

pour les « comportements fonctionnellement adaptatifs » 33, en

soulignant leur indépendance par rapport à la puissance active

de l’âme ; celui-ci montre que ce sont les processus physiolo-

giques sous-jacents d’une certaine passion, plutôt que son contenu

mental, qui déclenchent primitivement une réponse comporte-

mentale de préservation de la vie, comme montré dans le cas

31. Par exemple, selon l’interprétation de Hatfield de l’art. 36 des Passions, c’est
le processus cérébral seul qui conduit le corps vivant à fuir le danger, et « ceci se
passe normalement sans aucune intervention mentale » (Hatfield, 2008, p. 48, ma
traduction) (« this normally happens without any mental intervention »). Voir aussi
Hatfield (2007b, p. 13)

32. Le texte orginal de Hatfield est : « the wiring—or we might say the “plum-
bing”—of the brain ».

33. Le terme « comportement fonctionnellement adaptatif » n’est évidemment pas
empruntée de Descartes. Bien que Descartes tende à défendre l« utilité » de notre ins-
titution naturelle pour la préservation de l’union de l’âme et du corps afin d’éviter
le problème de théodicée (AT VII, 87-90 ; OC IV, 236-243), il ne voit jamais l« utilité »
pour la préservation au sens « adaptatif », comme ce que font les chercheurs post-
Darwiniens. En utilisant ce terme pour interpréter Descartes, Hatfield présuppose
qu’il existe une galerie des descriptions corporelles chez Descartes qui fait partie de
ce que les psychologues d’aujourd’hui appellent les « comportements adaptatifs ».
Cette présupposition est douteuse. On garde ce terme dans l’interprétation de Hat-
field simplement pour faciliter la référence.
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canonique de l’art. 36 : « le processus physiologique qui pro-

duit la peur dans l’esprit initie aussi le mouvement de courir »

(Hatfield, 2007b, p. 13, ma traduction, italique mienne) (« the

physiological process that produces fear in the mind also ini-

tiates the motions of running »).

H3 Les comportements mentionnés dans H2, ainsi que leurs causes

physiologiques prétendues, sont assez sophistiqués pour qu’ils

puissent être vus comme constituant une « psychologie » du corps

humain, i.e., une « psychologie mécaniste » (« PM ») qui explique

les phénomènes psychologiques en termes physiologiques.

H4 La « PM » suffit à expliquer les fonctions cognitives du « niveau

bas » (Hatfield, 2007b, p. 1, ma traduction) 34, comme le méca-

nisme causal des passions et les comportements déclenchés par

ce mécanisme visant à la préservation de la vie, mais cela ne s’ap-

plique pas à ce que Descartes considère comme les « actes pro-

prement mentaux » (« properly mental acts »), comme les actes

intellectuels et volontaires, ceux qui ont « un esprit immatériel,

en tant que leur véhicule et agent causal » (Hatfield, 2008, p. 55) 35.

Celui-ci appartient à une psychologie qui prend en compte le

rôle causal de l’esprit ; pour faciliter, appelons-la « psychologie

intellectuelle » (« PI » en abrégé).

H5 En conséquence, selon Descartes il y a deux systèmes explicatifs

des comportements, ou « deux psychologies » 36 pour les com-

portements humains : une « PM » pour expliquer les actes qui

34. Le texte original de Harfield est : « low-level cognitive functions ».
35. Le texte original de Hatfield est : « an immaterial mind, as their vehicle and

causal agent ».
36. Ceci est confirmé par Hatfield (2008), où il signale explicitement que « il y a

alors deux sortes de processus psychologiques humains selon Descartes : les proces-
sus purement corporels qui gouverne beaucoup de comportements, et les processus
mentaux qui explique certaines types d’actes cognitifs et volontaires » (Hatfield,
2008, p. 55, ma traduction) (« there are, then, two sorts of human psychological pro-
cesses, according to Descartes : purely corporeal processes that govern much beha-
vior, and mental processes that account for certain kinds of cognitive and volitional
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dépendent entièrement des mécanismes qui conduit « naturelle-

ment » au bien du corps, et une « PI » pour expliquer les actes

qui dépendent des fonctions propres de l’esprit. Chacune de ces

deux psychologies a sa propre chaîne causale, et en particulier,

l’esprit n’intervient pas dans l’apport des comportements cibles

de la « PM ».

Procédons de bas en haut. La conclusion dans H5 rencontre une

difficulté évidente qu’invoque toute lecture de « deux psychologies »

de ce genre, à savoir, le problème de proposer deux différentes his-

toires causales pour les actions humaines. En effet, Descartes lui-même

est souvent critiqué par les philosophes analytiques pour commettre

cette erreur. Les commentaires critiques sur Descartes peuvent remon-

ter à la fameuse critique de Gilbert Ryle sur « le mythe de Descartes »

(« Descartes’ Myth »), dans laquelle il propose que selon la théorie car-

tésienne, « une personne vit alors à travers deux histoires collatérales,

l’une consistant en ce qui se passe dans et arrive à son corps, l’autre

consistant en ce qui se passe dans et arrive à son esprit » 37. La critique

de Ryle influence beaucoup la lecture de Descartes dans la tradition

analytique. Bernard Williams offre un support textuel plus détaillé

pour cette lecture dans son commentaire critique Descartes : The Pro-
ject of Pure Inquiry, voir Williams (2005, pp. 270-271), dont on discu-

tera plus plus en détail dans le Chapitre IV.

Si l’on suit l’interprétation de Descartes par Hatfield, i.e., si l’on

considère que Descartes propose une « PM » plus une « PI », on sera

engagé dans « une tâche impossible, de trier tous les mouvements hu-

mains en deux classes nettement délimitées, comme ayant deux his-

toires causales fondamentalement différentes, l’une implique l’‹ inter-

acts »). En outre, le terme « deux psychologies » (« two psychologies ») est répété dans
le sous-titre de ce papier, voir Hatfield (2008, p. 55, 59).

37. « a person therefore lives through two collateral histories, one consisting of
what happens in and to his body, the other consisting of what happens in and to his
mind » (Ryle, 2009, p. 2, ma traduction).
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vention de l’esprit ›, et l’autre ne l’implique pas » ((Williams, 2005,

p. 271, ma traduction)) 38, comme Bernard Williams le signale dans

son commentaire critique de Descartes. De même que les adversaires

analytiques de Descartes, Hatfield interprète Descartes comme clas-

sifiant les comportements humains par leurs causes (H4), et propose

qu’il existe une catégorie de comportements qui repose uniquement

sur les causes non-mentales (H3). Les deux propositions supposent

problématiquement que les explications physiologiques / mentales de

Descartes des causes des mouvements corporels ont une implication

« comportementale » qui sert l’intérêt d’une « psychologie », sans exa-

miner les contextes de ces explications.

En effet, il y a un écart conceptuel entre le concept cartésien de

« mouvements corporels / motions » et la notion de « comportement »

au sens contemporain. Certes, il n’y a pas une définition unanime

contemporaine de « comportement », mais en biologie et en science

cognitive où l’on présuppose un certain genre de l’unité biologique ou

la fin fonctionnelle des corps organiques, ce mot est souvent utilisé

pour désigner la « réponse » d’un organisme aux stimuli sensoriels.

Bien que Hatfield n’ait pas spécifié comment il comprend le mot « com-

portement », son usage s’accorde bien avec le sens courant. Presque

tous les « comportements » auxquels il fait référence dans la « PM »

concernent les réactions à la préservation de la vie, comme la fuite

devant un animal dangereux. De plus, il interprète Descartes comme

« s’engageant dans une téléologie de l’organisme mécanique, ce qui si-

gnifie que l’organisme tend vers ce qui lui est bon » (Hatfield, 2007b,

p. 15, ma traduction) 39. Descartes, en revanche, ne s’engage pas dans

un telle présupposition téléologique. Quand il parle des mouvements

38. Le texte originel est : « an impossible task, of sorting all human movements
into two sharply delimited classes, as having ultimately different causal histories,
one which does, and one which does not, involve the ‹ intervention of the mind › »)

39. Le texte original de Hatfield est : « committed to a teleology of the mechanical
organism, which means that the organism tends toward what is good for it ».
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du corps humain (tel quel, sans être référé à l’activité de l’âme), il traite

simplement un mode de l’étendue (AT VIIIA, 25) ; ce dont il a besoin

c’est seulement la nature corporelle du corps, rien de plus. En d’autres

termes, il n’y a pas de différence essentielle chez Descartes entre la

description de la physiologie du corps humain (tel quel) et la descrip-

tions des évènements physiques comme celle de la chaleur en termes

des mouvements des particules.

Il y a des discussions sur la question de savoir si Descartes ne voit

pas de distinction essentielle entre les corps vivants et non-vivants.

Des efforts savants ont été faits pour reconstruire un principe de la

vie chez Descartes, qui domine à la fois les corps humains et les corps

animaux, voir par exemple, Detlefsen (2013) et MacKenzie (1975).

Dans le camp opposé, l’article récent de Hutchins montre de façon

convaincante que Descartes dissout la catégorie des « êtres vivants »

- sa physiologie seulement « prend en compte les phénomènes tradi-

tionnels de la physiologie » (Hutchins, 2016, p. 157, ma traduction,

italique mien) (« takes on the traditional phenomena of physiology »)

et les explique en termes purement physiques. Dans cette section de

la thèse, l’on adopte le point de vue de Hutchins, comme l’ontologie

de Descartes du corps autorise rien d’autre que la « grandeur, figure,

situation & mouvement des diverse parties de la matière » (« figura

scilicet, magnitudine, situ & motu particularum materiæ ») (AT VIIIA,

314 ; IXb, 309).

Dans le Traité de l’homme, Descartes compare fréquemment les mou-

vements d’un corps humain imaginé (c’est à dire, un corps humain

imaginé comme étant séparé de l’âme) à ceux d’une fontaine, d’un

moulin ou d’une horloge, en décrivant la coulée des esprits animaux

et leurs mouvements qui en résultent dans les différentes parties du

corps, exactement de la même façon que la coulée de l’eau dans les

divers mécanismes d’une fontaine. 40

40. Pour l’explication détaillée de Descartes sur sa « métaphore de la fontaine »,
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Dans cette explication de la machine du corps humain, Descartes

ne « comportementalise » jamais les mouvements du corps, interpré-

tant les mouvements des membres de façon téléologique, disant par

exemple qu’ils visent à lutter contre l’ennemi ou fuir le danger. La

vue de Descartes est claire : les mouvements comportementaux, en

tant que modes d’extension, sont purement physiques. S’ils étaient

dans un sens « téléologique » ou « psychologique » 41, ce serait dans

la mesure où ils sont reliés à ce que Descartes appelle « la fonction de

l’âme », comme le sentiment des passions et le jugement de la volonté,

que l’on trouve dans divers exemples dans le Traité des passions. Le

corps humain, quand il est « supposé » ou « imaginé » être une « ma-

chine » pure 42, effectue des mouvements justement comme les autres

machines dans le monde, animé ou pas. Exactement comme l’on ne

cherche pas la « psychologie » d’une horloge, l’on n’a pas de raison de

penser qu’il y a une « PM » du corps humain, en tant qu’extension

voir le Traité de l’homme : « l’on peut fort bien comparer les nerfs de la machine que
je vous décris, aux tuyaux des machines de ces fontaines ; ses muscles & ses tendons,
aux autres divers engins & refforts qui servent à les mouvoir ; les esprits animaux, à
l’eau qui les remue, dont le cœur est la source, & les concavités du cerveau sont les
regards » (AT XI, 130-131). Comme suggère Garber, « (pour Descartes) une machine
est simplement devenue une collection des parties dont les états sont déterminés par
la taille, la figure et le mouvement de ces parties, ainsi que par les collisions entre
elles » (Garber, 2002, p. 197, ma traduction) (« (for Descartes) a machine has become
simply a collection of parts whose states are determined by the size, shape and mo-
tion of those parts, as well as by the collisions among them »), ceci s’applique sans
doute au corps humain tel quel, ce qui ne peut pas être « un propre sujet des pro-
priétés téléologiques » (Des Chene, 2000, p. 723, ma traduction) (« a proper subject
of teleological properties »).

41. Ici on ne veux pas dire que « téléologique » et « psychologique » sont syno-
nymes, mais plutôt, que si l’on tend à donner une interprétation psychologique d’un
comportement (même au sens le plus faible, disons par exemple, dans la psychologie
d’un comportementaliste), on doit supposer le « telos » du comportement. Sinon, on
traiterait les changements purement physiques.

42. Ceci est exactement ce que fait Descartes dans le Traité de l’homme : « Je sup-
pose que le Corps n’est autre chose qu’une statue ou machine de terre ... il me semble
que je ne saurais imaginer tant de sortes de mouvements en celle-ci, que je suppose
être faite des mains de Dieu, ni lui attribuer tant d’artifice, que vous n’avez sujet de
penser, qu’il y en peut avoir encore davantage » (AT XI, 120)
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pure. Brièvement, si le corps humain est considéré comme une ma-

chine, alors l’on n’a pas besoin de s’occuper de la « psychologie » du

corps.

Toutefois, il y a ici un point subtil : si l’on se met en retrait de

l’explication mécaniste de Descartes des mouvements corporels et que

l’on se tourne vers son explication de la manière dont un vrai homme

se comporte dans les différentes situations, et sur la question com-

ment les sensations et les passions fonctionnent-elles pour servir notre

préservation et perfection (comme il le montre dans le Traité des pas-
sions), l’on n’est plus dans le domaine des « machines » pures. De cette

manière, on passe de l’imagination de la manière dont une machine

qui ressemble au corps humain peut mouvoir par l’entremise de sa

configuration physique, à une considération métaphysique / fonction-

nelle 43 de la manière dont un homme cartésien agit par l’entremise de

l’union de l’âme et du corps. Dans l’union de l’âme et du corps, c’est

précisément à travers les représentations sensorielles et le sentiment

des passions (ce que Hatfield considère comme « les passions propres »

et exclut de la « PM ») que l’on arrive à donner un sens à la « psycho-

logie » des mouvements corporels, ce qui sera autrement des objets

purement pour l’étude de la physique. En conséquence si les mouve-

ment corporels sont considérés comme des expressions de la psycho-

logie humaine, ils ne sont plus purement mécanistes. Ce point sera

développé davantage dans 2.3.2 concernant le décodage d’un compor-

tement (behavioral ascription).

Hatfield pourrait faire valoir que Descartes explique non seule-

ment d’une façon mécaniste les mouvements du corps humain, mais

aussi ses diverses activités bio-fonctionnelles, comme les activités sen-

sorielles pour le soutien de la vie et les réactions passionnelles pour

43. Cf. Kamboucher, qui souligne que l’explication fonctionnelle de Descartes des
passions est fondée par sa « théorie de l’institution naturelle », et donc est à la fois
« métaphysique » et « fonctionnelle » (Kambouchner, 1995a, p. 314).
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la préservation (H2). Toutes les fonctions appartiennent à une « psy-

chologie » au sens aristotélicien (H1), ce qui est aussi communément

accepté à l’époque de Descartes.

En fait, pour Hatfield, l’originalité de la psychologie cartésienne

repose précisément sur son renoncement à l’âme sensitive aristotéli-

cienne : ce point de vue apparaît à plusieurs reprises dans ses articles

sur les problèmes liés. (voir Hatfield, 2007b, pp. 5-8, 14-15, 30-31 ;

Hatfield, 2008, pp. 45-50). Il faut noter qu’Aristote emploie la notion

d’« appétit sensible » en vue d’expliquer des comportements animaux

orientés vers un objet (Aristote, De Anima, éd. & trad. Shields, Ch.,

iii 9, 432b14–33a5) ; et selon Hatfield, Descartes aussi « s’engage dans

une téléologie de l’organisme mécanique, ce qui signifie que l’orga-

nisme tend vers ce qui lui est bon » (Hatfield, 2007b, p. 15) (« com-

mitted to a teleology of the mechanical organism, which means that

the organism tends toward what is good for it »). Cette proposition est

controversée, surtout quand elle est juxtaposée avec la suggestion de

Hatfield que Descartes cherchait à « mécaniser les fonctions de l’âme

sensitive d’Aristote » (Hatfield, 2007b, p. 1) (« mechanize the offices

of the Aristotelian sensitive soul »).

Un doute peut naturellement se présenter, si Descartes avait vrai-

ment tendance à mécaniser l’âme sensitive aristotélicienne, pourquoi

retenait-il curieusement la ‹ fin naturelle ›, à savoir, le ‹ bénéfice de

la vie › dans son explication des comportements des organismes? Hat-

field ne traite pas de cette difficulté dans sa discussion sur la « PM »,

donc je pense qu’il contourne le problème difficile de l’« antinomie du

mécanisme et la téléologie » (Hutchins, 2016, p. 294, ma traduction)

(« antinomy of mechanisme and teleology ») qui attire beaucoup d’at-

tention dans les débats récents (voir Brown, 2012 ; Des Chene, 2001 ;

Detlefsen, 2013 ; Manning, 2013 ; Shapiro, 2003). La raison pour la-

quelle Hatfield garde cette paire paradoxale (le « mécanisme » et la

« téléologie ») réside dans son présupposé d’un concept « robuste »

207



Chapitre 2. 2.3. Critique de « psychologie mécaniste »

;A<

de « mouvement cartésien », c’est-à-dire, il interprète le concept du

« mouvement » chez Descartes avec l’aide de ce qu’il emprunte du

concept du « comportement » dans la discussion contemporaine. Mais

il reste beaucoup de questions à répondre : pourquoi les machines

pures ont-elles des fins intrinsèques bio-fonctionnelles ? La préserva-

tion est-elle un résultat des processus mécaniques des corps animaux

ou plutôt un « but » ou une « fin » qui dirige l’opération de ces corps ?

Je pense que ces questions sont inévitables pour Hatfield, comme son

interprétation de la « PM » repose fortement sur la présupposition que

les passions et les comportements reliés aux passions s’orientent au-

tomatiquement vers la préservation. On reviendra sur ces problèmes

dans les discussions ultérieures.

Le paragraphe ci-dessus est une brève introduction du contexte de

l’interprétation en terme de « psychologie mécaniste » et une analyse

des problèmes de cette interprétation. Dans les deux sous-sections qui

suivent, l’on expliquera davantage que l’interprétation « PM » est ef-

fectivement à l’encontre de deux principes très importants dans l’ex-

plication de Descartes de la psychologie humaine. Malgré le fait que

la psychologie humaine soit étudiée dans de divers textes de Descartes

des perspectives très différentes, l’on se concentre principalement sur

les Passions de l’âme, où Descartes offre une explication élaborée de la

psychologie en relation avec la physiologie. Ceci a pour but d’éviter

partiellement les complexités interprétatives concernant l’évolution

conceptuelle dans les œuvres de Descartes (par exemple, le dévelop-

pement de son explication des passions des Méditations au Traité des
passions) et partiellement pour adapter notre discussion au contexte

de l’interprétation « PM », ce qui garantit que le dialogue partage avec

Hatfield le même fond textuel.

L’évolution conceptuelle est certainement importante pour une étude

systématique et approfondie de la psychologie cartésienne, et dans

les études spécialisées, on a souligné le besoin d’un travail interpré-
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tatif pour la comparaison des discussions de Descartes sur le même

concept, mais ceci va bien au-delà de la considération de cette section

de la thèse, dont l’objet principal est d’argumenter contre l’interpré-

tation en terme de « psychologie mécaniste » dans le contexte de la

psychophysiologie cartésienne. On en est conscient, mais on n’a pas

l’intention de s’engager dans les problèmes métaphysiques concernant

« l’institution naturelle » qui apparaît dans la Sixième Méditation ; on

considère l’institution naturelle, ainsi que les corrélations psychophy-

siologiques, comme un « fait indiscutable » (de la même façon que fait

Descartes lui-même dans le Traité des passions), sur le fond duquel on

établit notre discussion à propos de la relation entre l’aspect psycho-

logique et l’aspect physiologique des passions.

Dans la sous-section 2.3.2 , on montrera qu’une analyse purement

des éléments « physiologiques » accompagnant nos passions (change-

ment de l’état du sang dans le système cardiovasculaire ou dans les

terminaisons nerveuses, etc.) explique au maximum la tendance ciné-

tique ou locomotive du corps, et donc nous informe très peu de notre

disposition comportementale, sauf lorsque leur relation à notre senti-
ment/expérience d’une certaine passion et ses initiateurs situationnels

soit bien révélée à travers les expériences. C’est précisément cette re-

lation phénoménale entre l’aspect physiologique et l’aspect psycholo-

gique des passions qui nous offre un contexte pour « deviner » à quelle

sorte de comportement conduit-il le processus physiologique. 44

Après avoir clarifié le rôle que joue l’âme dans le décodage du com-

portement et dans la formation des réponses passionnelles, on réexa-

mine dans la subsection 2.3.3 le problème difficile de téléologie men-

44. Considérons par exemple le cas de la colère. Une analyse du « micro-
mécanisme » physiologique d’une personne en colère peut expliquer la raison pour
laquelle elle effectue certains mouvements corporels, mais elle n’aide pas à faire
comprendre à quoi ces mouvements servent. L’acte de lever les mains et de balancer
les poings contre quelqu’un peut avoir beaucoup de significations ; c’est difficile à
dire que c’est un comportement irrité ou un acte de vengeance si le sentiment de la
colère et son déclencheur situationnel ne sont pas pris en compte.
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tionné plus tôt. Comme il a été expliqué plus haut, l’interprétation

« PM » présuppose évidemment une fin téléologique / fonctionnelle

des passions cartésiennes, à savoir, la préservation de la vie. Ce « telos »

semble particulièrement contestable quand l’on tient compte de la re-

lation intime entre les passions et la fonction de la volonté. Contrai-

rement à l’interprétation « PM », on tâche de montrer qu’il n’y a pas

de fin unifiée intrinsèque qui caractérise le domaine des passions car-

tésiennes, et donc pas de descriptions appropriées de la psychologie

humaine basées sur telle supposition téléologique.

2.3.2 Comportement et action

Dans la section précédente, on voit qu’il y a un changement de

perspective dans les descriptions cartésiennes du corps humains, i.e.

dans ses œuvres sur la psychologie.Concernant le domaine de la psy-

chologie cartésienne, on est d’accord avec l’interprétation de Tad Schmaltz,

d’après qui « l’opinion de Descartes est que seulement les actions qui

sont reliées à une sorte de pensée peuvent être le sujet de la psycholo-

gie humaine. Ce qui est nouveau dans sa psychologie est l’accent ex-

clusif sur la relation de la pensée aux mouvements dans la machine

qui, pour lui, constitue le corps humain »(Schmaltz, 2008, p. 129,

ma traduction) 45. Mon argument suivant concernant le rôle indispen-

sable que joue l’âme dans l’explication des actions humaines renforce

ce point de vue.

D’après Descartes, le corps humain n’est plus une substance pure-

ment corporelle, mais un constituant de l’union de l’âme et du corps.

Dans le Traité des passions, par exemple, bien qu’il y ait un intérêt

continu pour décrire les changements physiologiques du corps (comme

45. « Descartes’s view is that only those actions that involve some kind of thought
can be the subject of human psychology. What is new to his psychology is the ex-
clusive focus on the relation of thought to the motions in the machine that for him
constitutes the human body »(Schmaltz, 2008 :129)
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les mouvements du sang et des esprits animaux sous-tendant les six

passions primitives), ces changements sont, sans exception, reliés au

contenu mental des passions (ou les « passions propres »). 46 Afin de

voir l’inséparable « lien psychophysiologique » dans l’explication car-

tésienne des passions humaines, considérons d’abord la comparaison

que fait Descartes lui-même entre un corps humain et un corps animal

par rapport aux états passionnels. Dans l’art. 50 du Traité des passions
il écrit,

tous les mouvements des esprits & de la glande, qui ex-

citent en nous les passions, ne laissent pas d’être en elles, &

d’y servir à entretenir & fortifier, non pas comme en nous

les passions, mais les mouvements des nerfs & des muscles,

qui ont coutume de les accompagner (AT XI, 369-370).

Il est clair que Descartes ne pense pas qu’il y a des passions pro-
prement dites dans les animaux, malgré le fait qu’ils peuvent être ca-

pables d’effectuer des mouvements d’une façon similaire à un corps

humain disposé par les passions. Par exemple, quand un chien entend

un coup de feu, il prend la fuite juste comme la plupart des gens font

naturellement face à la même situation. Néanmoins, au contraire des

êtres humains, le chien ne se représente pas le bruit du pistolet comme

quelque chose qui peut faire du mal à son corps à travers la passion de

la peur ; le bruit agit sur ses nerfs, ce qui sert à mouvoir ses pattes à la

fuite, seulement du fait que son corps est naturellement disposé de telle

46. Ici l’on est attentif à ne pas nommer l’aspect psychologique des passions
comme la « représentation mentale », car il est douteux que la passion « représente »
indépendamment quelque chose à l’âme. Il y a un débat intellectuel sur le fait de
savoir si la passion cartésienne est représentative ou non, voir Greenberg (2007),
Hoffman (2003) et Shapiro (2003). La réponse à cette question influence certaine-
ment comment l’on voit la relation entre la sensation et la passion, ce qui est partiel-
lement traité dans cette section. Mais la question elle-même dépasse la considération
de cette thèse, donc j’utilise une expression plus neutre « contenu mental de la pas-
sion » (ce qui équivaut à ce que Hatfield appelle la « passion propre ») pour éviter la
controverse.
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façon. Le contenu mental qui caractérise un comportement humain

n’existe pas dans le cas des « animaux machines ». Mais l’absence du re-

gistre mental n’empêche pas les animaux d’effectuer des mouvements

qui sont bénéfiques à la préservation de leurs corps, juste comme ce

qu’un homme fait à l’aide des passions. Ceci semble correspondre à

l’intuition basique de Hatfield que la capacité d’actualiser les divers

mouvements compliqués ne présuppose pas un esprit conscient. Pour-

tant, sans le sentiment des passions, les mouvements animaux ne sont

pas moins « mécaniques » que les mouvements d’une machine artifi-

cielle. Il est donc difficile de dire qu’ils ont un sens comportemental

intrinsèque.

Il y a de nombreuses façons d’interpréter le « sens » des mouve-

ments animaux, soit par l’analogie avec les mouvements humains, soit

par la référence à certaines fins fonctionnelles (présupposées) d’un

système animé (comme la préservation). Dans tous les cas, l’on a be-

soin de se référer à quelque chose à l’extérieur des mouvements ani-

maux. Quant aux êtres humains, en revanche, le contenu mental d’une

passion forme une unité avec les processus physiologiques qui la sous-

tendent, et c’est précisément à travers le premier que l’on décode le

sens comportemental de ce dernier. Cette interprétation de l’analogie

« humain-animal » dans le Traité des passions bénéfice d’un soutien fort

dans les textes des Méditations concernant les « deux natures ».

La « connexion psychophysiologique » que l’on trouve dans l’ex-

plication de Descartes des passions est basée sur la métaphysique de

l’union de l’âme et du corps et la théorie de « l’institution naturelle »

développée au-dessus. Selon cette théorie, l’esprit et le corps sont tel-

lement rejoints que chaque mouvement de la glande pinéale (ce qui

est une synthèse des mouvements du corps humain) « dont l’esprit

reçoit immédiatement l’impression » « ne cause qu’un certain senti-

ment » (« quae immediate mentem afficit » « non nisi unum aliquem sem-
sum illi infert ») (AT VII, 87 ; AT IX, 69 ; OC IV, 236-237 ; voir aussi AT
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IV, 604 & AT VI, 130), cette correspondance naturellement instituée

permet à chaque passion de former un ensemble (« numerical whole »

) avec ses corrélats physiologiques. En physique cartésienne, on étu-

die les aspects géométriques et cinématiques de l’extension, tandis

qu’en psychologie cartésienne, on étudie les processus physiologiques

qui ont un corrélat mental / une correspondance psychologique. En

d’autres termes : le « corrélat physiologique » d’une passion n’est « psy-

chophysiologique » ni au sens qu’il appartient au corps en tant que

chose « étendue », ni au sens qu’il fonctionne vers une fin biologique

du corps mécanique étendu. Bien au contraire, il est « psychophysiolo-

gique » pour deux raisons : premièrement, afin d’identifier le corrélat

physiologique d’une passion parmi tous les changements physiques

détectables dans le corps, ce n’est pas possible de ne pas faire référence

à l’expérience de cette passion (the feeling of the passion) ; deuxième-

ment, « un processus physiologique » sous-tendant une certaine pas-

sion est susceptible aux changements entraînés par les actes purs de

l’esprit, ce qui est illustré en détail dans la section précédente concer-

nant la causalité des passions et des réactions passionnelles.

La nature d’une horloge comme outil qui montre le temps « n’est

autre chose qu’une simple domination, laquelle dépend entièrement

de ma pensée » (« nihil aliud est quam denominatio a cogitatione mea ») et

est donc extrinsèque (« extrinseca ») à l’horloge elle-même (en tant que

« res extensa ») ; Pour l’homme au contraire, ce qui est enseigné par nos

perceptions sensorielles au travers de l’union de l’âme et du corps est

« quelque chose qui se rencontre véritablement dans les choses » (« re-
vera in rebus reperitur ») (AT VII, 85 ; AT IX, 67-68 ; OC IV, 232-233) - les

fonctions du corps humain ne sont pas de simples « étiquettes » que

l’esprit humain attache à une machine extérieure à lui-même, ils sont

des « signaux » fiables pour la conduite des actions. En comparaison

avec le cas de l’animal, on peut dire que c’est précisément la fonction

de l’âme humaine qui sert à décoder les signaux donnés par la sen-
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sation, interprétant leur sens comportemental. D’après T. Schmaltz,

« l’âme humaine fournit la base pour l’activité intentionnelle du com-

posé humain 47, et ceci ne s’applique pas au cas de l’animal. Dans ce

qui suit, on illustrera plus en détail dans le contexte des Passions com-

ment l’aspect psychologique de nos passions sert à éclairer leur aspect

physiologique, y compris les mouvements internes qui sous-tendent

les passions et les mouvements corporels externes suscités par les pas-

sions.

Dans l’ouverture de la Seconde Partie des Passions, Descartes montre

clairement que la description physiologique du mouvement de la glande

et des esprits animaux sous-tendant les passions dans la Première Par-

tie « ne suffit pas pour les distinguer les unes des autres » (AT XI, 371).

Kambouchner interprète ce passage comme disant qu’il ne suffit pas

d’identifier ou de définir chaque passion « par la particularité d’un

mouvement de la glande », ni de « distinguer les différents types d’al-

tération du cœur ou du mouvement des esprits pour accéder à la défi-

nition des passions qui leur correspondent » (Kambouchner, 1995a,

p. 212). Ceci s’accorde bien avec la taxinomie des passions dans la

deuxième partie du Traité. Dans cette partie, Descartes définit les six

passions primitives et les passions qui en sont dérivées, non pas en fai-

sant appel à « la dernière et plus prochaine cause des passions » (c’est-

à-dire, « l’agitation, dont les esprits meuvent la petite glande qui est

au milieu du cerveau ») 48, mais à leurs « premières causes ». À savoir,

il caractérise une passion essentiellement par la relation entre l’expé-
rience de cette passion et le contexte situationnel qui contribue à la

production de cette passion (AT XI, 371).

Par exemple, la passion de l’amour est définie comme une émotion

de l’âme « qui l’incite à se joindre de volonté aux objets qui paraissent

47. « the human soul provides the basis for the goal-directed activity of the human
composite » (Schmaltz, 2017, p. 70).

48. Cf. AT XI, 371, art. 51
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lui être convenables », tandis que la haine est définie comme une émo-

tion de l’âme « qui incite l’âme à vouloir être séparée des objets qui se

présentent à elle comme nuisibles » (AT XI, 387). Les deux émotions

sont certainement causées par « le mouvement des esprits animaux »,

mais ce qui les rend essentiellement différents, c’est leur relation phé-
noménale à un objet sensoriel particulier. Seulement à condition que

cette relation soit bien relevée par l’expérience passionnelle que nous

arrivons à identifier les changements corporels sous-tendant mes pas-

sions qui jouent un rôle indispensable dans l’excitation de cette ex-

périence. Descartes lui-même précise que c’est « en considérant les

diverses altérations que l’expérience fait voir dans notre corps, pen-

dant que notre âme est agitée de diverses passions » (AT XI, 401-402 ;

italique mienne) que nous sommes en mesure de connaître les diffé-

rences subtiles entre les mouvements corporels qui sous-tendent les

différentes passions. Ceci explique également pourquoi, dans son énu-

mération des passions, la définition de chaque passion particulière par

leurs différences phénoménales précède les descriptions des mouve-

ments physiologiques qui sous-tendent ces passions.

De même, pour donner un sens comportemental à nos « réactions

passionnelles primitives », comme le tremblement des jambes devant

une bête effrayante (ce que Hatfield appelle « l’appréhension corpo-

relle ») 49, ou le rougissement devant celui dont on tombe amoureux,

il ne suffit en aucun cas d’étudier la physiologie de ces mouvements

corporels. Des mouvements similaires du corps peuvent avoir des si-

gnifications très différentes, et donc si l’on ne les associe pas aux sen-

sations et aux passions qu’ils suscitent dans l’âme dans un contexte

situationnel, il est difficile d’identifier leur sens comportemental.

Le tremblement, par exemple, peut être suscité soit par la tristesse

et par la peur, soit par le désir et la colère, comme l’a bien observé Des-

49. Cf. Fig. 3 & Fig. 4 in Hatfield (2007b).
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cartes ( 50 (AT XI, 415-416)). De même, le rougissement détecté dans le

cas de l’amour pouvait également se retrouver dans le cas de la joie, de

la tristesse, de l’embarras, etc. (AT XI, 413-414). Selon la terminologie

de Descartes, des mouvements similaires pourraient être des symp-

tômes ou des « signes extérieurs » (AT XI, 412) d’états passionnels très

différents, et ce sont précisément ces derniers qui impliquent le sens

comportemental ou psychologique des premiers.

Même dans les études contemporaines des « comportements » ani-

maux et humains, dont le contexte diffère énormément de la psycho-

physiologie de Descartes, on continue d’interpréter le sens d’un com-

portement à travers la relation entre les mouvements observables et

leurs corrélats psychologiques. Le psychologue D.O. Hebb montre dans

son étude du comportement que la « description objective » des mou-

vements corporels « passe à côté de quelque chose dans le comporte-

ment du chimpanzé que la catégorie mal définie des émotions et ce

genre de choses n’ont pas fait - un certain ordre ou une certaine re-

lation entre des actes isolés qui est essentiel pour la compréhension

du comportement » 51.Robert Gordon, dans un ouvrage plus récent

sur l’émotion, précise également que « les séquences de comportement

qui sont superficiellement similaires peuvent être symptômes des dif-

50. AT XI, 416 : « Les tremblements ont deux diverses causes : l’une est qu’il vient
quelquefois trop peu d’esprits du cerveau dans les nerfs, et l’autre qu’il y en vient
quelquefois trop pour pouvoir fermer bien justement les petits passages des muscles
qui, suivant ce qui a été dit en l’article 11, doivent être fermés pour déterminer les
mouvements des membres. La première cause paraît en la tristesse et en la peur,
comme aussi lorsqu’on tremble de froid, car ces passions peuvent, aussi bien que la
froideur de l’air, tellement épaissir le sang, qu’il ne fournit pas assez d’esprits au
cerveau pour en envoyer dans les nerfs. L’autre cause paraît souvent en ceux qui dé-
sirent ardemment quelque chose, et en ceux qui sont fort émus de colère, comme
aussi en ceux qui sont ivres : car ces deux passions, aussi bien que le vin, font al-
ler quelquefois tant d’esprits dans le cerveau qu’ils ne peuvent pas être réglément
conduits de là dans les muscles. »

51. D’après Hebb, (the so-called objective description) « missed something in the
behaviour of the chimpanzee that the ill-defined category of emotion and the like
did not - some order or relationship between isolated acts that is essential to the
comprehension of behavior » (Hebb, 1946, p. 88).
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férents états psychologiques et peuvent par conséquent, présager les

différentes possibilités comportementales pour l’avenir » 52, de sorte

que la taxinomie traditionnelle des émotions reste indispensable dans

les études des comportement. Toutes ces pratiques font écho à la vue

de Descartes sur la relation entre les aspects physiologiques et psy-

chologiques des passions, la relation intime entre lesquels invalide en

principe une lecture de « MP » des passions cartésiennes.

De ce qui précède, il est clair que nous ne pourrions pas com-

prendre le sens comportemental des mouvements purement corpo-

rels sans nous référer à leurs corrélats psychologiques dans l’esprit.

Une « PM » des passions, cependant, manque de ressources pour com-

prendre la signification des mouvements corporels internes et externes,

car le contenu mental des passions est par définition exclu de la consi-

dération. Par conséquent, pour soutenir que les descriptions purement

mécaniques des conditions corporelles humaines faites par Descartes

ont une connotation « psychologique », les partisans de la « PM » doivent

introduire « la fin de la nature » pour décoder le sens comportemental

de ces conditions, en disant que les processus mécaniques qui sous-

tendent nos passions servent à la préservation du corps, ce qui équi-

vaut à une « téléologie physiologique » (Hatfield, 2007b, 30, Note 49).

Cette attribution de propriétés téléologiques seulement au corps

humain contredit évidemment l’enseignement de la Sixième Médita-
tion, où Descartes montre que la notion de conservation ne s’applique

qu’à l’union corps-esprit. 53 Comme nous l’avons déjà mentionné, les

propriétés fonctionnelles telles que la santé et la maladie ne s’appliquent

qu’à l’union « corps-esprit », et elles ne sont utilisées pour décrire le

52. « the superficially similar behavior sequences may be symptomatic of different
underlying states, and consequently may presage different behavioral possibilities
for the future » (Gordon, 1990, p. 3).

53. Cf. Rodis-Lewis (1998, p. 70) : « Rendant l’homme "comme un seul tout",
l’union de l’âme et du corps tend à sa conservation. La sixième Méditation légitimait
déjà, à condition de ne leur accorder qu’une signification pragmatique, une large
confiance dans ces messages de "notre nature" » (italique mienne).
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corps humain que comme des « dénominations extrinsèques » (AT IX,

68).

C’est une énorme question métaphysique de savoir si le corps hu-

main a une fin fonctionnelle, et s’il en a une, c’est une fin intrinsèque

d’un système renfermé sur lui-même, ou une fin dérivée du fait qu’il

est uni à l’âme. Cela dépasse certainement le cadre de notre discus-

sion dans cette section. J’ai simplement l’intention de mettre en doute

l’hypothèse téléologique impliquée dans la lecture de « PM », selon

laquelle il existe une structure téléologique uniforme des passions,

à savoir l’auto-préservation. Afin de ne pas compliquer la discussion

présente, on traitera en détail le problème de téléologie dans la sous-

section suivante (§2.3.3).

Revenons maintenant à l’analogie « homme-animal » présentée au

tout début de cette sous-section. Nous constatons que si nous pre-

nons en considération le problème de l’attribution du comportement

présenté ci-dessus, les processus physiologiques qui produisent les

états « quasi-passionnels » chez les animaux ne sont pas suffisants pour

constituer une « psychologie » du corps animal, comme le propose Hat-

field. Au contraire, si nous pouvons dans une certaine mesure com-

prendre les mouvements et les fonctions des animaux, c’est toujours

par analogie avec les mouvements et les fonctions humaines. Comme

le suggère Descartes, c’est à partir du fait que nous voyons que « plu-

sieurs des organes des animaux ne sont pas très différents des nôtres

en forme et en mouvements » 54, que nous avons tendance à inférer

que les animaux ont des pensées et des sentiments comme nous, et

pourraient donc accomplir des « comportements » comme nous.

Cette sorte d’inférence de la ressemblance externe à la ressem-

blance interne, qui est largement présupposée dans notre raisonne-

54. « Quippe nulla ratio nos movit ad hoc credendum, nisi quod, videntes pleraque
brutorum membra, in figura externa et motibus, a nostris non multum differre » (AT
V, 276)

218



Chapitre 2. 2.3. Critique de « psychologie mécaniste »

;A<

ment quotidien et est même appliquée dans l’étude de la psychologie

animale, manque néanmoins un fondement argumentatif selon Des-

cartes (AT V, 277). Dans notre discussion précédente sur la connexion

« psychophysiologique » dans les êtres humains, nous avons déjà vu

que les mêmes mouvements extérieurs peuvent avoir plus d’une contre-

partie passionnelle, et c’est en faisant appel à l’expérience de la passion

que nous arrivons à identifier la signification comportementale des

mouvements. Dans le cas des animaux cependant, puisque notre es-

prit n’atteint pas leur cœur (AT V, 277), nous ne pourrions pas prouver

que les animaux ont ou n’ont pas de pensées, et encore moins pourrait-

on deviner les contreparties « psychologiques » possibles des mouve-

ments animaux. Par conséquent, on s’oppose au raisonnement de Hat-

field, qui dit que puisque les mouvements des animaux peuvent être

expliqués purement par une « psychologie » sensible aux mouvements

qui sert à la conservation de la vie, les mouvements similaires chez

l’homme pourraient aussi être suffisamment expliqués par la même

« psychologie mécaniste ».

2.3.3 Le problème de la téléologie dans la discussion

des passions cartésiennes

De la discussion précédente, nous avons vu qu’il est probléma-

tique de prétendre qu’il y a une structure téléologique uniforme des

passions, comme la préservation du corps. Mais, certaines expressions

de Descartes pourraient laisser croire que les passions ne sont qu’une

sous-classe de sensations qui sont naturellement instituées pour servir

à la conservation selon l’enseignement de la Sixième Méditation, et ceci

conduit de nombreux commentateurs à défendre une téléologie natu-
relle des passions, en soulignant leur fonction dans la préservation de

l’union.

Par exemple, dans le commentaire français de Descartes, Jean La-

219



Chapitre 2. 2.3. Critique de « psychologie mécaniste »

;A<

porte considère que la fonction des passions est structurée par « une

finalité interne » de l’union qui les oriente vers la conservation de la

vie ((Laporte, 2000)) ; Rodis-Lewis montre davantage que la considé-

ration finaliste caractérise le domaine de l’union, y compris bien sûr la

fonction des passions (Rodis-Lewis, 1998 ; voir aussi Gueroult, 1953).

Dans l’étude anglo-américaine de Descartes, le travail le plus influent

sur la téléologie de sensation (au sens large, y compris les passions de

l’âme) est celui d’Alison Simmons. Simmons avance que les sensations

sont définies par leur but propre, à savoir la conservation de l’union, et

« l’explication téléologique que nous trouvons chez Descartes peut être

lue comme une analyse fonctionnelle » 55. La proposition de Simmons

d’une lecture téléologique de la fonction des sensations cartésiennes

a fait l’objet d’un débat approfondi. La plupart des commentateurs

anglo-américains de Descartes acceptent qu’il y ait une implication

téléologique évidente dans la discussion de Descartes sur les modes

de pensée qui fonctionnent par l’entremise de l’union (comme les sen-

timents externes et internes), mais leurs points de vue sont encore lé-

gèrement différents concernant ce que c’est que le véritable « telos » du

domaine de l’union, voir Hatfield (2008), S. James (1997) et Schmaltz

(2017).

Au contraire, A. Rorty et R. De Rosa essaient d’éviter la lecture

téléologique des sensations cartésiennes en considération de la cohé-

rence interne de la métaphysique cartésienne - Descartes est célèbre

pour son abandon de la téléologie dans la philosophie naturelle. Les

deux commentatrices s’efforcent également de répugne à la lecture

55. « the teleological explanation we find in Descartes amounts to functional ana-
lysis »(Simmons, 1999, 2001, 2008). Sean Greenberg aussi compare l’explication car-
tésienne des sensations à une analyse fonctionnelle, mais dans un sens moins fort,
car il pense que pour Descartes c’est seulement une « bonne hypothèse de travail »
à supposer que chaque élément d’un organisme a quelque « fonction » : « he (Des-
cartes) believed that it was a good working hypothesis to assume that every feature
of an organism had some function, attention to which would enable us to explain
why the organism had that feature » (Greenberg, 2007, p. 731).
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téléologique en insistant sur le point que les sensations aident à la

conservation du corps seulement par hasard (« happen to be good for

the conservation of the body »), et que cet effet pro-préservation est

plus un résultat découlant des processus causaux des sensations qu’un

but ou qu’une fin qui dirige la fonction des sensations. Voir De Rosa

(2007) et Rorty (1986).

Nous mettons en question aussi la lecture téléologique des sensa-

tions, mai, on ne suit pas la même ligne d’argumentation que celle de

Rorty et de De Rosa. Nous acceptons la distinction de Simmons entre

(a) les fins qui poussent Dieu à créer, et (b) les fins des choses qu’il

crée (Simmons, 2001), parallèlement à la distinction de Laporte entre

la « finalité externe » et la « finalité interne » (Laporte, 2000). Cette dis-

tinction nous aide à voir que la fin du composé (en tant qu’être créé),

définie par la préservation, est un résultat de la création de Dieu plutôt

qu’un but qui détermine les actions de Dieu. Par conséquent, une lec-

ture téléologique des sensations cartésiennes ne soulève pas nécessai-

rement une difficulté pour la métaphysique de Descartes, elle pourrait

même avoir l’avantage de nous aider à « deviner le micro-mécanisme

sous-jacent qui produit les sensations »(Simmons, 2001). Néanmoins,

nous avons au moins quelques raisons de douter si cette caractérisa-

tion générale de la téléologie de sensation s’applique aussi à la discus-

sion particulière des passions, en tant que « perceptions ou des sen-

timents, ou des émotions de l’âme, qu’on rapporte particulièrement à

elle » (AT XI, 349).

Tout d’abord, Descartes lui-même a bien explicité en quel sens il

parle des passions de manière apparemment téléologique. Dans l’art.

137 des Passions, nous trouvons que le rôle des passions est de « servir

à conserver le corps ou à le rendre en quelque façon plus parfait », mais

il s’agit simplement de l’usage des passions « en tant qu’elles se rap-

portent au corps » (AT XI, 430). Il faut noter que bien que cet « usage

des passions » soit considéré par Descartes comme « le plus naturel
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qu’elles puissent avoir », il n’est dans aucun sens « suffisant », car nous

n’avons pas seulement un corps (qui est « la moindre partie » en nous),

mais aussi une âme, qui est « notre meilleure partie » (AT XI, 432).

C’est pourquoi, dit Descartes, « nous devons principalement considé-

rer les passions en tant qu’elles appartiennent à l’âme » (AT XI, 432),

et à cet égard, même l’excès d’amour qui est mauvais pour notre santé

est considéré comme quelque chose « extrêmement bon », parce que

« joignant à nous de vrais biens, elle nous perfectionne d’autant » (AT

XI, 432), comme on voit clairement dans l’art. 139 des Passions. À par-

tir de ces textes, nous voyons clairement que le thème de la hiérarchie

entre l’âme et le corps, crucial pour la métaphysique cartésienne, est

très pertinent dans l’analyse de Descartes sur l’usage des passions.

Deuxièmement, il n’est donc pas déraisonnable de déduire de ce

principe de hiérarchie que l’on peut avoir des passions qui sont « bonnes »

ou « justes » du point de vue de l’âme mais qui en même temps causent

du tort au corps. Ceci est évident surtout lorsque nous étendons notre

considération aux passions qui ont une dimension sociale ou cultu-

relle, comme celles qui sont discutées principalement dans la troi-

sième partie des Passions. Par exemple, le sentiment de colère d’une

personne au grand cœur face à l’indignation d’autrui est un symbole

de son amour et de sa générosité, même si cela peut provoquer une

grande agitation dans son sang (AT X! I, 480) ; et le sentiment d’en-

vie pourrait être vu comme « aimant naturellement la justice » lorsque

« la fortune envoie des biens à quelqu’un dont il est véritablement in-

digne » (AT XI, 468), bien que ce sentiment provoque des mauvais ef-

fets dans le corps, juste comme ce que l’on trouve dans le cas de la

tristesse et de la haine. Il est vraiment difficile de voir dans quel sens

ce genre de passions tend au bénéfice du corps. En fait, la dimension

morale des passions permet à un individu d’effectuer des actions qui

pourraient nuire à son corps, sans violer la bonté de son âme. Il est

donc difficile de dire que la passion fonctionne d’une manière géné-
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rale qui détermine l’âme à poursuivre une certaine fin (la conservation

par exemple), si cette fin n’est pas avant tout appréciée et affirmée par

la volonté elle-même.

Troisièmement, et c’est le plus important, presque toutes les pas-

sions fonctionnent dans une certaine forme d’excès, c’est-à-dire « elles

font paraître presque toujours, tant les biens que les maux qu’elles re-

présentent, beaucoup plus grands et plus importants qu’ils ne sont, en

sorte qu’elles nous incitent à rechercher les uns et fuir les autres avec

plus d’ardeur et plus de soin qu’il n’est convenable » (AT XI, 431). Il

s’ensuit que la « représentation » des passions, lorsqu’elle est considé-

rée en elle-même, est ordinairement une représentation déformée, et

le problème est que cette « déformation » est une caractéristique gé-

nérale des passions. Par conséquent, nous ne pourrions pas dire que

ce type de défaillance est « une véritable erreur de nature » (AT IXa,

68), comme Descartes parle du cas hydropique dans la Sixième Médi-
tation. 56 En d’autres termes, il n’y a pas de but, d’objectif ou de norme

des passions cartésiennes considérées en elles-mêmes, pour que l’on

puisse déterminer si elles fonctionnent correctement. Nous pourrions

seulement dire qu’elles fonctionnent bien ou mal par rapport au corps,

à l’âme, au désir, etc., et cette évaluation elle-même est effectuée par

la volonté. Il n’y a pas de fin naturelle qui caractérise le domaine des

passions, comme proposé par la lecture « PM » de Descartes.

À mon avis, les raisons énumérées ci-dessus suffisent à remettre

en question l’hypothèse téléologique que l’on trouve dans la lecture

de Hatfield, selon laquelle les processus mécaniques sous-tendant nos

passions servent uniquement à la préservation du corps. Cependant,

56. Cf. Sean Greenberg (2007) : Descartes on the Passions : Function, Representation,
and Motivation, Noûs 41(4), 2007, p. 715 : « Sensations are properly characterized as
information-bearing states because they either tell human beings about the state of
their bodies, or about the relation of things in the world to their bodies. . .For my
purposes, what’s crucial is that Descartes distinguishes between the function and
malfunction of sensations, and this distinction presupposes that the attribution of
function to sensations has normative force. »
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avec ces raisons on est encore loin de prouver systématiquement que

la fin de la préservation est totalement exclue dans la discussion de

Descartes sur les passions. Ce point plus fort est impliqué dans mes

arguments ci-dessus, mais il dépasse le cadre de notre discussion dans

cette section. Pour mettre de côté l’image standard de « la conservation

de l’union » qui domine les études des passions cartésiennes, il faut

faire beaucoup plus. J’aimerais ici considérer brièvement un obstacle

majeur à une conclusion plus générale sur la question de la téléolo-

gie : on pourrait se demander : bien que les passions nous motivent de

manière exagérée, les objets qu’elles proposent sont en principe bons

pour notre préservation, ce qui semble être indépendant de l’évalua-

tion de la volonté.

Pour répondre à cette objection, on souligne la distinction entre

l’« usage » et la « fonction » des passions qui est souvent négligée, en

partie à cause de la traduction anglaise standard. Dans le texte original

français de Descartes, il discute de l’usage des cinq passions primitives

dans trois dimensions (c’est-à-dire par rapport au corps, à l’âme et au

désir), mais le texte anglais de CSM remplace le mot « usage », qui

implique la dimension active de la participation du sujet, par le mot

« fonction », qui est couramment utilisé dans un contexte biologique

pour désigner le fonctionnement naturel de certains systèmes biolo-

giques et qui a déjà une hypothèse téléologique de préservation. Dans

le contexte original de Descartes, les passions pourraient être utiles

au corps, mais c’est à condition que nous en fassions bon usage. C’est-

à-dire, « nous devons nous servir de l’expérience et de la raison pour

distinguer le bien d’avec le mal et connaître leur juste valeur », (AT

XI, 431) et évitons de consentir précipitamment à ce que les passions

proposent.

En reliant ce point de vue à notre discussion précédente sur la dy-

namique « passion-volonté » dans la Section 2.2, nous pouvons dire

que la sollicitation des passions vaut tout au plus comme « condition
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occasionnelle » pour l’exécution de la volonté. Les passions sont « toutes

bonnes de leur nature » (AT XI, 485), non pas parce qu’elles disent la

vérité sur ce qu’il faut poursuivre ou éviter pour se préserver, mais

simplement parce qu’elles nous préparent à réagir aux choses qui nous

intéressent, qu’elles soient liées ou non à la préservation. L’utilité des

passions, telle que Descartes la définit dans l’art. 74, consiste simple-

ment en le fait qu’elles « fortifient et font durer en l’âme des pensées »

(AT XI, 383). Cela dit, si les passions cartésiennes ont vraiment un ‘te-
los’, il dérive de la manière dont elles aident l’âme à poursuivre ce

qu’elle juge d’être bon, que ce soit vraiment bon ou non, lié à la pré-

servation ou non. En bref, la téléologie corporelle présupposée par la

lecture de « PM » ne s’applique pas aux passions cartésiennes.
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Chapitre 3

La Liberté Cartésienne et la
construction du sujet
« généreux »

Le lien profond entre l’aspect actif et l’aspect passif de la vie hu-

maine, comme on voit bien dans les deux chapitres précédents, exige

que l’on réfléchisse plus soigneusement au propre sens de la liberté et

de la moralité humaine.

Dans la Section 3.1, on montrera dans le contexte moral que l’ap-

proche cartésienne de la détermination de la volonté se distingue no-

tamment de l’enquête quasi « anti-causaliste » d’Anscombe concernant

la « raison » pour laquelle on fait une certaine chose – l’« agentivité »

étant alors réduite à la réalisation d’un but, ou à l’exécution d’une de-

mande. Descartes distingue en effet expressément entre l’exécution,

qui constitue seulement une partie des opérations de la volonté, et

qui peut encore relever d’une hétéronomie, et la détermination de la

volonté qui relève directement d’un libre arbitre impliquant – dans

un certain nombre de textes cartésiens - une « indifférence positive ».

L’affirmation d’une « indifférence positive » dégage la volonté carté-

sienne d’un « double déterminisme » : d’un côté, elle ne peut pas être
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purement déterminée par les inclinations naturelles, par l’effet d’une

mécanique des passions ; et d’un autre côté, elle ne peut même pas

être déterminée par l’entendement comme le serait un « automate spi-

rituel ». Nous sommes donc « actifs » et « libres » malgré la finitude de

la nature humaine.

Dans la Section 3.2, on montre qu’un sujet généreux, pour Des-

cartes, se caractérise par sa « bonne volonté envers un chacun ». Ainsi

le généreux participe-t-il naturellement au bien-être d’autrui. Sa par-

ticipation n’est pas seulement intellectuelle, mais aussi « affective ».

Dans l’analyse de la pitié (Les Passions de l’âme, art. 185-187), Des-

cartes montre que le généreux n’est pas exempt de compassion face au

malheur qui frappe autrui ; mais alors que les âmes vulgaires sont pu-

rement émues à la pitié par la peur que le mal d’autrui puissent aussi

leur arriver, la compassion généreuse implique un engagement de la

volonté (le généreux juge qu’il fait par là ce qui est de son devoir).

La participation affective du sujet généreux est donc paradoxalement

« active » dans un certain sens. Cette activité est liée à l’exercice plé-

nier de son libre arbitre, avec lequel le généreux fait ce qu’il juge être

le meilleur, en l’occurrence compatir avec les affligés, sans être émo-

tionnellement trop impliqué dans les maux qui leur arrivent. L’objet

principal de sa compassion est l’« infirmité » des autres (car il juge que

tous les autres hommes peuvent avoir comme lui-même la puissance

de se tenir à distance de l’événement : cf. à Élisabeth, 18 mai 1645),

plutôt que la situation concrète qui les fait souffrir. C’est précisément

cette activité qui rend sa participation « vertueuse » et l’écarte d’un

« excès des passions ». Cette forme particulière de participation est à

étudier aussi bien dans ses implications métaphysiques que dans ses

prolongements en termes de philosophie sociale.
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3.1 L’activité et l’« agentivité »

Dans cette section, on examine de plus près l’activité de l’action

cartésienne dans le contexte moral, au travers d’une comparaison avec

la discussion de l’« agentivité » dans la théorie anscombienne de l’ac-

tion.

3.1.1 Action en tant qu’« intention »

D’après Anscombe, ce qui rend l’action « intentionnelle » essentiel-

lement différente de l’action « prévisionnelle » (« predictional », l’ac-

tion qui vise généralement au futur), c’est qu’elle peut servir comme

une propre réponse à la question « pourquoi » on fait ceci ou cela. Au-

trement dit, elle est intimement liée à l’enquête sur « la raison » d’une

action en question (Anscombe, 2000, p. 9). Pour clarifier ce qui consti-

tue une « raison », Anscombe fait la distinction entre « la raison » et

« la cause », cette dernière se référant non seulement aux causes phy-

siques, mais aussi aux causes mentales. À la différence d’une « cause

physique » d’un mouvement corporel qui peut être connu par l’ob-

servation (Anscombe, 2000, p. 15), la « raison » d’une action porte un

caractère « inobservable ». Pour Anscombe, l’enquête sur l’intention

d’une action s’identifie avec la recherche de la raison pour laquelle on

fait une action, donc l’intention est aussi placée par elle dans la sub-

catégorie des connaissances que l’on obtient sans observation (« know

without observation », cf. Anscombe, 2000, p. 14).

La distinction entre la cause et la raison, ainsi que celle entre « l’ob-

servable » et « l’inobservable », sert de préparation très importante à

la construction de la théorie anscombienne de l’action, qui est sou-

vent comprise comme une théorie « anti-causaliste » de l’action. À la

différece des « causalistes » (notamment Davidson) qui avancent que

les raisons expliquent les actions seulement dans la mesure où elles

sont les « causes (productives) » de ces actions-là, Anscombe soutient
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que la raison d’une action est purement un objet de compréhension

(contrairement à une cause physique observable), et que l’explication

de l’intention peut se traduire dans l’analyse d’une forme des connais-

sances particulières - les connaissances sur les inobservables. Sur ce

point, Anscombe n’est pas très loin de Descartes, dans la mesure où

les deux philosophes mettent en première ligne l’aspect mental dans

l’explication de l’action humaine. Descartes place la distinction radi-

cale entre l’activité et la passivité strictement à l’intérieur de la struc-

ture de l’âme et souligne que l’activité au sens rigoureux s’exprime

uniquement dans le jugement de la volonté. Similairement, Anscombe

distingue soigneusement la raison/l’intention d’une action et la cause

physique d’un mouvement corporel, transformant le problème de l’ac-

tion en une question de compréhension. Mais avec quel type de pensée

et de quelle façon on peut proprement caractériser la relation entre le

« comprendre » et le « faire »?

Certes, Anscombe se rend compte que la notion de « la connais-

sance sur les inobservables » n’est pas assez nette pour clarifier ce que

signifie exactement « la raison ». Afin de mettre en lumière le propre

sens de « la raison », Anscombe nous donne un exemple : en interro-

geant si l’acte d’accrocher un chapeau dans un clou est « à cause de »

ou « en raison de » la demande d’un patron, Anscombe nous fournit

un critère de distinction très étonnant - c’est de déterminer si le su-

jet agissant qui effectue cette action peut vraiment comprendre, et par

conséquent accepter la demande du patron (Anscombe, 2000, p. 23).

Malgré le fait qu’Anscombe prend ses distances des discussions sur « la

volonté », elle ne peut pas s’empêcher d’utiliser la notion de l’« accep-

tation », en lui attribuant un rôle essentiel dans la réponse aux ques-

tions concernant le « pourquoi » l’on fait une action, et aussi, si je ne

me trompe pas, dans la détermination si un acte est volontaire ou non.

Cependant, au lieu d’explorer l’acceptation (ou la négation) par l’ac-

tion de la volonté, Anscombe la voit comme une chose qui est issue
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automatiquement d’une certaine chaîne de la raison (Anscombe, 2000,

p. 30). Cette chaîne de la raison, d’après Anscombe, peut être comprise

dans un ordre téléologique (« moyen-fin ») comme ce que l’on voit dans

le « syllogisme pratique » d’Aristote (Anscombe, 2000, pp. 57-62). À

savoir, étant donnée une prémisse impliquant un terme « évaluatif »

(Anscombe, 2000, p. 57), ainsi qu’une autre prémisse concernant une

circonstance particulière, une action s’effectue naturellement suivant

l’ordre de la logique en tant que conclusion d’un syllogisme pratique.

Dans cet ordre de la raison, on voit que l’action intentionnelle s’iden-

tifie tout d’abord à un processus de compréhension. C’est précisément

ce que veut dire Anscombe par la phrase « en gros l’intention d’un

homme c’est son action » (Anscombe, 2002, p. 92). Cependant, étant

placée dans un syllogisme comme la conclusion (même si c’est un syl-

logisme « pratique »), l’action intentionnelle semble être déterminée

par les règles d’inférence et l’on ne voit pas la possibilité pour le sujet

agissant de faire des choses différentes ou même contraires à la conclu-

sion d’un syllogisme pratique.

Effectivement, en identifiant l’intention / la raison et l’action, l’ap-

proche d’Anscombe rencontre deux problèmes principaux : Le premier

est le problème de l’« akrasia » que l’on trouve également chez Aristote

- comment expliquer les actions contre la raison (la conclusion d’un

syllogisme pratique) ? Le second concerne l’état ontologique de « la

raison » - peut-on effectuer une réduction comme Davidson, en disant

qu’une raison n’est autre chose qu’un « évènement physique » , et dans

cette mesure les raisons sont les causes 1. Le premier problème résulte

en fait d’une analogie problématique entre le raisonnement pratique

concernant la valeur d’une action et le raisonnement théorique concer-

nant la véracité d’une connaissance. La forme de syllogisme (aristotéli-

cien) permet seulement que la véracité des connaissance se transmette

1. Cf. Donald Davidson (1993) : Action et évènements, trad. M. Maurice et C.
Michon, Paris : PUF, 1993.
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des prémisse à la conclusion, cette transmission néanmoins, ne s’ap-

plique pas au cas concernant les jugements sur la valeur. Le second

problème vient d’un manque d’explication de la différence entre la né-

cessité intentionnelle et la nécessité physique, ce qui peut justifier la

réduction de l’une à l’autre, comme on voit dans la critique de David-

son. En bref, les deux problèmes ci-dessus montrent ensemble qu’une

pure analyse de l’intention au travers du syllogisme pratique, qui ne

tient pas compte de la nature de l’action (en tant que pratique dans le

monde plutôt que pure compréhension du monde), ne résout pas le

problème considéré mais seulement lui échappe.

Le problème de l’akrasia mentionné ci-dessus est inévitable pour

Anscombe. En effet, il également inévitable pour toutes les théories

de l’action avec une base aristotélicienne. Il existe beaucoup d’études

sur ce problème à l’intérieur de la tradition aristotélicienne, et on trai-

tera ici trois représentants d’entre eux et on verra si la difficulté de

la théorie anscombienne de l’action, qui est toujours vue comme néo-

aristotélicienne, pourra être résolue avec l’aide de ces études. La pre-

mière solution au problème de l’akrasia fait référence au défaut de l’en-

tendement - le sujet agissant en question ne connaît pas véritablement

les significations des prémisses ou ne comprend pas le lien déductif

entre les prémisses et la conclusion.

La deuxième solution compte sur l’influence des passions (plus

précisément, des désirs) dans l’accomplissement d’une action, qui se

compose de différentes étapes. La difficulté pour la première solution

se trouve dans le fait qu’il existe de nombreux cas où le sujet agissant

n’a aucun problème de compréhension et accepte volontairement la

prémisse majeure, mais il agit autrement que la conclusion du syllo-

gisme. La deuxième solution semble plus persuasive, surtout en consi-

dérant « la psychologie morale dualiste » chez Aristote, qui réduit les

motivations des actions humaines à deux sources, à savoir, les juge-

ments de l’entendement et l’influence des passions ou des désirs. Mais
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si l’on adopte cette solution, on peut s’engager dans le risque de rendre

le « syllogisme pratique » insignifiant, puisque la conclusion issue d’un

ordre déductif, peut être aisément changée par les causes contingentes

(émotionnelles).

La troisième solution, proposée par David Charles, essaie d’éviter

les deux difficultés présentées ci-dessus. Dans ses articles (Charles,

2011, 2014), il distingue le raisonnement pratique qui implique essen-

tiellement l’attraction des désirs du raisonnement purement théorique

qui suit strictement l’ordre d’inférence. Le raisonnement pratique est

plus « sensible » aux influences des passions, car il commence à par-

tir des croyances « émotionnelles » sur la valeur de l’action considérée,

qui est pour autant plus facilement altérée par les facteurs émotion-

nels. Ce que propose Charles nous aide à trouver à l’intérieur du rai-

sonnement un élément explicatif pour le phénomène de l’akrasia. Mais

il rend l’effectuation d’une action très similaire à une simple « émer-

gence » qui surgit naturellement du conflit entre nos croyances ration-

nelles et nos croyances émotionnelles.

3.1.2 Une réponse cartésienne concernant le problème

d’« akrasie »

En réfléchissant au problème de l’akrasia, on trouve qu’il concerne

au fond une menace d’intellectualisme. Chez Anscombe, On voit que

cette menace s’exprime dans la difficulté à rendre un sujet responsable

d’actions akrastiques sans tomber dans une contradiction. En identi-

fiant l’action à l’intention, l’« agentitivté » présuppose essentiellement

un sujet purement intellectuel, c’est à dire, un sujet qui suit entière-

ment l’ordre téléologique du raisonnement en forme de syllogisme, un

sujet que l’on ne saurait pourtant trouver dans l’homme. Dans les solu-

tions aristotéliciennes sur ce problème présentées plus haut sur ce pro-

blème, on voit que leur moyen essentiel est de trouver dans l’homme
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un élément qui sert à jouer un rôle opposé à celui du raisonnement

intellectuel, soit-il la passion, le désir ou la croyance émotionnelle. Ce

moyen, néanmoins, conduit à un risque inévitable - l’action n’est rien

que le résultat du conflit naturel et purement passif entre la partie su-

périeure et la partie inférieure de l’âme dans laquelle le propre sens

de l’« action » se détruit.

Avec le contexte du problème de l’akrasia clarifié ci-dessus, on est

sur le point d’examiner si la théorie cartésienne de l’action avec les

hypothèses et les principes entièrement différents, peut réussir à sur-

monter les difficultés considérées. Tout d’abord, il faut préciser dans

quel sens les deux théories considérées peuvent être posées dans un

contexte polémique, ce qui n’est pas assez clair pour le moment. Ce qui

rend un entretien possible, c’est que les deux théories touchent au fond

des questions similaires, malgré le fait que l’« activité » au sens carté-

sien ne peut pas être directement identifiée à « l’agentivité » dans les

discussions contemporaines de l’action. Ces deux notions s’adressent

en fait à la même question concernant ce qui nous rend les vrais au-
teurs de nos actions, ou suivant Descartes, « les maîtres de nos ac-

tions ». Toutefois, il y a plusieurs différences fondamentales entre ces

deux théories :

a. La structure de l’âme

Premièrement la théorie anscombienne de l’action présuppose une

structure aristotélicienne de l’esprit humain. En faisant de l’explica-

tion de l’action une analyse du « syllogisme pratique », Anscombe rend

l’« agentivité » égale à la rationalité. Les mouvements corporels, qui

vont à l’encontre de la conclusion d’un « syllogisme pratique » (autre-

ment dit, à l’encontre de l’« intention » du sujet agissant), ne sont donc

pas des « actions » au sens propre du terme. Alors, qui sert à expliquer

la déviation de l’intention ? Le désir, la passion ou plus généralement

la partie inférieure de l’âme. Dans ce cadre d’explication il n’existe
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pas de faculté mentale qui est vraiment responsable du phénomène

de l’akrasia, prenant compte du fait que ce dernier n’est rien d’autre

qu’un évènement contingent résultant du combat des forces des diffé-

rentes parties de l’âme. Au contraire, Descartes nous donne une image

très différente :

... il n’y a en nous qu’une seule âme, & cette âme n’a en soi

aucune diversité de parties : la même qui est sensitive, est

raisonnable, & tous les appétits sont des volontés. (AT, 364,

art. 157)

La discordance entre l’action et l’intention, qui est une « erreur »

pour Descartes, résulte de l’échec de l’âme dans son combat avec son

propre corps. Plus précisément, l’âme ou la volonté ne réussit pas

à contrôler les mouvements corporels indésirables. Le problème de

l’akrasia qui concerne au fond la difficulté d’expliquer la déviation de

l’intention originaire qui est constatée couramment dans la vie morale,

gagne une forme spécifique chez Descartes. Comment comprendre le

détournement de la volonté par rapport à un jugement qu’elle a fait

auparavant? La réponse de Descartes à cette question ne se trouve

ni dans l’influence des passions ni dans le défaut de l’entendement,

mais plutôt dans le mauvais usage de la volonté. Comme on voit l’a

déjà vu dans le Chapitre I de cette thèse, la volonté en tant que puis-

sance bi-orientée de choix, est essentiellement indéterminée, c’est à

dire, qu’elle n’est déterminée ni par la raison ni par les passions. Si le

sujet agissant fait une chose contre sa volonté, ce n’est pas parce que

son action est déterminée par quelque chose d’irrationnel, mais plu-

tôt, sa volonté choisit d’être influencée par des représentations obscures

et ainsi se dirige vers ce que proposent les passions. L’activité de la

volonté (le deuxième sens d’activité d’après notre analyse précédente

dans le Chapitre 1) sert de condition indispensable pour constituer un

sujet qui est « responsable » stricto sensu pour tout ce qu’il fait.
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b. Les formes de l’action

Sur la base de cette activité, le domaine de l’action cartésienne est

beaucoup plus large que celui de l’action anscombienne. Ce dernier

consiste seulement en des comportements qui ont des expressions cor-

porelles et qui sont donc observables ou analysables du point de vue

de la troisième personne. Les actions cartésiennes, d’après la définition

des Passions de l’âme, se divisent en deux sortes :

les unes sont des actions de l’âme qui se terminent en l’âme

même, comme lorsque nous voulons aimer Dieu ou géné-

ralement appliquer notre pensée à quelque objet qui n’est

point matériel. Les autres sont des actions qui se terminent

en notre corps, comme lorsque de cela seul que nous avons

la volonté de nous promener, il suit que nos jambes se re-

muent et que nous marchons (AT XI, 342-343).

Dans la citation ci-dessus on voit nettement que les actions carté-

siennes ne sont pas limitées aux actes de vouloir certains mouvements

corporels (comme « lever le bras », « remuer les jambes » etc.). Certes,

il y a un problème interprétatif concernant ce que signifie les actes

d’« appliquer notre pensée à quelque objet qui n’est point matériel ».

Il pourrait renvoyer généralement aux actes de la volonté de se concen-

trer sur une certaine pensée déjà formée dans l’esprit (car une pensée

est par définition un « objet qui n’est point matériel »), ou plus stric-

tement aux actes de la volonté de penser aux choses immatérielles,

comme Dieu, âme et espèce.

Honnêtement, la classification des actions dans le passage cité ci-

dessus, qui fait référence aux endroits où se terminent une action de

l’âme, manque d’une certain façon l’exactitude que l’on attend d’une

bonne catégorisation. Le problème est que considérant l’union sub-

stantielle entre l’âme et le corps, les changements dans l’âme impliquent

toujours les changements dans le corps. Même si l’on réduisait la pre-
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mière sorte de la volonté aux actes de représenter des choses stricte-

ment immatérielles, aimer Dieu par exemple, il se peut que cet acte

purement intellectuel donne lieu aux imaginations de Dieu qui abou-

tisse finalement au changement de conditions cérébrales, ou dit, « cor-

porel ». En ce sens, il semble qu’il est plus exacte de le poser dans

la deuxième catégorie des actions, à savoir, celles qui « se termine en

notre corps ». Pour cette raison, on voit clairement que c’est assez pro-

blématique de classifier une action par son résultat, par contre, cette

classification se comprend mieux si l’on distingue ces deux types d’ac-

tion plutôt par leurs objets intentionnels. C’est-à-dire, les volontés qui

provoquent les mouvements physiques ont normalement « le corps »

comme leur objet intentionnel, « comme lors que de cela seul que nous

avons la volonté de nous promener, il suit que nos jambes se remuent

et que nous marchons » (art. 153 des Passions) ; tandis que les volontés

qui visent l’esprit lui-même, n’ont point le corps comme leur objets

intentionnels, bien qu’elles puissent parfois mener aux changements

corporels au sens large (incluant les changements de la circulation du

sang, du battement du coeur et des autres états internes du corps.

Cette sorte de distinction s’accorde bien avec notre conclusion dans

les deux premiers chapitres : la volonté exerce son pouvoir de juger

dans le sens le plus général : en tant que fonction active de l’âme (AT

XI, 342-343), la volonté agit sur chacune de ses rencontres passives (y

compris les objets corporels et les objets incorporels).

Dans le contexte de l’épistémologie cartésienne, le jugement effec-

tué parla volonté prend la forme d’« affirmer ou nier, poursuivre ou

fuir » ce que l’entendement propose (AT VII, 57), et ce pouvoir « bi-

directionnel » joue un rôle indispensable dans l’acquisition et l’amélio-

ration des connaissances, qui sont aussi une sorte d’« action humaine »,

bien qu’elles n’impliquent pas nécessairement des mouvements phy-

siques. Dans le cadre de la psychophysiologie cartésienne, l’acte de ju-

ger sert comme une condition préalable pour la réception des passions
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et le déclenchement des réactions comportementales. J’ai développé ce

point dans ma critique systématique sur la lecture en terme de « psy-

chologie mécaniste » de Descartes. Une conclusion fondamentale qui

en découle est que les passions en elles-mêmes « ne nous portent à au-

cune action » automatiquement (AT XI, 435), car les passions « règlent

nos mœurs » uniquement par l’entremise de la production du désir en

nous (AT XI, 436) ; le désir provoqué par la passion elle-même est sous

le contrôle de l’acte de la volonté, dont les détails phychophysiolo-

giques sont récapitulés dans l’art. 47 des Passions, et c’est précisément

le contrôle du désir par la volonté qui définit dans le contexte psycho-

physiologique l’activité / l’intentionnalité des actions cartésiennes.

c. Le sens de la «moralité »

En élargissant le domaine de l’action, Descartes étend en même

temps le champ de la « moralité ». En tant qu’« agent volontaire » (« vo-

litional agent »), on est libre 2 d’agir contre tout ce qui se passe en nous

(les « passions » au sens général). Nous sommes donc dans une certaine

mesure responsables de tous les changements perceptibles en nous.

Cela dit, le domaine de l’activité coïncide avec le domaine de l’affecti-

vité. Cela étend largement le domaine de la « moralité » au sens tradi-

tionnel du terme. Un agent cartésien n’est pas seulement responsable

dans la vie pratique (dans ses relations avec les autres personnes), il est

avant tout responsable de ses propres pensées, et ainsi pour les chan-

gements corporels liés aux changements de pensées. La moralité car-
tésienne inclut des cas telles que l’acquisition de la connaissance, la

formation de la personnalité, l’amélioration de la santé, etc., qui sont

souvent malcomprises comme déterminées par la capacité cognitive

et les conditions naturelles d’une personne et ne sont donc pas perti-

nentes concernant ce qui est moral. Dans cette mesure, on peut même

2. Pour Descartes, la volonté et la liberté sont la même chose.
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dire que Descartes nous propose une théorie de la responsabilité qui

s’adresse à tous (« All-inclusive responsibility theory »).

d. Le détournement de la raison

Ce qui est le plus intéressant, c’est que le détournement de la rai-

son qui est vu chez les aristotéliciens comme un défaut ou une fai-

blesse (caractérisé par le mot « akrasia »), peut être complètement po-
sitif chez Descartes sous certaines conditions. Concernant le caractère

indéterminé de la volonté, même dans un monde où la nature de la

bonté et de la vérité est « établie et déterminée de Dieu » (AT IXa, 233),

on a encore le droit de déterminer si l’on l’accepte ou non. Il faut faire

attention que c’est un « droit » pour l’homme de ne pas accepter le

bon et le vrai, pourvu qu’il ait donné un libre arbitre, qui constitue

en effet « la principale perfection de l’homme » (AT IXb, 84), plutôt

qu’une pure « possibilité » venant des faiblesses de l’être humain, qui

nous sépare du bon et du vrai par hasard. Sinon, on tombe naturelle-

ment dans l’interprétation de Sartre selon qui l’on « échappe à Dieu »

simplement parce que l’on « a affaire au néant, au Mal, à l’Erreur »

(Rodis-Lewis, 1984, p. 346). En fait, c’est précisément quand on a le

droit de ne pas l’accepter que notre acte d’acceptation gagne son prix.

Ceci explique pourquoi un détournement de la raison ne désigne pas

nécessairement un phénomène de l’akrasia pour Descartes.

Effectivement, ce que Descartes considère comme une « erreur »

concerne principalement le cas où l’on ne se renferme pas strictement

sur ce que l’on entend clairement et distinctement, et ainsi que l’on fait

un choix précipité sur une chose que l’on n’entend pas assez bien. Dans

ce cas-là, notre volonté ne s’exerce ni selon l’évidence que propose l’en-

tendement, ni pour la raison de tester sa propre liberté, elle concède son
droit de juger au hasard, et c’est précisément cet acte de concession qui

rend une erreur notre propre erreur. Mais quant au détournement de

la volonté caractérisé dans la lettre à Mesland (9 février 1645) comme
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« suivre le pire, encore que nous connaissions le meilleur » (OC VIII-1,

629 ; AT IV, 380), la volonté se détermine d’après elle-même et ainsi té-

moigne « le grand usage de cette puissance positive que nous avons »

(OC VIII-1, 629 ; AT IV, 380), et nous sommes complètement libres dans

ce cas-là.

3.1.3 Le bon usage de la volonté et la formation d’indi-

vidualité

En identifiant la volonté et la liberté, Descartes ne voit néanmoins

pas la causalité de la volonté comme une « causalité libre » dans le sens

kantien, qui s’oppose à une « causalité phénoménale ». D’après notre

analyse précédente sur la lecture de en terme de « psychologie mé-

canniste » (Section 2.3), Descartes ne propose pas une explication de

l’action humaine par deux systèmes indépendants l’un de l’autre, i.e.,

le système physiologique qui explique les conditions précédentes d’un

mouvement d’un côté, et le système moral ou rationnel qui explique la

spontanéité d’une action d’un autre côté. Tout en niant une exagéra-

tion du rôle de la disposition corporelle dans l’explication de l’action

humaine, Descartes ne voit pas la volonté comme une cause transcen-

dantale, qui ne peut pas être expérimentée, mais seulement présuppo-
sée dans la détermination des actions (Kant, 1996, pp. 95-96 ; Kants
gesammelte Schriften, Akademie-Ausgabe, Grundelung zur Methaphysik
der Sitten, 4 : 448-449) En fait, comme on voit déjà dans les Méditations
et dans Principes, l’expérience des actes de la volonté est même une

preuve très importante pour notre liberté.

La volonté cartésienne n’est pas une « cause transcendantale », car,

elle ne produit pas les actes complètement à partir d’elle-même, sans

être conditionnée par aucune causes (physiques) précédentes (Kant,

1998, p. 537 ; Kants gesammelte Schriften, Akademie-Ausgabe, Kritik
des reinen Vernunft, A541/B569). La puissance bi-orientée dont on parle

240



Chapitre 3. 3.1. L’activité et l’« agentivité »

;A<

souvent dans la discussion de la liberté, est juste une condition pour

que notre volonté puisse vraiment « faire un choix » par rapport aux

objets qui sont déjà représentés par notre entendement ; notre volonté

ne peut pourtant pas créer son objet, comme la volonté divine. C’est la

disposition corporelle et l’expérience passée (qui ont laissé sans doute

des « traces » dans la mémoire corporelle ainsi que dans la mémoire in-

tellectuelle), qui décident largement des objets pour les actes de choix

de notre volonté (AT XI, 356).

Il y a toute une histoire causale en arrière de chaque action quasi-

ment immédiate et indépendante, et les éléments constitutifs du dé-

clenchement d’une action (i.e. le tempérament du corps, la force de

l’âme et l’habitude établie dans le passé) ne se réduisent pas à l’un

de ces facteurs coordinateurs. L’âme exerce sa force seulement dans

le cas où un objet est donné ou occasionné dans l’esprit, qui sollicite

la volonté de l’affirmer de le nier (c’est-à-dire, de le traiter), pourtant

cette occurrence de l’objet est aussi un résultat de la coordination des

trois éléments mentionnés ci-dessus, dont l’un est la force de l’âme

elle-même. De ce fait, un acte de détermination volontaire constitue

l’une des conditions pour le prochain acte de même nature, mais ces

deux actes ne suffisent pas seuls à produire une « action ». Ce trait

dynamique qui caractérise l’opération de la volonté dans sa détermi-

nation de l’action humaine exclut définitivement une liberté humaine

sanctifiée, une « causa sui » qui crée une action complètement à partir

d’elle-même. Car, chez Descartes il n’y a pas un « soi transcendantal »

ou une « âme » définie par la raison pure ou la volonté elle-même, qui

sert de seul principe de l’action chez Descartes. Tout au contraire, le soi

lui-même évolue dans son histoire de l’action dans laquelle la volonté

joue son rôle de détermination quant aux objets bien conditionnés.

Il en découle que le bon usage de la volonté n’est pas une action qui

s’accomplit une fois pour toutes, mais requiert la continuité de pra-

tique, qui contient deux aspects dont le concours est nécessaire pour
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former un individu libre : l’un consiste en la prudence de ne pas dési-

rer ce qui ne dépend pas de notre libre arbitre ; l’autre en la continuité

de la poursuite de ce que la volonté juge comme meilleur, ce dont Des-

cartes parle comme d’« une ferme et constante résolution » (AT XI, 446,

je souligne). Pour Descartes, un sujet idéal, c’est-à-dire, un sujet géné-

reux, sert comme exemple pour le bon usage de la volonté – comme

« il connaît qu’il n’y a rien qui véritablement lui appartienne que cette

libre disposition de ses volontés », et il résout de « ne manquer jamais

de volonté pour entreprendre et exécuter toutes les choses qu’il jugera

être les meilleures » (AT XI, 446).

3.2 Personne et communauté : générosité et la

participation affective chez Descartes

Dans son dernier ouvrage, consacré principalement à une étude

des passions intitulée Les Passions de l’âme, Descartes emploie beau-

coup de mots pour examiner une passion particulière - la générosité,

une passion dont l’affectivité semble la plus questionnable 3. D’après

la définition de Descartes, la vraie générosité

[. . .] consiste seulement, partie en ce qu’il connaît qu’il n’y

a rien qui véritablement lui appartienne que cette libre dis-

position de ses volontés, ni pourquoi il doive être loué ou

blâmé sinon pour ce qu’il en use bien ou mal ; et partie en

ce qu’il sent en soi-même une ferme et constante résolution

d’en bien user, c’est-à-dire de ne manquer jamais de volonté

pour entreprendre et exécuter toutes les choses qu’il jugera

3. Comme mentionné par Descartes lui-même, la générosité est toujours consi-
dérée en langage ordinaire comme une vertu plutôt qu’une passion : « Mais on peut
douter si la générosité et l’humilité, qui sont des vertus, peuvent aussi être des pas-
sions, parce que leurs mouvements paraissent moins, et qu’il semble que la vertu ne
symbolise pas tant avec la passion que fait le vice » (AT XI, 451, art. 160)
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être les meilleures. (AT XI 446)

On voit clairement dans le passage cité ci-dessus qu’il concerne

une connaissance et un sentiment intimément liés au pouvoir du libre
arbitre, et le dernier manifeste l’activité du sujet dans le sens le plus

strict (Med. IV, AT VII, 56-57 ; Principia I-32, AT VIII, 17 ; Passions, AT

XI, 342-343). Considérant le fait que la libre disposition de la volonté

est par définition indépendante d’autrui, Descartes montre davantage

dans l’article suivant que les hommes généreux « se persuadent facile-

ment » que chacun des autres hommes peut avoir la même perception

de la liberté qu’eux-mêmes, ce qui sert de fond pour leur estime ou

plus généralement, pour leur « bonne volonté pour un chacun » (AT

XI, 446, art. 154). Cette bonne volonté se présente principalement dans

les actions de « faire du bien aux autres hommes et de mépriser ses

propres intérêts », et cette propriété de la générosité est vue par Des-

cartes comme « le remède contre tous les dérèglements des passions »

(AT XI, 447-448, art. 156). Plusieurs questions relèvent naturellement

de cette caractérisation :

Premièrement, qu’est-ce qui sert à justifier le passage de ma connais-

sance et de mon sentiment du libre arbitre à la même possession de

ces idées chez les autres hommes? Deuxièmement, même si l’on ac-

cepte une telle transition, il n’est pas évident de comprendre pour-

quoi le généreux devrait participer à la construction du bien-être des

autres, même au sacrifice de son propre intérêt. Surtout, ceci semble à

l’encontre du principe du généreux de ne pas désirer les choses dont

l’acquisition n’est pas dans son pouvoir – la compréhension du bien

peut varier selon la personne, et il apparaît beaucoup plus sûr et cer-

tain de poursuivre son propre bien que de s’occuper des affaires de

quelqu’un d’autre et de lui faire plaisir. Troisièmement, en se posant

essentiellement dans un lien intime avec les autres personnes, le gé-

néreux pourrait-il se dégager des émotions suscitées par la situation

d’autrui, par exemple, la pitié ou la compassion pour les affligés ? Si
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le généreux lui-même ne peut s’empêcher d’être touché de temps en

temps par les relations interpersonnelles, dans quelle mesure donc,

la générosité sert-elle comme « le remède contre les dérèglements des

passions »? Les trois questions présentées ci-dessus fonctionnent en-

semble comme le fil conducteur de notre discussion sur la participa-

tion affective du sujet généreux.

Tout d’abord, comment peut-on combler la lacune possible entre

l’estime pour soi-même et l’estime pour autrui, ou dit, « entre l’expé-

rience du Cogito comme portant sur la liberté de l’esprit et le postulat

d’une liberté pratique de tous les hommes » suivant Denis Kambouch-

ner (Kambouchner, 2008, p. 234) ? On ne trouvera pas de réponse à

cette question si l’on cherche à clarifier la relation logique ou intellec-
tuelle entre les deux éléments présentés ci-dessus. La clef du problème

c’est de préciser premièrement ce qui constitue notre expérience de

la liberté. Dans la caractérisation canonique du libre arbitre dans la

métaphysique cartésienne (notamment dans les Méditation Métaphy-
siques), on voit nettement qu’en comparaison avec la volonté divine,

la volonté humaine ne crée pas son objet de choix, elle ne peut affir-

mer ou nier, poursuivre ou fuir qu’à l’égard de ce que propose l’en-

tendement. L’activité de la volonté, comme le montre bien Alquié,

« se double d’une passivité » dans son exécution, c’est-à-dire, « d’un

entendement constituant son lieu de rencontre avec ce qui n’est pas

elle » (Alquié, 2011, p. 291). Dans le contexte pratique, la vie affec-

tive sert comme un arrière-plan indispensable pour les actions de la

volonté. Plus précisément, ce sont les relations entre nous-mêmes et le

monde, composé des « autres », qui constituent un « champ » au sein

duquel l’on peut exercer nos jugements et sentir en nous la puissance

de la liberté 4. Autrement dit, l’expérience de la liberté n’est pas sépa-

4. Cf. Les Passions de l’âme, art. 19 : « il est certain que nous ne saurions vouloir
aucune chose, que nous n’apercevions par même moyen que nous la voulons » (AT
XI, 343)
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rable de l’usage de la volonté dans un environnement qui présuppose

déjà l’existence d’autrui et d’une société qui nous est irréductiblement

« donnée » (Guenancia, 2012, p. 102), c’est aussi à travers la commu-

nication avec les autres hommes que nous les percevons comme ayant

la puissance de bien juger comme nous-mêmes.

Par conséquent, considérons la transition mentionnée plus haut,

il ne s’agit pas d’une déduction abstraite et stricte, qui se fonde sur

la force de la logique, mais plutôt d’une observation empirique mê-

lée d’une expérience vivante, d’un vécu personnel du sujet qui lui

fait sentir être « partie » d’un « tout », d’une communauté « à la-

quelle on est joint par sa demeure, par son serment, par sa naissance »

(AT IV, 293). Cette « vérité » dont Descartes parle à Élisabeth (15 sep-

tembre 1645) est vue par Rodis-Lewis comme une « justification mé-

taphysique et morale » (Rodis-Lewis, 1998, p. 95) pour que l’on estime

bien les autres personnes. Il faut remarquer néanmoins, que malgré

le fait que ce sentiment d’appartenance est originairement lié à la si-

tuation concrète du sujet, tel que son État, sa demeure, il n’est pas

renfermé par ces conditions prédéterminées et inéliminables, mais est

plus essentiellement rapporté aux choix de la volonté. C’est-à-dire, le

sujet généreux se joint volontairement à une communauté, et aux in-

dividus de cette communauté qui sont essentiellement libres comme

lui-même. Une telle caractérisation de la relation entre l’individu et

la communauté ressemble au premier regard à ce que Kant nomme

« Reich der Zwecke » (Kant, 1996 pp. 83, 88 ; Kants gesammelte Schrif-
ten, Akademie-Ausgabe, Grundlegung zur Metaphysik der Sitten, 4 : 433,

439) 5.

Mais, à la différence de Kant qui fonde le royaume des fins sur la

5. « Reich der Zwecke », ou « royaume des fins » en français, est une expérience
de pensée formulée par Immanuel Kant, dans laquelle il imagine une communauté
composée des individus entièrement rationnels qui regardent les autres comme des
« fins » de ses actions, et la relation interpersonnelle est caractérisée par un « respecte
mutuel »
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Raison, Descartes met l’accent sur le rôle de l’affectivité du sujet. La

générosité est par définition une passion plutôt qu’une action, qui est

« excitée par un mouvement composé de ceux de l’admiration, de la

joie et de l’amour, tant de celle qu’on a pour soi que de celle qu’on a

pour la chose qui fait qu’on s’estime » (AT XI, 451). L’estime pour autrui

ne s’appuie pas seulement sur notre connaissance, mais aussi sur notre

sentiment de la liberté. Ce différent de fond conduit à une image très

différente du sujet moral - le généreux de Descartes ne s’engage pas à

l’application des « lois morales » partagées par chaque individu ration-

nel comme supposé par Kant, son estime pour autrui n’est pas fondé

sur quelque « devoir » obligatoire ; au contraire, son jugement basique

sur son rapport avec l’autrui, et avec la communauté à laquelle tous

appartiennent, se développe dans la participation de la vie commune

en un amour naturel envers tous les hommes.

Dans l’art. 83 des Passions, Descartes montre « qu’il n’y a point

d’homme si imparfait qu’on ne puisse avoir pour lui une amitié très

parfaite lorsqu’on pense qu’on en est aimé et qu’on a l’âme véritable-

ment noble et généreuse » (AT XI, 390). Il ne s’agit pas ici d’un amour

pour quelques perfections individuelles telles que la noblesse, l’intel-

ligence ou la beauté, mais plutôt, un amour pour la liberté humaine

en général. On se sent aimé par autrui de la manière la plus précieuse,

c’est-à-dire, par le choix de sa volonté, en tant que sujet libre, plutôt

qu’objet possédant telle ou telle propriété supérieure. En même temps,

on expérimente parfaitement la liberté en aimant les autres personnes,

parce que l’on n’est pas attiré par quelque caractère supérieur d’une

personne particulière (e.g. l’honneur, la richesse) qui peut facilement

changer dans le temps, mais est dirigé par la volonté à embrasser tous

les hommes, ou dit, à aimer l’humanité elle-même que nous parta-

geons avec tous ceux que l’on aime. C’est précisément dans ce sens-là

que Descartes dit qu’« on a l’âme véritablement noble et généreuse ».

Il s’ensuit que la bonne volonté du généreux « envers un chacun
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» ne contient pas seulement une compréhension intellectuelle de sa

puissance de bien juger, mais aussi un amour universel pour l’huma-

nité (l’être humain en tant que sujet libre). Alors, la participation du

généreux, dès le premier moment de la conception, comprit l’aspect

affectif ou émotionnel, qui ne peut pas être réduite à l’entendement

pur. Les autres personnes ne lui sont pas seulement intellectuellement

pertinentes, mais aussi émotionnellement attachées. Cette conclusion

découlant de notre examen de la première question aide aussi à éclair-

cir la deuxième.

Concernant le doute si la définition de la générosité implique né-

cessairement un certain type d’altruisme, on devrait montrer en pre-

mier lieu que pour un sujet généreux, les « autres » ne s’identifient pas

à « ceux qui sont à l’extérieur de lui-même ». Certes, chaque être hu-

main a des dispositions et des intérêts très différents, mais on n’est pas

isolé l’un de l’autre. Aux yeux du généreux, on se reconnaît comme

appartenant à la même communauté, et partageant au fond des biens

universels, dans lesquels l’exercice de la volonté se manifeste comme

le plus merveilleux et le plus extraordinaire, car c’est au travers de ce

dernier que l’on arrive à s’identifier comme essentiellement « libre »

et à trouver les « autres » qui sont « comme nous », à l’exclusion des

pures extensions, du monde des machines. Dans cette mesure, faire du

bien aux autres hommes ne s’oppose pas à la poursuite de notre propre

bien, les autres hommes participent à notre intériorité non seulement

comme objets de représentation, mais plus essentiellement comme su-

jets qui partagent avec nous le même fond émotionnel et moral.

Par conséquent, en opposant « faire du bien aux autres hommes

» et « mépriser ses propres intérêts », Descartes n’encourage pas un

sacrifice sans réserve, mais plutôt, un abandon des biens particuliers

et accidentels pour des biens partagés et universels, ce qui témoigne en

même temps d’un bon usage du libre arbitre – « la principale perfection

de l’homme » (AT IXb, 40).
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Il faut remarquer davantage que « faire du bien aux autres hommes

» n’équivaut également pas à « faire plaisir à quelqu’un d’autre ». Dans

sa lettre à Élisabeth du 15 septembre 1645, Descartes fait une distinc-

tion nette entre les actes héroïques fondés sur la considération des in-

térêts du public et les actes de « ceux qui s’exposent à la mort par va-

nité, parce qu’ils espèrent en être loués, ou par stupidité, parce qu’ils

n’appréhendent pas le danger, et sont plus à plaindre qu’à priser »

(AT IV, 293). C’est seulement quand on cherche à plaire à quelqu’un

que l’on risque d’être déçu par la réponse d’autrui. Les plus grandes

âmes, d’un autre côté, n’émettent un jugement qu’« avec mesure et

discrétion » (AT IV, 293) et poursuivent ce qu’ils choisissent comme le

meilleur (tant pour eux-mêmes que pour le public) avec une ferme ré-

solution, sans être influencés par les évaluations qui ne dépendent pas

d’eux-mêmes.

Quand Descartes dit que le sujet généreux ne désire pas les choses

dont l’acquisition ne dépend pas de lui-même, il ne veut pas dire que

l’objet de sa poursuite doit être renfermé en ses propres intérêts. Mais

plutôt, le généreux regarde tout ce qui se passe en lui selon deux cri-

tères – ce qui dépend de son libre arbitre, comme la poursuite du bien

public, et ce qui dépend d’autres causes, comme la réalisation de ce

qu’il poursuit, la satisfaction des autres personnes, ou les évaluations

justes de la société. Ces deux catégories s’accordent bien avec la dis-

tinction entre les désirs « dont l’événement ne dépend que de nous »

et « ceux qui ne dépendent que des autres causes » (AT XI, 436-437),

comme Descartes le souligne dans la discussion du règlement des ac-

tions.

Ainsi, malgré sa bonne volonté envers chacun, le généreux n’est

néanmoins pas facilement touché par les mauvais changements de la

situation des autres personnes, si ce changement est lié à la Fortune

plutôt qu’au choix de la volonté. Capable d’avoir une satisfaction « de

toutes les choses qui leur arrivent, même des plus fâcheuses et in-
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supportables », les généreux acceptent l’inévitable et tâchent de faire

tout ce qu’il peut en « voyant leurs amis en quelque grande affliction »

(AT IV, 203). Il s’agit ici d’une analogie éthico-psychologique – dans

le contexte de la générosité, la plus grande estime et amour pour au-

trui engage à les traiter tout comme nous-mêmes, ce qui est fondé sur

la croyance de la liberté humaine en général. Cette analogie aboutit à

des réponses émotionnelles très différentes du généreux par rapport

au commun des hommes face au même malheur de quelqu’un d’autre.

En effet, la compassion du généreux se distingue de la pitié du vul-

gaire dans plusieurs dimensions, dont on discutera dans les passages

qui suivent. En même temps, on prendra sérieusement en compte le

rôle de l’analogie mentionnée ci-dessus dans notre discussion.

Dans l’analyse de la pitié (Les Passions de l’âme, art. 185-187), Des-

cartes montre que le généreux n’est pas exempt de compassion face au

malheur qui frappe autrui :

Ceux qui sont les plus généreux et qui ont l’esprit le plus

fort, en sorte qu’ils ne craignent aucun mal pour eux, et

se tiennent au-delà du pouvoir de la fortune, ne sont pas

exempts de Compassion, lorsqu’ils voient l’infirmité des

autres hommes et qu’ils entendent leurs plaintes. (AT XI,

469-470)

Comme mentionné plus haut, la participation du généreux dans

la vie commune des hommes a un fondement émotionnel- l’admira-

tion pour la liberté humaine et ainsi l’amour naturel envers tous les

hommes. C’est pourquoi même le plus généreux n’est pas exempt de

la pitié, qui est « une espèce de Tristesse, mêlée d’Amour ou de bonne

volonté envers ceux à qui nous voyons souffrir quelque mal » (AT XI,

469). Il est touché par la tristesse, parce qu’à la vue de l’infirmité des

hommes face aux afflictions, surtout en entendant leurs plaintes, il ne

peut s’empêcher de sentir que ses actions sont à l’encontre de la libre

disposition de leurs volontés ; la tristesse de cette pitié n’est néanmoins
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pas « amère » parce qu’il ne pense pas pour autant que les mauvaises

rencontres entament notre puissance de la liberté ou la rendent d’une

certaine façon incomplète. Alors que les âmes vulgaires sont purement

émues à la pitié par la peur que le mal d’autrui puissent aussi leur ar-

river, la compassion généreuse implique un engagement de la volonté

- le généreux juge qu’il fait par là ce qui est de son devoir. Dans la

lettre à Élisabeth du 18 mai 1645 citée plus haut, Descartes exprime

la même attitude à l’égard de ce sujet – En compatissant avec leurs

amis en grande affliction, les généreux témoignent qu’ils font « en cela

de leur devoir, et font une action louable et vertueuse » (AT IV, 203,

je souligne), et cette satisfaction très intérieure de l’âme les rend telle-

ment heureux que la tristesse de la compassion ne peut pas les affliger.

La participation affective du sujet généreux est donc paradoxalement

« active » dans un certain sens. Cette activité est liée à l’exercice plé-

nier de son libre arbitre, avec lequel le généreux fait ce qu’il juge être le

meilleur, en l’occurrence compatir avec les affligés, le cas échéant faire

tout ce qu’il peut pour les délivrer des afflictions, sans être émotion-

nellement trop impliqué dans les maux qui leur arrivent.

L’objet principal de sa compassion est l’« infirmité » des autres.

L’infirmité ici ne signale pas quelques faiblesses physiques, mais plu-

tôt la vulnérabilité de l’esprit qui se voit notamment dans la lâcheté en

présence des souffrances. La raison donnée par Descartes est que les

généreux « n’estiment point qu’aucun accident qui puisse arriver soit

un si grand mal qu’est la lâcheté de ceux qui ne le peuvent souffrir avec

constance ». Voici l’analogie éthico-psychologique, dont on parle plus

haut, qui entre en scène : c’est parce que le généreux juge que tous les

autres hommes peuvent avoir comme lui-même la puissance de se te-

nir à distance de l’événement, qu’il se sent pitoyable envers eux en en-

tendant leurs plaintes, comme ces derniers impliquent là-dedans une

impuissance de la volonté. Mais, comme l’objet de sa compassion se

distingue tellement de ce qu’on comprend normalement comme l’objet
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juste de la pitié, à savoir, les souffrances indignes des autres hommes,

on se demande peut-être : le généreux est-il quelqu’un de cruel qui

méprise les âmes faibles, ou au moins est indifférent par rapport au

malheur d’autrui ? La pitié du généreux représente-t-elle une condes-

cendance envers ce qui est inférieur à lui-même (au moins dans le sens

que ces hommes n’utilisent pas assez bien leur volonté en comparai-

son avec lui-même) ? L’écart intentionnel du généreux, par rapport à

des évènements désagréables, est-il une protection de soi-même, im-

pliquant un égocentrisme caché sous l’apparence d’une compassion

hypocrite ? Afin de dissiper les doutes possibles présentés ici, il faut

encore quelques précisions sur ce que signifie la raison juste de la pi-

tié.

Premièrement, il est évident que la compassion du généreux n’im-

plique pas une protection de soi-même, comme « ceux qui sont géné-

reux. . .ne craignent aucun mal pour eux et se tiennent au-delà du pou-

voir de la fortune » (AT XI, 471). Certes, il ne veut pas être émotion-

nellement trop impliqué dans ce qui se passe en les autres hommes,

mais ce n’est pas pour la peur que le malheur d’autrui peut aussi lui

arriver, impliquant un amour de soi plutôt qu’un amour pour autrui.

Ayant une bonne volonté envers un chacun, le généreux participe avec

affection (estime et amour) dans leurs affaires et respecte bien leurs

réponses naturelles aux malheurs, telle que la tristesse. Descartes lui-

même prend ses distances aussi d’avec les « philosophes cruels, qui

veulent que leur sage soit insensible » (AT IV, 202). Mais, voyant clai-

rement que l’on ne peut rien faire pour changer ce qui a déjà eu lieu, et

que toutes sortes de plaintes sont vaines et inutiles, c’est naturel que

le généreux de Descartes ne se laisse pas immerger dans les objets de

tristesse. Tout comme le vulgaire, le généreux fait une analogie entre

lui-même et autrui dans le cas de la pitié, mais, les objets de leurs ana-

logies sont fort différents.

Au lieu de faire ressembler la situation d’autrui à sa propre circons-
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tance, l’analogie du généreux procède au fond de sa croyance que la

puissance de bien juger est « la chose du monde la mieux partagée », ou

dit « naturellement égale en tous les hommes » (AT VI, 1-2). Loin d’être

indifférent par rapport aux autres hommes, le généreux se donne dans

le lien le plus profond avec autrui, en les traitant tout comme lui-

même - si c’est lui qui s’affronte à la même situation pitoyable, il ne

se plaint pas et cherche toujours des méthodes pour en sortir plutôt

que se laisse vaincre par les passions, telles que la colère résultant des

souffrances indignes, le désir de s’en délivrer rapidement, et la crainte

du futur etc. ; il est donc naturel qu’il maintienne son attitude à l’égard

des malheurs d’autrui. Il faut faire attention néanmoins, qu’il n’est pas

juste de dire que le généreux « méprise » ceux qui n’arrivent pas à bien

utiliser leur libre arbitre comme lui-même dans l’adversité. Comme dit

Descartes, les généreux « haïssent les vices » sans haïr les gens qui y

sont sujets 6. Car, l’analogie qu’il fait entre l’activité et la liberté de

chacun, l’empêche de mépriser personne. C’est pourquoi ils ont juste

de la pitié pour les affligés, et n’ont ni colère, ni haine.

Descartes lui-même nous donne un bon exemple pour comprendre

la pitié du généreux : dans sa correspondance avec Élisabeth, il ne dis-

cute que très peu des affaires politiques qui tourmentent la princesse,

et se tient à distance stricte de la situation concrète qui la fait souf-

frir. D’un autre côté, il encourage toujours la princesse à bien utiliser

son libre arbitre pour contrôler l’effet de ses passions, et lui donne des

conseils très concrets sur l’exercice de la volonté, par exemple, étudier

la vraie valeur des choses, représenter des objets agréables, penser à

la providence etc.. Bien que la princesse se sente faible de temps en

6. Cf. Les Passions de l’âme, art. 187 : « bien qu’ils haïssent les vices, ils ne haïssent
point pour cela ceux qu’il y voyent sujets : ils ont seulement pour eux de la Pitié » (AT
XI, 470) ; voir aussi art. 154 : « bien qu’ils (les généreux) voient souvent que les autres
commettent des fautes qui font paraître leur faiblesse, ils sont toujours plus enclins
à les excuser qu’à les blâmer, et à croire que c’est plutôt par manque de connaissance
que par manque de bonne volonté qu’ils les commettent » (AT XI, 446)
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temps face à l’impact des passions, le philosophe est toujours parfai-

tement patient et comprend bien les difficultés de la pratique de la

liberté, avec une ferme croyance qu’elle peut devenir plus heureuse

après avoir maîtrisé les méthodes du règlement des passions. En bref,

il fait ce qui est de son devoir, ainsi sa compassion manifeste une acti-

vité plutôt qu’une passivité.

C’est précisément cette activité qui rend sa participation « vertueuse »

et l’écarte d’un « excès des passions ». Descartes illustre souvent ce ca-

ractère modéré de la pitié du généreux à l’aide de la métaphore de la

« Comédie ». Tout comme voyant les actions funestes sur un théâtre,

la tristesse que sent le généreux dans sa compassion n’est pas amère, «

elle est plus dans l’extérieur et dans le sens que dans l’intérieur de

l’âme, laquelle a cependant la satisfaction de penser qu’elle fait ce

qui est de son devoir, en ce qu’elle compatit avec des affligés » (AT

XI, 471). Dans sa lettre à Élisabeth du 18 mai 1645, Descartes donne

une caractérisation plus détaillée de la métaphore de la « Comédie » -

« les plus grandes âmes », dit Descartes, « n’en considèrent les évène-

ments que comme nous faisons avec ceux des Comédies. Et comme les

Histoires tristes et lamentables, que nous voyons représenter sur un

théâtre, nous donnent souvent autant de recréation que les gaies, bien

qu’elles tirent des larmes de nos yeux » (AT IV, 202).

Descartes n’hésite pas à parler d’une satisfaction de soi-même face

aux malheurs d’autrui. Il est parfaitement honnête et courageux de

dire cela, car cela semble à l’encontre de notre intuition que la vraie

pitié ne doit inclure aucune joie. Pourtant, il faut bien distinguer la

joie superficielle venant du mépris ou de la moquerie, et la vraie sa-

tisfaction qui a l’origine dans les actions vertueuses. Voyant les souf-

frances d’autrui, le généreux accepte l’inévitable d’un côté, et fait tout

ce qu’il peut pour améliorer leur situation d’un autre côté, ce qui rend

les causes très justes pour la satisfaction de soi-même. Sa satisfaction

est parfaitement vertueuse.
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Cette forme particulière de participation est à étudier aussi bien

dans ses implications métaphysiques que dans ses prolongements en

termes de philosophie sociale. La délimitation entre l’activité et la pas-

sivité devient obscure dans le cas du sujet généreux, car presque toutes

ses actions sont motivées naturellement par les vraies connaissances

du bien, impliquant un bon exercice de la volonté, de sorte qu’il n’a

pas besoin de faire des efforts pour tourner l’attention vers le meilleur

côté. La participation affective du sujet généreux, n’est pas un défaut

de son activité, mais une représentation de l’activité humaine dans la

forme la plus parfaite que possible pour un être composé.
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Chapitre 4

Descartes en confrontation avec
la philosophie analytique de
l’action : l’action cartésienne
mise en contexte

Après avoir exploré les ressources cartésiennes sur le problème de

l’action dans des différentes dimensions philosophiques, à savoir, la

métaphysique, la psychologie et la morale, on est en voie 1) de réexa-

miner dans ce dernier chapitre les critiques contemporaines sur l’ac-

tion cartésienne mentionnées dans l’introduction de cette thèse ; 2) de

réintroduire Descartes dans les débats contemporains de l’action, 3)

et finalement de réfléchir sur la validité de notre reconstruction de la

théorie cartésienne de l’action.

Dans la Section 4.1, on éclaircira l’ambiguïté autour du concept

« mouvement volontaire », au travers d’une analyse critique de la lec-

ture de Descartes faite par B. Williams. Loin de chercher à expliquer

psychologiquement la nature de l’action humaine en concédant à la

volonté (ou à l’esprit humain au sens large) la puissance de « causer »

des mouvements physiques par l’entremise d’une « psychokinésie in-
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terne » (Williams, 2005), Descartes distingue – notamment au début

de La description du corps humain (1648) - entre le principe physique

du mouvement et la « détermination » de ce mouvement par la vo-

lonté. Cette distinction qui n’a pas été beaucoup prise en compte par

les études contemporaines sur le sujet engage à relancer l’interroga-

tion sur les rapports entre la causalité physique et la motivation.

Dans la Section 4.2, on traitera de la confusion entre « l’action in-

tentionnelle » et le « mouvement volontaire » dans le contexte de la

philosophie moderne, que l’on trouve souvent dans les critiques ana-

lytiques sur Descartes. Par une analyse de ce que Descartes définit

comme « les principes du mouvement », on montrera que l’intentionnalité
de l’action cartésienne ne se trouve en aucun sens dans le pouvoir de

la volonté de mouvoir le corps humain. Par l’entremise d’une recons-

truction des points de Descartes en forme analytique, on verra plus

clairement que les mouvements humains (MH) peuvent être tous vus

comme « volontaires » (MHV) ou « involontaire » (MHI), tout dépen-

dant de la différence de perspective. Le détachement de la volonté car-

tésienne de la cause productive du mouvement constitue une étape

très importante pour remettre « la volonté » à sa propre place, qui aide

aussi à mieux comprendre la relation entre la volonté et l’action chez

Descartes.

Après avoir étudié l’action cartésienne dans ses différentes dimen-

sions, et avoir réexaminé la relation entre la volonté, le mouvement et

l’action dans le contexte de la critique contemporaine de Descartes, on

traitera dans la dernière section (Section 4.3) une question fondamen-

tale qui concerne la valeur de notre étude : est-il possible de recons-

truire une philosophie cartésienne de l’action, c’est-à-dire, une philo-

sophie de l’action qui soit métaphysiquement bien fondée, et donc ré-

pond bien à la norme d’« évidence » que Descartes recherche dans son

étude philosophique ? On ouvrira la discussion en montrant les raisons

pour douter d’une telle possibilité, vues notamment dans l’article de
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Douglas (2017) intitulé « Descartes and the Impossibility of a Philo-

sophy of Action ». Ensuite, on essaiera de répondre à ces difficultés en

soulignant que la clarté et la distinction (l’évidence conceptuelle) qui

s’applique à la distinction entre l’âme et le corps (comme bien démon-

trée dans les Méditations) s’applique aussi à leur union.

4.1 L’ambiguïté autour du mouvement volon-

taire : analyse de Williams

Comme l’on a vu dans l’introduction de cette thèse, l’embryon de

la philosophie de l’action au sens contemporaine est marqué par une

détestation particulière du concept du « free will », ainsi que toutes

les notions qui sont d’une façon ou d’une autre liées à cette source

mystérieuse, telles que la volition, le mouvement volontaire, la cause

mentale. L’influence des attaques de Ryle et Wittgenstein est tellement

forte que depuis longtemps personne ne veut développer une théorie

de l’action à partir de cette série de concepts qui sont déjà considé-

rés comme « inutiles » et « mystérieux », autrement dit, ne veut être

regardé comme un partisan « cartésien » au sujet de l’action.

Mais, ce qui est le plus curieux, c’est que Descartes n’est pas le

seul philosophe moderne qui s’engage dans la discussion des mouve-

ments volontaires, et qui se réfère à un mode de pensée pour expliquer

un type de mouvements corporels. Thomas Hobbes, dans son grand

classique Leviathan, fait une distinction entre les mouvements vitaux

et les mouvements volontaires, disant que les derniers se différen-

cient des premiers par le fait qu’ils « dépendent toujours d’une pen-

sée précédente » (Hobbes, Leviathan, 6.1). Cette pensée est l’Imagina-

tion qui sert comme « le premier commencement interne des mouve-

ments volontaires » (Hobbes, Leviathan, 6.1). Il semble qu’au premier

regard Hobbes n’est pas si loin du Descartes critiqué, qui est interprété
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comme expliquant les mouvements volontaires par une « volition fan-

tomatique ». Non seulement lui, mais un autre grand philosophe de

la tradition anglo-saxonne David Hume, qui a eu une influence très

importante sur la philosophie analytique, a même employé la notion

de la volonté dans son explication de la liberté des actions humaines.

« Par la liberté », écrit Hume dans sa grande Enquête sur l’entendement
humain, « on signifie seulement un pouvoir d’agir ou de ne pas agir,

d’après la détermination de la volonté » (EcHU, 8.1.23). Les mots cités

ici ne ressemblent-ils pas à ce que l’on trouve dans la formule classique

cartésienne « voluntas, sive libertas arbitrii » ? Mais pourquoi est-ce le

modèle cartésien qui est censé symboliser un exemple négatif ?

Ce qui rend la théorie cartésienne particulièrement contestable,

n’est pas son explication de l’action (Descartes ne prétend pas qu’il

construit une théorie de l’action en particulier), mais la contradiction

qui semble exister entre ses principes métaphysiques et ses explica-

tions de la psychologie humaine. Selon l’auteur des Méditations Méta-
physiques, l’esprit est une substance réellement distincte de n’importe

quel corps (AT IX, 120), la puissance de vouloir est « si vague et si éten-

due, qu’elle n’est renfermée dans aucunes bornes » (AT IX, 45) ; et c’est

le même auteur qui écrit dans Les Passions de l’âme que « l’âme a son

siège principal dans la petite glande qui est au milieu du cerveau »

(AT IX, 352-356), par où elle entre dans une interaction avec le corps,

et que « le plus que la volonté puisse faire » dans la vivacité d’une émo-

tion, « c’est de ne pas consentir à ses effets, et de retenir plusieurs des

mouvements auxquels elle dispose le corps » (AT IX, 364). La métaphy-

sique du dualisme et l’hypothèse libertarienne de la volonté, semblent

très incompatibles avec le modèle de la glande pinéale et les autres

créations issus de la psychophysiologique cartésienne. Pour un physi-

caliste comme Hobbes, il n’a pas besoin d’expliquer l’interaction entre

deux substances différentes. Pour un compatibiliste comme Hume, il

se dégage de la difficulté d’expliquer la menace que l’on face au dé-
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terminisme physique en insistant sur la liberté de la volonté. Ils ont

d’autres défis sans doute, mais pas comme ceux auxquels Descartes

s’affronte.

Pour bien mettre en contexte notre discussion de l’action carté-

sienne, on essaiera tout d’abord de traiter du problème de la cohérence

du système cartésien présenté ci-dessus, qui provient largement en ef-

fet des ambiguïtés que l’on trouve dans l’interprétation du concept

« mouvement volontaire », une notion que Descartes utilise parfois

sans assez de précaution. Dans cette section, on tâche principalement

d’analyser une critique classique sur Descartes autour du mouvement

volontaire, qui est avancée par le grand philosophe anglais Bernard

Williams. À partir de cette analyse on clarifiera les concepts cruciaux

dans le système cartésien pour éviter le plus possible l’ambiguïté concer-

nant la notion du « mouvement volontaire » chez Descartes, qui sert

comme une préparation pour notre explication des principes carté-

siens du mouvement humain dans la prochaine section.

4.1.1 L’analyse de Williams en général

Dans son ouvrage introductif Descartes : The Project of Pure Enquiry,

Bernard Williams postule une célèbre critique de l’« invention » carté-

sienne de la glande pinéale. Selon Williams, au travers d’une analyse

de la fonction de cette glande dans l’interaction de l’âme et du corps, il

y a suffisamment de raisons pour dire que Descartes s’attache à expli-

quer les « mouvements volontaires » par une « psychokinésie interne »,

qui s’avère néanmoins être théoriquement impossible. On examinera

cette critique dans la partie suivante, en essayant de la reconstruire

d’une manière qui maximise ses points critiques raisonnables, avant

entrer dans une réponse systématique à cette critique d’un point de

vue cartésien.

Le point de départ de la démonstration de Williams dérive en effet

259



Chapitre 4. 4.1. L’ambiguïté autour du mouvement volontaire

;A<

d’une présupposition bien partagée dans la discussion contemporaine

sur l’action (surtout dans la tradition analytique post-Wittgenstein) :

dans la psychologie de Descartes ainsi que des cartésiens, pour avoir

une idée de ce que c’est qu’une action, on devrait chercher d’abord

dans les épisodes de nos mouvements corporels qui sont « particula-

risés » par une relation quelconque avec le « sujet », autrement dit, on

devrait trouver en moi, c’est-à-dire, mon esprit, quelque faculté qui

sert comme la cause de ces mouvements et qui par conséquent me rend

l’« auteur » de mon action. « Action », sous cette perspective, n’est autre

chose qu’un type de « mouvement », qui a pourtant une cause mysté-

rieuse, une origine causale différente de tous les autres mouvements

dans le monde.

Il faut remarquer que Williams utilise parfois les deux mots « ac-

tion » et « mouvement » de manière interchangeable, la distinction

entre les deux est néanmoins importante pour Descartes. Par exemple,

dans son interprétation de Descartes, Williams écrit, « Descartes pense

qu’un grand nombre de mouvements et d’actions du corps humain contournent

l’âme », et « la spécification par Descartes de cette classe de mouvements
ou d’actions souffre considérablement de l’imprécision » (Williams, 2005,

p. 270, je souligne) 1. Alors, suivant Williams, les actions en tant que

mouvements, se divisent en deux catégories : actions/ mouvements

volontaires et actions/mouvements non-volontaires, les premiers sont

« sous le contrôle de l’esprit », tandis que les derniers n’ont aucun rap-

port avec l’esprit, en d’autres termes, ils sont purement mécaniques.

Une telle caractérisation du plan général de Descartes sur le pro-

blème de l’action constitue le fond du premier point de critique de

Williams : Descartes s’engage dans la « tâche impossible » de défi-

nir ce qu’est exactement la limite entre les mouvements volontaires et

1. « quite a lot of human bodily movements and actions, in fact, are thought by
Descartes to bypass the soul », « Descartes’s specification of this class of movements
or actions suffers considerably from vagueness » (Williams, 2005, p. 270).
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les mouvements non-involontaires, car la propriété d’être « volontaire

» est en effet une étiquette très vague. Pour montrer ce point, il em-

ploie des exemples des « mouvements non-volontaires » que Descartes

donne dans différents contextes, qui impliquent pourtant des critères

très différents ou même « non-équivalents » d’après Williams. Ceux-ci

incluent le battement du coeur et la digestion, les réflexes, les actions

que font les somnambules, les actes de chanter ou marcher sans ré-

flexion etc.. Il n’y a certainement pas, selon Williams, une norme de

distinction qui s’applique à tous ces cas. La difficulté résulte, d’après

lui, du fait que Descartes insiste sur deux systèmes explicatifs du mou-

vement humain, indépendants l’un de l’autre - le premier compte pu-

rement sur la configuration des différentes fonctions physiologiques

du corps, nommé dans plusieurs textes cartésiens comme « cette Ma-

chine » ; tandis que le second dépend d’une intervention de l’âme, qui

change tellement l’histoire causale de certains de nos mouvements,

qu’elle nous rend radicalement différents que des automates purs :

Il n’est pas surprenant que la théorie de Descartes ne soit

pas claire sur ce point, puisqu’il est engagé dans une tâche

impossible, celle de trier tous les mouvements humains en

deux classes bien délimitées, comme ayant finalement des

histoires causales différentes, l’une qui implique, et l’autre

qui n’implique pas, « l’intervention de l’esprit ». C’est un

produit de son « tout ou rien » explication de l’esprit et de

la conscience : soit une créature a une gamme complète de

pouvoirs conscients, et est capable d’avoir le langage et la

pensée abstraite ainsi que la sensation et les sentiments de

faim, ou elle est une automate, sans expérience d’aucune

sorte. (Williams, 2005, p. 271) 2

2. Le texte original de Williams est : « It is hardly surprising that Descartes’s ac-
count is unclear on this point, since he is engaged in an impossible task, of sorting all
human movements into two sharply delimited classes, as having ultimately different
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Il en découle que la difficulté essentielle du projet cartésien de l’ac-

tion, du point de vue de Williams, se trouve dans le rôle causal pro-

blématique que joue l’âme dans l’explication du mouvement humain.

Si notre âme agit comme une cause efficiente de certains mouvements,

la substance du problème peut être résumée selon trois chefs prin-

cipaux : premièrement, comme mentionné déjà, il existe des mouve-

ments qui semblent être dans la région grise, comme les mouvements

que l’on fait sans réflexion mais avec conscience, ou les réflexes que

l’on voudrait bien changer sans être capable d’y arriver, etc., car il

est difficile de bien délimiter la frontière entre « volontaire » et « non-

volontaire » ; deuxièmement, il faut expliquer la manière dont une chose

immatérielle meut une chose matérielle, ou, suivant Williams, com-

ment une telle « psychokinésie » est-elle possible ; troisièmement et

le plus important, c’est que même si nous mettons entre parenthèses

cette interaction « magique » de deux choses de nature différente,

la voyant simplement comme une question « empirique » plutôt que

« métaphysique », on devra quand même préciser dans quelle mesure

elle sert à expliquer le phénomène du mouvement volontaire. C’est ce

dernier qui constitue le point le plus problématique pour Williams,

car selon lui, la solution que donne Descartes, récapitulée par lui sous

le titre de la « psychokinésie interne », suscite des difficultés insurmon-

tables.

Avant d’entrer dans les détails de ces critiques, il faut bien éclaircir

ce qu’est la « psychokinésie interne ». On dit que c’est une psychokiné-

sie « interne » plutôt qu’« externe », au sens où notre âme n’agit pas sur

n’importe quel corps dans le monde, mais particulièrement sur notre

corps, qui est substantiellement uni avec elle, de sorte que les deux

causal histories, one which does, and one which does not, involve the ‘intervention
of the mind’. It is one product of his ‘all or nothing’ account of mind and conscious-
ness’ : either a creature has the full range of conscious powers, and is capable of
language and abstract thought as well as sensation and feelings of hunger, or it is an
automaton, with no experience of any kind »
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font « comme un seul tout ». Ce point est bien remarqué par Williams,

en citant la Sixième Méditation, où Descartes fait la critique de la mé-

taphore que donne Platon dans la République et met en évidence que

« je ne suis pas seulement logé dans mon corps, ainsi qu’un pilote en

son navire, mais, outre cela, que je lui suis conjoint très étroitement et

tellement confondu et mêlé, que je compose comme un seul tout avec

lui » (AT IX, 64 ; voir aussi Discours V, AT VI, 59). Étant donné cette

considération, Williams montre qu’il est clair que Descartes ne pro-

pose pas une psychokinésie « externe » - l’âme ne meut pas le corps

comme un pilote conduit son navire, - l’âme meut le corps au travers

d’un acte de la volonté de mouvoir la glande pinéale, un organe qui est

« le plus intérieur » des parties du cerveau. Il y a néanmoins deux pro-

blèmes sérieux concernant la « psychokinésie interne » selon Williams.

Le premier est que la preuve que présente Descartes contre la mé-

taphore du « pilote et navire » est seulement « phénoménologique »

(Williams, 2005, p. 267) : il n’y a pas de fond « métaphysique » qui

justifie notre expérience d’être uni avec notre corps ; le deuxième est

que l’on ne sait pas comment mouvoir la glande par la force de la vo-

lonté :

La seule façon, donc, selon la théorie cartésienne, de faire

bouger ta main par tes volitions est de mouvoir ta glande

pinéale : c’est le seul organe directement sensible à la psy-

chokinésie, alors cet organe doit être, s’il y en a un, quelque

chose que je peux mouvoir par la volonté : il sera l’exemple
paradigmatique de mes volitions de mouvoir quelque chose

et des mouvements qui les suivent. Donc, si la théorie carté-

sienne est correcte, et que je peux mouvoir n’importe quoi

à volonté, je peux mouvoir ma glande pinéale à volonté.

Mais je ne peux pas... 3(Williams, 2005, pp. 276-277, ma

3. Le texte original de Willaims est : « The only way, then, on the Cartesian theory,
to get your hand to move by willings is to move your pineal gland : that is the only
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traduction)

Sous l’interprétation critique de Williams, l’image de la glande pi-

néale semble particulièrement douteuse en ce qu’elle est d’un côté une

partie du corps où l’âme « exerce immédiatement ses fonctions » (AT

XI, 352), et d’un autre côté une partie qui n’est pas sous le contrôle de

la volonté - en tout cas, on ne sait pas comment « diriger » la glande

pour effectuer un mouvement corporel. Ceci conduit naturellement à

sa conclusion que la psychokinésie cartésienne devrait être abandon-

née. On analysera toutes ces critiques en détail dans la partie suivante.

4.1.2 Mouvement et Action dans la Règle XII

Toutes les critiques de Williams se fondent sur une présupposi-

tion : il n’y a pas de distinction essentielle entre « mouvement » et « ac-

tion », la différenciation se trouve plutôt entre les mouvements/actions

volontaires et les mouvements/actions involontaires. Néanmoins, c’est

une hypothèse mal soutenue. Il y a seulement un texte de Descartes

qui semble suggérer une telle identification. Dans la Règle XII, en ex-

pliquant les sens externes, Descartes souligne que « nous les appli-

quons aux objets par une action, à savoir par un mouvement local »

(AT X, 412 ; OC I, 409). Est-ce que l’expression « per actionem, nempe

per motum localem » (AT X, 412) implique une identification auto-

matique de l’action et du mouvement ? Le contexte de cette expression

montre le contraire. L’essentiel est de clarifier ce que signifie le « nous »

dans la citation. Quelle capacité nous permet d’« appliquer » les sens

externes aux objets ? Le mot d’« appliquer » implique sans doute un vis
activa, mais qui est le sujet de cette vis activa ? Suivant l’explication que

donne Descartes autour de « l’acquisition des connaissances » (qui est

organ directly susceptible to psychokinesis, then that organ must be, if any is, one
that I can move at will : it will be the paradigm example of my willing that something
move, and its moving. So if the Cartesian account is correct, and I can move anything
at will, I can move my pineal gland at will. But I cannot... »
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le but principal de la Règle XII), on voit nettement que le sujet qui fait

appliquer les sens externes aux objets est en effet « la force cognitive »

(vis cognoscens). Ceci peut être justifié par les arguments qui suivent :

Il faut montrer tout d’abord que d’après Descartes, la force cogni-

tive est « une et identique » malgré ses diverses modifications. « C’est

toujours une seule et même force », dit Descartes, qui s’applique à dif-

férentes facultés dont la nature nous a dotées pour connaître les objets

qui doivent être connus (AT X, 415). Plus concrètement, pour sentir

un objet, la force cognitive concourt « avec l’imagination au sens com-

mun » (AT X, 415-416), qui fait que l’on voit, touche etc..Il décrit ce

processus de connaissance/sensation aussi de la perspective de l’ob-

jet à connaître : quand les sens externes sont « mis en mouvement par

l’objet », ils envoient les figures ou les idées qu’ils ont reçues de l’objet

au sens commun, qui, à son tour, imprime ces figures ou idées dans

l’imagination, et c’est exactement avec l’aide de l’imagination que la

vis cognoscens reçoit les figures envoyées par le sens commun, autre-

ment dit, par les sens externes dans un sens plus lointain. Ceci rend

clair que quand Descartes dit « nous les appliquons aux objets par

notre action », le « nous » ici se réfère à la force cognitive, qui applique

les sens externes aux objets à l’aide de l’imagination.

Mais, on se demande peut-être, pourquoi Descartes met en rela-

tion cette action de la vis cognoscens avec un motus localis, surtout en

comptant sur son affirmation que « cette force par laquelle à propre-

ment parler nous connaissons les choses est purement spirituelle » (AT

X, 415 ; OC I, je souligne) ? Une première tentative de réponse est de

dire que quand cette force cognitive s’applique (applicet se) à l’imagi-

nation, c’est plutôt l’imagination (qui est une véritable partie du corps

selon Descartes) qui entraîne des mouvements locaux, et ces mouve-

ments locaux nous permettent de recevoir les figures envoyées par les

sens externes (au travers du sens commun) ; autrement dit, ce sont les

mouvements locaux produits par l’imagination à la condition que la
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vis cognoscens s’applique à elle, qui nous rendent capable de sentir un

objet au sens rigoureux. L’action de la force cognitive, considérée en

elle-même, n’est certainement pas identifiée à un mouvement local,

mais l’effet d’une telle action dans l’imagination peut se traduire dans

un mouvement local.

On peut se demander, mais pourquoi a-t-on besoin de cette force

active/cognitive pour expliquer les sens externes qui « ne sentent que

passivement »? Dans les cas d’animaux, qui sont dépourvus de la force

cognitive, il semble que les figures 4 peuvent aussi se transmettre à

leur imagination corporelle (fantasia pure corporea) sans la conduite

de la raison (ministerio rationis), et ces figures reçues dans leur imagi-

nation corporelle suffisent pour stimuler leur vix motrix, entraînant les

mouvements animaux à l’encontre des agitations des objets des sens

(AT X, 414-415). Donc quelle est la différence entre la transmission

des figures dans le cas des animaux et celle dans le cas de l’homme ?

Que rôle l’action de la force cognitive joue-t-elle dans le fonctionne-

ment des facultés les plus passives comme les sens externes? Au tra-

vers d’une comparaison avec les animaux, on trouve que la force cog-

nitive est indispensable pour la distinction « humain-animal » dans les

deux aspects suivants.

Premièrement, la force cognitive détermine partiellement la per-

ception des objets des sens. Contrairement au cas des animaux chez

qui la réception des figures revêt un caractère automatique (les figures

se passent des objets des sens à leurs sens externes, et au travers du

sens commun, arrivent finalement dans leur imagination corporelle,

et ceci est un processus purement physique), la perception humaine des

objets des sens ne dépend pas simplement d’une transmission auto-

4. Les figures ici se réfèrent aux qualités sensibles des objets, qui inclurent non
seulement les formes géométriques, mais aussi la chaleur et le froid, l’odeur et la sa-
veur, etc...(AT X, 412). Comme l’a bien montré Davenport, pour Descartes, « toutes
les différences sensibles peuvent être conceptualisées uniquement en tant que diffé-
rences de figure » (Davenport, 2006, p. 28).
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matique des figures, mais aussi de la manière dont la force cognitive

s’applique au sens commun. Dans la lettre à Regius de mai 1641, Des-

cartes souligne que c’est « un paradoxe de dire que la réception est

une action » (AT, III, 373 ; OC VIII-2, ), car la réception des figures que

l’on trouve dans le cas des bêtes est une « passion animale semblable

à celles des automates, par laquelle nous recevons le mouvements des

choses » (AT, III, 373 ; OC VIII-2, 741 ; italique mienne). Néanmoins, la

perception humaine requiert non seulement la réception des mouve-

ments transmis par les objets des sens, mais aussi l’action de la force

cognitive.

Descartes ne précise pas la manière dont cette action de la force

cognitive détermine notre perception sensorielle dans la Règle XII, et

il ne fait pas encore une distinction nette entre les différentes types

de perceptions (comme la distinction entre les sens externes, les sens

internes et les passions que l’on trouve dans les Passions) qui ont des

liens très différents avec l’activité de l’esprit, mais il complète le ta-

bleau dans ses œuvres ultérieures, avec une psychophysiologie de plus

en plus détaillée, que nous avons déjà discutée dans la Section 2.1.

Quant à notre analyse de la Règle XII par rapport à la distinction « hu-

main/animal », il suffit à montrer que dans cette règle Descartes nous

donne au moins une explication de la suspension effectuée par la vis
cognoscens concernant la réception des figures ou idées : « quand elle

forme dans la fantasie des idées nouvelles, ou bien quand elle se penche

sur des idées déjà faites » (AT X, 416 ; OC I, 415). Autrement dit, quand

la vis cognoscens se présente sous la forme de l’ingenium (l’esprit) d’après

les mots de Descartes, elle pourrait en principe occuper l’imagination

avec ses propres idées (soient les idées qu’elle forme activement/d’après

elle-même, soient les idées qu’elle sélectionne dans l’imagination) et

donc écarter les idées sensorielles reçues des objets des sens. De de

cette façon, l’action de la vis cognoscens change tellement le fond de

notre perception, qu’il nous est permis de dire que même dans les
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fonctionnements les plus passifs de l’homme, on n’est pas déterminé

automatiquement par les stimulus sensoriels comme les animaux.

Deuxièmement, la force cognitive empêche les réactions automa-

tiques aux objets des sens, qui rend les actions humaines tellement

différentes des mouvements animaux issus purement de la disposition

des organes. Dans la discussion que donne Descartes sur les animaux,

on voit que les figures imprimées dans leur imagination stimulent

leurs nerfs de façons variées, et ces stimulations seules suffisent à ex-

pliquer les différents mouvements/réactions automatiques que font

les animaux sans le concours de la raison ; dans le cas de l’homme, on

voit non seulement que « l’imagination peut agir sur les sens à l’aide

de la force motrice en les appliquant aux objets », mais aussi que cette

imagination elle-même peut être influencée par l’intelligence (intel-

lectus), l’action de la force cognitive quand elle agit seule. Il faut noter

qu’ici, l’intellectus ne s’identifie pas à l’« intellect pur » que Descartes

utilise plus tard (AT, VII, 73, 358) pour désigner une opération mentale

indépendante du corps ; l’intellectus dans la Règle XII se réfère plutôt

à la capacité de l’esprit (ingenium) de s’appliquer à l’imagination pour

en changer les idées. 5

Par exemple, si l’intelligence « se propose d’examiner quelque chose

qui puisse se rapporter à un corps » (c’est-à-dire, un objet des sens),

écrit Descartes, « il faudra s’en former dans l’imagination l’idée la plus

distincte possible ». Comme montré plus haut, cela se fait soit par la

formation des nouvelles idées, soit par la sélection des idées déjà for-

mées. Ce faisant, l’intelligence « purifie » l’imagination par ses propres

actions, laquelle présente « des images abrégées », plutôt que « les ob-

jets eux-mêmes » aux sens externes, engendrant les mouvements cor-

porels qui ne sont point dans l’ordre des stimulations sensorielles.

Cela dit, l’intelligence peut entraîner des réactions corporelles à l’en-

5. Pour une analyse détaillée de cette distinction, voir Davenport, 2006, pp. 32-
33.
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contre des objets au travers de sa propre action s’appliquant à l’ima-

gination, amenant aux réactions qui sont très différentes des réactions

automatiques que font les animaux face au même objet des sens.

Au travers des analyses ci-dessus, on voit nettement que même

dans les premiers écrits de Descartes, la distinction entre « action »

et « mouvement » est évidente. Cette distinction est intimement re-

liée au contraste actio/passio qui occupe une place centrale dans le

système cartésien. Les mouvements corporels entraînés purement par

l’impression des figures des objets des sens, manquent de l’activité au

sens strict, définie par la force cognitive. Autrement dit, c’est seule-

ment quand les mouvements corporels sont d’une façon ou d’une autre

rapportés à l’action de la force cognitive, que l’on peut les nommer

comme des « actions » dans un sens dérivé. Sous ce principe, non seule-

ment les mouvements animaux, mais aussi les mouvements humains

effectués sans le ministère de la raison (ministerio rationis) ne sont

point des « actions ». Ils ne sont point des « passions » non plus, parce

que pour que l’on ressente quelque chose, il faut que la force cognitive

s’applique avec l’imagination au sens commun. Il n’y a pas de passion

sans action. C’est pourquoi Descartes pense qu’il n’existe pas de vraie

passion dans le cas des animaux, bien qu’ils aient des mouvements

corporels qui ressemblent à ceux des hommes. 6

Le thème de la distinction entre l’activité et la passivité de l’homme

revient d’une manière récurrente dans les écrits ultérieurs de Des-

cartes, bien que les éléments constitutifs de ces deux catégories changent

au fur et à mesure du développement de son système métaphysique.

Ce n’est qu’après les Méditations que la volonté est finalement affirmée

6. « Et on peut remarquer la même chose dans les bêtes ; car encore qu’elles
n’aient point de raison, ni peut-être aussi aucune pensée, tous les mouvements des
esprits et de la glande qui excitent en nous les passions ne laissent pas d’être en elles
et d’y servir à entretenir et fortifier, non pas comme en nous, les passions, mais les
mouvements des nerfs et des muscles qui ont coutume de les accompagner » (AT XI,
369-370)

269



Chapitre 4. 4.1. L’ambiguïté autour du mouvement volontaire

;A<

comme la seule faculté active, contrairement à la faculté passive de

l’entendement. Mais le « caractère volontaire » est déjà impliqué dans

la vis cognoscens, fonction active de l’esprit. 7 Certes, la force cognitive

dans les Regulae se distingue de la capacité du jugement, qui marque

essentiellement la capacité de la volonté au sens strict dans la méta-

physique cartésienne ; elle est encore mélangée avec l’acte de l’imagi-

nation pour former les nouvelles idées (corporelles ou incorporelles),

ainsi que les mouvements corporels qui suivent cet acte d’imaginer.

En effet, ce mélange est plus ou moins retenu dans tous les ouvrages

de Descartes, même dans les Méditations, où apparaît « le problème de

la responsabilité » d’après Alquié (Alquié, 2011, p. 287), autrement

dit, où la volonté est considérée principalement sous le thème méta-

physique du libre arbitre, on trouve encore la juxtaposition (dans la

troisième méditation) entre la forme plurielle de la volonté, à savoir,

« les volontés », les affections, et les jugements dans la même catégorie

de pensée : les pensées qui incluent l’action de mon esprit, en contraste

avec les « idées » qui sont purement « les images des choses » (AT IX,

29).

Ce type de mélange conduit souvent aux ambiguïtés autour de la

notion de « volonté » chez Descartes. Ce n’est pas nouveau que la vo-

lonté cartésienne soit critiquée pour posséder des qualités de nature

différente ou même contradictoire, et la tension entre les fonctions que

Descartes attribue à la notion même de la volonté s’accumule dans les

Passions, étude psychophysiologique plutôt que purement métaphy-

sique de l’homme. Dans l’article intitulé « comment l’âme peut imagi-

ner, être attentive, et mouvoir le corps », Descartes donne un modèle

7. Comme l’a montré Lilli Alanen, « depuis ses premiers ouvrages, il (Descartes)
met l’accent sur le miracle de la liberté, et il souligne le caractère volontaire qui se
présente dans l’assentiment et la responsabilité d’une certaine personne de donner
ou de ne pas donner son assentiment aux perceptions de l’entendement » (Alanen,
2002, p. 280). Anne A. Davenport partage le même point que dans la Règle XII, « la
liberté mentale est déjà impliquée, en particulier, en tant que variable qui distingue
l’activité mentale de la passivité mentale (Davenport, 2006).
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unifié d’explication, dans lequel la volonté applique sa « force » qui

entraîne les mouvements de la glande, de la façon requise pour faire

représenter les choses qu’elle voudrait imaginer, ou faire retenir l’objet

qu’elle voudrait considérer, ou faire mouvoir la partie du corps ciblé

(AT XI, 361). Cette description de la fonction de la volonté ressemble

bien à l’une des fonctions de l’« ingenium » dans les Regulae, à savoir,

« former des nouvelles idées dans l’imagination » (AT X, 416), qui, sous

certaines conditions psychophysiologiques, pourraient avoir pour ré-

sultat des mouvements corporels intentionnels (visés par l’esprit).

Le modèle articulé à la glande pinéale est censé être plus problé-

matique que le modèle de la cognition présenté dans les Regulae, parce

qu’il dépend de la fonction d’un organe particularisé sous le contexte

de l’interaction entre l’âme et le corps, rendant l’application de la force

de la volonté tellement « mécanique » ou « balistique » - selon Des-

cartes, la petite glande qui est au milieu du cerveau peut « être pous-

sée d’un côté par l’âme, et de l’autre par les esprits animaux, qui ne
sont que des corps » (AT XI, 365, italique mienne). C’est précisément

cette image de l’interaction qui suscite de nombreuses critiques dans

la discussion contemporaine, y compris le soi-disant « scandale de l’in-

teractionnisme cartésien » que pose Williams (Williams, 2005, p. 273).

Comme mentionné plus haut, en analysant les Passions, Williams conclut

que l’action de la volonté sur la glande pinéale présente une image de

la « psychokinésie interne » qui, néanmoins, ne sert pas à grande-chose

pour expliquer le mouvement volontaire métaphysiquement et empi-

riquement.

Dans les passages qui suivent (§4.1.3), on va essayer d’analyser les

points clés de cette critique et de voir si le modèle de la glande pi-

néale conduit nécessairement aux difficultés insurmontables comme

proposé par Williams.
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4.1.3 L’interactionnisme et la « psychokinésie interne »

La question de l’interaction entre l’âme et le corps se divise sou-

vent en deux volets, à savoir, l’agitation « du corps à l’âme » et l’action

« de l’âme au corps ». Pour répondre à la critique de Williams qui se

focalise sur l’action humaine, on examine principalement les consi-

dérations relatives à la deuxième direction. D’après Williams, la so-

lution cartésienne concernant ce problème est insatisfaisante à deux

niveaux. Au niveau général, elle ne répond pas à la difficulté concer-

nant la question de la manière dont l’esprit peut agir sur une chose

corporelle quelconque (qui est de nature différente), ce qui est appelé

par Williams comme le problème de « psychokinésie » ; et au niveau

particulier, elle ne réussit pas à expliquer l’action volontaire en se ré-

férant à la relation intime entre l’âme et le corps, ce qui est nommé

par Williams comme la défaite de la « psychokinésie interne de Des-

cartes » (Williams, 2005, p. 274). La première question touche à une

difficulté traditionnelle sur l’interaction causale entre deux choses on-

tologiquement différentes, tandis que la deuxième vise la difficulté de

faire comprendre les « mouvements volontaires » que l’on considère

souvent comme ayant une origine incorporelle.

Concernant le problème général de l’interaction, il y a déjà de nom-

breuses tentatives pour sauver Descartes d’une contradiction touchant

sa métaphysique, dont une approche représentative est de recourir à

une conception humienne de la causalité, fondée sur la régularité des

phénomènes, quelle que soit leur nature. 8 Cependant, la régularité

que l’on expérimente entre une certaine volition et un certain mouve-

ment corporel ne suffit pas à expliquer pourquoi une interaction entre

l’âme et le corps est-elle possible. Ce que l’on peut dire, c’est que cer-

taines pensées et certains mouvements corporels concourent régulière-

8. Cf. Louis E. Loeb (1981) : From Descartes to Hume : Continental Metaphysics and
the Development of Modern Philosophy, Ithaca and London : Cornell University Press,
1981, pp. 134-149
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ment. Ceci se voit déjà clairement dans l’objection à Loeb que fait Kim

sur « le problème de couplage » 9. Comme montré dans notre réponse

à la question critique de l’action dans l’introduction, une conjonction

constante entre « je lève mon bras » et « mon bras se lève » ne justi-

fie ni n’ébranle le fait que je suis l’auteur de mon action de lever mon

bras. Effectivement, l’approche cartésienne se distingue clairement de

l’approche de la régularité : l’esprit joue un vrai rôle dans l’accomplis-

sement d’une « action ». En attribuant à l’esprit une place dans l’ex-

plication de l’action, on ne « re-décrit » pas une action qui peut être

décrite autrement (viz. en termes purement physiques), comme pro-

posé par Davidson (Davidson, 2004, p. 101) ; au contraire, sans men-

tionner les fonctionnements de l’esprit, on n’explique pas du tout une

« action », il se peut que l’on parle des mouvements corporels quel-

conques, mais pas d’une action. Car, l’activité au sens strict s’enracine

dans la structure intérieure de l’esprit, qui ne se réduit pas à la régula-

rité des phénomènes. 10. On ne peut donc pas chercher à corriger une

contradiction apparente (qui concerne l’interaction entre deux diffé-

rentes substances) en sacrifiant l’une des conditions métaphysiques

importantes dans le système cartésien.

En effet, pour Descartes, l’interaction entre une chose incorporelle

et une chose corporelle au sens général ne pose aucune question. Dans

les Cinquième Réponses, on voit qu’à propos des objections concer-

nant « comment l’âme meut le corps, si elle n’est point matérielle »,

Descartes dit simplement que ce type de questions n’est pas pertinent

par rapport à sa preuve, car « toute la difficulté qu’elles contiennent

ne procède que d’une supposition qui est fausse, et qui ne peut au-

9. cf. Kim (2008), Philosophie de l’esprit, trad. David Michel-Pajus, Mathieu Mulcey
et Charles Théret, sous la direction de Mathieu Mulcey, Paris, Ithaque, 2008, p.51

10. Comme on a vu dans la section précédente, dès ses premiers écrits, Descartes
est sensible au contraste « actio/passio », et malgré le fait qu’il y des changements
dans sa compréhension de ce contraste, il le pose toujours à l’intérieur de la structure
mentale
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cunement être prouvée, à savoir que, si l’âme et le corps sont deux

substances de diverse nature, cela les empêche de pouvoir agir l’une

contre l’autre (AT IXa, 213) ». Pour Descartes, il n’y a pas de sens à trai-

ter d’une interaction au sens général, entre n’importe quelle chose in-

corporelle et n’importe quelle chose corporelle. Descartes ne pense pas

que sa métaphysique exclut la possibilité d’une causalité entre l’esprit

et le corps. Au niveau métaphysique, l’interaction entre deux choses

ontologiquement différentes n’est pas plus curieuse que l’interaction

entre deux choses corporelles.

Dans la lettre à Arnauld du 29 juillet 1648,Descartes rend clair

qu’« il ne nous est pas plus difficile de concevoir comment l’esprit

meut le corps qu’à ceux-là de concevoir comment une telle pesanteur

porte la pierre vers le bas ». Son argument principal est que les deux

croyances se fondent sur notre expérience, et la première est même plus

fondamentale que la seconde, car l’on se sert de la notion de l’union

pour comprendre la pesanteur, qui n’est qu’une propriété du corps.

Effectivement, la question sur la nature de l’interaction de l’âme et du

corps n’a pas de sens sauf si elle est liée à notre expérience concrète de

l’union. C’est pourquoi on voit que dans les Méditations le problème

du rapport entre l’âme et le corps est posé dans le contexte de la dé-
couverte 11 de l’union effectuée par un « res cogitans », un esprit, qui

éprouve clairement et évidemment l’interaction entre lui-même et un

corps particulier. En bref, la question de l’interaction n’a pas de dimen-

sion générale chez Descartes, il n’y a simplement pas de problème de

« psychokinésie » au sens général, comme le propose Williams. L’expé-
rience de l’union sert comme un point de départ indispensable pour

pour mettre en lumière la relation intime entre l’âme et le corps. Mal-

heureusement la discussion de Descartes sur ce problème est souvent

11. J’utilise le mot « découverte » plutôt que « preuve » pour la raison que Des-
cartes n’adopte pas une déduction a priori pour montrer le fait de l’union, pour lui,
il suffit de montrer cette vérité métaphysique à partir de l’expérience du sujet pen-
sant (AT V, 163)
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mal comprise (comme par Williams) comme tombant dans un « inter-

actionnisme ambigu ».

En effet, Williams se rend compte aussi qu’il n’est pas « inintelli-

gible » que l’esprit puisse influencer un corps séparé de lui, et que l’on

peut accepter la possibilité empirique d’une psychokinésie au sens gé-

néral. Toutefois, dit Williams, « (Pour Descartes) il y a une difficulté du

second niveau qui suit juste après (cette présupposition générale) », à

savoir, la difficulté d’expliquer notre capacité de mouvoir notre corps

volontairement, une question essentielle dans la philosophie de l’esprit.

En effet, sa critique de l’« interactionnisme cartésien » commence pré-

cisément par mettre en doute le sens métaphysique de notre expérience

de l’union. Il se focalise sur un point : l’expérience/le phénomène de

l’union ne suffit pas à montrer l’existence de l’union. Les points essen-

tiels de Williams peuvent être récapitulés comme suit :

1° (D’après l’interprétation de Williams) Descartes considère que

l’âme est unie au corps dans deux sens différents, à savoir, phénoménal

et causal. Elle est unie avec tout le corps dans un sens « phénoménal »

(elle se sent tous les affections et appétits enregistrés dans le corps),

mais est jointe avec la glande dans un sens « causal » (elle ne peut que

mouvoir la glande, et agir sur les autres parties du corps indirectement
par action sur la glande) ;

2° On ne peut pas mouvoir la glande, parce que l’on n’a pas de

connaissance sur la manière de mouvoir la glande ; on peut néanmoins

la faire mouvoir en effectuant une action (e.g. lever le bras) qui en-

traîne certainement des changements sur la glande ;

3° Effectuer une action, d’après (l’interprétation de Williams sur)

Descartes, est de « vouloir » qu’une certaine partie de notre corps se

meuve dans une certaine direction ;

4° Mais, d’après le point 1°, on n’arrive pas à mouvoir notre corps

simplement par « vouloir » : l’âme étant unie avec le corps seulement

dans un sens « phénoménal » plutôt que « causal », on peut mouvoir le
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corps uniquement par le mouvement de la glande ;

5° Toutefois, d’après le point 2°, on ne sait pas comment mouvoir

la glande manque de connaissance ;

6° Par conséquence, la seule partie sensible à l’action de la volonté

s’avère être une partie que l’on ne peut pas se mouvoir par vouloir, le

modèle de la « psychokinésie interne » entre dans une impasse.

Ma première question porte sur la distinction de « deux sens de

l’union » que fait Williams concernant la relation entre l’âme et le

corps. Il est curieux qu’il répète dans sa critique le point que l’âme

est unie avec le corps seulement dans un sens « phénoménal » plutôt

que « métaphysique ». 12 Certes, on affirme l’existence de l’union prin-

cipalement par l’expérience que « je ressen[s] en lui et pour lui (mon

corps) tous mes appétits et toutes mes affections » (AT IX, 60), mais

est-ce que ceci implique que l’union est juste un « phénomène » qui

est métaphysiquement mal fondé? Certainement non.

Dans les Méditations on voit nettement que la métaphysique car-

tésienne est fondée sur la certitude de l’expérience interne, comme

vue dans la découverte du Cogito et du libre arbitre. La découverte de

l’union est un peu plus compliquée, parce qu’elle inclut une chose ra-

dicalement différente de l’esprit, à savoir, le corps humain. La straté-

gie adoptée par Descartes dans la Sixième Méditation est de se référer

à « l’enseignement de la nature » que mes expériences m’apprennent,

d’après lequel je « compose comme un seul tout » avec mon corps.

Williams a certainement raison de douter si les sentiments de dou-

leur, de faim, de soif, etc., qui me font sentir que « je ne suis pas seule-

ment logé dans mon corps, ainsi qu’un pilote en son navire », suffisent

12. Par exemple, « the entire content of Descartes’s denial that he is a pilot in a ship
is phenomelogical...How do we know what is metaphysically necessary to make such
an experience possible ? », »We have already seen that he was tempted to read that
phenomenological fact as a metaphysical one, in retain to his talk of a substantial
union », et « In the phenomenological sense in which it is joined to the whole body,
it is not particularly joined to the gland » (Williams, 2005, p. 267-275).
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à montrer que mon corps est véritablement et nécessairement uni avec

mon esprit. Mais il néglige apparemment un point démonstratif cru-

cial dans les Méditations : Notre expérience de chaque appétit et de

chaque affection présuppose le fait de l’union. Car, pour avoir des ap-

pétits et des affections, le res cogitans devrait être « mélangée » avec les

choses qui n’appartiennent pas à elle-même, en tant que « substance

intelligente » (AT IX, 62). « Ces sentiments de faim, de soif, de dou-

leur, etc. », écrit Descartes, « ne sont autre chose que de certaines fa-

çons confuses de penser, qui proviennent et dépendent de l’union, et

comme du mélange de l’esprit avec le corps » (OC IV, 225).

J.-M. et M. Beyssade, dans leur annotation de ce passage pour la

nouvelle édition des Méditations ((OC) IV), avancent que Descartes

« remonte ici de l’effet à la cause ». C’est-à-dire, l’union est la condi-

tion métaphysique qui rend possible ces sentiments. Autrement dit,

pour que l’on puisse véritablement sentir les affections, on a besoin

d’une chose d’une nature différente que notre esprit (en tant que pure

intellection), mais y est liée très intimement pour produire les sensa-

tions obscures et confuses. T. Schmaltz aussi met l’accent sur la dis-

tinction entre les sensations et les perceptions claires et distinctes des

corps que possède la pure intellection (Schmaltz, 2008, p. 140). Cette

distinction phénoménale implique une différence ontologique qui en

constitue la cause. Williams pourrait encore insister sur le point : ad-

mettre que l’expérience sensorielle implique une ontologie différente

que l’ontologie de l’esprit, mais que signifie exactement une telle on-

tologie ? Est-ce qu’elle implique nécessairement que l’esprit est « uni »

avec un corps particulier ? Et que signifie cette union, une corrélation

« phénoménale » entre les états mentaux et les états physiques, ou plu-

tôt une interaction « causale » entre l’esprit et le corps?

Pour répondre à la première question, il suffit de remarquer que la

découverte de l’union fait partie de la preuve de l’existence du corps en
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général 13. Étant donné le caractère exogène du contenu représentatif

des perceptions sensorielles, et la suprême bonté de Dieu (qui rend im-

possible que ce que je conçois clairement et distinctement soit faux), le

sujet méditant connaît avec certitude que c’est une chose étendue qui

les produit. Dans cette mesure, ce qui est « phénoménal » ici est aussi

« métaphysique ». Comme proposé par Drieux, « une certaine forme

d’union à la matière est déjà présente avant même l’union particulière

du corps humain à l’esprit » (Drieux, 2012, p. 52).

Sur cette base, si l’on prend aussi en considération le caractère

phénoménologiquement distinctif des sentiments internes, à savoir,

la qualité « en lui et pour lui », on est sur le point de résoudre le

deuxième problème - à partir d’une expérience distinguée de l’expé-

rience des objets externes, nous avons raison de particulariser un cer-

tain corps en appliquant le même principe de démonstration. C’est-

à-dire, parmi les choses étendues, il en faut une qui tient une rela-

tion spéciale avec mon esprit pour créer la différence d’expérience.

Par la métaphore du « pilote-navire », Descartes ne parle pas seule-

ment du contenu représentatif de n’importe quel « phénomène », mais

d’un phénomène particulier (« je ressentais en lui et pour lui tous mes

appétits et toutes mes affections » 14) qui implique métaphysiquement

le « fait » de l’union. L’expérience sensorielle ne se réduit pas à une

corrélation « mentale-physique », comme le suppose Williams, elle im-

plique dans un contexte métaphysique la causalité réelle de cette ex-

périence.

Par conséquent, il y a suffisamment de raison pour corriger le Point

1°- l’âme n’est pas unie au corps dans un sens « phénoménal » qui s’op-

pose au sens « réel » ou « causal » ; tout au contraire, la phénoména-

13. M. Gueroult propose une lecture opposée qui fait l’accent sur les raisons dif-
férentes qui nous conduisent à l’existence du monde matériel et à l’établissement de
l’union (Cf. Gueroult, 1953, p. 124). Pour la défense de la continuité de ces deux
conclusions importantes de la sixième méditation, voir Ph. Drieux, 2012, pp. 47-60

14. Cf. AT IXa, 60
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lité de mes affections amène logiquement à une causalité solide entre

mon âme et mon corps, s’exprimant dans une forme d’interaction ex-

périmentée. On peut voir une confirmation de ce point dans les Pas-
sions. Après une analyse générale de la différence phénoménale entre

les passions au sens strict et les autres fonctions de l’âme, Descartes

entre dans une discussion sur la façon dont l’âme est unie au corps :

Il est besoin de savoir, que l’âme est véritablement jointe à

tout le corps, et qu’on ne peut pas proprement dire qu’elle

soit en quelcune de ses parties, à l’exclusion des autres,

à cause qu’il est un, et en quelque façon indivisible...et à

cause qu’elle est d’une nature qui n’a aucun rapport à l’éten-

due, ni aux dimensions, ou autres propriétés de la matière

dont le corps est composé, mais seulement à tout l’assem-

blage de ses organes (AT XI, 351)

Ici Descartes va plus loin que dans les Méditations, il ne dit pas sim-

plement que l’âme est unie avec un corps particulier, mais aussi que

l’union confère à ce corps une propriété qui ne dérive pas de sa nature

corporelle - dans l’union de l’âme et du corps, le corps humain est un

ensemble fonctionnel qui est indivisible. L’indivisibilité du corps hu-

main est un énorme problème qui est certainement en dehors de notre

préoccupation concernant la critique de Descartes émise par Williams.

Pour notre propos, on a seulement besoin d’une conclusion importante

tirée de la citation ci-dessus : comme l’âme est véritablement jointe à

tout le corps, l’action de l’âme sur le corps a certainement l’effet sur

l’ensemble du corps. Autrement dit, tant que l’âme agit sur le corps,

elle apportera des changements/mouvements dans tout le corps. Ceci

suffit pour plaider contre l’interprétation de Williams que l’âme est

seulement jointe avec la glande dans un sens « causal ».

Il reste à expliquer le détail de cette causalité. L’expérience de l’union,

aidée par les principes métaphysiques de Descartes, nous affirme la re-

lation causale entre l’âme et le corps. Elle ne suffit pourtant pas à expli-
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quer le genre de cette causalité, ainsi que le rôles que jouent respecti-

vement l’âme et le corps dans ce mécanisme causal. Sur cette question

on suivra T. Schmaltz en disant qu’il faut bien distinguer « le fait de

l’union » de « l’explication de ce fait » (Schmaltz, 2008, p. 139). Le fait

de l’union est une vérité découlant des preuves de la Sixième Médita-
tion, une vérité qui sert comme une base métaphysique de la causalité

entre deux substances ; tandis que l’explication de l’union est un su-

jet que Descartes n’aborde pas encore dans les Méditations. Comme on

voit dans sa réponse à Hobbes concernant la question de la manière

dont l’âme meut le corps, Descartes souligne que ce type de questions

« présuppose l’explication de l’union qui est entre l’âme et le corps , de

la quelle je n’ai point encore traité » (AT IXa, 213). Descartes lui-même

met l’accent sur le point que dans les Méditations, il ne donne pas en-

core l’explication de l’union, un point qui est bien réaffirmé dans sa

correspondance à Élisabeth (AT III, 665-666).

Où se trouve donc, l’explication de l’union dans les textes de Des-

cartes ? Il convient de noter d’abord que l’explication de l’union contient

deux aspects principaux : l’une est l’explication métaphysique fon-

dée sur la théorie de l’institution naturelle, ce que l’on a expliqué

dans le Chapitre I qui concerne la métaphysique de l’action carté-

sienne, l’autre est l’explication psychophysiologique, avec le modèle de

la glande pinéale discuté dans l’Homme et les Passions, comme vu déjà

dans le Chapitre II. Ce qui nous concerne ici, est le deuxième aspect.

Nous allons montrer que la glande pinéale, lue par Williams comme

la seule partie du corps humain qui tient une « vraie » relation causale

avec l’âme au sens « métaphysique », est en fait seulement « une semi-

création de l’imagination cartésienne » (Kambouchner, 1995a, p. 133),

une tentative « physicienne » pour décrire le phénomène de l’interac-

tion d’un point de vue en troisième personne.

En parcourant les passages sur la glande dans les Passions, on voit

nettement qu’ils n’ont aucun rapport avec l’expérience de l’union. Pour
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déterminer que la glande est « le principal siège de l’âme », Descartes

ne recourt pas aux ses sentiments, mais plutôt à « l’entendement aidé

par l’imagination », la façon qu’il juge le meilleur pour connaître « l’ex-

tension, les figures et les mouvements » (AT III, 691) dans sa correspon-

dance avec Élisabeth (juin 28, 1643). Les deux raisons principales qui

conduisent Descartes à penser que la glande est « le principal siège de

l’âme » sont purement physiologiques : 1) La glande est « fort petite, si-

tuée dans le milieu de sa substance (du cerveau), et tellement suspen-

due au dessus du conduit », de sorte que les moindres mouvements en

elle puissent beaucoup changer le cours des esprits animaux et donc

apporter des changements dans tout le corps ; 2) À la différence des

autres organes du corps, la glande est indivisible dans le sens qu’elle

n’a pas de parties fonctionnellement distinguables, qui permet que les

impressions venant des doubles organes des sens puissent « assembler

en une avant qu’elles parviennent à l’âme » (AT XI, 353).

La première raison est clairement fondée sur les considérations gé-

nérales de la configuration du corps humain (notamment, des condi-

tions physiques des flux des esprits), tandis que la deuxième raison

semble inclure un principe au delà de la physiologie - l’âme peut seule-

ment « recevoir » les impressions des objets des sens qui sont unifiées.

Certes, le deuxième point implique la simplicité ou l’unité concernant

l’objet des actes de l’âme, mais c’est simplement une croyance de Des-

cartes plutôt qu’un principe métaphysique qu’il tâche de prouver. Il se

peut que l’âme pense à des objets très différents tout en même temps.

De plus, même si l’on tient cette croyance pour vraie, il existe plus

qu’un plan physiologique pour réaliser ce qu’elle requiert. Autrement

dit, il n’est pas nécessaire que les impressions s’unissent sur la glande

au travers d’un système du contrôle central, et il se peut que les im-

pressions sont intégrées dans le système de perception par l’entremise

de la fonction des modules (sans introduire une notion de localisa-
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tion physique précise) 15. Il est donc assez problématique de dire que

la causalité entre l’âme et le corps s’exprime dans l’interaction entre

l’âme et la glande. De plus, il est curieux de poser une question sur

la connaissance de l’âme en ce qui concerne le modèle de la glande 16.

L’argument de Williams mélange l’explication physiologique avec les

conditions métaphysiques, ce qui affaiblit sa critique.

En effet, sans préciser le contexte de discussion, il est probléma-

tique de dire que l’on n’a pas de connaissance de la manière de mou-

voir la glande (Point 2°). On peut évidemment acquérir une telle connais-

sance en étudiant l’anatomie du corps. Juste comme l’on sait bien com-

ment mouvoir une pierre, on a connaissance au moins de quelques fa-

çons que l’on peut utiliser pour mouvoir la glande. C’est parce que

quand la glande est vue comme un corps externe de nous-même, on

peut l’étudier sans difficulté d’un point de vue en troisième personne,

en employant l’entendement et l’imagination. Ce que l’on ne sait pas,

c’est comment mouvoir mon corps (dont la glande fait partie) d’une

façon quotidienne, autrement dit, d’un point de vue en première per-

sonne. Si l’on utilise l’exemple que donne Descartes lui-même, on peut

dire que la vraie difficulté se trouve particulièrement dans l’explica-

tion de ce type de phénomène : « lorsque de cela seul que nous avons

la volonté de nous promener, il suit que nos jambes se remuent et que

nous marchons » (AT XI, 343) - le phénomène du « mouvement volon-

taire » d’après Williams.

Si, par « comment mouvoir la glande », Williams fait référence à

une connaissance anatomique du mouvement de la glande, Descartes

peut dire simplement qu’une telle connaissance n’est pas pertinente

15. Voir Jerry A. Fodor (1983) : The Modularity of Mind : An Essay on Faculty Psy-
chology, Cambridge MA : MIT Press, 1983

16. Juste comme montré par D. Kambouchner, « la tranquille assurance ‹ physi-
cienne› semble ici encore devoir désarmer toute interrogation d’espèce métaphy-
sique, le rôle psycho-physiologique de la glande (comme "siège principal de l’âme")
se trouve autant que possible déduit de sa définition anatomique ou de son rôle pu-
rement physiologique » (Kambouchner, 1995a, p. 133).
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ici. Car, ce qui nous intéresse, n’est pas « comment mouvoir la glande »

(elle peut même être mue sans nous !), mais comment « effectuer un

mouvement volontaire ». Si l’on cherche à expliquer ce dernier par une

connaissance du quomodo physiologique (ce qui exige que l’on conçoit

l’âme séparément du corps), on commettra sans aucun doute l’erreur

de « concevoir la façon dont l’âme meut le corps, par celle dont un

corps est mu par un autre corps »(AT III, 666), ce que Descartes dé-

nonce dans sa première correspondance avec Élisabeth (21 mai, 1643).

Si par contre, Williams cherche simplement à expliquer le phéno-

mène du « mouvement volontaire » d’un point de vue de ce qui effectue

un tel mouvement, il n’a pas besoin d’exiger une connaissance sur com-

ment mouvoir la glande. On sait évidemment comment lever son bras,

remuer ses jambes, tourner sa tête etc. sans aucune connaissance de la

glande. Effectivement, sur ce point Descartes lui-même donne une ex-

plication tout à fait claire dans sa réponse à Arnauld (29 juillet, 1648)

autour du problème du « défaut de connaissance » 17 - « il est vrai »,

dit Descartes, « que nous ne sommes pas conscients de la façon par la-

quelle notre esprit envoie les esprits animaux dans tels ou tels nerfs »,

nous sommes néanmoins pleinement conscients de « toute cette action

par laquelle l’esprit meut les nerfs, en tant qu’une telle action est dans

l’esprit — cette action n’est rien d’autre en elle que l’inclination de la

volonté vers tel ou tel mouvement ». 18

17. Le problème du « défaut de connaissance » se réfère à l’objection que fait Ar-
nauld à Descartes (juillet 1648) concernant notre ignorance de l’anatomie : « at istius
virtutis, quæ spiritus animales dirigit, mens humana non videtur sibi conscia » (AT
V, 215). Ce problème contient plusieurs dimensions philosophiques, telle que l’ac-
cessibilité des connaissance (au travers des différents notions primitives), les modes
de pensée et la transparence de la conscience, l’action de l’âme sur le corps via
l’union etc., et notre discussion ici se focalise sur la dernière dimension. Pour une
explication systématique de ce problème, voir Sandrine Roux (2018) : L’Empreinte
cartésienne, Paris : Garnier, 2018, pp. 163-210

18. Le texte originel est en latin : « Verum autem est, nos non esse conscios illius
modi, quo mens nostra spiritus animales in hos vel illos nervos immittit ; iste enim
modus non a mente sola, sed a mentis cum corpore unione dependet ; sumus tamen
conscii omnis ejus actionis per quam mens nervos movet, quatenus talis actio est in
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Donc, quel que soit le cas, le Point 2° de l’argument de Williams

s’avère être problématique.

Le texte de Descartes cité ci-dessus correspond bien à notre expé-

rience concernant les mouvements corporels que nous jugeons souvent

comme avoir l’origine dans notre volonté. Il faut toutefois faire atten-

tion au sens de cette originalité. Est-ce que Descartes se réfère ici à

une connaissance de l’origine du mouvement corps, une connaissance

que nous avons de « toutes cette action par laquelle l’âme meut les

membres, en tant qu’une telle action est dans l’âme et dépend d’elle »,

comme interprété par Clerselier dans sa lettre à La Forge (4 décembre,

1660) ? À la fois oui et non. Si « l’action de l’âme » qui fait mouvoir

le corps est comprise comme la cause efficiente d’un mouvement phy-

sique, c’est a contrario de la position cartésienne. Pour Descartes, les

mouvements du corps humain, volontaires ou non, d’un point de vue

de leur production, ou suivant une terminologie cartésienne, sont sim-

plement les effets issus de « la disposition des organes » (AT XI, 225-

226), et ne dépendent donc pas de l’action de l’âme. Si par contre,

« l’action de l’âme » se réfère à l’acte de juger effectué par la volonté

par rapport à nos inclinations psychophysiologiques (choisissant cer-

taines inclinations et laissant à côté les autres), qui détermine notre

façon d’agir face à une certaine situation, on peut dire que l’âme sert

dans cette mesure comme l’origine du sens de nos actions. La distinc-

tion de ces deux sens de l’originalité sera développé en détail dans les

passages qui suivent.

À ce stade il suffit de montrer que pour Descartes, notre âme a cer-

tainement une connaissance de sa propre action, à savoir, « l’inclination

de la volonté vers tel ou tel mouvement », tout comme ce qu’il souligne

dans sa réponse à Arnauld. Au premier regard, ceci semble justifier la

compréhension de l’action cartésienne que formule Williams dans le

mente, quippe in qua nihil aliud est, quam inclinatio voluntatis ad hunc vel illum
motum » (AT V, 222)
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Point 3° : effectuer une action est « vouloir » qu’une certaine partie de

notre corps se meut dans une certaine direction. Pourtant, il faut re-

marquer que « l’action » dont parle Descartes signifie uniquement l’ac-

tion de l’âme, c’est-à-dire, sa volonté ; tandis que « l’action » dont parle

Williams signifie plutôt le mouvement volontaire, qui inclut nécessai-

rement un aspect corporel, c’est pourquoi il conclut que l’on n’arrive

pas à mouvoir notre corps simplement par le « vouloir » (Point 4°),

comme la relation entre l’âme et le corps est seulement « phénomé-

nale » (Point 1°). Pour Descartes, c’est une tout autre chose - une ac-

tion est bien effectuée à la seule condition que la volonté accomplit

sa fonction, c’est-à-dire, déterminer quelle inclination psychophysio-

logique/comportementale 19 à suivre et en ce faisant la rendant « l’in-

clination de la volonté ». Ceci signifie que même dans le cas où une

inclination déterminée (par la volonté) n’apporte aucun changement

observable (comme les mouvements du bras, des jambes etc.), on ne

peut pas dire qu’il existe pas d’action. Comme montré plus haut (dans

l’Introductionet §4.1.2), il n’y a pas de sens de parler d’une « action »

au sens strict qu’à l’intérieur de la structure mentale, car, l’activité de

l’action cartésienne s’exprime uniquement dans la détermination de

la volonté. Autrement dit, une action se fait pour autant qu’un acte de

détermination est accompli par la volonté. En fait, Descartes lui-même

établit une distinction nette entre la « volonté » et le « mouvement vo-

lontaire » dans les Secondes Réponses. Après avoir dénombré ceux qui

appartiennent à la catégorie de « pensée » (y compris les opérations de

la volonté, de l’entendement etc.), Descartes dit,

Mais j’ai ajouté immédiatement, pour exclure les choses qui

suivent et dépendent de nos pensées : par exemple, le mou-

vement volontaire a bien, à la vérité, la volonté pour son

19. Le mot « inclination » ici signifie particulièrement les inclinations psychophy-
siologiques face à une certaine situation, que l’on ressent à travers notre sens interne,
qui sert comme des « termes de choix » pour notre volonté
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principe, mais lui-même néanmoins n’est pas une pensée.

(AT IX-1, 124)

On voit nettement de cette citation que le mouvement volontaire

se distingue bien de l’opération de la volonté, et qu’il ne faut donc pas

confondre la condition de la dernière et celle du premier. L’action de

la volonté dépend uniquement d’elle-même, tandis que le mouvement

volontaire a « la volonté pour son principe ». Elle est son principe,

parce que les inclinations comportementales, choisies/déterminées par

l’action de la volonté sont normalement suivies, par l’entremise de l’ins-

titution de la nature, de « l’influx des esprits dans les nerfs, et du reste

de ce qui est requis » AT V, 222) pour le mouvement ciblé, comme

Descartes montre à Arnauld dans la même lettre citée plus haut. Il se

peut qu’une inclination de la volonté, qui engendre des changements

dans le corps (surtout dans le cerveau) bien ressenti bien par nous-

mêmes, n’aboutisse finalement pas au mouvement recherché, comme

on voit bien dans les cas pathologiques (lorsque notre corps n’est pas

convenablement disposé). Mais cela ne nous empêche pas de dire que

l’on a déjà effectué une « action ». Williams a certainement raison de

s’interroger sur le rôle causal que joue la volonté dans l’explication du

mouvement volontaire, demandant par exemple, dans quelle mesure

l’action de la volonté sert comme un « principe » du mouvement qui

est d’une nature totalement différente d’elle, mais il faut tout d’abord

bien distinguer l’action cartésienne du mouvement volontaire, ainsi

que l’activité d’une action de l’efficacité d’un mouvement. Ainsi, pour

répondre à la préoccupation principale de Williams dans sa critique

de Descartes, à savoir, comment expliquer le phénomène du mouve-

ment volontaire sans entrer dans l’impasse d’une « psychokinésie in-

terne », notre première réponse est : si l’on garde bien la discussion de

l’action cartésienne au sein de la structure de l’esprit, il n’y aura pas

de problème touchant la « psychokinésie » de toute nature, parce que

le « mouvement » est préalablement exclu de toute considération. Une
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réponse plus systématique sera trouvée dans la Section 4.2.

Au travers des arguments ci-dessus, on est en mesure de conclure

sur l’objection de Williams contre « l’interactionnisme cartésien » au

sens particulier (supra, 1°-6°) : Premièrement, notre expérience de l’union

montre non seulement la « phénoménalité » de l’interaction entre l’âme

et le corps, mais aussi la causalité entre les deux - une causalité qui

existe entre l’âme et tout le corps, plutôt qu’une partie quelconque du

corps ; deuxièmement, le modèle de la glande est seulement une tenta-

tive d’expliquer le phénomène de l’interaction dans le cadre de la psy-

chophysiologie cartésienne, et ne peut donc pas être discuté dans un

contexte métaphysique ; troisièmement, l’explication du mouvement

volontaire requiert des éléments théoriques très différents que l’expli-

cation de l’action cartésienne. Les deux premiers points se rapportent

à une erreur particulièrement liée à la lecture de Williams sur l’union

cartésienne, tandis que le troisième point vise plus généralement à un

malentendu bien partagé par les critiques analytiques de Descartes - la

confusion entre l’action au sens cartésien et le mouvement volontaire

dont l’on parle au sens quotidien.

Par exemple, comme on voit bien dans la critique très connue émise

par Ryle concernant « le fantôme dans la machine », toutes ses objec-

tions présupposent que le phénomène du « mouvement volontaire »

est l’explanandum de la théorique cartésienne de l’action et que le prin-

cipe de la volonté sert de son explanans (Ryle, 2009, pp. 1-13). Sur

cette base il avance que « les cartésiens nous ont donné une image dé-

formée de l’esprit en grande partie parce qu’ils nous ont donné une

conception déformée de l’action » 20. En effet, ce qui est déformé, c’est

20. Voir Frederick Stoutland (2011) : « Introduction : Anscombe’s Intention in
Context », dans : Essays on Anscombe’s Intention, sous la dir. d’Anton Ford, Jennifer
Hornsby & Frederick Stoutland, Cambridge MA : Harvard University Press, 2011,
p. 4. Le texte originel de Stoutland est : « On Ryle’s view, the Cartesian have given us
a distorted picture of the mind in large part because they have given us a distorted
conception of action ».
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plutôt le concept de l’action cartésienne, qui est mal compris comme

« mouvement volontaire ». Une autre question toujours soulevée par

les philosophe analytiques concernant le rôle du « principe » que joue

la volonté dans l’explication du mouvement volontaire, est la divi-

sion des comportements humains - l’introduction du principe de la

volonté, pour Williams, conduit à une fausse catégorisation du mou-

vement/action humain(e), car ce principe ne sert pas comme un bon

critère ; de même pour Ryle, il amène à « deux histoires personnelles »,

l’une consiste en des comportements humains qui sont purement des

effets des causes « mécaniques », l’autre en ceux qui sont des effets des

causes « non-mécanique ». 21

Mais, Descartes propose-il vraiment deux systèmes indépendants

du comportement humain, comme le suggèrent Ryle et Williams? Pour

corriger des images caricaturées présentées ci-dessus, et pour clarifier

le vrai rôle de la volonté dans la structure de l’âme et dans la relation

entre l’âme et le corps, on va développer le troisième point dans la

section suivante (§4.2). Ce faisant, on lèvera en même temps des am-

biguïtés concernant le mouvement volontaire, et l’on complétera notre

réponse à la critique de Williams.

21. Le texte originel de est « The difference between the human behaviors which
we describe as intelligent and those which we describe as unintelligent must be a dif-
ference in their causation ; so, while some movements of human tongues and limbes
are the effects of mechanical causes, others must be the effects of non-mechanical
causes, i.e., soome issue from movements of particles of matter, others from working
of the mind », Voir Ryle (2009) : The Concept of Mind, Routledge, 2009 (1ère édition
London : Hutchinson, 1949), p. 9
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4.2 Les principes du mouvement humain : une

explication cartésienne en forme analytique

4.2.1 Deux perspectives sur les mouvements humains

Il est vrai, comme souligné par Ryle et Williams, qu’il existe des

textes de Descartes qui semblent suggérer une classification du « mou-

vement humain » (« MH ») dans deux catégories (Par « MH », on se ré-

fère (sans distinction) aux mouvements externes de nos membres ainsi

qu’aux mouvements internes des organes et des esprits animaux). Par

exemple, Descartes singularise parfois des mouvements humains tels

que battement du cœur, digestion, respiration et en somme « toutes les

actions qui nous sont communes avec les bêtes » (AT XI, 341), les caté-

gorisant comme des mouvements « sans l’aide de l’âme » (AT XI, 225,

341-342 ; AT VII, 230), a contrario des mouvements que l’on nomme

« volontaires ». Ces passages donnent l’impression que certains MH

sont « indépendants de notre volonté » (MHI), ou presqu’« animaux »,

par opposition à ceux qui sont « dépendants de notre volonté » (MHV),

ou proprement « humains ». Malgré cette division apparente, une ex-

ploration plus profonde sur le rôle de la volonté montrera que la dis-

tinction entre MHI et MHV est seulement de perspective.

Selon Descartes, tous les MH, vus dans la perspective de sa pro-

duction, dépendent uniquement de la configuration physiologique du

corps, et sont donc indépendants de l’âme en principe. Ceci se voit net-

tement dans un passage de la Description du corps humain, un passage

qui a été souvent négligé.

[...]Ce qui montre que l’âme ne peut exciter aucun mou-

vement dans le corps, si ce n’est que tous les organes cor-

porels, qui sont requis à ce mouvement, soient bien dispo-

sés ; mais que tout au contraire, lors que le corps a tous ses

organes disposées à quelque mouvement, il n’a pas besoin
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de l’âme pour le produire ; et que, par conséquent, tous les

mouvements que nous n’expérimentons point dépendre de

notre pensée, ne doivent pas être attribués à l’âme, mais à

la seule disposition des organes ; et que même les mouve-

ments, qu’on nomme volontaires, procèdent principalement

de cette disposition des organes, puisqu’ils ne peuvent être

excités sans elle, quelque volonté que nous en ayons, bien

que ce soit l’âme qui les détermine. (AT XI, 225)

Les MH, volontaires ou non, vus comme modes de l’étendue, ré-

sultent simplement de la « disposition des organes », qui est par nature

« mécanique ». Autrement dit, d’un point de vue de leur production,

ou suivant le terme de Descartes, en considérant « la dernière et plus

prochaine cause » (AT XI, 371), tous les MH sont simplement les effets

de certaines opérations organiques, qui n’exhibent aucun caractère que

mécanique, et ne se conforment qu’aux lois physiques. Cela dit, l’on n’a

pas besoin de se référer à un principe incorporel afin d’expliquer le fait

que notre corps se meut. La disposition corporelle toute seule suffit à

rendre la machine humaine (le corps humain vu comme pure éten-

due) capable d’effectuer de nombreux différents mouvements que l’on

réalise dans la vie. Ceci explique pourquoi Descartes le compare à l’au-

tomate qui suit simplement la configuration de « ses contrepoids et de

ses roues » (AT XI, 202). Juste comme toutes les autres sortes de mou-

vements physiques, un MH peut être produit pourvu que la condition
corporelle pour ce mouvement soit satisfaite. En empruntant une ter-

minologie de la philosophie de l’action, on peut dire que quand les MH

sont vus d’une perspective impersonnelle, ils sont tous indifféremment

des « nœuds » d’une grande chaîne causale physique, dont l’occurrence

dépend purement de leurs antécédents physiques (peu importe si ces

antécédents sont physiquement ou mentalement induits).

Dans une lettre à l’Hyperaspistes (août 1641) concernant ses objec-

tions sur les Méditations, Descartes introduit deux sens de la notion du
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« corporel », qui aide à éclaircir le rôle que joue l’âme (ainsi que son

action, à savoir, la volonté) dans l’explication du MH.

[...] si par corporel, on entend tout ce qui peut en quelque

manière que ce soit affecter le corps, l’esprit en ce sens de-

vra aussi être dit corporel, mais si par corporel on entend

ce qui est composé de cette substance qui s’appelle corps,

ni l’esprit, ni même ces accidents, que l’on suppose être /

réellement distingués du corps, ne doivent point être dits

corporels ; et c’est seulement en ce sens qu’on a coutume

de nier que l’esprit soit corporel. Ainsi donc quand l’es-

prit étant uni au corps pense à quelque chose de corporel,

certaines particules du cerveau sont remuée de leur place,

quelquefois par l’agitation des objets externes sur les organes
sensorielles, quelquefois par l’ascension des esprits animaux du
coeur au cerveau, quelquefois aussi par l’esprit même, à sa-

voir lorsque de lui-même et par sa propre liberté, il se porte

à quelque pensée. (Cf. Lettre à l’Hyperaspistes, août 1641,

OC VIII-2, 854-855. Les deux phrases en italique sont tra-

duites par l’auteur de cette thèse) 22

Ce texte confirme sous deux aspects notre interprétation de ce que

Descartes écrit sur les MH dans la Description du corps humain présen-

tée plus haut : premièrement, il renforce la distinction entre l’âme et le

22. Le texte originel est « Nec refert quod accidentia illa dicantur esse corporea ; si
enim per corporeum intelligatur in omne quod potest aliquo modo corpus afficere,
mens etiam eo sensu corporea erit dicenda ; sed si per corporeum intelligatur id quod
componitur ex ea substantia quæ vocatur corpus, nec mens, nec etiam ista acciden-
tia, quæ supponuntur esse realiter a corpore distincta, corporea dici debent : atque
hoc tantum sensu negari solet mentem esse corpoream. Ita igitur, cum ipsa corpori
unita de re corporea cogitat, particulæ quædam cerebri loco moventur, interdum
quidem ab objectis externis in organa sensuum agentibus, et interdum a spiritibus
animalibus a corde ad cerebrum ascendentibus ; sed interdum etiam ab ipsa mente,
cum scilicet ad aliquam cogitationem a propria tantum libertate impellitur ; atque
a motu istarum cerebri particularum sit vestigium ex quo recordatio dependet. (AT
XI, 424-425) »
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corps dans le sens métaphysique, ce qui implique que ni la composi-

tion du corps ni la force motrice des mouvements corporels ne dépend

de l’esprit ; deuxièmement, il permet aux effets corporels d’avoir des

causes autre que la substance corporelle, à condition que ces causes

aient des expressions corporelles : c’est pourquoi l’esprit humain peut

être nommé « corporel » dans une certaine mesure ; en prenant l’exemple

de Descartes lui-même, quand on pense à une chose corporelle (i.e.,

quand on effectue un acte d’imagination corporelle), il suit que cer-

taines particules du cerveau sont mises en mouvement.

Descartes n’explique pas ici le régime concret de l’initiation des

mouvements (qui suivent des imaginations corporelles) ; il semble que

pour Descartes, la corrélation entre une pensée (des choses corpo-

relles) et les mouvements qui suivent est une chose qui découle na-

turellement de l’union. Il en parle plus en détail dans les passages

concernant l’institution naturelle, mais presque toujours dans le sens

« corps-âme » (qui va du mouvement corporel à la pensée). Le manque

du sens âme-corps conduit souvent aux différentes possibilités d’inter-

préter le rôle que joue la volonté dans l’explication des MH. On traitera

quelques-unes d’entre elles dans les passages qui suivent.

Il faut souligner d’abord que Descartes parle ici d’un acte d’ima-

gination corporelle, plutôt qu’un acte de la volonté. Une imagination

corporelle pourrait être initiée par une action des objets externes, aussi

bien que d’une action de l’âme Certes, il reste à discuter s’il y a vrai-

ment des affections entraînées par les objets externes qui n’ont aucun

rapport avec l’action de l’âme, ce dont on traitera ultérieurement dans

cette section. À ce stade, il suffit de voir que l’action de l’âme, c’est-à-

dire, la volonté, n’est pas une condition nécessaire pour la production

des mouvements corporels ; davantage, il se peut que les mêmes mou-

vements résultent du processus causaux très différents. Mais, quelque

soit le processus causal, il peut être décrit purement en terme de méca-

nisme corporel, car, même les pensées (les imaginations) qui conduisent
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aux mouvements du corps ont certainement des expressions corpo-

relles. Ceci justifie la possibilité d’enquêter sur les MH purement en

étudiant leurs propriétés physiques, de remonter par exemple, dans

la chaîne physique de sa production, sans considérer si les noeuds de

cette chaîne sont d’une façon ou d’une autre reliés aux propriétés men-

tales, comme ce que l’on voit bien dans la physiologie cartésienne. En

bref, si l’on considère uniquement les conditions corporelles pour la

production du MH, tous les MH sont les MHI.

Mais, n’y-a-t-il vraiment aucune différence entre les mouvements

que l’on nomme comme « volontaires » et ceux que l’on croit « pure-

ment physiques » ? Certainement non. Il faut remarquer que dans le

texte de la Description du corps humain cité plus haut, Descartes ne dit

pas que la volonté joue aucun rôle dans l’explication du mouvement

volontaire : ce qu’il refuse est de l’estimer comme une force produc-
trice/locomotrice du mouvement. Effectivement, tout en abandonnant

le rôle de l’âme dans l’explication de la production des mouvements

corporels, y compris les mouvements volontaires, Descartes ajoute ex-

pressément que « ce soit l’âme qui les (les mouvements volontaires)

détermine ».

La distinction qu’il effectue entre la production d’un mouvement et

la détermination de l’âme par rapport à un mouvement, s’accorde bien

avec la distinction fondamentale entre l’activité et la passivité qu’il

insiste dès ses premiers écrits (voir supra, Section 1.1.1) - les mouve-

ments corporels sont uniquement issus des mouvements des esprits

animaux (AT VII, 229), qui « ne sont que des corps » 23, et sont donc

indifférents en ce qui concerne l’activité et la passivité de l’homme,

qui s’appliquent seulement à la classification des fonctions de l’âme. 24

23. Cf. Les passions de l’âme, art. 10 : « ce que je nomme ici des esprits, ne sont
que des corps, et ils n’ont point d’autre propriétés, sinon que ce sont des corps très-
petits, et qui se meuvent très-vite, ainsi que les parties de la flamme qui sort d’un
flambeau » (AT XI, 335)

24. En tant qu’appartenant à une grande chaîne physique, les mouvements corpo-
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Mais il faut noter qu’une telle distinction n’implique pas que le flux

des esprits animaux ainsi que l’agitation des autres particules de notre

corps, qui constituent les MH, n’aient aucun lien avec la détermina-

tion de la volonté. Il faut bien distinguer la description d’un MH en

utilisant la langue physique (en comptant seulement les éléments phy-

siques constitutifs), et l’explication d’un mouvement en considérant les

facteurs complexes associés à la métaphysique de l’union. En d’autres

termes, dire qu’un mouvement peut être produit purement par l’en-

tremise des « dispositions des organes » est une chose très différente

que de dire que dans un vrai homme, son corps se comporte véritable-

ment de cette manière.

Dans un être humain, qui est un composé de l’âme et du corps selon

Descartes (AT VII, 83), l’âme et le corps sont en interaction constante.

Certes, il existe des pensées « purement intellectuelles » dans la caté-

gorisation de Descartes (AT VII, 358), mais il y a en même temps une

« accessibilité mutuelle des pensées », qui garantit l’interaction entre

différents types de pensées (S. James, 1997). Alors, en principe chaque

pensée peut agir sur une autre, et même les pensées purement intellec-

tuelles peuvent être reliées d’une certaine façon aux changements cor-

porels, à savoir, par l’entremise de leur communication avec les pen-

sées passionnelles, qui ont certainement des corrélations corporelles.

Ceci nous permet de parler d’une « interaction constante » entre l’âme

et le corps. Bien que l’âme ne puisse mouvoir « immédiatement les

membres extérieurs » (AT VII, 229), elle peut néanmoins déterminer les

esprit animaux « coulant continuellement du cœur par le cerveau dans

les muscles » et causer des mouvements dans nos membres (AT VII,

rels peuvent toujours êtres vus comme les « interactions » entre des différents parties
corporelles (« partes extra partes »), et par conséquent on ne saurait parler de façon
significative s’ils soient « actifs » au sens rigoureux, car ils s’engagent dans une in-
finité des interactions corporelles qui sont hors de notre portée. C’est pourquoi on
trouve dans le début des Passions une distinction nette entre les fonctions du corps et
celles de l’âme, qui sert comme une préparation pour la discussion sur les passions
et les actions de l’âme.
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229). Cela dit, il est clair que Descartes admet bien que l’âme puisse

amener des changements/mouvements dans le cerveau, qui entraîne

indirectement des changements/mouvements dans le corps. Est-ce que

ceci implique que l’âme détermine directement les changements phy-

siologiques dans notre cerveau, comme ce que Bernard Williams ca-

ricature dans sa critique de la « psychokinésie interne et localisée »

(Williams, 2005, p. 276-277) ?

Pour répondre à cette question, l’essentiel est de faire comprendre

cet acte de déterminer que fait l’âme à l’égard des esprits animaux.

Mon interprétation de ce passage est que, dans la limite de l’habileté

motrice du corps humain, l’âme peut toutefois « déterminer » la ma-

nière dont nous agissons (afin d’atteindre tel ou tel objectif), ce qui

explique pourquoi on se meut dans une certaine direction plutôt que

dans une autre, quand toutes les deux sont également réalisables. De

la perspective de la production des mouvements corporels, les esprits

(animaux) « coulant continuellement du coeur par le cerveau dans les

muscles, est cause de tous les mouvements de nos membres » (AT VII,

229 ; OC I, 404). Mais, la détermination de l’âme sert à « sélection-

ner » certains mouvements et « éliminer » certains autres. De cette ma-

nière, elle « façonne » les mouvements corporels qui sont neutres, en

leur donnant la signification comportementale. Les mouvements cor-

porels, considérés en relation aux actes de détermination effectués par

l’âme, ne sont plus des mouvements purs d’une chose corporelle, mais

des « comportements » ou des « actions » d’un individu cartésien. La

configuration du corps humains fournit une base physique pour une

variété de (sinon une infinité de) mouvements corporels, tandis que la

détermination de l’âme est causalement efficace pour la formation des

actions humaines. Il faut signaler que nous ne disons pas que certains

MH sont des actions et que les autres ne le sont pas. Plutôt, si la déter-

mination de l’âme est causalement efficace pour provoquer des chan-

gements de conditions corporelles comme suggère Descartes, alors la
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chaîne causale du MH est non physiquement enfermée.

Il faut signaler qu’ici l’on ne traite pas en détail la question clas-

sique de la conciliation entre l’action de l’âme sur le corps et le prin-

cipe de la conservation de mouvement, qui est premièrement relevée

par Leibniz (Leibniz et Arnauld, 1967, p. 117) Car, il me semble qu’il

y a des supports textuels qui affirment que la troisième loi de la nature

couvre seulement les causes corporelles des changements de mouve-

ment dus aux collisions, et que le principe de la conservation permet

les changements de la quantité de mouvement que « l’expérience évi-

dente ou la révélation divine rend certains » (AT VIII, 61, ma traduc-

tion) (« evidens experientia vel divina revelatio certas reddit »), comme

les mouvements déterminés par l’action de l’âme. On peut se deman-

der si c’est là la conclusion finale de Descartes sur ce problème, ou s’il

faut la peine de s’efforcer de concilier ces deux éléments théoriques.

Encore, si l’on tend vraiment à les concilier, une façon possible, à mon

avis, consiste à distinguer « l’action de Dieu dans le monde pour la

préservation de la quantité de mouvement » et la loi empirique / sta-

tistique de la conservation de la quantité de mouvement ou l’énergie

en physique. Les mouvements corporels déterminés par les actions de

l’âme (à travers l’union) n’affaiblissent pas le principe de la conserva-

tion pris au sens métaphysique, si le changement de quantité est « re-

tenu » ou « préservé » par le concursus ordinaire de Dieu ; il est pro-

blématique seulement quand l’on considère les mouvement du monde

matériel (dont la conservation de la quantité est confirmée par la mé-

canique statistique dans le contexte de la physique contemporaine)

comme les seuls que Dieu / la Nature crée et retient à travers la conti-

nuation de son acte initial.

De ce qui précède, on voit clairement qu’il est problématique de

classifier les MH par leurs causes, parce que tout changement appa-

remment mécanique dans le corps humain a soit une cause mentale

directe soit une cause mentale lointaine. Dans ce sens tout MH peut
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être interprété comme MHV. En d’autres termes, vu comme action hu-

maine, tout MH est MHV.

Ceci pourrait être surprenant à première vue, puisqu’il y a beau-

coup de mouvements corporels qui semblent tellement mécaniques

qu’il est difficile d’imaginer qu’elles sont liées à l’âme en quelque sorte,

e.g. les fonctions biologiques (la respiration, le battement du cœur, la

digestion, etc.) et tous les mouvements corporels qui sont commun

avec les bêtes (AT XI, 335). Ces mouvements peuvent-ils être vus comme

des actions? La réponse est oui. En effet, Descartes précise que la contrac-

tion de l’orifice du cœur, des mouvements de l’estomac et des intes-

tins, et la vitesse du sang peuvent tous être changés à condition que

nous recevions une certaine passion (AT XI, 407-410). Comme la ré-

ception d’une certaine passion requiert l’acte de juger que fait l’âme

(AT IV, 312-313), les mouvements physiologiques de nos organes y

reliés dépendent donc indirectement du jugement de l’âme, quoique

cette dépendance ne soit pas transparente. La difficulté d’expliquer la

connexion entre chaque mouvement et chaque pensée nous conduit

à laisser à côté parfois les éléments mentaux dans les études anato-

miques ou purement physiologiques des mouvements corporels. Mais

si notre objet d’étude n’est pas les « mouvements en tant que modes de

l’étendue » (MHE), mais les « mouvements en tant qu’action humaine »

(MHA), on devrait toujours remonter leur chaîne causale un peu plus

loin pour chercher des éléments mentaux (certains actes de l’âme) qui

leur transfèrent des sens psychologiques-comportementaux. 25

Il y a deux possibilités de lecture de la relation entre chaque action

de l’âme et chaque mouvement. Une interprétation forte est de dire

que l’âme agit sans cesse à l’égard de ce que l’entendement lui pro-

pose, qui entraîne les mouvements corporels par l’entremise de l’insti-

tution naturelle ; l’autre possibilité est de dire que l’âme n’a pas besoin

25. On donne un exemple d’une telle analyse dans la Section 2.2 qui concerne le
déclenchement des passions et des réponses passionnelles.

297



Chapitre 4. 4.2. Les principes du mouvement humain

;A<

d’agir quant à tout ce que l’entendement lui propose, elle agit seule-

ment sur ce qu’elle intéresse, et reste passive par rapport aux autres

contenus mentaux. Pour arriver à notre conclusion ici, à savoir que

quand on prend en considération la cause mentale, tout MH est MHV,

on a besoin seulement d’une interprétation au sens faible de l’action

de l’âme. On demande justement que l’âme agisse réellement dans le

corps, peu importe si elle agit continuellement ou non. Pourtant, dans

notre reconstruction de la morale cartésienne, on s’attache à défendre

la position plus forte, comme l’on a vu dans la Section 3.1.

4.2.2 Deux principes de mouvement

Il est vrai que Descartes lui-même ne fait pas de distinction nette

entre « mouvement en tant qu’extension » (MHE) et « mouvement en

tant qu’action humaine » (MHA), ils les appellent tous les deux « mou-

vements » dans différents contextes et ceci parfois conduit à l’ambi-

guïté concernant les mouvements volontaires. Pourtant cette différence

de perspective se trouve partout dans ses œuvres : MHE est seulement

une abstraction de MHA, il mesure uniquement les propriétés phy-

siques des mouvements humains sans compter leurs causes mentales.

Quelle que puisse être la similarité entre MHE et MHA, le premier

n’est pas une expression complète du dernier. Cette abstraction peut

nous aider à étudier le corps humain scientifiquement/objectivement
comme ce que l’on trouve dans l’anatomie et la médecine objectivée,

elle n’est néanmoins pas suffisante pour expliquer la signification psy-
chologique/comportementale du MH, car la structure intentionnelle de

l’action humaine n’est plus retenue dans ce type d’abstraction. Certes,

si le corps humain était « vraiment » une machine, et si l’âme n’était en

aucun cas efficace sur le plan causal pour tout changement corporel,

autrement dit, si la clôture causale de la physique n’était pas une loi

empirique/statistique mais une loi ontologique qui s’applique aussi
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au corps humain uni à l’âme, alors l’on n’aurait pas besoin du MHA, la

perspective de l’action serait dissoute, et il n’y aurait qu’une perspec-

tive pour la discussion du MH : MH=MHE. Mais ce n’est pas Descartes.

Quand Descartes parle du MH en terme de MHE, ce qu’il indique

est probablement que l’âme n’a pas besoin de volontairement/activement

imaginer quelque chose, c’est-à-dire, de faire effort, de sorte que le

corps se meuve dans une certaine direction. Juste comme on le bien

voit dans le cas des bêtes - dépourvues de l’âme, elles peuvent quand

même réaliser une grande variété de mouvements qui ressemblent

bien celui des hommes, simplement par l’entremise d’une faculté pas-

sive - l’imagination corporelle. C’est pourquoi on a souligné plusieurs

fois plus haut qu’il ne faut pas identifier un acte de la volonté avec une

imagination autorisée par la volonté.

Dans les Quatrièmes Réponses et dans une lettre à More (5 février,

1649), Descartes explique qu’il y a deux principes de mouvement chez

l’homme mais seulement un chez les animaux - les mouvements ani-

maux sont déterminés par un principe « tout à fait mécanique et cor-

porel » (« plane mechanicum & corporeum »), tandis que les mouve-

ments humains peuvent avoir leurs principes causaux dans « l’esprit »

(« mentem »), à savoir, « ce qui est défini comme ‹ une chose qui pense

› » (« animam illam quam definiui substantiam cogitantem ») (AT V,

276 ; OC VIII-2, 646). Une fausse interprétation fréquente est de lire ces

deux principes comme fonctionnant séparément dans l’explication du

MH. Comme on voit déjà dans l’interprétation de Williams sur Des-

cartes - le principe physique sert à expliquer la catégorie de MHI, tan-

dis que le principe de l’esprit sert à expliquer la catégorie de MHV.

Il y a deux raisons principales pour refuser cette interprétation :

la raison évidente est que, étant donné l’union de l’âme et du corps,

même le mouvement le plus infime du corps humain pourrait être

intégré (par l’union) dans notre système perceptif qui sert à fournir

des objets à la volonté pour exercer sa capacité de jugement au sens le
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plus général, et de ce fait, il est contestable de dire qu’il y a des mouve-

ments qui ont aucun rapport avec la psychologie de l’homme; la raison

moins évidente ou même souvent négligée est que Descartes n’a jamais

essayé d’attribuer les causes du MH à deux systèmes explicatifs paral-

lèles, comme ce que l’on trouve évidemment chez Kant, à savoir, une

« causalité empirique » qui explique physiologiquement les conditions

précédentes (déterminées) d’un mouvement, et une « causalité libre »

qui explique moralement la spontanéité d’une action. Pour Descartes,

la psychophysiologie de l’homme qui se fonde sur la métaphysique de

l’union, explique à la fois phénoménologiquement et métaphysique-

ment les MH, et ne peut être réduite ni à une physiologie fondée sur la

métaphysique du mécanisme, ni à une morale fondée sur la métaphy-

sique du Cogito « vidé » (comme « une raison pure »).

L’âme effectue son acte de détermination seulement à condition

qu’elle rencontre quelque objet qui l’affecte de telle manière qu’elle

est amenée à juger quelque chose de cet objet. Autrement dit, la vo-

lonté exerce sa capacité de choix seulement dans le cas où un terme de

choix est formé dans l’esprit, qui sollicite la volonté à l’affirmer ou le

nier (c’est-à-dire, prendre position par rapport à lui). Pourtant, la for-

mation d’un objet de choix dépend des éléments variés, y compris la

rencontre (jusqu’à un certain point « hasarde ») du stimulus sensoriel,

et la tendance affective qu’entraîne cette rencontre. En bref, la relation

dynamique entre la détermination de la volonté et la rencontre des

objets des sens (l’affection causée par ces objets) nous fait voir que les

deux principes de MH sont « inséparable » dans la psychophysiologie

cartésienne.

Par conséquent, on propose une lecture tout à fait différente concer-

nant les deux principes du mouvement : au lieu de les lire comme deux

systèmes comportementales indépendants, on les lit tous les deux comme

« indispensables » dans l’explication du MHA. Plus précisément, le prin-

cipe corporel de mouvement, qui est suffisant pour expliquer tous les
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changements purement physiques ou mécaniques dans le monde (y

compris les mouvements animaux), est néanmoins insuffisant pour

expliquer MHA ; on a besoin d’un principe incorporel pour donner

une perspective plus complète du MH, une perspective qui prend en

compte le fait que nous ne sommes pas machine, mais « composé de

l’âme et du corps ». Certes, les deux principes attribuent la cause de

MH à deux substances ontologiquement différentes, mais la métaphy-

sique de l’union 26 permet que ces deux principes fonctionnent en-

semble et servent comme des soutiens mutuels pour expliquer psy-
chophysiologiquement les MH d’une perspective de l’action d’un vrai
homme 27. Dans une lettre à Regius, Descartes montre que « à l’égard
de la force végétative et motrice du corps à qui on donne le nom d’âme

végétative et sensitive dans les plantes et dans les bêtes, elles sont aussi

dans l’homme » (AT III, 371 ; OC VIII-2, 739, italique mienne), mais elles

ne sont pas « le premier principe de ses actions » (AT III, 371 ; OC VIII-2,

739, italique mienne), qui ne consiste qu’à la détermination de l’âme

raisonnable 28. En l’appliquant à notre distinction entre MHE et MHA,

26. On peut voir la métaphysique de l’union établie sur le fond de la certitude de
l’expérience comme une « troisième ontologie » qui décrit la relation réelle entre les
deux substances, à savoir, le corps et l’esprit

27. La notion du vrai homme ici se réfère à ce dont Descartes utilise dans le Dis-
cours : il ne suffit pas que l’âme « soit logée dans le corps humain, ainsi qu’un pi-
lote en son navire, sinon peut-être pour mouvoir ses membres, mais qu’il est besoin
qu’elle soit jointe et unie plus étroitement avec lui, pour avoir outre cela des senti-
ments et des appétits semblables aux nôtres, et ainsi composer un vrai homme » (AT
VI, 59)

28. Le texte original est en latin : « Primum itaque, quod ibus minus probo, est
quod dicas Animam homini esse triplicem ; hoc enim verbum, in mea religione, est
hæresis ; et revera, seposita religione, contra Logicam etiam est, animam concipere
tanquam genus, cujus species sint mens, vis vegetativa, et vis motrix animalium.
Per animum enim sensitivam non aliud debes intelligere, præter vim motricem, nisi
illam cum rationali confundas. Hæc autem vis motrix a vi vegetatiua ne specie qui-
dem differt ; utraque autem toto genere a mente distat. Sed quia in re non dissenti-
mus, ego rem ita explicarem. Anima in homine unica est, nempe rationalis ; neque
enim actiones ullæ humanæ censendæ sunt, nisi quæ a ratione dependent. Vis autem
vegetandi, et corporis movendi, quæ in plantis et brutis anima vegetativa et sensitiva
appellantur, sunt quidem etiam in homine, sed non debent in eo animæ appellari,
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on lit Descartes comme posant que « MH= MHA ssi le principe incor-

porel / la cause mentale du MH est pris(e) en compte ». Il n’y a donc

pas deux « histoires » dans un individu cartésien, comme caricaturées

par Ryle, car une vraie histoire de l’action, ou de la psychologie hu-

maine, requiert la concurrence de deux principes, dont la case men-

tale, viz. la détermination de la volonté, joue un rôle aussi indispen-

sable que la cause physique/motrice.

Il reste à enquêter sur ce qui constitue l’essentiel de la détermina-

tion de la volonté, et ce qui est hors de sa détermination mais concorde

avec elle pour conditionner une action de l’homme au sens strict.

4.2.3 Le sujet de « la détermination de la volonté » revi-

sité

Dans la Section 4.1.3, qui porte sur le problème de la « psychoki-

nésie interne », on a déjà vu ce que ne signifie pas la détermination de

l’âme. On a critiqué l’interprétation de Williams concernant l’action

cartésienne : une action de l’âme sur le corps ne peut pas être com-

prise mécaniquement, comme une force corporelle qui transfère des

quantités de mouvement au corps (AT XI, 43), elle doit être interprétée

en lien avec la théorie de l’institution naturelle, qui donne un indice

pour expliquer les effets de l’âme sur le corps. Mais on n’est pas encore

entré en détail dans la question de détermination.

Sur cette question Kambouchner suggère qu’il n’y a que « deux

réponses » (Kambouchner, 2017, p. 185). La première est de lire la

détermination de l’âme comme l’action de choisir entre deux possi-

bilités physiologiques, autrement dit, entre deux tendances prédéter-

minées dans le corps, qui peut apporter des changements physiques

importants dans le corps en changeant la distribution des esprits ani-

quia non sunt primum ejus actionum principium, et toto genere differunt ab anima
rationali » (AT III, 371).
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maux dans le cerveau ; la deuxième est de dire que la détermination

de l’âme consiste à choisir pour elle ou pour le composé qu’elle forme

avec le corps, ce qui constitue la tendance actuelle du corps, d’après

ses connaissances empiriques. La première est représentée par la lec-

ture proposée par Kambouchner et de Buzon, dont le point essentiel

est de réduire la force de l’âme à un « quantum infinitésimal » qui

déclenche un changement qualifiable sur la glande, entraînant par la

suite des mouvements corporels ciblés 29 ; la deuxième est représen-

tée par la lecture proposée par Desmond Clarke, d’après laquelle la

détermination de la volonté n’est autre chose qu’« une puissance très

sophistiquée de l’autorégulation, un mécanisme rétroactif qui est ca-

pable d’évoluer mais le programme basique duquel a été écrit par la

nature (ou Dieu) » 30 Comme l’a signalé Kambouchner, la difficulté

de la première réponse consiste à montrer pourquoi on a besoin d’un

« quantum » de nature physique (quel que soit sa modicité) pour expli-

quer une action de l’âme ; tandis que celle de la deuxième consiste à ex-

pliquer le sens de la « détermination » (Kambouchner, 2017, p. 185) :

si le jugement de la volonté dépend uniquement de « la somme to-

tale des dispositions mentales accumulées » et est en ce sens « survient

au corps » (Clarke, 2003, p. 157), on s’interroge naturellement sur ce

qu’il « détermine », est-ce qu’un tel jugement encore une « action » de

l’âme?

On a reconstruit ci-dessus la présentation de Kambouchner sur les

deux possibilités de comprendre la « détermination » de la volonté,

dont on partage bien des points essentiels. Considérant les deux lec-

29. Pour voir une lecture plus complète de ce point de vue, voir Buzon et
Kambouchner (2015) : « L’âme avec le corps : le sens, le mouvement volontaire, les
passions », dans : Lectures de Descartes, Paris : Ellipses, 2015, pp. 313-317

30. Pour voir une lecture plus complète de ce point de vue, voir D. Clarke (2003) :
Descartes’s Theory of Mind, Oxford : OUP, 2003, pp. 151-157, le texte original est « the
will is nothing more than a very sophisticated power of self-regulation, a feedback
mechanism that is capable of learning but whose basic programme has been written
by God »
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tures présentées, malgré leur désaccord fondamental, elles gardent un

point en commun : la détermination de la volonté est un acte de choix.

Elles divergent principalement dans deux choses : 1) l’objet du choix

et 2) le principe de l’élection. On examinera un peu plus loin les dif-

ficultés associées à ces deux lectures, et l’on cherchera une troisième

lecture qui pourrait éviter ces difficultés.

Pour la première lecture, le choix est fait entre deux « possibilités

physiologiques ». Ce qui pourrait poser problème ici, c’est que d’après

Descartes, l’âme ne peut pas « voir » nettement les possibilités phy-

siologiques avec l’aide de l’entendement, elle peut seulement « perce-

voir » les tendances psychophysiologiques par l’entremise des sensations

et des passions. La « tendance psychophysiologique » ici ne se réfère

donc pas à un fait brut de la réalité physique du corps en tant que

chose étendue et quantitative, mais inclut toujours l’interprétation que

fait l’âme sur ce qu’elle perçoit dans l’union, en lien avec ce qu’elle juge

comme important. De ce sens, on pense qu’il est contestable de dire

que la volonté choisisse entre « deux tendances différentes prédétermi-
nées dans le corps » (Kambouchner, 2017, p. 185, italique mienne).

Ce type de problème est mieux évité par la deuxième lecture, car

pour Clarke, l’objet du choix consiste en les « expériences » conceptua-

lisées par notre capacité de langage (Clarke, 2003, p. 157), et ceci évite

la difficulté de spécifier la condition pour sélectionner entre deux pos-

sibilités « physiologiques ». Néanmoins, ce qu’il voit comme le prin-

cipe de l’élection, est de nature à entrer en tension radicale avec la

métaphysique de la volonté cartésienne. Selon Clarke, les « agents hu-

mains » (« human agents ») effectuent des jugements d’après des « règles

empiriques » (« rules of thumb »), qui les dirigent vers la satisfaction

de leurs désirs (Clarke, 2003, p. 157). 31 Les supports textuels qu’il

31. Le texte originel de Clarke est « Once we acquire a language and learn all
the things that a language makes possible, each individual builds up over time a
personal store of experiences, rules of thumb for making judgement...The will, on
this account, is the very limited power of self-regulation or self-determination that

304



Chapitre 4. 4.2. Les principes du mouvement humain

;A<

utilise se trouvent principalement dans le Discours et les Passions, où

Descartes parle de la manière d’effectuer un bon jugement dans la vie

morale (face aux défis des passions etc.) 32 Une telle lecture cependant,

est fondée sur une confusion évidente : la confusion entre la connais-

sance empirique qui aide à augmenter l’efficacité du jugement et la

condition métaphysique qui fait d’un contenu mental un jugement au

sens strict, c’est-à-dire, une détermination de la volonté, une action de

l’âme plutôt qu’une passion. Comme montré par Descartes lui-même

dans les Passions, la connaissance de la vérité, du bien et du mal, joue

un rôle important dans la formation d’un jugement ferme et déter-

miné (AT XI, 367-368). Mais, ceci n’a aucun lien avec la capacité de

choix qu’assigne Descartes à la volonté, une puissance essentiellement

« bi-orientée », une faculté « judicative » plutôt que « cognitive ».

Dans la Quatrième Méditation où se construit la métaphysique de

la volonté, on voit clairement que l’action de la volonté, en tant que

l’acte de choix, « consiste seulement en ce que nous pouvons faire une

chose, ou ne la faire pas » - plus précisément, la volonté affirme ou nie,

poursuit ou fuit « les choses que l’entendement nous propose ». Si l’on

lit la détermination de la volonté comme un acte de choix, comme les

deux lectures présentées ci-dessus, il faut suivre bien cette définition

canonique de ce que c’est qu’un choix de la volonté selon Descartes.

Cela dit, l’objet de choix est quelque chose que « l’entendement nous

propose », mais le principe de choix se trouve uniquement dans la vo-

lonté elle-même. Comme montré dans le Chapitre 1 (1.2), la volonté

ne peut exercer sa puissance de choix qu’à condition que l’entende-

ment lui représente une chose comme vrai ou faux, bonne ou mau-

vaise, et éventuellement belle ou laide. 33 Dans le cas de la détermi-

is possible for the human beings who are born with innate desires...who learn to
make judgements that steer human agents towards the satisfaction of their desires »
(Clarke, 2003, p. 157, italique mienne)

32. Pour les supports textuels que cite Clarke, voir Clarke, 2003, p. 154-155
33. Voir Discours :« notre volonté ne se portant à suivre ni à fuir aucune chose,
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nation du mouvement, ce que l’entendement nous propose, est une

tendance psychophysiologique que l’on sent comme dans le corps et

l’interprète comme bonne ou mauvaise à faire quelque chose pour le

moment présent. Cette tendance, est par son essence même une pen-
sée, en ce sens il est contestable de dire que l’âme « exerce une ac-

tion dans le corps » (« exerts an action in the body », Kambouchner,

2017, p. 185), aussi « minime » soit-elle, comme propose la première

lecture. De plus, la sollicitation d’une tendance psychophysiologique

fréquente, ne détermine pas le choix de la volonté, aussi violente soit-

elle, c’est pourquoi on ne peut pas suivre la deuxième lecture en lisant

le fonctionnement de la volonté comme un « mécanisme rétroactif »

(Clarke, 2003, p. 156). Ceci se voit clairement dans la discussion de

Descartes sur la relation dynamique entre la sollicitation des passions

et le choix de la volonté :

Dans le Traité des passions, on voit que « le principal effet des pas-

sions », selon Descartes, est d’inciter et disposer l’âme à vouloir quelque

chose, comme vu notamment dans l’Art. 40, 52, 74, 137 et 139 (AT XI,

359, 372, 383, 429-430). Malgré les petites nuances entres ces articles,

l’enseignement général est si évident qu’il peut être structuré comme

suit : un processus physiologique F sous-tendant une Passion P incite

en l’âme une disposition D qui lui représente quelques choses comme

« importantes » pour elle, de sorte qu’elle se trouve dans une tendance

psychophysiologique de consentir à D en faisant une action volontaire

V qui favorise sa pro-position. On peut le nommer tout simplement

comme la fonction FPDV (voir l’image ci-dessous).

Avec cette structuration,on voit mieux qu’il y a une distinction ap-

parente entre D et V, c’est à dire, entre les effets principaux des pas-

que selon que notre entendement lui représente bonne ou mauvaise » (AT VI, 28) ;
Lettre à Regius, mai 1641 :« nous ne saurions vouloir une chose sans la comprendre
en même temps, et que nous ne saurions presque rien comprendre sans vouloir en
même temps quelque chose, cela fait que nous ne distinguons pas facilement en elles
la passions de l’action »(AT III, 372 ; OC VIII-2, 740)
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sions dans l’âme qui visent à la production d’une certaine volition

et les actes volontaires eux-même apparemment suivis de ces effets.

La capacité essentiellement « bi-orientée » du libre arbitre (représen-

tée par la bifurcation du V1 et V2) que l’on trouve dans les Médi-
tations, se transforme dans le cas de détermination du mouvement

comme « une distance minimale » 34 entre la sollicitation de passion

et le consentement volontaire. Même dans les cas où un acte insultant

par exemple, suscite en nous une passion de colère très forte qui dis-

pose notre âme à consentir à la tendance de notre corps déjà irrité et

« prêt-à-combattre », la volonté peut encore faire quelque chose, c’est

de « ne pas consentir à ses effets, et de retenir plusieurs des mouve-

ments auxquels elle (la colère) dispose le corps » (AT XI, 364 ; CSM I,

345). Par conséquent, le principe de la détermination de la volonté ne

se réduit pas à l’assentiment, ou plus précisément, à une simple « sa-

tisfaction » du désir dominant en usant les connaissances empiriques,

comme propose la deuxième lecture.

F

P

V1 V2

V
D

La troisième possibilité de lecture donc, requiert que l’on inter-

prète autrement l’objet de choix, ainsi que le principe de choix. Concer-

nant la détermination du mouvement, on peut dire que l’objet de choix

34. On adopte ici la caractérisation que fait Kambouchner de la relation entre pas-
sion et action : « Autant donc les émotions, notamment d’espèce passionnelle, sont
ou demeurent chez Descartes constitutives de la vie psychique, autant une distance
minimale de l’âme par rapport à sa passion sera ici plutôt la règle que l’exception. »
(Voir Kambouchner, 2010c : Émotions et raison chez Descartes : l’erreur de Damasio,
Pensando – Revista de Filosofia Vol. 1, Nº 1, 2010, p. 44)
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est une tendance psychophysiologique dominante à un certain mo-

ment, et le principe de choix est la volonté elle-même. La volonté choi-

sit de poursuivre ou fuir ce que cette tendance lui propose d’après

son propre jugement, qui possède par nature une « indifférence » mi-

nimale par rapport à l’objet de choix. Étant donnée l’union de l’âme

et du corps, la tendance acceptée par la volonté entraîne nécessaire-

ment un mouvement corporel par l’entremise de l’institution natu-

relle, observable ou non. Ce mouvement est une action dans la me-

sure où il est choisi par le jugement de la volonté. Si le résultat de son

choix/jugement correspond à ce que l’on estime comme « le bien »,

on dit que l’« agent » a fait un bon jugement, ou que la volonté déter-

mine correctement une action, et vice versa. Mais, même dans le cas

où la volonté n’a fait pas un bon jugement, elle a quand même fait un

choix. Ce qui constitue un « choix », n’a aucune relation avec la bonté

ou la vérité, mais dépend uniquement du fait qu’elle vient de la vo-

lonté. La connaissance du bien nous aide à faire un bon jugement, la

connaissance des connections entre les pensées et les états physiolo-

giques nous aide à augmenter l’efficacité de réaliser un but choisi par

la volonté, mais tous les deux éléments restent à l’extérieur de l’acte

de détermination lui-même.

Comment comprendre donc, la relation entre la détermination de

la volonté tellement interprétée ci-dessus, et le principe physique de

la production du mouvement ? Dans 4.2.1, on a déjà vu que dire que

l’âme ne s’engage pas directement dans la production d’un mouve-

ment ne signifie pas qu’elle est purement et simplement « imperti-

nente » par rapport à ce mouvement. Sans doute, elle est impertinente

en quelque sorte, comme signale Garber, « (pour Descartes) les corps

existants dans le monde sont et seulement sont des chose étendues ...

tandis qu’ils peuvent correctement être considérés comme ayant des

propriétés largement géométriques comme la taille, la forme, la po-

sition relative et le mouvement, ils manquent de toutes les qualités
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sensorielles comme la chaleur, le froid, le goût, la couleur que l’on

est souvent incliné à y attribuer. » (Garber, 1992, p. 63) ; au contraire,

l’âme n’est en aucun cas étendue sauf métaphoriquement 35, et la dé-

termination de l’âme ne sert qu’à poursuivre ou fuir les tendances psy-

chophysiologiques dans un moment donné.

Pourtant, quand l’on parle du MH en langage quotidien, on a déjà

tacitement impliqué des qualités qui n’appartiennent pas aux proprié-

tés essentielles du mouvement compris au sens de la physique. Par

exemple, on dit que je digère lentement, mon cœur bat rapidement, mes
muscles se contractent vers une certaine direction etc. ; on ne dit pas

que l’estomac digère, le cœur bat, les muscles se contractent, hormis

dans des études impersonnelles comme en anatomie. Ces mouvements

sont « miens » non parce que ma volonté les produit au travers d’une

certaine sorte de « psychokinésie » comme proposé par B.Williams,

mais parce que la condition psychophysiologique pour la génération

de ces mouvements est sous l’autorisation de ma volonté soit par l’af-

firmation soit par la négation.

En effet, si l’on suit le principe cartésien de l’union jusqu’au bout,

la volonté n’est pas une puissance mystérieuse qui apparaît à un mo-

ment donné et disparaît à un autre (comme un spectre) ; au contraire,

elle est active en principe, même aux cas où elle agit négativement (où

elle « n’intervient pas » comme l’on dit en langage quotidien), c’est-

à-dire, laisse passer quelques options que notre système perceptif lui

propose. Le fait que la volonté n’intervient pas » est aussi un « événe-

ment », qui devrait être pris en compte en parlant de la chaîne causale

d’un MH. Étant donnée la métaphysique cartésienne de la volonté, le

choix essentiellement « bi-orienté » de la volonté est une « puissance

35. Descartes encourage Élisabeth de Bohème à « attribuer » la matière et l’exten-
sion à l’âme si cela l’aide à mieux concevoir l’union de l’âme et du corps (AT III, 694),
ce qui conduit à la faute que l’on lui reproche d’avoir introduit une troisième sub-
stance (l’union, ou « le corporel ») tout en contredisant sa métaphysique dualiste. Il
faut remarquer néanmoins que cette suggestion est simplement une métaphore.
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positive » (À Mesland, 9 février 1645, AT IV, 173-175) plutôt qu’un

état mental « supervenient » au corps (Clarke, 2003 :157), les actes

de la volonté entraînent donc sans aucun doute des vrais effets psy-

chologiques ; étant donnée la métaphysique de l’union, chaque pensée

déterminée par la volonté a son corrélat physiologique, qui se réalise

dans le corps par l’entremise de l’institution naturelle. Dans cette me-

sure, la volonté n’est plus « impertinente » aux mouvements corpo-

rels. Bien que Descartes offre un grand nombre de descriptions ana-

tomiques du corps humain, il laisse toujours de la place pour que

la volonté puisse « intervenir » si besoin. Nous avons suffisamment

de raisons de dire que dans la psychologie cartésienne, « la volonté

n’intervient pas » implique « la volonté choisit de ne pas intervenir ».

Ceci s’accorde bien avec notre expérience générale de la cause men-

tale. Quand une personne ne se mobilise pas à changer ce qui se passe

sur elle ou sur son esprit, la « personne » ou l’« esprit » ne disparaît

pas pour cela. De la façon cartésienne l’on peut dire que la volonté

agit aussi longtemps que l’union existe. Il est dangereux de lire « la

volonté n’intervient pas » comme signifiant que l’âme est momentané-

ment désactivée ou désengagée dans la chaîne causale du comporte-

ment humain et que c’est uniquement la machine du corps qui fonc-

tionne sans arrêt, car ceci conduit inévitablement à la difficulté d’in-

venter « deux histoires collatérales » (Ryle, 2009, p. 2).

4.3 La reconstruction d’une philosophie de l’ac-

tion chez Descartes

Avec avoir examiné les ressources conceptuelles de Descartes qui

sont liées intimement aux thèmes centraux de l’action, on a suffisam-

ment des raisons de dire qu’il est tout à fait possible de constituer une

« théorie de l’action » à partir de la philosophie de Descartes. Dans
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cette dernière section, on tiendra pour défendre une telle possibilité

contre l’objection de Douglas présentée dans son article « Descartes

and the Impossibility of a Philosophy of Action » 36. Pour Douglas, il

est impossible d’avoir une philosophie de l’action chez Descartes. L’in-

terprétation de Douglas comporte les étapes suivantes :

1) D’après Descartes, on ne peut penser une action humaine que

selon la notion primitive de l’union entre l’âme et le corps ;

2) Cette union ne signifie rien que l’identité de ces deux substances ;

3) Une philosophie de l’action exige un engagement philosophique

qui promet une poursuite de la vérité ;

4) Donc, si l’on essaie de reconstruire une philosophie de l’action

cartésienne, il faut prouver que ce qui est désigné par la notion « union »

a des dimensions du réel, c’est-à-dire, l’âme et le corps sont réellement

identifiés, une conclusion qui entre évidemment en contradiction avec

le dualisme cartésien qui insiste sur la distinction entre les deux ;

5) Comme la distinction réelle entre l’âme et le corps est une vérité

métaphysique affirmée à maintes reprise dans plusieurs textes carté-

siens, la seule possibilité est que leur identité est juste une métaphore

pour faire comprendre nos actions dans un contexte non-philosophique,

d’où vient l’impossibilité d’une philosophie de l’action chez Descartes.

Notre étude de l’action cartésienne, qui est fondée sur une ana-

lyse systématique des textes cartésiens concernant la relation entre

l’âme et le corps, montre en revanche qu’une philosophie de l’action

n’est pas seulement possible chez Descartes, elle est indispensable pour

comprendre l’idée cartésienne d’un « vrai homme », individu humain

comme composé réel de l’âme et du corps 37.

36. Cf. Alexander Douglas (2017) : Descartes and the Impossibility of a Philoso-
phy of Action, dans Descartes and Cartesianism : Essays in honor of Desmond Clarke,
Éd. par S. Gaukroger et C. Wilson, Oxford : OUP, 2017, pp. 149-163

37. Cf. AT VI, 59 : « il ne suffit pas qu’elle (âme) soit logée dans le corps humain,
ainsi qu’un pilot en son navire. . .mais qu’il est besoin qu’elle soit jointe et unie plus
étroitement ave lui, pour avoir outre cela, des sentiments et des appétits semblables
aux nôtres, et ainsi composer un vrai homme »
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Dans notre analyse des deux sens de l’activité dans le Chapitre I,

on a déjà vu que le deuxième sens de l’activité, à savoir, l’activité de la

volonté, ne dépend pas de l’union. Elle s’exprime principalement dans

le caractère « indéterminé » basé sur la distinction radicale entre l’ac-

tivité et la passivité des fonctions de l’âme. Il en découle que l’on peut

bien penser d’une action sans prendre en compte la notion de l’union,

ce qui met en question la première proposition de Douglas. Mais, ce

n’est pas le plus problématique. Car, on peut défendre Douglas en di-

sant que la notion de l’action dont il parle est liée seulement avec l’ac-

tivité dans le premier sens. C’est-à-dire, il s’agit des comportements

qui ont d’un côté des expressions corporelles (qui sont donc visibles

ou analysables du point de vue de la troisième personne), mais qui

d’un autre côté semblent avoir un rapport avec les états mentaux d’un

« sujet » , qui sert comme des « motivations » pour ces comportements.

Mais le problème c’est que même si l’on considère l’action uniquement

sous le cadre de l’union, on ne peut pas avoir la même conclusion que

celle de Douglas. Le problème principal se trouve dans sa deuxième

proposition.

Pour Douglas, l’assimilation de l’union à une identité s’appuie sur

une expérience commune dans la vie quotidienne - quand on pense

à une action, on tend à « attribuer de la matière et de l’extension à

l’âme », une pratique approuvé par Descartes lui-même dans sa lettre

à Élisabeth (28 Juin 1643), en affirmant que « cela n’est autre chose

que la concevoir unie au corps » (AT III, p. 694) 38. Mais, on ne peut pas

confondre la façon métaphorique de « concevoir » le fait de l’union

avec une explication sérieuse de ce fait. Certes, comme mentionné par

Schmaltz, « Descartes n’est pas toujours attentif à distinguer le fait de

38. AT III, 694 : « Mais puisque votre Altesse remarque qu’il est plus facile d’at-
tribuer de la matière et de l’extension à l’âme, que de lui attribuer la capacité de
mouvoir un corps et d’en être mue, sans avoir de matière, je la supplie de vouloir
librement attribuer cette matière et cette extension à l’âme ; car cela n’est autre chose
que la concevoir unie au corps »
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l’union et l’explication de ce fait » 39, il faut donc que l’on fait soigneu-

sement la distinction entre les deux dans notre lecture.

Le fait que l’union est quelque chose que révèle par notre expé-

rience sensorielle ne devrait pas décourager une enquête plus loin sur

son propre sens, c’est-à-dire, sur la relation entre l’âme et le corps. Des-

cartes en effet, essaie de clarifier ce point même avant que la causalité

de l’action (en tant que mouvement volontaire) soit formulée comme

une question très importante par la Princesse Élisabeth. Au lieu de

proposer une identité entre l’âme et le corps par le concept de l’union,

Descartes souligne plutôt « une connexion nécessaire » entre les deux,

comme il l’a mentionnée dans sa lettre à Regius (Décembre, 1641) :

On peut seulement vous objecter qu’il n’est point acciden-

tel au corps humain d’être uni à l’âme, mais que c’est sa

propre nature ; parce que le corps ayant toutes les dispo-

sitions requises pour recevoir l’âme, sans lesquelles il n’est

pas proprement un corps humain, il ne se peut faire sans

un miracle que l’âme ne lui soit unie. (OC VIII-2, 752) 40

Cette connexion nécessaire se développe dans ses ouvrages après

les Méditations comme une association constante entre chaque pensée

et son corrélat corporel. Ce point est bien récapitulé dans la lettre à

Chanut (1 Février, 1647) en tant qu’une association établie par l’insti-

tution naturelle entre chaque pensée et chaque mouvements du corps :

. . .de ce que notre âme est de telle nature qu’elle a pu être

unie à un corps, elle a aussi cette propriété que chacune de

ses pensées se peut tellement associer avec quelques mou-

39. « The problem here, I think, is that Descartes is not always careful to distin-
guish the fact of the union from the explanation of this fact. fg (Schmaltz, 2008 : 139)

40. Le texte originel est en latin, voir AT III, 460-461 : « non esse accidentarium hu-
mano corpori, quod animae conjungatur, sed ipsissimam eius naturam ; quia, corpore
habente omnes dispositiones requisitas ad animam recipiendam, & fine quibus non
est proprie humanum corpus, fieri non potest fine miraculo, ut anima illi non unita-
tur » (italique mien)
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vements ou autres dispositions de ce corps, que lors que les

même dispositions se trouvent une autre fois en lui, elles

induisent l’âme à la même pensée ; et réciproquement, lors

que la même pensée revient, elle prépare le corps à recevoir

la même disposition. (AT IV, 604)

Il n’en reste pas moins que cette correspondance au travers de l’ «

association naturelle » de l’âme et du corps dans leur union non seule-

ment permet que chaque pensée soit « susceptible d’une traduction

cérébrale (corporelle) » 41, mais aussi justifie une traduction renversée

du corps à l’âme. Du point de vue de notre corps, il est uni à l’âme par

nature de sorte que les changements physiologiques ne restent plus

les mouvements mécaniques qui caractérisent une chose étendue, ils

servent plutôt comme les « signaux » communiquant à l’âme ce qui est

bon ou mauvais pour la conservation du composé ; du point de vue de

notre âme, elle ne conçoit pas la nature générale du corps par l’entre-

mise de l’entendement pur, elle perçoit au travers des sensations et des

passions l’existence d’un corps particulier qui est essentiellement uni

avec elle. Cette union entre deux substances distinctes joue le rôle d’un

« lien de sens » (« a meaningful link ») qui rend possible une communi-

cation réciproque entre les deux, elle explique davantage comment les

états corporels peuvent avoir un sens pour l’âme dès qu’ils sont inté-

grés dans la formation d’une vraie sensation. Par conséquent, si l’âme

et le corps sont une même chose, il n’y a pas de sens de parler d’une

telle communication (ou une telle transformation des sens).

La complexité concernant le sens de l’union est évidemment bien

au-delà de cette brève clarification , mais elle est suffisante pour mon-

trer que l’on a assez de raisons pour nier que l’union et l’identité

sont une même chose. Aussitôt que l’union cartésienne s’affranchit du

41. Cf. Denis Kambouchner (2010b) : « Émotion et raison chez Descartes : l’erreur
de Damasio », dans : Les Émotions, sous la direction de Sylvain Roux Paris : Vrin,
2010, p. 83-102
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contresens présent dans l’argument de Douglas, on n’a plus de dif-

ficulté pour conserver l’union et la distinction en même temps. Ces

deux théories ne sont pas mutuellement exclusives. En effet, Descartes

défend lui-même sur ce point dans les Quatrièmes Réponses :

Il m’a semblé que j’avais pris garde assez soigneusement à

ce que personne ne pût pour cela (la distinction entre l’âme

et le corps) penser que l’homme est rien qu’un esprit usant

ou se servant du corps. Car, dans la même sixième Médita-

tion, où j’ai parlé de la distinction de l’esprit d’avec le corps,

j’ai aussi montré qu’il lui est substantiellement uni ; pour

preuve de quoi je me suis servi de raisons qui sont telles,

que je n’ai point souvenance d’en avoir jamais lu ailleurs de

plus fortes et convaincantes (italique mien)

Ci-dessus est la réponse de Descartes à l’objection d’Arnauld, qui

souligne que Descartes « semble prouver trop » par son argument de

la distinction réelle. D’après ce texte on voit nettement qu’en plus

d’une distinction (au lieu d’une séparation) radicale entre l’âme et du

corps, Descartes insiste en même temps une union radicale entre les

deux, qui rend impossible tous les entreprises de déréaliser le domaine

d’union et d’exclure l’action humaine de la discussion philosophique.

Effectivement, comme bien souligné par Lilli Alanen, « le concept de

l’homme en tant qu’une union réelle entre l’âme et le corps », repré-

sente « la réflexion mûre de la nature humaine de Descartes, bien qu’il

ait reçu une moindre attention » 42. Étant données ces considérations,

c’est évident que l’union de l’âme et du corps, tout comme leur dis-

tinction, fait partie de la métaphysique cartésienne. Si l’on peut avoir

une connaissance claire et distincte de leur distinction, qui est bien

démontrée dans les Méditations, on se demande pourquoi les connais-

sances qui concernent le domaine de l’union doivent être forcément

42. Lilli Alanen (2003) : Descartes’s Concept of Mind, Harvard University Press,
2003, p. 47
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obscures, y compris les connaissances de nos actions.

Notre analyse des deux premières propositions de Douglas présen-

tée ci-dessus donne déjà suffisamment des raisons pour plaider contre

sa conclusion - l’impossibilité d’une philosophie de l’action chez Des-

cartes. Dans les passages qui suivent, on examine plus loin si l’on peut

avoir des connaissances claires et distinctes de nos actions. Autrement

dit, on s’interroge sur la question de savoir si la clarté et la distinction

(l’évidence conceptuelle) qui s’appliquent à la distinction entre l’âme

et le corps (comme bien démontrée dans les Méditations) s’appliquent

aussi à leur union. On considère premièrement les difficultés liées à

cette question mises en relief par Lilli Alanen et Alison Simmons.

Selon Alanen, la perception, en tant que mode de pensée qui dé-

pend de l’union, ne peut pas être conçue « avec la clarté et la dis-

tinction qu’exige une vraie connaissance » 43. La raison qu’elle offre

est qu’il n’y a pas un troisième attribut en dehors de « pensée » et «

extension », qui pourrait s’appliquer à la notion de l’union, et donc

elle ne peut pas être « intelligible » ou « entendue par l’entendement

humain » 44. Pour cette raison, Alanen arrive à la conclusion que «

le seul contexte où l’on pourrait dire que les pensées qui dépendent

du corps soient clairement et distinctement conçues, c’est quand elles

43. Lilli Alanen (1996) : « Reconsidering Descartes’s Notion of the Mind-Body
Union », Synthese 106(1), 1996, p. 6

44. Dans sa lettre à Elisabeth (mai, 1643), Descartes donne une liste des notions
primitives, parmi lesquelles sont l’âme, le corps et l’union. Mais contrairement à
l’âme et au corps, qui ne peuvent pas être distinctement conçus qu’à travers de leur
attributs principaux, à savoir, la pensée et l’extension (cf. Principe I, art. 53-54), il
n’y a pas un attribut principal de l’union qui explique la façon dans laquelle l’âme
et le corps s’unissent, car l’union n’est pas une substance. Il semble que l’on ne peut
rien concevoir sur l’union que l’union tout seule. Cette dissymétrie qui se trouve
dans les trois notions primitives est bien notée par les lecteurs de Descartes, notam-
ment Léon Brunschvicg (Cf. Léon Brunschvicg (1942) : Descartes et Pascal, lecteurs
de Montaigne). De plus, Descartes semble suggérer dans la même lettre que la propre
manière de concevoir l’union est par l’entremise des sens. De cette considération, il
y a certainement des raisons pour douter que la notion de l’union puisse être conçu
clairement et distinctement comme la notion de l’âme et du corps.
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sont regardées purement et simplement comme sensations ou pensées

» 45, c’est-à-dire, comme si elles étaient conceptuellement détachées de

l’union.

Alison Simmons avance presque la même raison pour rejeter la

possibilité d’une perception claire et distincte de l’union, car pour elle,

être humain, en tant qu’union de l’âme et du corps, échappe largement

à la compréhension intellectuelle. D’après Simmons, la seule façon

appropriée d’étudier l’union passe par une phénoménologie réflexive

fondée sur les sens intérieurs 46. Mais considérant l’obscurité du sens

intérieur, Simmons, comme Alanen et beaucoup d’autres commenta-

teurs de Descartes, conclut que l’union ne peut pas être conçue dis-

tinctement par l’entendement comme l’âme et le corps. D’après Sim-

mons, « on ne peut pas espérer construire une métaphysique carté-

sienne propre de l’union de l’âme et du corps » 47.

Dans les passages qui suivent, on essaie de répondre aux difficul-

tés d’avoir une métaphysique de l’union montrées par Alanen et Sim-

mons. Considérant le problème du défaut du « troisième attribut » et

la dissymétrie des trois notions primitives, il faut juste faire référence

aux autres notions primitives à côté de celle de l’âme, du corps et de

l’union. D’après Descartes, nous n’avons que très peu de notions pri-

mitives, mais au moins nous avons celles « de l’être, du nombre, de la

durée etc. » (AT III, 665). Aucun des trois n’est substance, et elles n’ont

évidemment pas d’attribut, ceci ne nous empêche pas de les concevoir

clairement et distinctement. On ne voit pas la raison pourquoi l’union,

en tant que notion primitive, devrait être conçu à travers d’un attribut

principal, comme l’âme et le corps.

Davantage, dans les Principes, Descartes développe sa théorie des

45. Lilli Alanen (1996) : « Reconsidering Descartes’s Notion of the Mind-Body
Union », Synthese 106(1), 1996, p. 8

46. Alison Simmons (2017) : Mind-Body Union and the Limits of Cartesian Metaphy-
sics, dans Philosopher’s Imprint, 17(14), 2017, p. 22

47. ibid, p. 19
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notions primitives, d’après laquelle la notion de l’union est pour dé-

signer « certaines choses que nous expérimentons en nous-même, qui

ne doit point être attribuées à l’âme seul, ni aussi au corps seul, mais

à l’étroite union qui est entre eux » (AT IX, 45). Et contrairement aux

vérités « qui ne sont rien hors de nos pensées », les « choses créées »

ont quelque existence. Il en découle que les choses qui appartiennent

au domaine de l’union, incluant toutes nos actions et nos passions 48,

ne sont pas purement créées par nos pensées, mais ont une existence

réelle. Ceci constitue le fond métaphysique pour affirmer qu’au moins

la notion de l’union réellement représente quelques choses hors de ma

pensée.

Mais il reste la question : que sont les choses réellement représen-

tées par la notion de l’union, ou plus précisément, par nos sentiments

et appétits ? Et puis est-il possible de trouver l’évidence dans ces re-

présentations?

Pour répondre à ces questions, on doit revenir à la lettre à Élisabeth

mentionnée plus haut, dans laquelle on voit nettement que l’introduc-

tion de la notion primitive de l’union sert de fond conceptuel pour

expliciter « la fore qu’a l’âme de mouvoir le corps et le corps d’agir

sur l’âme, en causant ses sentiments et ses passions » (AT III, 665).

Par conséquent, la question de savoir si l’on peut avoir une connais-

sance distincte de l’union peut être traduit comme le suivant : l’in-

teraction entre l’âme et le corps peut-elle être distinctement conçue ?

Cette transformation du questionnement néanmoins, pourrait faire

difficulté pour certains commentateurs. Par exemple, pour Simmons,

48. Descartes donne des exemples des choses appartenant au domaine de l’union
comme le suivant : « tels sont les appétits de boire, de manger et les émotions ou les
passions de l’âme, qui ne dépendent pas de la pensée seule, comme l’émotion à la
colère, à la joie, à la tristesse, à l’amour, etc. ; tels sont tous les sentiments, comme la
lumière, les couleurs, les sons, les odeurs, le goût, la chaleur, la dureté et toutes les
autres qualités qui ne tombent que sous le sens de l’attouchement. » (Principes I, art.
48) Les exemples ci-dessus peuvent être groupés dans les catégories de l’action et de
la passion au sens large.
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cette transformation risque de rencontrer une difficulté textuelle, car

Descartes a bien souligné dans la même lettre qu’il existe une façon de

« concevoir celles qui appartiennent à l’union de l’âme avec le corps,

sans celles qui appartient au corps seul, ou à l’âme seule » (AT III, 666).

Simmons interprète le point de Descartes ici comme étant de suggérer

que la notion de l’union n’est pas justement « irréductible » à celle de

l’âme et du corps, mais est aussi « indépendant » de celles-ci 49. Ce qui

est problématique pour Simmons, c’est qu’une explication de l’inter-

action entre deux choses demande une connaissance minimum de ces

chose, et une telle connaissance n’est certainement pas indépendante

des notions qui caractérisent chacune. Il semble donc impossible de

concevoir l’union en tant qu’interaction sans référer aux notions pri-

mitives de l’âme et du corps. 50

Cet argument semble convaincant, mais seulement dans le cas où

l’interaction de l’âme et du corps est traitée par l’entendement au tra-

vers d’une analyse des concepts, qui est manifestement opposée à ce

que Descartes dit : « les choses qui appartiennent à l’union de l’âme et

du corps, ne se connaissent qu’obscurément par l’entendement seul, ni

même par l’entendement aidé de l’imagination ; mais elles se connaissent

très clairement par les sens » (AT III, 691-692). Ainsi, si l’on peut bien

décrire ce que nous sentons clairement comme l’interaction de l’âme

49. Alison Simmons (2017) : Mind-Body Union and the Limits of Cartesian Metaphy-
sics, dans Philosopher’s Imprint, (vol. 17, no. 14), p. 10 : « The primitive notion of
the union appears to be not only not reducible to those of mind and body, but inde-
pendent of them »

50. Simmons donne deux raisons explicites pour douter que l’union de l’âme et
du corps consiste en leur interaction : « If the mind-body union consists in interac-
tion, then conceiving the union would seem to require the primitive notions of mind
alone and body alone rather than be independent of them - to conserve the union, on
this view, is to conceive two things standing in a causal relation with each other. The
union-as-interaction view also makes puzzling Descartes’s claim that in conceiving
the union we conceive mind and body as one thing a way that contradicts or inter-
feres with our conceiving it as two things since causal relations typically involve two
things and chemistry aside, rarely transform those two things into one. » (Ibid, p. 10,
Note 40)
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et du corps au travers de nos sensations et nos passions, on a raison

de dire qu’au moins l’on a une idée sensorielle de l’interaction qui est

relativement indépendante du concept de l’âme et du corps. Mais il

faut expliciter davantage une choses : qu’est-ce exactement que l’in-

teraction de l’âme et du corps, et dans quelle mesure cette idée de

l’interaction peut-elle être claire et distincte?

Considérant le premier point, Descartes nous donne tout d’abord

un exemple négatif de ce que n’est pas l’« interaction » : il faut bien

éviter de concevoir « la façon dont l’âme meut le corps, par celle dont

un corps est mû par un autre corps » (AT III, 666). C’est-à-dire, l’« in-

teraction » ici ne peut pas être comprise dans un sens physique, ce

qui est évidemment à l’opposé de l’image caricaturée peinte par Ryle :

l’esprit cartésien meut le corps comme une fantôme qui dirige mys-

térieusement la machine du corps 51. Tout au contraire, l’interaction

entre l’âme et le corps, qui est fondée sur le fait de l’union, montre

simplement qu’il y a une relation causale réelle entre l’âme et le corps,

bien que la nature de cette causalité échappe à notre entendement.

Descartes n’a jamais explicité l’essence de cette relation causale, et ne

pense pas que l’on peut avoir une telle connaissance. En effet, il a bien

souligné dans la Sixième Médiation que c’est une erreur de chercher

dans notre sensation des connaissances sur la nature ou l’essence des

choses. (AT VII, 83) Ceci conduit un certain nombre de commentateurs,

comme Alanen et Simmons, à se demander si l’on peut avoir une mé-

taphysique de l’union qui satisfait la norme d’évidence requise par la

philosophie cartésienne 52.

Néanmoins, il faut remarquer que c’est une chose de dire que la

51. Cf. Gilbert Ryle (2009) : The Concept of Mind, réed. New York : Routledge,
2009, p. 11

52. Simmons signale explicitement qu’on ne peut pas espérer de construire une
métaphysique cartésienne de l’union de l’âme et du corps, bien que la notion de
l’union nous donne des expériences du fait de l’union, elle ne nous permet aucune
compréhension de sa nature et son essence, ou une façon d’explication de ce fait. (cf.
Simmons, 2017, p. 19)
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notion de l’union possède un fondement métaphysique qui permet la

clarté et la distinction de certaines connaissances qui lui sont relatives,

et une tout autre chose de dire que les connaissances que l’on a obte-

nues par l’entremise de l’union portent sur la nature du composé, ou

que l’on peut avoir des perceptions claires et distinctes de cette na-

ture simplement par l’entremise des sens. Le fait que l’on ne peut pas

avoir une idée intellectuelle de la nature d’une chose n’implique en

aucun sens que notre perception de cette chose-là soit nécessairement

obscure, et par conséquent n’ait aucune dimension réelle. N’oublions

pas qu’il y a des vérités divines qui ne peuvent pas être conçues par

l’entendement humain, mais qui ne laissent pas pour autant moins

évidentes. 53

Il y a deux points à souligner ici : 1) Pour Descartes, la clarté et la

distinction d’une perception est essentiellement liée à la façon dont

l’esprit conçoit une chose, plutôt que le donné perceptif lui-même. 2)

Ce que l’on perçoit au travers de l’union, à savoir, les perceptions sen-

sorielles et appétitives, sont obscures seulement à condition qu’elles

soient liées aux faux jugements sur les choses qui sont hors de nous.

Mais, dans la mesure où l’on se renferme strictement dans le domaine

de expérience, les connaissances relevant de l’étroite union de l’âme et

du corps peuvent être perçues avec une évidence qui ne peut pas être

mise en doute. Parmi les connaissances en vertu de l’union, la plus

importante concerne l’interaction de l’âme et du corps.

En effet, c’est précisément la notion de l’union qui nous permet

de concevoir l’interaction réelle entre deux substances de nature diffé-

rente. Juste comme montré par Koivuniemi et Curley (2015), l’union

de l’âme et du corps sert comme le fond pour comprendre l’interac-

tion de ces deux substances, ce qui donne lieu à une phénoménologie

53. Cf. AT IXa, 116 : « il faut remarquer que la clarté ou l’évidence, par laquelle
notre volonté peut être excitée à croire, est de deux sortes : l’une qui part de la
lumière naturelle, et l’autre qui vient de la grâce divine ».

321



Chapitre 4. 4.3. Reconstruction d’une philosophie de l’action

;A<

du sens 54. Il faut noter que l’évidence du sens ici n’est pas renvoyée

à ce que Descartes mentionne dans la Deuxième Méditation comme la

certitude du sens en tant que mode de pensée 55. Car, il ne suffit pas

de dire qu’il me semble que l’âme et le corps s’interagit, mais plutôt,

moyennant l’union substantielle de l’âme et du corps, l’âme et le corps

interagissent vraiment, et ce fait de l’interaction est révélée à moi par

mon sens. Mon corps n’est pas une chose hors de moi, comme un objet

externe. Ceci se voit bien dans la Sixième Méditation, où Descartes fait

remarquer que « je ne suis pas seulement logé dans mon corps, ainsi

qu’un pilote en son navire, mais, outre cela, que je lui suis conjoint très

étroitement et tellement confondu et mêlé, que je compose comme un

seul tout avec lui. » (AT VII, 81 ; AT IX, 64) Étant donné ces considéra-

tions, le « je » ou l’ego dans la Sixième Méditation étend évidemment

le domaine délimité par la Deuxième Méditation, ce qui permet que

l’enseignement de mes sensations et mes passions soit non seulement

certain et croyable en tant qu’elles sont des modes de pensées comme

le propose Alanen, mais à raison du fait qu’elles nous représentent à

nous des vérités qui concerne l’interaction réelle de l’âme et du corps.

Avec toutes les analyses ci-dessus, on a suffisamment des raisons de

conclure que l’argument de Descartes sur la distinction réelle » entre

l’esprit et le corps n’est pas incompatible avec une métaphysique de

l’union. Le doute de Douglas concernant le rôle de l’union dans la phi-

losophie cartésienne, et par conséquent la possibilité de construire une

philosophie de l’action chez Descartes, résulte en fait d’une confusion

54. Minna Koivuniemi & Edwin Curley : « Descartes on the Mind-Body Union : A
Different Kind of Dualism », dans Oxford Studies in Early Modern Philosophy, Volume
VII, New York NY : Oxford University Press, 2015, pp. 83-122

55. cf. « Enfin je suis le même qui sens, c’est-à-dire qui reçois et connais les choses
comme pas les organes des sens, puisqu’en effet je vois la lumière, j’ouïs le bruit, je
ressens la chaleur. Mais l’on me dira que ces apparences sont fausses et que je dors.
Qu’il soit ainsi ; toutefois, à tout le moins, il est très certain qu’il me semble que
je vois, que j’ouïs et que je m’échauffe ; et c’est proprement ce qui en moi s’appelle
sentir, et cela, pris ainsi précisément, n’est rien autre chose que penser. » (AT IXa, 23)
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entre « l’union » et « l’identification ». Malgré l’ambiguïté qui semble

fondamentalement caractériser le domaine de notre expérience, Des-

cartes voit les connaissances en vertu de l’union comme des connais-

sances très importantes sur l’être humain, qui possèdent une clarté

et une évidence au sens métaphysique, bien que cette clarté et cette

évidence soient du degré différent de celles des connaissances pure-

ment intellectuelles. La différence du degré de la clarté et de l’évidence

aborde un grand sujet qui surpasse évidemment le cadre de la dis-

cussion présente, que je poursuivrai dans les études futures. En bref,

l’union de l’âme et du corps constitue une partie indispensable de la

métaphysique de Descartes, qui joue un rôle essentiel dans son expli-

cation philosophique de la structure substantielle des passions et des

actions humaines. En outre, la notion primitive de l’union est tout à

fait compatible avec le dualisme de l’âme et du corps, les deux servent

respectivement de fond métaphysique pour le premier et le deuxième

sens de l’activité chez Descartes. Pour conclure, il est tout à fait pos-

sible de reconstruire une philosophie de l’action chez Descartes, une

philosophie qui satisfait la norme d’évidence qu’il a suivie tout au long

de son enquête philosophique.
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Conclusions générales

Dans ce travail, nous avons étudié la relation entre Descartes et

le problème de l’action formulé dans le cadre contemporain. À par-

tir d’une réflexion générale sur les critiques contemporaines de Des-

cartes au sujet de l’action, nous avons réexaminé systématiquement les

ressources conceptuelles que Descartes nous propose dans son étude

de l’homme qui sont liées intimement aux thèmes centraux de la phi-

losophie de l’action. Nous avons discuté principalement trois grands

thèmes de l’action dans le cadre de la philosophie cartésienne : la

nature de l’action, la causalité de l’action et la responsabilité du su-

jet agissant. Les principaux résultats de notre discussion se résument

comme suit :

1° Premièrement, on s’interroge sur la question de savoir où se

situe la distinction entre l’activité et la passivité. En se référant à la

distinction entre « mouvement » et « action » impliquée dans la défi-

nition cartésienne du corps comme « res extensa », on montre que la

métaphysique cartésienne ne permet pas de parler d’un corps « actif »

au sens strict - les mouvements corporels, lorsqu’ils sont vus en eux-

mêmes (en tant que mode d’extension, sans être rapportés à l’esprit),

se composent des interactions « symétriques » entre les différentes par-

ties externes les unes aux autres (« partes extra partes »). Il est donc

impossible de déterminer dans cette image ce qui est vraiment « ac-

tif », la frontière entre l’activité et la passivité ne se trouve pas au sein

de la substance corporelle.
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Sur cette base nous montrons davantage qu’il y a deux approches

de l’activité chez Descartes. La première se fonde sur la notion carté-

sienne de l’union, et se manifeste dans la causalité réciproque du mou-

vement et de la pensée. Ce sens de l’activité est lié essentiellement à

l’institution de notre nature - l’action du corps sur l’âme se traduit par

le fait que le changement d’une série de mouvements dans le corps

fait arriver un changement corrélatif dans l’âme, « activant » une paire

psychophysiologique qui était auparavant latente dans l’union ; réci-

proquement, le changement de pensée aboutit à un changement global
– l’altération de la paire psychophysiologique dominante dans l’union

(à un certain moment). Le deuxième sens de l’activité est formé sur

le fond de la structure dichotomique de l’âme, et s’exprime dans l’ac-

tion de l’âme sur ses propres passions. Ce sens de l’activité surpasse le

cadre de l’institution naturelle et dépend profondément du caractère

indéterminé de la volonté, qui constitue la condition fondamentale de

la liberté humaine.

Par conséquent, quand on parle de l’ « action cartésienne », on peut

désigner soit les actions de l’âme sur le corps (l’exécution d’une inten-

tion déterminée, dont l’objet intentionnel est corporel), soit les actions

de la volonté par rapport à ce que proposent l’entendement. Bien que

la dernière dimension de l’action soit plus fondamentale, qui constitue

ce que l’on nomme une action stricto sensu, la première dimension ne

peut pas être négligée.

En étudiant la distinction entre l’activité et la passivité des fonc-

tions de l’âme à l’intérieur du développement des Méditations, nous

montrons que la distinction entre la fonction représentationnelle de

l’entendement et la fonction judicative de la volonté dans la Quatrième
Méditation (ce que Beyssade caractérise comme la « nouvelle frontière »)

est basée sur l’approfondissement du sens du « moi » ou de l’« esprit »

chez Descartes, et est établie principalement pour répondre à la ques-

tion de la responsabilité du sujet envers ses actions cognitives.
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En analysant la distinction entre l’activité et la passivité dans le

contexte des Passions, nous montrons davantage que la force motiva-

tionnelle des passions ne constitue pas une condition restrictive pour

la détermination de la volonté, dont le principe se trouve en elle-même

et ainsi ne dépend d’aucune force extérieure. En effet, c’est précisé-

ment parce que l’on peut agir d’après notre volonté que l’on sent la

différence entre le choix de la volonté et la force motivationnelle des

passions comme un « conflit », qui devrait être surmonté par l’action

de l’âme, en forme de rébellion. Malgré le fait que notre âme ne peut

pas entièrement contrôler l’effet de ses actions dans le composé humain

à cause de la limitation psychophysiologique, elle ne laisse pas d’être

leur cause. C’est précisément dans ce sens que nous sommes respon-
sable de nos (ré)actions par rapport aux passions.

2° Deuxièmement, le problème de l’action gagne une forme parti-

culière dans la psychophysiologie cartésienne : on s’interroge sur la

relation entre l’excitation d’une passion et le déclenchement d’une ré-

action comportementale.

Pour répondre à cette question, nous examinons d’abord la particu-

larité des passions de l’âme au sens strict par rapport aux autres fonc-

tions sensitives. Les passions cartésiennes portent deux traits appa-

remment paradoxaux : d’un côté, elles semblent être de purs effets des

causes corporelles, juste comme les sentiments intérieurs (la faim, la

soif, etc.), qui manifestent sans doute une extranéité par rapport à l’ac-

tion de l’âme ; d’un autre côté, elles désignent notre expérience/vécu

relevant des dispositions intérieures du sujet agissant, qui implique

au contraire une intériorité plus profonde que l’intériorité corporelle -

le processus physiologique sous-tendant une passion peut être intégré

dans notre âme en sorte qu’il nous dispose à vouloir quelques choses,

en ce sens il partage la même intériorité que la disposition intérieure

du sujet et ne peut donc pas se dispenser de son intervention volon-

taire. Descartes semble toujours garder un équilibre entre ces deux
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pôles, ce qui montre la difficulté ou même l’impossibilité de réduire

l’un à l’autre. Une conclusion importante que l’on tire de cette carac-

térisation est le suivant : les passions au sens strict servent comme un

intermédiaire entre l’aspect passif et l’aspect l’actif de la vie du sujet

agissant, elles témoignent d’une passivité particulièrement enracinée

dans l’activité de l’esprit.

Le rôle singulier des passions dans l’union de l’âme et du corps,

plus précisément, dans la dynamique « passion-volonté », met en ques-

tion la tendance interprétative à « mécaniser » ou « fonctionnaliser » la

psychologie cartésienne, qui réduit une partie des comportements hu-

mains aux épiphénomènes de la physiologie. La causalité des réponses

passionnelles (réactions comportementales à l’égard d’une passion) se

situe bien au-delà du cadre explicatif de l’institution naturelle. Nous

ne sommes en aucun cas déterminés par nos passions à agir de fa-

çon « immédiate » ou « automatique ». En effet, les passions « règlent

nos mœurs » uniquement par l’entremise de la production du désir

en nous (AT XI, 436) ; le désir provoqué par les passions est néan-

moins sous le contrôle de la volonté, dont les détails psychophysiolo-

giques sont récapitulés dans l’art. 47 des Passions. C’est précisément le

contrôle du désir par la volonté qui définit l’activité/l’intentionnalité

des actions dans le contexte de la psychophysiologie cartésienne.

3° Troisièmement, dans le contexte moral, on montre davantage

que l’approche cartésienne de la détermination de la volonté se dis-

tingue notamment de l’enquête anscombienne sur la connaissance pra-

tique qui explique l’action en termes de « moyen-fin ». Pour Descartes,

l’« agentivité » ne se réduit pas à la réalisation d’un but, ou à l’exécu-

tion d’une demande. Il distingue expressément entre l’exécution, qui

peut encore relever d’une hétéronomie, et la détermination de la vo-

lonté qui relève directement d’un libre arbitre impliquant - dans un

certain nombre de textes cartésiens - une « indifférence positive ». L’af-

firmation d’une « indifférence positive » dégage la volonté cartésienne
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d’un « double déterminisme » : d’un côté, elle ne peut pas être déter-

minée par les inclinations naturelles, par l’effet d’une mécanique des

passions ; et d’un autre côté, elle ne peut même pas être déterminée

par l’entendement comme le serait un « automate spirituel ».

Le concept d’une volonté « indéterminée », s’établit précisément

sous le besoin d’une reconstruction de notre « seconde nature » (la na-

ture du sujet agissant), qui se distingue de notre « première nature »

(la nature du composé primordial), laquelle est à l’origine des inégali-

tés individuelles. C’est précisément la participation de la volonté qui

nous permet d’avancer dans la recherche de la vérité malgré l’inéga-

lité des esprits (AT VI, 2), et d’acquérir la générosité bien que nos âmes

ne soient pas « également nobles et fortes » (AT XI, 453-454). En bref,

le caractère indéterminé de la volonté sert de condition indispensable

pour la construction d’un vrai sujet agissant chez Descartes.

4° Après avoir étudié la théorie cartésienne en relation avec le pro-

blème de l’action dans les différentes dimensions (telle que métaphy-

sique, psychophysiologique et morale), nous avons réexaminé aussi les

critiques contemporaines de Descartes mentionnées dans l’Introduction.

En faisant référence à la distinction cartésienne entre le principe phy-

sique du mouvement et la « détermination » du mouvement par la vo-

lonté, nous remettons en question la critique de Descartes émise par

Ryle, qui fonde sur la confusion entre l’« action intentionnelle » dans

la discussion contemporaine et le « mouvement volontaire » dans le

contexte de la philosophie moderne.

L’intentionnalité de l’action cartésienne ne se trouve en aucun sens

dans le pouvoir de la volonté de mouvoir le corps humain. Pour Des-

cartes, le mouvement humain (MH), volontaire ou non, vu en tant que

mode d’extension, résulte de « la seule disposition des organes » (AT XI,

225), qui est par nature mécanique. Autrement dit, on n’a pas besoin

de faire appel à un principe incorporel pour expliquer le fait que notre

corps se meut. Tout comme les autres mouvements physiques dans le
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monde, un mouvement humain pourrait être produit pourvu que la

condition corporelle pour ce mouvement soit satisfaite. Pour emprun-

ter des terminologies à la philosophie analytique de l’action, nous pou-

vons dire que lorsque les mouvements humains sont vus d’un point de

vue impersonnel, ce sont indistinctement des « maillons » d’un énorme

chaîne causale, dont l’occurrence dépend simplement de leurs antécé-

dents physiques (peu importe si ces antécédents eux-même ont des

causes physiques ou mentales). Le détachement de la volonté carté-

sienne de la cause productive du mouvement remet en question la cri-

tique de « la doctrine officielle de l’action » par Ryle, qui est partagée

par d’autres membres de l’école wittgensteinienne.

Avec tous les résultats ci-dessus que l’on a obtenu au cours d’un

essai de reconstruction des ressources conceptuelles de Descartes qui

sont liées intimement aux thèmes centraux de l’action, on a suffisam-

ment des raison de dire qu’il est tout à fait possible de constituer une

« théorie de l’action » à partir de la philosophie de Descartes. Nous

avons défendu cette possibilité théorique contre l’objection de Dou-

glas présentée dans son article intitulé « Descartes et l’impossibilité

d’une philosophie de l’action ».

Pendant la rédaction de ce travail, il y a certainement des points

qui ont été laissés en suspens, et les conclusions ci-dessus pourraient

être encore développées dans certaines directions. Par exemple, notre

étude de l’action cartésienne propose seulement une nouvelle possibi-
lité de réfléchir sur le fond du problème de l’action à partir d’une pers-
pective qui se distingue des théories actuellement dominantes, mais

nous n’avons pas tenté de montrer sa supériorité sur les autres théories

de l’action. Bien que nous ayons montré clairement les points problé-

matiques dans les critiques contemporaines de Descartes au sujet de

l’action, nous ne prétendons pas que notre conclusion renverse l’hy-

pothèse bien partagée par les théoriciens de l’action, à savoir, que le

concept de volonté est redondant pour la discussion de l’action hu-
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maine. Pour montrer plus profondément l’importance du rôle de la

volonté au sens cartésien dans l’étude de l’action, une approche pos-

sible est de prouver qu’un tel concept de la volonté est indispensable

pour la construction d’une théorie solide de la responsabilité.

Pour relier l’ambition présentée ci-dessus aux conclusions géné-

rales de cette thèse, on peut définir l’objectif principal de notre étude

future comme suit : en plus de dire que d’un point de vue imperson-
nel (i.e., considérant le « mouvement » comme « mode de l’étendue »),

tout MH est MHI ( mouvements humains indépendants de notre vo-

lonté), on va montrer davantage que d’un point de vue personnel (i.e.,

considérant le « mouvement » comme « action »), tout MH est dans une

certaine mesure MHV (mouvements humains dépendants de notre vo-

lonté). Cela peut paraître surprenant à première vue, car il est difficile

d’imaginer que nos fonctions biologiques comme la respiration et la

digestion, que nous partageons avec les animaux, dépendent des actes

de la volonté. Il convient toutefois de noter que toutes ces fonctions

biologiques englobent des qualités sensorielles que nous n’attribuons

pas aux mouvements en tant que mode de l’étendue. Nous disons que

mon estomac digère lentement, que mon cœur bat rapidement, que je
mange joyeusement, etc., nous ne disons pas que cet estomac digère, ce
cœur bat, cette machine mange, sauf dans les études impersonnelles,

comme l’anatomie. Ces mouvements sont « miens » non pas parce que

ma volonté les produit par une sorte de « psychokinésie », mais parce

que les conditions psychophysiologiques de la production de ces mou-

vements sont sous la permission de ma volonté, c’est-à-dire, ma volonté

décide de ne pas intervenir.

Au lieu de considérer la volonté comme un spectre qui apparaît à

un moment donné et disparaît à un autre moment, on défendra que la

volonté est toujours active en principe, même dans les cas où elle agit

simplement de manière négative, c’est-à-dire, sans juger particulière-

ment sur certaines options que notre système perceptif lui propose.
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Cela s’accorde bien avec notre expérience commune de la cause men-

tale : lorsqu’une personne ne fait pas d’effort pour changer ce qui se

passe dans son esprit, la « personne » ou l’« esprit » ne disparaît pas

pour autant. Il est dangereux d’interpréter la forme négative des actes

de la volonté comme indiquant que l’esprit est momentanément désac-

tivé ou désengagé dans la chaîne causale de l’action humaine et que ce

n’est que la machine du corps qui tourne sans cesse, car cette image

conduit sans doute à des ambiguïtés concernant la limite des actions

responsables.

Avec le concept cartésien de la volonté, on s’interrogera sur la ques-

tion de savoir si l’on peut éviter ce problème en proposant une théorie

de la responsabilité qui s’adresse même aux éléments les plus passifs

en nous ( an all-inclusive responsibility theory) - en tant qu’« agent vo-

lontaire » (« volitional agent »), nous sommes dans une certaine mesure

responsables de tous les changements perceptibles en nous (on est libre

d’agir sur tout ce qui se passe en nous). Le domaine de l’activité coïn-

cide avec le domaine de l’affectivité. Cela étend largement le champ

de la « moralité » au sens traditionnel du terme. Un sujet agissant n’est

pas seulement responsable dans la vie pratique (dans ses relations avec

les autres personnes), il est avant tout responsable de ses propres pen-
sées, et ainsi pour les changements corporels liés aux changements de

pensées. Nous allons examiner si une telle théorie de la responsabilité

fondée sur les ressources conceptuelles de Descartes pourra mieux ré-

pondre aux questions concernant l’acquisition de la connaissance, la

formation de la personnalité, l’amélioration de la santé, etc., qui sont

souvent malcomprises comme déterminées par la capacité cognitive

et les conditions naturelles de l’être humain et ne sont donc pas perti-

nentes par rapport à ce qui est moral.

Certes, le développement du projet futur décrit ci-dessus requiert

beaucoup de travail en dehors du cadre de cette thèse. Mais les conclu-

sions principales de notre étude, ainsi que notre réflexion générale sur
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le projet futur, suffissent pour montrer les ressources de la philosophie

de Descartes, qui, avec de bonnes interprétations, pourra beaucoup en-

richir les débats contemporains de l’action.

333



Conclusions générales

;A<

334



Bibliographie

Œuvres de Descartes

Descartes, René. Œuvres de Descartes. Éd. par Charles Adam et Paul

Tannery. Paris : Vrin, 1996. 1ère édition Imprimeur-éditeur Leo-

pold Cerf, 1897-1909.

— Œuvres complètes. Sous la dir. de Jean-Marie Beyssade et Denis Kambouchner.

Collection Tel. Éditions Gallimard. Volumes parus :

— III. Discours de la méthode et Essais. Autres textes mathéma-

tiques. Traité de mécanique. Collection Tel n◦364. 2009

— VIII. Correspondance (vol. 1 & 2). Collection Tel n◦s392 & 393.

2013.

— I. Premiers écrits. Règles pour la direction de l’esprit. Collection

Tel n◦415. 2016.

— IV. Méditations métaphysiques. 2018.

— vol.1 : Méditations métaphysiques. Objections et Réponses (I-

VI). Collection Tel n◦423.

— vol.2 : Objetions et Réponses (VII). Lettre au père Dinet. Col-

lection Tel n◦424.

.

— Méditations métaphysiques. Éd. par Michelle & Jean-Marie Beyssade.

Garnier-Flammarion. Paris : Éditions Flammarion, 1979.

335



Bibliographie Œuvres des autres philosophes classiques

;A<

Descartes, René. The Philosophical Writings of Descartes. Éd. par John

Cottingham, Robert Stoothoff et Dugald Murdoch. Cambridge :

Cambridge University Press, 1985.

— Treatise of Man, Éd. et trad. par Thomas Steele Hall. Amherst NY :

Prometheus Books, 2003.

— The Passions of the Soul. Éd et Trad. par Jonathan Benett. Texts from

Early Modern Philosophy https ://www.earlymoderntexts . com/

authors/descartes. 2017.

Œuvres des autres philosophes classiques

Aristote. De Anima Éd. et trad. par Christopher Shields. Clarendon

Aristotle Series. Oxford : Oxford University Press, 2015.

Berkeley, George. Les Principes de la connaissance humaine. Sous la

dir. de Vector Delbos, André Lalande et Xavier Léon. Trad. par

Charles Renouvier. T. VIII. Les classiques de la philosophie. Paris :

Librairie Armand Colin, 1920.

— The Works of George Berkeley, Bishop of Cloyne. Éd. par A. A. Luce

et T. E. Jessop. Edinburgh New York NY : Thomas Nelson & Sons,

1948-1957.

Hobbes, Thomas. Leviathan. Éd. par Edwin Curley. Indianapolis IN :

Hackett Publishing Company, 1994.

Hume, David. A Treatise of Human Nature. Éd. par Ernest C. Mossner.

London : Penguin, 1985.

— An Equiry concerning Human Understanding, with A Letter from a
Gentleman to His Friend in Edinburgh and Hume’s Abstract of A Trea-
tise of Human Nature. Éd. par Eric Steinberg. 2e éd. Indianapolis

IN : Hackett Publishing Company, 1993.

Kant, Immanuel. Kants gesammelte Schriften, Abteilung 1 : Werke, Bände.
1-9. Sous la dir. de Wilhelm Dilthey et al. Berlin : Königlich Preußi-

schen Akademie der Wissenschaften, 1902-1923. Consultable en

336

https://www.earlymoderntexts.com/authors/descartes
https://www.earlymoderntexts.com/authors/descartes


Bibliographie Œuvres des autres philosophes classiques

;A<

ligne (das Bonner Kant-Korpus) : https://korpora.zim.uni-duisburg-

essen.de/Kant/verzeichnisse-gesamt.html.

— Kant : Œuvres philosophiques. Sous la dir. de Ferdinand Alquié. Bi-

bliothèque de la Pléiade. Paris : Éditions Gallimard, 1980.

— Pratical Philosophy. Éd. par Mary J. Gregor et Allen William Wood.

Trad. par Mary J. Gregor. The Cambridge Edtion of the Works of

Immanuel Kant. New York NY : Cambridge University Press, 1996.

— Critique of Pure Reason. Éd. par Paul Guyer et Allen William Wood.

Trad. par Paul Guyer. The Cambridge Edtion of the Works of Im-

manuel Kant. New York NY : Cambridge University Press, 1998.

Leibniz, Gottfried Wilhelm. Œuvres philosophiques de Leibniz, tome 1 &
2. Éd. par Paul Alexandre René Janet. Paris : Félix Alcan, 1900.

— Le Discours de métaphysique & Correspondance avec Arnauld. Sous la

dir. de Christian Leduc. Paris : Vrin, 2016.

Leibniz, Gottfried Wilhelm et Antoine Arnauld. The Leibniz-Arnauld
Correspondance. Sous la dir. de M.T. Mason. Manchester : Manches-

ter University Press, 1967.

Locke, John. Essai philosophique concernant l’entendement humain. Sous

la dir. de Émilienne Naert. Trad. par Pierre Coste. Paris : Vrin,

1972.

— An Essay Concerning Human Understanding. Éd. par Roger Wool-

house. London : Penguin, 1997.

Malebranche, Nicolas. De la recherche de la vérité, T. I-III. Éd. par Ge-

neviève Rodis-Leiw. Paris : Vrin, 1946.

— Œuvres complètes de Malebranche. Sous la dir. d’André Robinet. Pa-

ris : Vrin, 1958-1967.

Reid, Thomas. Essays on the Active Power of Man. Éd. par Knud Haa-

konssen et James Anthon Harris. T. 7. Edinburgh Edition of Tho-

mas Reid. Edinburgh : Edinburgh University Press, 2010.

337

https://korpora.zim.uni-duisburg-essen.de/Kant/verzeichnisse-gesamt.html
https://korpora.zim.uni-duisburg-essen.de/Kant/verzeichnisse-gesamt.html


Bibliographie Études

;A<

Spinoza, Baruch. L’Éthique. Éd et trad. par Armand Guérinot. Paris :

Éditions Ivréa, 1993. 1ère édition Paris : Éditions d’art Édouard Pel-

letan, Helleu et Sergent, 1930.

Études

Alanen, Lilli. « Reconsidering Descartes’s Notion of the Mind-Body

Union ». Synthese 106(1), 1996, p. 3-20.

— « Descartes on the Will and the Power to do Otherwise ». In : Emo-
tions and Choice From Boethius to Descartes. Sous la dir. d’Henrik

Lagerlund et Mikko Yrjonsuri. T. 1. Studies in the History of Phi-

losophy of Mind. Dordrecht : Kluwer Academic Publishers, Sprin-

ger, 2002, p. 279-298.

— Descartes’s Concept of Mind. Cambridge MA : Harvard University

Press, 2003.

Alquié, Ferdinand. La découverte métaphysique de l’homme chez Des-
cartes. 7e éd. Paris : Presse universitaire de France, 2011. 1ère édi-

tion Paris : PUF, 1950.

Arbib, Dan. « Un enjeu Interne à l’école cartésienne : les formes sub-

stantielles selon Descartes, Malebranche et Arnauld ». Archives de
Philosophie 80, 2017, p. 733-753.

Beyssade, Jean-Marie. La philosophie première de Descartes : Le temps et
la cohéhence de la métaphysique. Paris : Éditions Flammarion, 1979.

— Descartes au fil de l’ordre. Paris : Presses universitaires de France,

2001.

Broughton, Janet et Ruth Mattern. « Reinterpreting Descartes on the

Notion of the Union of Mind and Body ». Journal of the History of
Philosophy 16(1), 1978, p. 23-32.

Brunschvicg, Léon. Descartes et Pascal, lecteurs de Montaigne. Neuchâ-

tel : Éditions de la Baconnière, 1942.

338



Bibliographie Études

;A<

Buzon, Frédéric de. « Descartes et le matérialisme ». Les Études philo-
sophiques 61(1), 1987, p. 11-17.

Buzon, Frédéric de et Denis Kambouchner. « L’âme avec le corps : les

sens, le mouvement volontaire, les passions ». In : Lectures de Des-
cartes. Sous la dir. d’Elodie Cassan, Frédéric de Buzon et Denis

Kambouchner. Paris : Ellipses, 2015, p. 279-328.

Charles, David. « Akrasia : The Rest of the Story? » In : Moral Psycho-
logy and Human Action in Aristotle. Sous la dir. de Michael Pakaluk

et Giles Pearson. Oxford : Oxford University Press, 2011.

— « Aristotle on Akrasia ». Présentation à Peking University. Mai 2014.

Clarke, Desmond. « Causal Powers and Occaisionalism from Descartes

to Malebranche ». In : Descartes’ Natural Philosophy. Sous la dir.

de Stephen Gaukroger, John Schuster et John Sutton. Routledge

Studies on Seventeenth-Century Philosophy. London : Routledge,

2000, p. 131-148.

— Descartes’s Theory of Mind. Oxford : Oxford University Press, 2003.

Davenport, Anne Ashley. Descartes’ Theory of Action. T. 142. Leiden :

Brill, 2006.

De Rosa, Raffaella. « A Teleological Account of Cartesian Sensations ? »

Synthese 156(2), 2007, p. 311-336.

Des Chene, Dennis. « Life and Health in Cartesian Natural Philoso-

phy ». In : Descartes’ Natural Philosophy. Sous la dir. de Stephen

Gaukroger, John Schuster et John Sutton. 1re éd. London : Rout-

ledge, 2000, p. 723-735.

— Spirits and Clocks : Machine and Organisms in Descartes. Ithaca NY

London : Cornell University Press, 2001.

Detlefsen, Karen. « Teleology and natures in Descartes’ Sixth Medi-

tation ». In : Descartes Meditations : A Critical Guide. Sous la dir. de

Karen Detlefsen. Cambridge Critical Guides. Cambridge : Cam-

bridge University Press, 2013, p. 157-175.

339



Bibliographie Études

;A<

Douglas, Alexander. « Descartes and the Impossibility of a Philosophy

of Action ». In : Descartes and Cartesianism : Essays in Honour of
Desmond Clarke. Sous la dir. de Stephen Gaukroger et Catherine

Wilson. Oxford : Oxford University Press, 2017, p. 149-163.

Drieux, Philippe. « Des principes d’une union « libre » ; l’uion des Mé-
ditations aux Principes ». In : Descartes, des principes aux phénomènes.
Sous la dir. de Jean-Pierre Cléro et Faye Emmanuel. Paris : Armand

Colin, 2012.

Garber, Daniel. Descartes’ Metaphysical Physics. Chicago : The Univer-

sity of Chicago Press, 1992.

— « Descartes, Mechanics, and the Mechanical Philosophy ». Midwest
Studies in Philosophy 26(1), 2002, p. 185-204.

Gordon, Robert. The Structure of Emotions. New York : Cambridge Uni-

versity Press, 1990.

Greenberg, Sean. « Descartes on the Passions : Function, Representa-

tion, and Motivation ». Noûs 41(4), 2007, p. 714-734.

Guenancia, Pierre. « Foucault/Descartes : la question de la subjecti-

vité ». Archives de Philosophie 65(2), 2002, p. 239-254.

— Descartes et l’ordre politique. Paris : Éditions Gallimard, 2012. 1ère

édition Paris : PUF, 1983.

— Liberté cartésienne et découverte de soi. Paris : Éditions Les Belles

Lettres, 2013.

Gueroult, Martial. Descartes selon l’ordre des raisons, tome 1 & 2. Paris :

Éditions Aubier-Montaigne, 1953.

Haggard, Patrick. « The Neurocognitive Bases of Human Volition ».

Annual Review of Psychology 70, 2019, p. 9-28.

Harrison, Peter. « Descartes on Animals ». The Philosophical Quarterly
42(167), 1992, p. 219-227.

Hatfield, Gary. « Descartes’ Physiology and its Relations to his Psy-

chology ». In : The Cambridge Companion to Descartes. Sous la dir. de

340



Bibliographie Études

;A<

John Cottingham. Cambridge : Cambridge University Press, 1992,

p. 335-370.

— « Did Descartes have a Jamesian Theory of the Emotions ». Philoso-
phical Psychology 20(4), 2007, p. 413-440.

— « The Passions of the Soul and Descartes’s Machine Psychology ».

Studies in History and Philosophy of Science (Part A) 38(1), 2007,

p. 1-35.

— « Mental Acts and Mechanistic Psychology in Descartes’s Passions ».

In : Descartes and the Modern. Sous la dir. de Neil Robertson, Gor-

don McOuat et Tom Vinci. Newcastle upon Tyne : Cambridge Scho-

lars Publishing, 2008, p. 49-71.

— « Descartes : New Thoughts on the Senses ». British Journal for the
History of Philosophy 25(3), 2017, p. 443-464.

Hebb, Donald Olding. « Emotion in Man and Animal : An Analysis

of the Intuitive Processes of Recognition ». Psychological Review 53,

1946, p. 88-106.

Hill, James. « The Cartesian Element in Locke’s Anti-Cartesian Concep-

tion of Body ». In : Locke and Cartesian Philosophy. Sous la dir. de

Philippe Hamou et Martine Pécharman. Oxford : Oxford Univer-

sity Press, 2018, p. 50-62.

Hintikka, Jaakko. « Cogito, Ergo Sum : Inference or Performance? »

The Philosophical Review 71(1), 1962, p. 3-32.

Hoffman, Paul. « The Passions and Freedom of the Will ». In : Passion
and Virtue in Descartes. Sous la dir. de ByronWilliston and André

Gombay. Amherst, NY : Prometheus Books, 2003, p. 261-299.

Hutchins, Barnaby R. « Descartes and Dissolution of Life ». Southern
Journal of Philosophy 54(2), 2016, p. 155-173.

James, Susan. Passion and Action : The Emotions in Seventeenth-Century
Philosophy. Oxford : Oxford University Press, 1997.

341



Bibliographie Études

;A<

James, William. The Principles of Psychology, Volumes I & II. Cambridge

MA : Havard University Press, 1981. 1ère édition New York NY :

Henry Holt and Company, 1890.

Kambouchner, Denis. L’Homme des passions – Commentaire sur Des-
cartes, tome 1 & 2. Bibliothèque du collège international de philo-

sophie. Paris : Éditions Albin Michel, 1995.

— éd. Notions de philosophie, II. T. 278. Folio essais. Paris : Éditions

Gallimard, 1995.

— « Descartes : que peut le corps humain sans l’âme? » In : Les signi-
fications du « corps » dans la philosophie classique. Sous la dir. de T.

Pavlovits et C. Jaquet. Paris : L’Harmattan, 2004, p. 13-25.

— « Racine et les passions cartésiennes ». In : Jean Racine, 1699-1999.

Sous la dir. de Gilles Declercq et Michèle Rosellini. Paris : Presses

Universitaires de France, 2004, p. 531-541.

— « Géneviève Rodis-Lewis et la sagesse cartésienne ». Revue philoso-
phique de la France et de l’étranger 197(3), 2007, p. 357-372.

— Descartes et la philosophie morale. Philosophie. Paris : Éditions Her-

mann, 2008.

— « L’erreur de Damasio : la transition Descartes-Spinoza en psycho-

physiologie ». In : La théorie spinoziste des rapports corps/esprit et
ses usages actuels. Sous la dir. de Chantal Jaquet, Sévérac Pascal

et Suhamy Ariel. Philosophie. Paris : Hermann, 2009, p. 199-215.

Reproduit dans : The Journal of Philosophy, LX, no.23 (2009) : 685-

700.

— « L’erreur de Damasio : la transition Descartes-Spinoza en psycho-

physiologie ». The Journal of Philosophy LX(23), 2009, p. 685-700.

— « La lumière sur la balance Malebranche et la « physique » de la

volonté ». Revue Philosophique de Louvain 107(4), 2009, p. 583-605.

— « Descartes : un monde sans fous ? Des Méditations Métaphysiques

au Traité de l’Homme ». Dix-septième siècle 247, 2010, p. 231-222.

342



Bibliographie Études

;A<

— « Émotions et raison chez Descartes : l’erreur de Damasio ». In : Les
Émotions. Sous la dir. de Sylvain Roux. Paris : Vrin, 2010, p. 83-

102. Reproduit dans : Pensando : Revista de Filosofia, 1, no.1 (2010) :

30-51.

— « Émotions et raison chez Descartes : l’erreur de Damasio ». Pen-
sando : Revista de Filosofia 1(1), 2010, p. 30-51.

— « Descartes on the Power of the Soul : A reconsideration ». In : Des-
cartes and Cartesianism : Essays in Honour of Desmond Clarke. Sous la

dir. de Stephen Gaukroger et Catherine Wilson. Oxford : Oxford

University Press, 2017, p. 177-188.

— « Locke and Descartes on Free Will : The Limits of an Antinomy ».

In : Locke and Cartesian Philosophy. Sous la dir. de Philippe Hamou

et Martine Pécharman. Oxford : Oxford University Press, 2018,

p. 144-157.

Koivuniemi, Minna et Edwin Curley. « Descartes on the Mind-Body

Union : A Different Kind of Dualism ». In : t. 7. Oxford Studies in

Early Modern Philosophy. New York NY : Oxford University Press,

2015, p. 83-122.

Laporte, Jean. Le Rationalisme de Descartes. Paris : Presses Universi-

taires de France, 2000. 1ère édition Paris : PUF, 1988.

Levy, Lior. « Memory and The Passions in Descartes’ Philosophy ».

History of Philosophy Quarterly 28(4), 2011, p. 339-354.

Loeb, Louis E. From Descartes to Hume : Continental Metaphysics and
the Development of Modern Philosophy. Ithaca et London : Cornell

University Press, 1981.

MacKenzie, Ann Wilbur. « A Word about Descartes’ Mechanistic Concep-

tion of Life ». Journal of the History of Biology 18, 1975, p. 1-13.

Maine de Biran, François-Pierre-Gonthier. L’Influence de l’habitude sur
la faculté de penser. Paris : Presses Universitaires de France, 1954.

Manning, Gideon. « Descartes’ Healthy Machines and the Human Ex-

ception ». In : The Mechanization of Natural Philosophy. Sous la dir.

343



Bibliographie Études

;A<

de Dan Garber et Sophie Roux. T. 300. Boston Studies in the Philo-

sophy of Science. Dordretcht Heidelberg New York London : Sprin-

ger, 2013, p. 237-262.

Nadler, Steven. « Descartes and Occasional Causation ». British Jour-
nal for the History of Philosophy 2(1), 1994, p. 35-54.

Pereboom, Derk. « Kant on Transcendental Freedom ». Philosophy and
Phenomenological Research 73, 2006, p. 537-567.

Ragland, C. P. « Is Descartes a Libertarian? » In : Oxford Studies in
Early Modern Philosophy. Sous la dir. de D. Garber et S. Nadler.

T. 3. Oxford : Oxford University Press, 2006, p. 57-90.

Rodis-Lewis, Geneviève. Descartes. Textes et débats. T. 5003. Paris : Li-

brairie générale fraçaise, 1984.

— La Morale de Descartes. T. 255. Quadrige. Paris : Presses universi-

taires de France, 1998. 1ère édition Paris : PUF, 1957.

Rorty, Amélie Oksenberg. « Cartesian Passions and the Union of Mind

and Body ». In : Essays on Descartes’ Meditations. Sous la dir. de

Rorty, Amélie Oksenberg. Berkeley Los Angeles CA : University

of California Press, 1986, p. 513-534.

Roux, Sandrine. L’Empreinte cartésienne : L’interaction psychophysique,
débats classiques et contemporains. Paris : Classiques Garnier, 2018.

Rozemond, Marleen. « Descartes on Mind-Body Interaction : What’s

the Problem? » Journal of the History of Philosophy 37(3), 1999, p. 435-

467.

Schmaltz, Tad M. Descartes on Causation. New York : Oxford Univer-

sity Press, 2008.

— « On Lisa Shapiro’s “‘The Institution of Nature’ : Mind-Body Inter-

action, Causal Necessity and The Passions of the Soul” ». for the

conference “Nature and Purpose in Early Modern Philosophy”, Sy-

racuse Philosophy Annual Workshop and Network (SPAWN), Syra-

cuse NY, August 2009. 2009.

344



Bibliographie Travaux des philosophes analytiques

;A<

— « Descartes’s Critique of Scholastic Teleology ». In : The Modern
Turn. Sous la dir. de Michael Rohlf. Washington, D.C. : The Ca-

tholic University of America Press, 2017, p. 54-73.

Shapiro, Lisa. « Descartes’s Passions of the Soul and the Union of Mind

and Body ». Archiv für Geschichte der Philosophie 85(3), 2003, p. 211-

248.

Simmons, Alison. « Are Cartesian Sensation Representational ? » Noûs
33(3), 1999, p. 347-369.

— « Sensible Ends : Latent Teleology in Descartes’ Account of Sensa-

tion ». Journal of the History of Philosophy 39(1), 2001, p. 49-75.

— « Guarding the Body : A Cartesian Phenomenology of Perception ».

In : Contemporary Perspectives on Early Modern Philosophy : Essays in
Honor of Vere Chapell. Sous la dir. de Paul Hoffman, David Owen

et Gideon Yaffe. Ontario : Broadview Press, 2008, p. 81-114.

— « Mind-Body Union and the Limits of Cartesian Metaphysics ». Phi-
losophers’ Imprint 17(14), 2017, p. 1-26.

Sutton, John. « The Body and the Brain ». In : Descartes’ Natural Phi-
losophy. Sous la dir. de Stephen Gaukroger, John Schuster et John

Sutton. 1re éd. London : Routledge, 2000, p. 697-722.

Williams, Bernard. Descartes : The Project of Pure Enquiry. London :

Routledge, 2005. 1ère édition London : Penguin, 1978.

Travaux des philosophes analytiques

Albritton, Rogers. « Freedom of Will and Freedom of Action ». The
Proceedings and Addresses of the American Philosophical Association
59(2), 1985, p. 239-251.

Anscombe, G.E.M. Intention. Oxford : Blackwell, 1957.

— « Causation and Determination ». In : Causation. Sous la dir. d’Er-

nest Sosa et Michael Tooley. Oxford : Oxford University Press,

1993, p. 80-104.

345



Bibliographie Travaux des philosophes analytiques

;A<

Anscombe, G.E.M. Intention. Cambridge MA : Havard Unviersity Press,

2000. 1ère édition publiée par Oxford : Blackwell, 1957.

— L’intention. Trad. par Mathieu Maurice et Cyrille Michon. Paris :

Éditions Gallimard, 2002.

Dancy, Jonathan et Constantine Sandis, éd. Philosophy of Action : An
Anthology. Blackwell Philosophy Anthologies. New York NY Ox-

ford : Wiley-Blackwell, 2015.

Danto, Arthur Coleman. « Basic Actions ». American Philosophical Quar-
terly 2(2), 1965, p. 141-148.

Davidson, Donald Herbert. « Actions, Reasons, and Causes ». The Jour-
nal of Philosophy LX(23), 1963, p. 685-700.

— « Agency ». In : Agent, Action, and Reason. Sous la dir. de Robert

Binkley, Richard Bronaugh et Ausonia Marras. Toronto : Univer-

sity of Toronto Press, 1971. Reproduit dans : Essays on Actions and
Events, Oxford : OUP, 1980.

— Essays on Actions and Events. Oxford : Oxford University Press,

1980.

— Actions et évènements. Paris : Presses universitaires de France, 1993.

— Problems of Rationality. Oxford : Oxford University Press, 2004.

Descombes, Vincent. « L’action ». In : Notions de philosophie, II. Sous la

dir. de Denis Kambouchner. T. 278. Folio essais. Paris : Éditions

Gallimard, 1995, p. 103-174.

Dretske, Fred. « Mental Events as Structuring Causes of Behaviour ».

In : Mental Causation. Sous la dir. de John Heil et Alfred Remen

Mele. Oxford : Clarendon Press, 1995.

Engel, Pascal. États d’esprit - Questions de philosophie de l’esprit. Aix-

en-Provence : Alinéa, 1992.

Fancher, Raymond. Pioneers of Psychology. New York : W.W. Norton &

Company, 1979.

Fearing, Franklin. Reflex action : A study in the history of physiological
psychology. Cambridge, MA : MIT Press, 1970.

346



Bibliographie Travaux des philosophes analytiques

;A<

Fodor, Jerry Alan. The Modularity of Mind : An Essay on Faculty Psy-
chology. Cambridge MA : MIT Press, 1983.

Ford, Anton, Jennifer Hornsby et Frederick Stoutland, éd. Essays on
Anscombe’s Intention. Cambridge MA : Harvard University Press,

2011.

Frankfurt, Harry. « The Problem of Action ». American Philosophical
Quarterly 15(2), 1978, p. 157-162.

Frankfurt, Harry Gordon. The Importance of What We Care About.
Cambridge : Cambridge University Press, 1988.

Frede, Michael. A Free Will : Origins of the Notion in Ancient Thoughts.
Sous la dir. d’A.A. Long. Oakland CA : University of California

Press, 2012.

Hornsby, Jennifer. Actions. London : Routledge et Kegan Paul, 1980.

— « Dualism in Action ». Royal Institute of Philosophy Supplement 43,

1993, p. 377-401.

— Simple Mindedness : In Defense of Naive Naturalism in the Philosophy
of Mind. Cambridge MA : Havard University Press, 1996.

Hyman, John. « Voluntariness and Choice ». The Philosophical Quarterly
63(253), 2013, p. 683-708.

— Action, Knowledge, and Will. Oxford : Oxford University Press, 2015.

Hyman, John et Helen Steward, éd. Agency and Action. T. 55. Cam-

bridge : Cambridge University Press, 2003.

Kane, Robert, éd. Oxford Handbook of Free Will. 1re éd. Oxford : Oxford

University Press, 2005.

Kenny, Anthony. Will, Freedom and Power. Oxford : Blackwell, 1975.

— Action, Emotion and Will. 2e éd. London : Routledge.

Kim, Jaegwon. Philosophie de l’esprit. Sous la dir. de Mathieu Mulcey.

Trad. par David Michel-Pajus, Mathieu Mulcey et Charles Théret.

Paris : Éditions Ithaque, 2008.

Lemaire, Stéphane. Les désirs et les raisons – De la délibération à l’action.

Paris : Vrin, 2008.

347



Bibliographie Travaux des philosophes analytiques

;A<

Lowe, Edward Jonathan. « Free Agency, Causation and Action Expla-

nation ». In : New Essays on the Explanation of Actions. Sous la dir.

de Constantine Sandis. London : Palgrave Macmillan, 2009, p. 338-

355.

Mele, Alfred Remen. Motivation and Agency. Oxford : Oxford Univer-

sity Press, 2003.

Ryle, Gilbert. The Concept of Mind, 60th Anniversary Edition. New York :

Routledge, 2009. 1ère édition London : Hutchinson, 1949.

Schwenkler, John. « Understanding "Practical Knowledge" ». Philoso-
phers’ Imprint 15(15), 2015, p. 1-32.

Sosa, Ernest, éd. Causation and Conditionals. Oxford : Oxford Univer-

sity Press, 1974.

Stoutland, Frederick. « Introduction : Anscombe’s Intention in Context ».

In : Essays on Anscombe’s Intention. Sous la dir. d’Anton Ford, Jen-

nifer Hornsby et Frederick Stoutland. Cambridge MA : Harvard

University Press, 2011.

Strawson, Peter Frederick. Individuals : An Essay in Descriptive Meta-
physics. London : Methuen Publishing, 1959.

Vesey, Godfrey Norman Agmondisham. « Volition ». Philosophy, the
journal of the Royal Institute of Philosophy 36(138), 1961, p. 352-365.

Walter, Henrik. « Neurophilosophy of Free Will ». In : Oxford Hand-
book of Free Will. Sous la dir. de Robert Kane. 1re éd. Oxford : Ox-

ford University Press, 2005, p. 565-575.

Wegner, Daniel Merton. The Illusion of Conscious Will. Cambridge MA :

The MIT Press, 2002.

White, Alan Richard, éd. The Philosophy of Action. Oxford : Oxford

University Press, 1968.

Wittgenstein, Ludwig. Philosophical Investigations. Sous la dir. de G.E.M.

Anscombe et Rush Rheeds. Trad. par G.E.M. Anscombe. 3e éd. Ox-

ford : Blackwell, 1967.

348



Bibliographie Travaux des philosophes analytiques

;A<

— Remarks on the Philosophy of Psychology, Vol. I. Sous la dir. de G.E.M.

Anscombe et Georg Henrik von Wright. Trad. par G.E.M. Anscombe.

Oxford : Blackwell, 1980.

Wolf, Susan. « Sanity and the Metaphysics of Responsibility ». In : Res-
ponsibility, Character, and the Emotions : New Essays in Moral Psy-
chology. Sous la dir. de Ferdinand David Schoeman. Cambridge :

Cambridge University Press, 1987, p. 46-62.

Wright, Georg Henrik von. Philosophical Papers, Volume I : Pratical
Reason. Ithca NY et Oxford : Cornell University Press et Blackwell,

1983.

— In the Shadow of Descartes : Essays in the Philosophy of Mind. T. 272.

Dordrecht : Springer, 1998.

349



Index Index des matières

;A<

Index des matières

action, 258

exigence de l’, 132

intentionnelle, 229, 256

interne, 10

l’intentionnalité del’, 256

philosophie de l’, 1–5, 257

principes généreux de l’, 78

prévisionnelle, 229

VS comportement, 210–219

activité, 5

actif, 6–8

actif/passif, 7, 52

du sujet, 243

le deuxième sens d’, 59

le premier sens d’, 46, 54

VS agentivité, 229–240

admiration, 125–126

agentivité, 5, 229

akrasia, 231–239

amour, 75

excès d’, 222

naturel, 249

pour autrui, 249

universel, 247

anesthésie, 17

animal, 193, 211

analogie « humain-animal »,

212

la distinction « humain-animal »,

266–269

appétit naturel, 148–150, 207

association psychophysiologique

connexion associative, 196

associtation psychophysiologique,

53

causalité

de la sensation, 44, 48

physique, 256

réciproque, 52, 54, 55

cause

occasionnelle, 48

chatouillement, 150–163

cire, 88–93

colère, 209, 216, 222

comportement, 199, 210–219

études contemporaines du,

216

comédie, 253

connexion psychophysiologique,

60

corps

l’existence du, 45

crainte, 161

Dieu

comme cause de mouvement,

39

créature de, 114

350



Index Index des matières

;A<

l’existence de, 102

la connaissance de, 110

la création de, 113, 141

la preuve de l’existence de,

101

la volonté de, 50

la volonté divine de, 109, 112,

113

douleur, 150

doute hyperbolique, 91

désir, 179, 248

contrôle du, 189–190

médiation du, 188

structurant, 16

déterminisme intellectuel, 101–

106

effort, 16, 105, 111, 125

entendement, 92–98

et volonté, 101

envie, 222

erreur, 101–116, 130, 235

estime, 249

pour autrui, 246

excès des passion, 122–126

fin

biologique, 213

fonctionnelle, 203, 218

naturelle, 207, 217

fontaine, 204

force de l’âme, 129–138, 183–186

glande

mouvement de la, 188

glande pinéale, 212

générosité

définition de la, 242

passion de, 123

habitude

formation de l’, 191

horloge, 205, 213–214

hydropisie, 172, 223

hétéronomie, 227, 328

indifférence positive, 66–68

indéterminisme, 29, 64

institution naturelle, 22, 57, 60,

152, 206–213

intention, 55, 229–232

interaction

physique, 8, 42, 44, 52

psychophysiologique, 12, 52,

53, 258

interaction psychophysiologique,

52

intériorité, 10

joie, 150–166

intellectuelle, 154

l’expérience de la, 148

naturelle, 154

jugement

naturel, 159

suspension du, 66, 68, 138

351



Index Index des matières

;A<

liberté, 258

cartésienne, 240

transcendantale, 240

morale

le sens de la, 84, 238

provisoire, 130

mouvement, 38

et repos, 43

animal, 266

corporel, 198

la détermination du, 256

la nature de, 38

le principe physique du, 256

local, 52

non-volontaire, 261, 262

principe du, 176

volontaire, 256, 258, 259, 262

mécanisme, 207

participation

active de l’âme, 153

affective, 228

de l’entendement, 147, 152,

155, 166

du sujet, 87

vertueuse, 253

passion

propre, 211

cas canonique de la, 176, 179,

182, 189

dynamique « passion-volonté »,

171

déclenchement des, 174–196

expérience de la, 219

intériorité de la, 168

l’usage de la, 171

la dimension morale des, 222

le sentiment de la, 212

signes extérieurs des, 216

taxinomie de la, 165

taxinomie des, 214

usage de la, 224

utilité (intrinsèque de la), 169

peur, 161

physicaliste, 101, 175

pitié, 228

raison juste de la, 251

tristesse de la, 249

pitié/compassion, 249–253

possibilité alternative , 30

psychokinésie, 256, 262–264

interne, 10, 259, 262, 271–

286

psychologie mécaniste, 196–225

raison

anscombienne, 229

chaîne de la, 231

détournement de la, 239

VS cause, 229

responsabilité, 108–116

réaction habituelle, 184, 185

352



Index Index des matières

;A<

réflexe, 194, 199

résolution, 129–139

sagesse humaine, 134

seconde nature, 50, 53, 76, 83

sens/sentiment, 75

externe, 266

interne, 18

intérieur, 22, 149–160

sensation

et imagination, 90, 92, 122

la causalité de la, 48

visuelle, 150

sujet agissant, 168

intériorité du, 172–174

suspension du consentement, 75,

116

syllogisme pratique, 231–234

tempérament du corps, 183

tristesse, 150–161

sentiment de la, 156

sans raison, 156

téléologie, 207

naturelle, 219

physiologique, 217

problème de la, 219

téléologique/intentionnel, 7

union

conservation de l’, 152, 157,

224

fait de l’, 22

l’aperception de l’, 159

la primitivité de l’, 49, 50

Univers, 110

volonté, 258

différents sens de la, 20

malebranchiste, 77

autonomie de la, 127

bon usage de la, 129–139

divine, 109, 112, 113

dynamique « passion-volonté »,

171

humaine, 112

la confusion du sens de la,

25

la définition de la , 27

la détermination de la, 256,

258

la formation d’une, 58–59

le bon usage de la, 115

régime du vouloir, 72–76

émotion

primordiale, 155

zone émotionnelle transitive,

163

353



Index Index des noms

;A<

Index des noms

Alanen, Lilli, 104

Alquié, Ferdinand, 103, 114, 244

Anfray, Jean-Pascal, 28

Anscombe, G.E.M., 2, 7, 12, 227,

229–240

Aristote, 207, 231

aristotélicien, 4, 164, 200, 232

aristotélicien-thomiste, 33

Arnauld, Antoine, 52, 274, 283,

284

Berkeley, George, 40

Beyssade, Jean-Marie, 64, 85, 88,

90, 94, 104, 110, 277, 326

Beyssade, Michelle, 277

Brown, Deborah, 207

Chanut, Hector Pierre, 14, 21,

53, 55, 58, 75

Clerselier, Claude, 284

Danto, Arthur C., 23

Davenport, Anne, 9–10, 266

Davidson, Donald, 2, 6, 23, 229,

231

De Bohême, Élisabeth, 49, 62, 121,

179, 245, 248, 252, 280,

281, 283

De Rosa, Raffaella, 220

Des Chene, Denis, 207

Des Chene, Dennis, 1

Descombes, Vincent, 11–12, 24

Detlefsen, Karen, 207

Douglas, Alexander, 257, 330

Dretske, Fred, 16

Fordor, Jerry Alan, 282

Foucault, Michel, 69–70

Frankfurt, Harry, 6, 28–30

Garer, Daniel, 38–39

Gassendi, Pierre, 105

Gordon, Robert, 216

Greenberg, Sean, 147

Guenancia, Pierre, 70, 245

Gueroult, Martial, 220

Hatfield, Gary, 61, 119, 175, 197–

225

Hebb, Donald Olding, 216

Hobbes, Thomas, 79–81, 257

Hornsby, Jennifer, 13

Hume, David, 40, 258

Hutchins, Barnaby, 204

Hyman, John, 26, 40–46

Hyperaspistes, l’, 290

James, Susan, 220

James, William, 17

Kambouchner, Denis, 64, 71, 76,

354



Index Index des noms

;A<

87, 99, 118–119, 188, 214,

244, 280, 282

Kant, Immanuel, 240–241, 245

Kenny, Anthony, 3

La Forge, Louis de, 284

Laporte, Jean, 220

Leibniz, Gottfried Wilhelm, 79,

82

Lemaire, Stéphane, 16

Levy, Lior, 175, 176

Locke, John, 39–42, 75, 79–82

Malebranche, Nicolas, 74–78, 117,

159

malebranchiste, 75

Manning, Gideon, 207

Mersenne, Marin, 112

Mesland, Denis, 24–25, 30, 60,

66, 68, 94, 98, 118, 141,

239

More, Henri, 38, 299

More, Henry, 176

Nadler, Steven, 48

Ragland, C.P., 106

Regius, Henricus, 14, 43, 52, 65,

267, 301, 306, 313

Rodis-Lewis, Geneviève, 44, 49,

52, 91, 134, 220, 245

Rorty, Amélie Oksenberg, 220

Ryle, Gilbert, 1–3, 11, 12, 202,

257, 288, 289, 320, 329,

330

Sartre, Jean-Paul, 239

Schmaltz, Tad, 45, 48, 210, 214,

220, 280

Searle, John, 10

Shapiro, Lisa, 61, 63, 207

Simmons, Alison, 172, 220, 221

Spinoza, Baruch, 79, 82

Stoutland, Frederick, 287

Williams, Bernard, 3, 11, 202,

255, 259–289

Wittgenstein, Ludwig, 2, 3, 11,

18, 257

l’école wittgensteinienne, 330

post-, 260

Wolf, Susan, 127

355



Titre : Descartes et le problème de l’action

Mots clés : Descartes ; philosophie de l’action ; passion ; mouvement ; libre arbitre ; psychologie mécaniste

Résumé :
Dans le présent travail, on explique d’abord en quel
sens la philosophie cartésienne est présente dans le
problème de l’action formulé dans le cadre contempo-
rain, et sur quels points elle se trouve particulièrement
mal interprétée. A travers les trois grandes dimensions
métaphysique, psychophysiologique et morale, on s’ef-
force de reconstruire une ≪ théorie cartésienne de l’ac-
tion ≫ fondée sur un dualisme nouvellement interprété.
Une telle investigation porte une double fonction : d’un
côté, elle nous donne une occasion de relire la contri-
bution cartésienne sur le problème de l’action ; d’un
autre côté, elle met en question les hypothèses enra-
cinées et mal examinées dans la philosophie de l’ac-
tion contemporaine elle-même, qui ont conduit à telle
ou telle schématisation de Descartes, ou de l’histoire
de la philosophie en général, de sorte que l’on aura
au moins une nouvelle possibilité de réfléchir sur le

fond du problème de l’action et d’enlever les préjugés
qui peuvent bloquer le champ de vision. Il faut noter
que ce projet se distingue d’une défense systématique
d’une théorie ≪ cartésienne ≫ préalablement établie, et
d’une simple tentation de corriger les images carica-
turées de Descartes au tour de la question de l’ac-
tion. En effet, on cherche à reconstruire une théorie
de l’action d’après les ressources conceptuelles que
Descartes nous propose dans son étude de l’homme
qui fait intégrer différentes disciplines au sens contem-
porain, afin que les problèmes très souvent discutés
dans la philosophie de l’action (tels que la causalité de
l’action, la liberté et la responsabilité des ≪ agents ≫)
soient mieux traités, ou au moins, soient traités dans
une perspective qui se distingue radicalement des
théories actuellement dominantes (e.g. la théorie ans-
combienne et ses diverses variations) qui partagent
une base conceptuelle aristotélico-thomiste.
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Abstract :
Dans le présent travail, on explique d’abord en quel
sens la philosophie cartésienne est présente dans le
problème de l’action formulé dans le cadre contempo-
rain, et sur quels points elle se trouve particulièrement
mal interprétée. A travers les trois grandes dimensions
métaphysique, psychophysiologique et morale, on s’ef-
force de reconstruire une ≪ théorie cartésienne de l’ac-
tion ≫ fondée sur un dualisme nouvellement interprété.
In the present work, I explain primarily in what sense
Cartesian philosophy is related to the problem of ac-
tion formulated in the contemporary framework, and
at which point it is particularly misinterpreted. Through
a detailed study on Descartes’ discussion of action in
three main dimensions (metaphysical, psychophysiolo-
gical and moral), I attempt to reconstruct a “ Cartesian
theory of action” based on a newly interpreted dualism.
Such an investigation will have a double function : on
the one hand, it gives us the opportunity to re-read the
Cartesian contribution to the problem of action ; on the
other hand, it will question the entrenched and poorly

examined assumptions in contemporary philosophy of
action itself, which have led to this or that caricatures
of Descartes, or of the history of philosophy in general,
so that one will at least have a new possibility to reflect
on the substance of the problem of action and to re-
move the prejudices that may block the field of vision. It
should be noted that this project is distinct from a sys-
tematic defence of a pre-established Cartesian theory
of action, and from a pure attempt to correct the cari-
catures of Descartes on the question of action. In fact,
we are trying to reconstruct a theory of action accor-
ding to the conceptual resources that Descartes offers
us in his study of l’homme, which integrates different
disciplines in the contemporary sense, so that the pro-
blems that we often encounter in the field of action
(such as the causality of action, freedom and responsi-
bility of “agents”) would be better treated, or at least,
treated from a perspective that is radically different
from the currently dominant theories (e.g. the Anscom-
bian theory and its variants) that share an Aristotelian-
Thomistic conceptual base.
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